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HISTOIRE 

DE LA FAMILLE 
CHEZ LES DIFFÉRENTS PEUPLES 

ANCIENS ET MODERNES» 

DEUXIÈME PARTIE. 
(SUITE. ) 

C H A P I T R E V. 

Tableau de la Famille chrétienne aux premiers siècles de l'Église. 

Toute législation étant une règle de mœurs, veut 
être expliquée suivant l'esprit du législateur, afin de 
devenir dans les cas particuliers la boussole de chaque 
individu. Ce commentaire, appendice obligé des lois 
humaines, devait accompagner la loi divine, avec d'au
tant plus de raison que le code sacré, régénérateur 
de la famille, est plus élevé dans son esprit et plus 
succinct dans ses prescriptions. Aussi les Apôtres sont 
à peine descendus dans la tombe, que des hommes, 
héritiers de leur esprit et riches de tous les dons de 
Féloqucnce, du génie et de la vertu, s'élèvent de FO-
rient et de FOccidcnt et deviennent les sublimes in
terprètes du texte sacré. Toujours respectables, même 
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( i ) Tcr tu l l . ad Nation, lib. i , n. 4 . 

quand elles sont isolées, leurs explications réunies for
ment une jurisprudence authentique, dont l 'autorité 
fait loi. C'est avec raison que la langue chrétienne 
appelle ces hommes providentiels les Pères de VEglise; 
car ils ont nourri et ils nourrissent encore l'Eglise 
et les sociétés modernes, filles de l'Eglise, du lait 
le plus pur de la doctrine évangélique. Les premiers 
chrétiens se faisaient un devoir sacré de mettre en pra
tique leurs salutaires enseignements, qui n'étaient en 
réalité que les leçons du divin Maître. Chose admira
ble! cette docilité enfantine qui est le caractère de tous 
les peuples nouvellement nés à la foi; cette disposi
tion qui nous parait à peine croyable, se montre 
aujourd'hui avec tous ses charmes parmi les jeunes 
chrétientés de l'Océanic; tant il est vrai que, malgré 
l'intervalle des temps, la distance des lieux ou la diffé
rence de mœurs, les vrais enfants de l'Evangile sont 
toujours les mêmes! A celte fidélité religieuse est duc 
la perfection de la société domestique dans les pre
miers âges du christianisme. Pour savoir ce qu'elle 
était, il suffit de connaître les lois qui présidaient 
constamment, déduction faite de quelques infirmités 
humaines, à sa formation et à son existence ( i ) . 

Et d'abord, on vit les chrétiens prendre au sérieux 
l'acte solennel qui constitue la famille. Le premier de 
leurs soins était de se tenir en garde contre les unions 
précipitées, fruits ordinaires d'un caprice éphémère, et 
présages trop certains de désordres et de regrets. 
Bien différents des païens, pour qui le mariage n'était 
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plus qu'une affaire de calcul égoïste ou d'entraînement 
aveugle, sans responsabilité morale; nos pères le re
gardaient comme un pas décisif vers l'éternité, et mû
rissaient longtemps leur projet d'alliance à la chaleur 
des paroles de leurs maîtres. « Quand vous voulez 
acheter une maison, un esclave, disaient les sublimes 
instituteurs de la famille chrétienne, vous ne vous en 
rapportez pointa la paroledu vendeur, vous prenez des 
informations près de ceux à qui ils ont appartenu, vous 
en examinez scrupuleusement les qualités et les dé
fauts. Un mariage à contracter ne méritc-t-il pas qu'on 
y apporte autant et plus encore de précautions? Cette 
maison, si elle ne vous convient plus, vous pouvez la 
revendre; cet esclave, si vous venez à lui reconnaître 
des défauts, vous avez le droit de le rendre; mais cette 
femme dont vous avez fait votre épouse, il faut la gar
der. Avant donc de vous unir à elle, consultez et les lois 
civiles, et surtout les lois de la religion; car c'est d'a
près ces dernières, et non d'après les autres, que vous 
serez jugé au dernier des jours.,.. 

« Vous voulez vous marier? Auparavant ellcz trou
ver l'oracle : consultez le Code que Saint Paul nous a 
laissé sur la législation du mariage, sur les qualités de 
l'épouse. S'il vous dit que dans le cas où vous reconnaî
triez en celle que vous vous destinez quelque vice no
table, il vous sera permis de la répudier, à la bonne 
heure, épousez. Autrement, s'il vous ordonne de la 
garder en tout autre cas que celui de l'adultère, rési
gnez-vous à supporter tout ce dont vous menace sa 
méchante humeur. Si le joug vous paraît au-dessus de 
vos forces, appliquez-vous donc à bien choisir pour 
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épouse une femme dont les principes et les habitudes 
vous garantissent les mœurs et le caractère, sans quoi 
vous vous placerez dans l'alternative inévitable, ou de 
subir un supplice de tous les jours, ou de vous rendre 
coupable d'adultère en voulant vous affranchir. Avec 
cette précaution, vous éviterez l'un et l'autre de ces 
deux inconvénients; vous vous attacherez une femme 
digne de toute votre affection ( 1 ) . » 

(1 ) Si en im d o m u m c m p l u r i a u l m a n c i p i a curiose cons ideramus 

tum vcndi lorcs , tum pr iorcs dominos , ipsorum quoque venal ium 

lani corporis hab i tud incm, quam indolcm animi : q u a n t o magis 

despic iendum est do fulura conjuge? Domum en im si vitiosa sit , 

licol dcuuo venderc , sicul et servum noqnam comper tum venditori 

rcs l i lucre : uxorcm vero semel acccplam non i tem fas est a qu ibus 

acccpcris r e d d e r e r s e d ncccssc est in p e r p c t u u m c a m domi habe re , 

nisi maiis ca ut improba ojeela rcus adul lcr i i jux ta legem divinam 

ficri. Quando igilur uxorcm duc lu rus es, non solum civile jus , ve rum 

ct iam ccclesiaslicum legito : nam secundum hoc, non il lud, ex t r ema 

die jud icandus a Dco es : et illo conlomplo sœpc n u m é r o pecuni is 

t an lum mulc labcr i s , h o c a u l e m calcato in animai suppl ic ium luci

des c l îgneni incxl inguib i lcm. . . Idoo uxorcs duclur is suadeo ut 

bca lum Pau lum adcan l , e t loges apud e u m de conjugio scriplas 

per legant , cognîtoque pr ius quod illc ccnseal fac iendum, si uxor 

conl ingal matit iosa au t vino dedi la , si raalcdica au l fatua similive 

obnoxia v i l io , tum demum de nupt i i s cogitent. Si en im v i d c r i 3 

e u m libi pe rmi l l e r e in unoquov i s lali deprebensam cxpollerc domo, 

et aliam pro îlia introcluccre, ut extra poriculum cons t i tu tus bono 

cslo i m i m o . Quod si hoc non s iuat , sod jubeat quodeumque prœtcr 

impudic i t iam vit ium haben tem d i l ige rc , obfîrma a n i m u m , quas i 

la lurus qùaml ibc t ejus nequ i l i am. Sin hoc grave videlur et in tolc-

rabi lc , omnem cu ram adhibe u l commodam, œquis mor îbus p r x -

d i t a m , et obscqucnlem uxo rcm d u c a s , cer tus q u o d , si ma lam 

duxer i s , a l t c ru l rum necessario sequi tur , u t au t feras pe rpe luam 

molcst iam, au t si hoc nolis, ejecta illa r cus fias adul lcr i i . . . Iîwc si 
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Mis en garde contre l 'entraînement aveugle, les 
chrétiens, dociles à la voix de leurs maîtres, évitaient 
encore avec soin les calculs intéressés, nouvelle source 
de mariages coupables et malheureux. Ils auraient eru, 
et avec raison, dégrader une union qui représente l'al
liance auguste de Jésus-Christ avec l'Église, en la ra
baissant au niveau d'une transaction commerciale. 
« Le mariage, ajoute un de leurs oracles, est un des 
mystères les plus surprenants, par le caractère sublime 
qui lui appartient, de retracer l'alliance de Jésus-Christ 
avec son Église. La conséquence qui en résulte, c'est 
qu'il ne doit pas être contracté légèrement et par in
térêt. Non, le mariage n'est pas un marché; c'est 
l'union de toute la vie. Rien de plus commun que 
d'entendre dire (parmi les païens) : Tel a fait un ma
riage qui l'a enrichi tout à coup. Il n'avait pris une 
femme que pour avoir de l'argent. Quel langage! Une 
femme pour de l'argent!.... Malheur à celui qui n'é
pouse que pour de l 'argent! Combien d'hommes 
riches, mariés à des femmes opulentes, ont perdu leur 
repos en augmentant leur fortune! Combien de pau
vres, mariés à des filles pauvres, coulent des jours tran
quilles et heureux! Ce n'est donc pas la richesse qu'il 
faut considérer dans le mariage : c'est la vertu, c'est 
l 'honnêteté, c'est l'économie. Avec ces qualités, une 
femme, même pauvre, vous rendra heureux. La pau
vreté la gâtera moins que la richesse. Si elle ne les a 

ante nuplias recte despexerimus. . . non boc tan tum lucrabimur, 

quod eam nuuquam ejicicmus, sed magno eliam affectu eam dili-

gemus. D. ChrysosL Laus Maximi, et quales ducendœ sini uxores, 

n. 1 , 2 , U III , p . 2 5 4 et sqq. edit. nova. 
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point, vous eût-elle apporté la plus riche dot, plus de 
paix, plus de bonheur; c'est une tempête qui ravage et 
dissipe tout en un moment ( 1 ) . » 

Puisant à pleines mains dans l'histoire sacrée, les 
fondateurs de la famille chrétienne résumaient admi
rablement les dispositions au mariage par des exem
ples remis sans cesse sous les yeux de nos pères dans 
la foi. Outre la conduite du divin modèle, Jésus-Christ, 
celle des anciens patriarches était proposée à leur imi
tation, sans doute comme plus accessible à la faiblesse 
humaine. « Vous ne prenez point une femme, disaient-
ils aux futurs époux, pour amener avec elle dans votre 
maison les querelles, une guerre domestique, des dis
sensions sans fin qui vous rendent à tous deux la vie 
insupportable. C'est, au contraire, pour trouver en elle 
un appui, des consolations, qui vous aident à suppor
ter vos peines, une amie qui charme vos ennuis par la 
douceur de ses entretiens, et vous empêche d'offenser 
Dieu. Une épouse vertueuse peut seule vous apporter 
tous ces avantages. La beauté sans la vertu ne capti
vera pas longtemps votre cœur : elle vous a passionné 
un moment; les défauts percent et la passion s'éva
nouit. Les amitiés solides sont celles dont la vertu est 
le lien; celles-là le temps ne fait que les accroître : 
flammes innocentes autant que vives, elles consument 
tout ce qui sort du cercle des plaisirs légitimes; la 
pensée même des voluptés coupables ne vient point 
flétrir l'àmc des époux vertueux; et toujours en garde 
sur la chasteté conjugale, ils méritent que les bénédic-

(i) D. Chrysost. Ibid. n. 3 , tom. III, p . 2G0. 
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tions du Ciel se répandent sur leurs personnes et sur 
leur maison. » 

C'était ainsi que les saints Patriarches se mariaient. 
Dans le choix de leurs épouses, ils recherchaient la 
noblesse des sentiments, non la richesse de la dot. Je 
n'en citerai qu'un seul témoignage. Abraham, déjà 
vieux, appela le plus ancien de ses domestiques, qui 
avait l 'intendance sur toute sa maison, pour lui dire : 
Jurez-moi par le Seigneur Dieu du ciel et de la terre, 
que vous ne prendrez aucune des filles des Chananéens, 
parmi lesquels j 'habite, pour la faire épouser à mon 
fils; mais que vous irez au pays où sont mes parents, 
afin d'y prendre une femme pour mon fils Isaac ( i ) . 
Voyez avec quelle précaution il agit! 11 ne s'adresse 
point, comme on fait aujourd'hui, à des intrigantes 

toujours empressées à faire valoir leurs services, mais 
au plus ancien de ses serviteurs, formé par lui-même; 
il veut une femme choisie non pour sa beauté ou pour 
sa richesse, mais verlucusc, qu'on ira chercher dans 
un pays éloigné. Vous n'entendez point Éliézer répon
dre à son maître : Pourquoi si loin? il en est tant près 
de nous dont on vante la noblesse, l'illustration, l'opu
lence et les agréments; à quoi bon un voyage si hasar
deux, dans un pays où je ne connais personne, où je 
ne saurai pas même à qui m'adresser? La seule obser
vation qu'il se permette est celle-ci : Dans le cas oit la 
femme ne voudrait pas venir en ce pays-ci avec moi, 

voulez-vous que je remène votre fils dans le pays d'où 

vous êtes sorti? Non, répond Abraham (2). 

(i) Gcncs. xxiv. — (a) Ibid. 
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( 1 ) Gcn. xxiv. — (a ) I Cor. vu. 

» Éliézer exécute Tordre qu'il avait reçu. S'abandon-
nant à la conduite du Seigneur, il ne dit point : Celle 
que je verrai porter sur un char, environnée d'un nom
breux domestique* belle, jeune, brillante, sera l'épouse 
d'Isaac; non, ce sera celle à qui je dirai : Baissez, je 

vous en prie, votre cruche, afin que je boive. Quoi! 
chercher une femme dans un si vil office ! Mais ce vil 
office ne nuit point à la vertu; et ces femmes si déli
cates qui habitent sous des toits somptueux, à quoi 
sont-elles bonnes? Mais cclic-ci, où est la preuve de 
ses éminentes qualités? Dans le témoignage de l'hos
pitalité que j 'en attends. Par cela seul, il sera bien 
avéré qu'elle ne regardera comme au-dessous d'elle 
aucun des devoirs domestiques; qu'elle apportera dans 
la maison de son époux les mêmes mœurs qui s'y trou
vent établies; qu'il y aura donc entre eux deux la plus 
parfaite intelligence, et que les mêmes bénédictions du 
Ciel qui appellent Abraham à tant de prospérités vien
dront se répandre sur son fils. Le vœu du fidèle domes
tique s'accomplit. A peine avait-il adressé sa prière au 
Seigneur, qu'il vit paraître une jeune fille très-agréa

ble, dit l'historien sacré, vierge parfaitement belle, et 
inconnue à tout homme ( i ) . Pourquoi cette descrip
t ion? Pour relever le mérite de sa chasteté.... Ainsi 
Rcbccca, gardée par sa modestie, était ce que saint 
Paul veut que soit toute vierge, sainte de corps et des

prit (2). » 

Si les jeunes chrétiens étaient si bien dirigés dans 
le choix de leurs épouses, les femmes chrétiennes ne 
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recevaient pas des conseils moins utiles, des règles 
moins sûres. Pour rien au monde elles n'eussent voulu 
jn i r leur sort à celui d'un homme sans religion ; car 
les maîtres leur avaient dit : «L'épouse fidèle est tenue 
d'obéir à la loi de Dieu; attachée à un époux qui ne la 
respecte pas, comment pourra-t-elle servir en même 
temps Dieu et son époux? Par déférence pour celui-ci, 
il faudra donc qu'elle suive les coutumes profanes, 
qu'elle consente à des parures et à toutes les vanités 
mondaines, qu'elle se rende l'esclave de ses lubriques 
caprices, que, pour lui plaire elle souille la sainteté du 
lit nuptial? Où trouvera-t-ellc le loisir de vaquer aux 
exercices de la piété chrétienne, asservie aux volontés 
d'un maître qui la traîne où il veut?... Ira-t-ellc avec 
sa permission assister les frères, visiter et parcourir 
les réduits de l'indigence, s'arracher dans la nuit à ses 
côtés pour aller prendre part à la célébration de la 
Pâquc, participer soit à la table du Seigneur, soit à nos 
agapes fraternelles, que le païen ne connaît que pour 
les calomnier? Quel mari païen y consentirait? 

» En est-il qui permît à sa femme de descendre dans 
les cachots pour y baiser les chaînes de nos saints con
fesseurs, leur laver les pieds, donner et recevoir le 
baiser de paix, remplir tous les devoirs de l'hospitalité 
envers les étrangers, toutes les obligations qui nous 
exposent à la haine des infidèles? La voilà donc réduite 
à la dangereuse alternative, ou de violer sa foi en la 
dissimulant, ou de troubler la paix domestique en 
excitant les soupçons et les persécutions de son époux. 
Eh! le moyen de cacher à sa curiosité les signes de 
croix que vous imprimez sur votre corps et sur votre 

i. 
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lit?.... Comment dérobera sa vue ce que vous prenez 
secrètement avant toute nourriture?... Combien de ces 
épouses infortunées n'ont reconnu le malheur de leur 
imprévoyance que par le sacrifice de leur repos ou la 
perte de leur foi (1) ! )> 

Consulter Dieu, écarter soigneusement la cupidité 
aveugle et l'égoïsme grossier, s'attacher avant tout à 
l'innocence et à la vertu, se proposer la sanctification 
mutuelle et la consolation dans les peines de la vie, 
telles étaient les règles suivies par nos pères dans la 
formation de leurs alliances. Voyons maintenant de 
quelle manière se contractaient des mariages si bien 
préparés. 

(0 Quod plenuque non providentes , oui re excruc ia la , au t fido 

perd i ta reeognosecre ccnsueruiU. Moralur Dci ancilla eum labori-

bus alienis. . . Disciimbet eum mar i lo in sodali t i is , srcpe in popinis ; 

e t minis t rabi l n o n n u n q u a m iniquis , solita q u o n d a m sanctis miuis-

t r a r c : el non b ine pnvjudieium suai damnal ion i s non agnoscet , 

cos observans quos esset j ud i ca lu r a? Cujus manura desiderabi l? 

de cujus poculo par l ic ipabi l? quid mar i lus suus illi, vcl mar i lo 

quid illa c a n l a b i t ? Audia t sanc , aud ia t aliquid de scena , de laberna , 

de ganca. Quai Dci m e n l i o ? qiue Chris l i invoca t io? Ubi fomenta 

iidei de Scr ip iurarnm in te r j ec l ionc?ub i spi r i tus? ubi re f r iger ium? 

ubi divina benedic l io? Omnia ex l ranea , omnia in imica , omnia 

d a m n a l a , atterendec saluti a malo immissa. Tertull. ad Uxor. 

l ib . II , c. fi. 
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CHAPITRE VI. 

Jour du mar iage chrét ien . 

Keportons-nous par la pensée à ces beaux jours du 
christianisme naissant, alors que la foi primitive, mère 
de l'innocence et de la charité, était dans toute sa sève; 
descendons dans les sombres galeries des catacombes 
où nos pères sont réduits à cacher des vertus dont la 
terre n'était pas digne. Autour d'un modeste autel, 
tombeau d'un martyr, éclairé par quelques lampes en 
terre, lampes du pauvre et de l'ouvrier, sont réunies, 
agenouillées et silencieuses, deux ou trois générations 
de chrétiens : les aïeux aux cheveux blancs, païens 
convertis, miracle vivant de la puissance du christia
nisme; les parents, chrétiens avant leurs pères, et enfin 
le jeune homme et la jeune fille nés dans le sein de la 
vérité et nourris de son lait. Sur la marche de l'autel 
est un pontife, moins vénérable encore par les ans que 
par les stygmates du martyre. Ces pieuses familles sont 
là devant lui, pour assister à un acte solennel : un 
mariage chrétien doit s'accomplir. 

A la même heure, au-dessus de leur tête, se con
somme aussi parmi les païens l'acte fondamental de la 
société domestique. Entre ce qui a lieu dans les cata
combes, et ce qui se passe à la face du soleil, il y a 
l'infini. Au milieu de la grande Rome, je vois un cor
tège nombreux et brillant; l'or, la pourpre, les chars 
superbes, les esclaves empressés, les torches, les cou-
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ronnes de fleurs, des rires immodérés, des chœurs de 
danse et de musique, tout annonce la joie des sens. 
Les nouveaux époux arrivent à l'autel de Junon ( i ) . Au 
milieu d'une foule de pratiques superstitieuses, ridi
cules et trop souvent criminelles (2), leurs serments 
sont placés sous la garde d'une déesse impudique. Pas 
une parole, pas un rit qui élève les cœurs en haut; des 
plaisirs dangereux et des orgies révoltantes termine
ront ce jour néfaste pour l 'humanité : l 'homme et la 
femme, ravalés au niveau de la brute, resteront plon
gés dans le sensualisme. Chargés d'un joug que leurs 
passions indomptées trouveront bientôt trop pesant, 
ils le briseront sans motif et sans honte. Viendront 
alors les divisions, les haines, les mépris insultants, 
rétouifement, l'exposition, le meurtre, l'adultère. Et 
voilà une nouvelle source de désordres et de malheurs 
ouverte au sein de la société; et cette source particu
lière, mêlant ses eaux fangeuses à tant d'autres, le flot 
delà corruption ira grandissant jusqu'au renversement 
total du vieux monde. 

Dans les catacombes, au contraire, respire le calme 
et la simplicité de l'innocence. La pudeur et la modes
tie sont les roses, les couronnes et la parure des nou
veaux époux. Le recueillement et les prières de leurs 
familles émues annoncent la gravité de l'acte qui va 
s'accomplir. Prosternés au pied de l'autel, les enfants 
des martyrs donnent et reçoivent avec une religieuse 
frayeur et leurs promesses réciproques, et les béné-

(1) Macrob. Satum. II» c. 1 2 . 

( 2 ) Casilius, de Ritu Nupt. p. 2 9 8 c l S«J<J. 
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dictions du Ciel, destinées à adoucir le joug qui leur 
est imposé pour la vie; et les saintes paroles, expres
sions solennelles des engagements qu'ils vont contrac
ter, ces paroles qui eussent jeté dans l'admiration les 
philosophes d'Athènes et les législateurs de Rome, 
sortent sans emphase des lèvres du pontife aux che
veux blancs. 

« Mes bien-aimés, disait-il, le mariage institué par 
le divin Maître est un grand mystère, car il retrace 
l'alliance auguste de Jésus-Christ avec son Église. De 
même que le Fils de Dieu a quitté la droite de son 
Père, pour venir sur la terre s'unir à son Église, dont 
il a fait son épouse, et n'être plus avec elle qu'une 
même chair; de même l'époux quittcra~t-il son père et 
sa mère pour s'attacher à son épouse. Et voilà que 
cette jeune vierge, jusque là sévèrement renfermée 
dans la maison qui l'a vue naître, se lie d'elle-même à 
un homme et s'attache à lui comme à sa propre sub
stance; voilà que l'homme, de son côté, s'unit à elle, 
à cette étrangère, pour la préférer aussitôt à ses amis 
et à sa propre famille. Voilà que ce père lui-même, 
auquel vous n'enlèveriez pas impunément la plus lé
gère parcelle de son bien, se laisse enlever sans regret 
et même avec plaisir sa fille et son trésor. Saint Paul 
a donc raison d'appeler un grand mystère, un enga
gement tel que celui-là, qui prévaut à toutes les autres 
affections le plus profondément enracinées dans le 
cœur, et dont le principe remonte jusqu'à Dieu (1). » 

(i) Myslerium hoc m a g n u m est. Quomodo magnum est, die m i h i ? 

Quod virgoasservata omni t empore , sponsum nunquam an te visum 
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Ainsi, Dieu lui-même donne à l 'homme, pour type, 
l'ineffable union de Jésus-Christ avec l'Église, propo
sée aux époux pour modèle de leur alliance ; quelle 
sublimité dans une pareille doctrine! quel puissant 
moyen de spiritualiscr un acte, jusque là placé sous 
le domaine exclusif des sens! Ah! voilà bien le chris
tianisme, je veux dire, la religion régénératrice de 

mox a pr ima die sic desïderat , c l a m â t tanquam corpus p ropr ium : 

r u r s u m vir quam n u n q u a m vidit, n u n q u a m allocuLus est, raox a 

p r ima clic prœfcrl cœlcris omnibus , et amicis cl familiaribus, deni -

que ipsis pa ren l ibus . Parentes idem, si p e r a l i a m causa m aui'era-

tur cis pecunia , dolenlcr forunt, et in jus t r a b u n t c u m qui abstul i t : 

l iomini a u l c m s & p e nunquam an lc viso cl ignolo ct iam dotem u n a 

cum iilia luculcntam in manus dant . Idquc l ibenter faciunl, n e q u e 

se damno afilci ex i s t iman t ; sed vidcnlcs abduci filiam non m e m i -

n e r u n l c o n s u c l u d i m s , non dolent , non a n g u n l u r ; sed g r a l i a s ag iml 

insuper , cl rem optabi lem pu lan l filiam e domo cum mulla abduci 

pecunia . ILcc igilur omnia Paulus considerans , quod paren l ibus 

rcl ict is ambo sibi mut ins j ungan lu r nexibus novunique consor t ium 

majorcm, an l iqua consuc ludine vim accipial : au imadver lensque 

non esse boc h u m a nu m negoliurn, sed divi ni tus amures Laies inscr i , 

ut nupt;c par i cl t r a d c n l i u m et acc ip ient ium cum iaititia e locculur 

a tque assumcnlur , Mystcrium, inqui t , hoc magnum est... Id cum in 

Cbristo ct iam animadvert isset , et p rx sc r l im in Ecclcsia, non s ine 

s luporc quodam admi ra lus est. Quomodo igilur in Cbristo cl in E c 

clcsia idem conl igi l? Sicul sponsus rclicio p;».trc ad sponsam prope-

r a l , ita cl Chris tus , rel ic lo pa te rno solio, venil ad sponsam.. . Qua-

propter , inqui t , Mystcrium hoc est mtajnum. Magnum sanc c t iam 

apud homines; sed cum video in Cbris tum (iuo([ue cl Ecclcsiam idem 

compclerc, tum ccr le miracuio rci reddor a t lon i lus . . . I taque cum 

scias quantum sil in conjugio mysler ïum, et quan t i figura negol i i , 

non tcnierc de hoc dél ibéra , neque duc lu rus sponsam, pecun ia rum 

acccssioncm respi tv . Non enim nego t i a l io , sed viUe socictas con-

jugium exis l imandum est. S. Chn/sost. loco ci lalo, n, T>. p. 2*>9, 2G0, 
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l 'humanité en général, et de la famille en particulier. 
Quelle est donc l 'étonnante sainteté du mariage, de 

cet engagement mystérieux et sacré, si indignement 
profané par les païens? le pontife des catacombes l'ex-
pligue aux nouveaux époux. « Je trouverais difficile
ment, disait-il, des paroles qui expriment bien toute 
l'excellence et le bonheur des mariages chrétiens. 
L'Église en forme les nœuds ; l'offrande de l'auguste 
sacrifice les confirme; la bénédiction du prêtre y met 
le sceau; les anges en sont les témoins; le Père céleste 
les ratifie. Quelle alliance que celle de deux époux 
chrétiens, réunis dans une même espérance, dans un 
même vœu, dans une même règle de conduite et la 
même dépendance! Ils ne forment bien véritablement 
qu'une seule chair qu'anime une seule âme. Ensemble 
ils prient, ensemble ils se livrent aux saints exercices 
de la pénitence et de la religion. L'exemple de leur vie 
est une instruction, une exhortation, un support mu
tuel. Vous les voyez de compagnie à l'église et à la ta
ble du Seigneur. Tout est commun entre eux, les sol
licitudes, les persécutions, les joies et les plaisirs. Nuls 
secrets, confiance égale, empressements réciproques; 
ils n'ont pas à se cacher l'un de l'autre pour visiter 
les malades, assister les indigents, répandre leurs lar
gesses, offrir le sacrifice, vaquer assidûment à tous les 
devoirs, sans réserve et sans contrainte. Rien ne les 
oblige à dissimuler ni le signe de la croix, ni l'action 
de grâces : leurs bouches, libres comme leurs cœurs, 
font retentir ensemble les pieux cantiques. Point d'autre 
jalousie que celle à qui des deux servira le mieux le 
Seigneur. Tels sont les mariages qui font la joie de Jé-
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eus-Christ, ceux à qui il donne sa paix; il n'en est 
point d'autre légitime, ni permis aux chrétiens (î). » 

Dociles à des leçons si belles et descendues de si 
haut, les nouveaux époux contractaient leur alliance 
dans les mêmes vues qui portèrent le Fils de Dieu à 
s'unir avec l'Église. Assurer notre salut et peupler le 
ciel, en donnant de clignes enfants à l'Eglise et de ver-
tueur citoyens à la terre, telle est, nous disent-ils eux-
mêmes, Tunique fin que nous nous proposons dans le 
mariage. Si nous n'avons pas la volonté de nous ma
rier, nous demeurons dans la continence et dans un 

(i) Unde suil iciamus ad e n a r r a u d a m felicitatem ejus mal r imoni i 

quod Ecelesia concil iât , c l confirmai oblal io, et obsignal benedic l io , 

angeli r c n u n t i a n l , Pa lc r ra lo habe t? nani nec in terr is filii s ine 

consensu pa l rum reele cl j u r e nubun t . Quale jugum fidclium duo-

r u m unius spei, un ius voli, un ius disciplinai, ejusdem servilut is? 

Ambo fratres, ambo conservi, nulla spir i tus carnisve discretio : 

a lqu iu vere duo in ca rne una . Ubi caro una , unus et spir i lus . Simul 

o ran t , simul volu lan lur , et s imul jcjui.ia t rans igunt , a l l c ru l ro do-

centes , a l l c ru l ro ho r l an te s , a l t c ru t ro sust inculcs ; in Ecelesia Dci 

par i t e r u t r ique , par i t e r in conviyio Dci, pa r i t e r in angust i is , in 

persecul ionibus, in refrigeriis. Neuler a l t c rum celât, ncu l c r a l te-

r u m vilat, ncu lc r allcri gravis es t ; l ibère a;ger visi talur, indigens 

s u s t c n t a l u r ; cleemosyme sine to rmen to , sacrificia sine scrupulo , 

quol id iana dil igentia sine imped imen to ; nou furliva signalio, non 

i rep ida gra tu la t io , non muta benedicl io. Sonant inter duos psalmi 

et bymni, et m u t u o provocant quis mel ius Deo suo canle t . Talia 

Christus vidons et audiens gaudel : bic paeem suam mil l i t : « Ubi 

duo, Un el ipse; ubi cl ipse, ibi cl malus non est. » ILcc stinl qux 

Aposloli vox illa sub brevi la te inlcl l igenda nobis rcl iqui t . llœc tibi 

suggère, si opus fuerit. His le ab exemplis q u a r u m d a m reflecta, 

non licet al i ter fidelibus nuberc , non expedi t . Tertull. ad Uxor* 

l ib. n, c. 9. 
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célibat perpétuel (1) . Mais cette fin sublime de l'al
liance chrétienne, qui associe les époux à la paternité 
de Dieu môme, doit être obtenue par des moyens 
également sublimes, et qui sont autant d'obligations 
sacrées. 

Or, la charité est le lien qui unit Jésus-Christ à 
l'Église : elle doit unir aussi, continue le pontife, 
l'époux et l'épouse. Et le vénérable vieillard faisait en
tendre aux jeunes chrétiens ces paroles tombées du 
ciel : ce Époux, aimez votre épouse, ce sentiment est 
l'âme de la douceur, de la tempérance, de toutes les 
vertus domestiques. Nul obstacle ne résiste à ce senti
ment. L'amour * dit le Sage, est fort comme la mort (2). 

Ne dites jamais dans le cours de votre union que vous 
avez une femme altière, emportée, irascible, remplie 
de défauts et de caprices Oubliez-vous qu'elle est 
faible de sa nature? Souvenez-vous surtout que vous 
êtes homme. Le jour où elle s'est donnée à vous, elle 
vous a reconnu pour son chef, pour le maître de la 
maison, ayant droit de gouverner celle dont la fai
blesse se reposait sur votre discrétion. Que votre tu
telle ne soit donc pas une oppression. Honorez votre 
propre commandement, et n'avilissez pas votre autorité 
en la surchargeant. Rappelez-vous l'instant où vous la 
reçûtes des mains de celui qui lui donna le jour. Son 
père vint la remettre dans vos mains comme un dépôt 
confié à votre fidélité, à votre honneur : elle passa des 

(t) Vel omnino malrimontum non inîmus nisi hberorum educa-

tioncm; vel si a nuptiis refugimus, perpeluo non continemus. 

S.Jmt. ApoL 1, c. 29 . Alhenag. Légat. 11. 5 3 . 

(2 ) Cant, vin, 6. 
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bras d'une mère dans les vôtres; plus pour elle d'autre 
maison que la vôtre. Vous devîntes tout pour elle. 
C'est elle qui, après Dieu, vous a donné vos enfants et 
avec eux le nom de père; ne soyez donc pas son tyran. 
Cette terre, que le laboureur cultive à grands soins, 
elle a beau se couvrir de ronces et d'herbes parasites, 
ne répondre à la culture que par une malheureuse fé
condité, son maître ne l 'abandonne point pour cela; 
au contraire, il redouble de soin et de travail. Quelque 
disgrâce qu'il vous arrive à son sujet, ne l'aggravez 
point par vos emportements. Vous auriez tout perdu, 
que le plus cruel malheur pour vous serait encore de 
ne pouvoir vivre avec elle ( i ) . » 

Après avoir tracé à l'époux ces règles admirables de 
charité, de douceur et de patience, conditions du bon
heur et de la sainteté domestique, le pontife se tour
nant vers l'épouse lui exposait ainsi ses devoirs : <c Je 
désire que vous sachiez que Jésus-Christ est le chef de 

l'homme, comme l'homme est le chef de la femme ( 2 ) . . . 

Ne confondez point la soumission avec l'esclavage. La 
femme obéit, mais reste l ibre; elle est égale en hon
neur. 11 est vrai, elle est soumise à son mari; et c'est 
une punition qu'elle subit pour s'être rendue coupable 
dans le commencement, Remarquez-le bien, au mo
ment de sa naissance, la femme ne fut point condam
née à la sujétion; quand il l'eut formée, en la présen
tant à son mari, Dieu ne parla point de domination; 
vous n'entendez rien sortir de la bouche d'Adam qui 

( i )D . Chrysost. llomil. xxvi in EpisL lad 'lorinth. cap, xi, v. S. 

(s) I Cor. xi, 3 . 
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(i) Gcn. n, 2 5 . —(2) Id. m , 10 . 

(3) I Cor. xi, 8. — (4) Ib idem. 

le suppose : Voilà maintenant Vos de mes os, et la chai?* 

de ma chair, dit-il, et c'est tout ( i ) . Ce n'est qu'après 

avoir violé ses devoirs, en portant au mal celui à qui 

elle avait été donnée comme soutien, qu'elle entendit 

celte parole : Vos désirs seront désormais tournés vei*s 

votre mari (-2). 

A l'homme donc appartient le commandement, à la 

femme l'obéissance. Intervertir cet ordre naturel sanc

tionné par la loi divine, c'est attenter à l 'honneur de 

tous deux. Envahir un bien qui n'est pas à soi, ce n'est 

pas s'enrichir, c'est s'appauvrir. La femme qui se ré

volte contre le commandement s'avilit elle-même; car 

la gloire de la femme est dans son obéissance. L9homme 

n'a point été tiré de la femme, mais la femme de V homme (s). 

Or, si c'est un titre de gloire de descendre de telle 

personne, à plus forte raison de lui ressembler. Tou

tefois, ajoute l'Apôtre, ni Vhomme n'est point sans la 

femme, ni la femme sans l'homme dans le Seigneur (4). 

Par ces paroles, il empêche que l'homme ne s'enor

gueillisse du privilège qui lui fut donné, et la femme 

de s'humilier du devoir de l'obéissance, en les rappe

lant à la commune dépendance où ils sont l'un de 

l 'autre. Que pour excuser ses propres manquements, 

aucun des deux ne se prévale des fautes de l'autre... 

Les fautes d'autrui ne justifient pas les nôtres. 

» Femmes, si c'est dans la vue de Dieu que vous êtes 

soumises à vos maris, ne m'objectez pas que ceux-ci 

devraient faire ce qu'ils ne font pas; ne vous occupez 
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que de ce qui vous est imposé par le législateur. Ce 
que Dieu veut de vous, c'est que vous obéissiez à sa 
loi, quelque contradiction que vous ayez à subir : en 
cela consiste l'obéissance parfaite que vous lui devez. 
Aimer qui vous aime n'est pas un grand sacrifice : 
prodiguer ses soins a celui dont on n'est pas aimé, 
c'est là l'effort de vertu auquel Dieu promet ses ré
compenses. Apprenez donc, femmes chrétiennes, que 
vous ne devez pas attendre que vos maris aient de la 
vertu, pour en avoir vous-mêmes. Qu'y aurait-il à cela 
de si merveilleux? Que les maris de leur côté n'atten
dent pas que leurs femmes soient vertueuses pour le 
devenir? Chacun doit commencer par donner l'exem
ple. S'il nous est dit de tendre la joue à l 'étranger qui 
nous a frappé, combien plus la femme n'est-ellc pas 
tenue de supporter les dérèglements de son époux ( t ) ! » 

(i) Sipropler Deura marilo obsequaris, ne mihi proferas ca quiv 

ipse prseslare débet; sed ea quihus Icobnoxiam Icgislalor fccil,ha;c 

dilîgenlcr exsoqucrc. Ifoc enim est maxime IVo obtemperare, 

cliamsi contraria pal taris, legem non transgredi. Ideo enim qui se 

amantem amat, nibil magni lacère videlur : qui vero se odîcnlcm 

colil, hic maxime est qui coronalur. Eodcm quoque modo lu lecum 

repu la, quod si Ubi molcslum virum feras, splcndidam accipics 

coronam : sin mansuctum cl m item, quam libi Deus dabil merce-

dem? et luxe dico non jubens marilos esse srcvos cl asperos, sed per

suadons mulieribus ul viros ctiam féroces feranl. Cum enim unus-

quisquesua implcrc curaverit, slalim scquculur etiam c a q u œ s u n t 

proximi : cxcmpli causa, cum uxor para la fucrit ad virum asperum 

ferendum, c l vir imporlunam illam non conlumclia aflcccril, lune 

omnia screnilascrunt, c l porlusa fluclibusvacuus...Nc ilaqueviri 

virtulcm exspeclel uxor, u l tunc i l l a suam c x h i b c a l ; h o c c n i m nihil 

magnum csscl; neque rursus vir uxorîs modestiam, ut tune philo-
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Le plus sûr moyen d'entretenir la paix domestique 
est de tracer à l'époux et à l'épouse le cercle de leurs 
devoirs, et de leur apprendre à ne jamais le dépasser. 
En écoutant les leçons si précises du pontife des Cata
combes, on dirait qu'il ait voulu parler pour notre 
époque, tout en combattant les perfides théories du 
paganisme. « La vie humaine, disait-il aux jeunes 
fiancés, se compose d'offices publics et d'occupations 
domestiques que Dieu a partagés entre les deux sexes. 
Il a créé la femme pour les emplois intérieurs, l'homme 
pour les affaires du dehors. La femme n'ira pas veiller 
sous la tente et combattre sur le champ de bataille, 
ni siéger sur un tribunal, ni gouverner la république; 
sa part à elle, c'est l'économie domestique, c'est la sur
veillance active de la maison, c'est l'éducation de ses 
enfants; c'est de contenir sa famille dans le devoir, 
c'est de prévenir les besoins d'un époux, de veiller à 
mille autres soins dont il ne serait ni bienséant ni fa
cile à un homme de se charger. Par là, la divine Pro
vidence a établi une mutuelle dépendance. Le partagç 
de l'homme a quelque chose de plus noble, pour main
tenir la femme dans le respect et la soumission; celui 
de la femme, moins relevé, n'est pas moins nécessaire 
pour faire sentir à son époux qu'il ne peut se passer 
d'elle. Heureux accord de la puissance et de la ten
dresse, qui modère la vivacité d'un sexe et adoucit la 

sophe lu r : n e q u e enim l u n e rec te faclum illud ipsius essel ; sed 

unusquisque , ut dixi , quœ sua sun t pr ius p r a b c a l . Si en im exlcr-

nis dex te ram maxi l lam percu l ien t ibus , oportel prœbere a l t e r a m ; 

mul to magis vi rum ferocem ferre oporte t . D. Ghrys. Hom xxvi, in 

I ad Cor. n . 6, 7. 
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rudesse de l 'autre; qui met dans une main l'autorité 
de la loi, et dans l'autre l'empire bien plus puissant 
de la douceur. La soumission est balancée par la défé
rence, et l'inclination à céder est le contrepoids du 
commandement ( i ) . » 

Descendant à l'application pratique de ces devoirs 

(i) Quoniam enim vila ha?c noslra c duobus constat, c rebus pri-

vatis et publicîs, suani ulriijue parlem De us allribuit : fœmineo 

quidem generi curam roi duiucsliciv, viris au le m negotia publica, 

forensia, judicia scnaloria, mililaria, calera denique omuia. Non 

polcsl mu lier hastam torquere nul jacuiari spiculum; sed colum 

potcsl sunicre, c l leiam lexcre, et cwtcra negolia domeslica obirc 

egregie. Non potcsl in senalu sentenliam dicere; sed potest de rc 

familiari ferre scnlcnl iam, els ïcpc melius quam maritus. Prospcxit 

rébus domeslicis. Non polcsl adminislrarc publica; sed pulchrc 

polcsl educarc liberos, qux quidem pnecipun est possessio : potest 

ancillarum malefacla drprchcudcrc, et in oflieioconlinerc familiam, 

alias securilales exhiberc marito, illumque liberarc sollicitudinc, 

dum ipsa domi curai penum, lanificium, culinam, decorem ves-

tium, caHcraquc neque décora maribus, neque facilia, si sibi illa 

usurparc voluerinl. Est enim et hoc diviiue Providcntia:, quod is 

qui in majoribus negoliis est utilis, in minoribus reperitur dclcrior, 

ul uccessaria sil mulierum opéra. Si enim in ulrisque vir pncccl-

Icrel, facile conlcmncrctur genus fœmincum : contra si in pncs lan-

tioribus major essel usus mulierum, plcmcc&scnl insolcnlia. Quam-

obrem non commisil uni ulraque, ne allerius gencris dclcrior 

fierel condilio ul suporvacanei : nec lamen ex a»quo dislribuit ofli-

c ïa , ne inlcr wqualos honore orirctur do principalu con lcn l io , 

uxoribus non diguanlibus viris prajrogaiiva cederc : sed quo et 

concordiac c l decoro prospiecrcl,ita ordinesuas cuique sexui func-

tîonesdislribuit, ut uti l iorac magis necessaria parsviro obtïngcrct, 

minor aulem cl inferior fœmhue; c l illc quidem, proplcr prwei-

puunï sui usum fierel honorabilis, hœc vero proplcr viliora minis-

teria contra conjugcin non insurgeret. D. Chrys. Laus Maximi, et 

quales ducendœ sint uxorcs, n. 4, t. 5, p. SCO, 261 . 
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réciproques et de la charité mutuelle qui en est le 
principe et la règle sur la terre, et qui doit en être la 
récompense dans le ciel, l 'interprète de l'Évangile dé
couvre aux yeux des futurs époux les véritables bases de 
la société domestique. L'unité, l'indissolubilité, la fidé
lité conjugale, foulées aux pieds par le paganisme, leur 
sont présentées comme le devoir et la gloire du ma
riage chrétien. « Le lien du mariage, disait le pontife, 
est indissoluble; c'est une servitude éternelle. On l'ap
pelle avec raison un lien, une chaîne, non-seulement 
à cause des embarras et des sollicitudes sans fin où il 
engage, mais encore parce qu'il assujettit les deux 
époux à une dépendance réciproque, la plus utile de 
toutes. Saint Paul dit bien : Que l'époux ait F autorité 
sur son épouse; mais son autorité même ne l'affranchit 
point du devoir de servir son épouse. Ce sont des es
claves attachés à la même chaîne; ils ne peuvent mar
cher l'un sans l 'autre. (1) » 

A ces graves paroles, nécessaires dans un temps où 
le paganisme se faisait un jeu de l'infidélité conjugale 
et de l'oppression de la femme, le pontife ajoutait cette 
énergique condamnation des lois impériales : « Les 
lois des Gentils ordonnent des peines graves contre la 
femme qui s'est rendue coupable d'adultère, et n'en 
prononcent point contre le mari infidèle. Je vous cite
rai, moi, la loi de Dieu, qui condamne également l'un 
et l 'autre. Saint Paul ne dit pas seulement : Que cha
que femme vive avec son mari; il ajoute : Que le mari 

rende à sa femme ce qu'il lui doit (a). Est-il là question 

(i) D. Ghrys. De Virgin. — (2) I Cor. vu, 3 . 
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de devoirs purement extérieurs? Non, le devoir dont 
il parle est celui de la continence et de la chasteté : il 
est réciproque. Il n'y a point pour l'homme de privi
lège ni de dispense; également coupable, il est égale
ment puni. Quoi ! votre épouse aura quitté, pour s'unir 
à vous, et son père, et sa mère, et toute sa famille; et 
ce serait pour être la victime de vos brutalités, pour 
avoir sous les yeux le triomphe insolent d'une rivale, 
pour être en proie a des querelles sans fin? Elle s'est 
donnée à vous à la condition d'être votre compagne, 
libre et honorée, non votre esclave. La loi ne vous 
permet pas d'aliéner sa dot; et ce qui vaut pour elle 
bien mieux que toute sa dot, son époux, son cœur et 
sa personne, il vous serait permis de le lui dérober! 
Vous clos à elle; votre chasteté, votre pudeur est un 
bien qui lui appartient, et que vous ne pouvez aliéner. 
Si vous manquez au devoir de la chasteté, vous en ren
drez un compte sévère à Dieu, qui a institué le ma
riage, et ne vous a confié votre épouse qu'à titre de 
dépôt (i). » 

(J) Noli mihi Icgcscxlernasobjiccre .quœmulicrcs quidem aduU 

terium commentes in judicium pertrahunt, et pœnas ab cis repe-

tunl : a viris vero ancillas vitiantibus non item : al ego legem tibi 

Dci recilabo, quas pari rationc in mulierem et in virum excandescit, 

c l rem adullcrium appellat... Viri corpus non amplius est viri, sed 

uxoris. Suam igilur possessionem ilkusam ille servel, neque imme-

nual, nec corrumpat.. . Quando igilur uxoris possessio est viri cor

pus, benevolum vir erga depositum suum pracbeat. Ul autem scias 

hoc cum innuerc, cum ail : Ucncvolentiam reddat, adjecil : Mulier 

sui corporis potestatem non habet, sed vir : similiter et vir sui corpo-

ris potestatem non habet, sed mulier. I Cor. vu, 3 . — C u m ergo mc-

retrieem allicicntcm videris, insidianlcm, corpus adamanlcm, die 
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2 

Les droits sacrés des époux clairement précisés, la 
noble égalité rendue à la femme, l'unité, la charité du 
mariage primitif consacrées de nouveau, que restait-il, 
pour replacer la sainte société domestique sur ses vé
ritables bases? Mettre en poudre et les systèmes, et les 
lois, et les doctrines, et les coutumes immorales du pa
ganisme sur l'indissolubilité du lien conjugal. Le di
vorce est foudroyé par le pontife chrétien : « Rap-
pclcz-vous, disait-il, l'oracle du divin Législateur. 
Interrogé par ses ennemis s'il était permis à un homme 
de quitter sa femme, pour quelque cause que ce soit : 
« N'avcz-vous pas lu, leur répondit-il, que celui qui 
a créé l'homme, créa au commencement un homme et 
une femme ? et qu'il est dit : Pour cette raison, l'homme 
abandonnera son père et sa mère, et il demeurera at
taché à sa femme, et ils ne seront tous deux qu'une 

illi : Non est meura corpus, uxoris est mcœ : illo abuli non audeo, 

neque alteri muiieri id exponcre. Hoc et facial mulier, magna 

quippe bic est honoris ïcqualilas... Ubi caslitalis lempus est et pu-

dicil iœ, nibil habet amplius virquam mulier, sed pari rat ionecum 

illa plcctitur, si loges conjugii violaveril, ac merito sane. Non enim 

ad te mulier ideirco vcnil, cl palrcm et matrem tolamque domum 

dereliquit, ut a le conlumeli is afliccretur, et vilem ancillulam ipse 

super induceres, ut innumeras pugnas excilares, comitem et sociam 

vil?e, Uberam et honore parem accepisti. An non enim absurdum 

est, u i c u m dolcm acccpcris, omnem exhibeas bencvolenliam, ni-

hilquc ex ca imminuas : quod autem quavis dote pretiosius est, 

castilalcm, ctpudicit iam luumquc corpus, quod il l iusest possessio, 

corrumpas et poluas? Si dolcm imminucris, socero rationem red-

des; si castitatem imminucris, Dcus a le pœnas exiget qui nuplias 

inlroduxît, et uxorcm Ubi tradidil. S. Chrys. in iilud propter for-

nicationes nxorum, etc. n. -4, t. III , p, 259 , 240 . 
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(i) Hatth. xx , 1». 

seule chair. Ainsi ils ne sont plus deux» mais une seule 
chair. Que l'homme donc ne sépare point ce que Dieu 
a uni (i). » Voyez quelle profonde sagesse! A la ques
tion : Si le divorce est permis, Jésus-Christ, pour mé
nager la susceptibilité de ses ennemis, ne commence 
point par répondre qu'il n'est aucun cas où il le soit : 
il allègue l'Écriture, s'appuyant de son autorité pour 
montrer que sa doctrine était celle de Dieu même, et 
que dans ce qu'il allait prononcer sur l'indissolubilité 
du mariage, il n'y avait rien de contraire à ce qui avait 
été établi par Moïse. 

» Remontant non pas seulement à la création de 
l 'homme et de la femme, mais à l'autorité du souverain 
Législateur, et à l'oracle prononcé par lui-même, il ne 
dit point ; Dieu n'a fait qu'un seul homme et qu'une 
seule femme; mais : Dieu a voulu qu'un homme n'é
pousât qu'une seule femme. S'il eût voulu qu'un 
homme eût plusieurs femmes, après avoir fait l 'homme, 
il ne se fut pas contenté de lui donner une seule 
femme; il en aurait créé plusieurs. Ainsi, par la créa
tion de l 'homme, et par la loi qui lui fut donnée, Dieu 
a témoigné clairement qu'il ne lui est permis d'avoir 
qu'une seule femme, et jamais de rompre l'union con
jugale : Celui qui a créé l'homme, créa au commence

ment un homme et une femme, c'est-à-dire que, sortis 

l'un et l 'autre du même principe, ils se sont unis pour 
ne faire qu'un même corps; car ils ne sont tous deux 
qu'une même chair. 

« Et pour donner à ce principe une sanction qui le 
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consacre à perpétuité : Que Vhomme donc ne sépare 
point ce que Dieu a uni. Le mariage est donc indisso
luble; le divorce toujours illégitime. Ce n'est donc 
point Jésus-Christ seul qui a promulgué la loi : c'est 
Dieu. Le divorce attente donc tout à la fois et à la na
ture et à la majesté de Dieu : à la nature, parce qu'il 
mutile une même chair; à la majesté de Dieu, parce 
que Dieu ayant commandé l'indissolubilité du mariage, 
le divorce l'anéantit {\). » 

Enfin, pour répandre sur toutes ces leçons déjà si 
graves une sainte mélancolie éminemment propre à 
élever les esprits et les cœurs, le Pontife couronnait 
toutes ses instructions par ces paroles solennelles : 
« Que Dieu vous donne des enfants, de la fortune, de 
la considération, une santé florissante jusque dans un 
âge avancé; mais viendra bientôt le moment où la 
mort vous arrachera tous ces biens. Ah! puisque la 
vie est si courte, que chacun des pas que nous y fai
sons nous pousse vers le tombeau ; que la mort est, 
pour ainsi dire, aux portes de chacun de nous, est-ce 
bien le temps de nous préoccuper d'établissements, de 

(i) Dcindc prisca recilaia lege, quœ et rebus et verbis inducta 

fuit, postquam illam fide dignam ex législature demonstravit, cum 

polcstate illam interpretatur, et legem sancît, dicens : Quapropter 

jam non surit duo, sed una caro. S iculcrgocarnem secarcscelcslum 

est, ila et uxorcm dimitterc iniquum. Neque hic stetit, sed Deum 

quoque alluli l dicens : Quod errjo Deus conjunxit, homo non separet; 

oslcndens illud et contra naturam et contra legem esse : contra na-

luram, quia una caro dissecatur; contra legem, quia cum Deus 

conjunxerilcljusscrit non separare, vos id facerc tentatis. D. Chrys. 

Ilomil. LXIU in Matth. n. 2 , t. VII, p . 699 . 
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plaisirs et de richesses? Nous sommes ici-bas comme 
de jeunes enfants occupes de graves bagatelles; mais 
qui, parvenus à l'âge de la maturité, quittent les ho
chets de l'enfance pour se livrer à des soins plus vé
ritablement sérieux. Ainsi devons-nous laisser là les 
puériles occupations du temps, pour nous livrer à des 
pensées plus profitables à notre salut. Nous sommes 
tous engagés à un époux céleste, qui nous demande 
tout notre amour, et a droit d'exiger de chacun de 
nous le sacrifice, non pas seulement de nos frivoles 
dissipations, mais de la vie même, s'il le faut. A quoi 
servira le mariage dans un lieu où il sera indiiîércnt 
d'avoir été marié ou de ne l'avoir pas été? A quoi 
servent de riches héritages pour qui doit en jouir 
si peu de temps?... La figure du monde passe ( i ) ; pour

quoi vous tourmenter pour les choses de ce monde, 
comme si elles devaient durer toujours? vous touche/ 
à une région où il n'y a plus ni mariage, ni richesses 
à amasser, ni établissements à faire:une vie , immonde 
nouveau. Celui-ci tout entier s'anéantira pour nous 
dans un même tombeau (â). » 

(i) I Cor. vu, o l . 

(a) Prrcleril figura hujus mundi, quid le Je raundi reluis non 

perennibus, sed caducis, perennium ac slabilium oblilus, crueias? 

Non jam malrimonium, non dolores, non parius, non volupias, 

non diviliarum copia, non pradiorum sludium, non cibus, non 

tcgumcnla, non agricullura, ac navigalio, non artes e l aMJificia, 

nou urbes, non ;edes, sed alius quidam slalus alquc vila consc-

qucnlur; liax paulo posl cuncla inlcribunt. D. Ghry.s. de Vinjinit. 

c. 73 , t. I, p. 509 , 400 . 
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CHAPITRE VIL 

Suite du précédent. 

Après ces instructions, où se trouvent les principes 
de la révolution morale qui, en régénérant la famille 
et sanctifiant la source même de la vie, a sauvé le 
monde, venaient les rites mystérieux, merveilleux 
moyen de rendre palpables ces salutaires doctrines et 
de leur communiquer une force nouvelle. Gage d'union, 
de fidélité, de charité, de soumission, l'anneau nuptial 
était bénit par le Pontife, et remis par répoux au doigt 
de son épouse. Quelques petites pièces de monnaie, 
car nos pères dans la foi n'étaient la plupart riches 
que de leurs vertus, offertes par les époux, devenaient 
le symbole de la communauté des biens : semences 
précieuses qu'on déposait dans le sein des pauvres pour 
les rendre fécondes. Dans ce touchant usage, ne voyez 
pas seulement un glorieux contraste avec l'égoïsme 
des païens et leur cruelle dureté envers les pauvres; 
voyez surtout une profession publique de celte charité 
chrétienne qui doit être et qui alors était vraiment 
catholique comme la foi. Venait ensuite la tradition 
des mains : l'époux prenait la main de son épouse, en 
signe de la fidélité qu'il lui promettait; et l'histoire 
nous dit avec quelle religieuse exactitude il tenait ses 
serments. Puis, c'était l'éloquente cérémonie de Yobom-
bralion. Un voile étendu sur ces deux tètes humble
ment inclinées redisait aux époux qu'étant les enfants 
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des saints et les frères des anges, la pudeur devait être 
la règle de leur conduite. Ce voile était de couleur de 
pourpre, afin de mieux signifier cette vertu si conve
nable aux personnes mariées dont elle fait le plus bel 
ornement ( i ) . Arrivait enfin le couronnement. Le Pon
tife bénissait une couronne d'olivier ornée de lys et de 
roses, qu'il plaçait sur le front des conjoints. Emblème 
et récompense de la pureté et de l'innocence, c'est-à-
dirc des laborieuses victoires remportées sur les pas
sions, celte couronne nuptiale était gardée dans l'église 
comme une chose sainte (2). 

Tous ces rites accomplis, le vieillard élevait de nou
veau la voix, et, au nom du Dieu tout-puissant, créa
teur et législateur de la famille, il prononçait sur les 
jeunes chrétiens les paroles toutes-puissantes qui sanc
tifiaient leur union et la rendaient indissoluble. 

Les voilà donc unis pour jamais; dans la jeunesse et 
dans la vieillesse; dans la bonne et dans la mauvaise 
fortune; dans la santé et dans la maladie; dans la joie 
et dans la douleur; à la vie et à la mort. Ce n'est plus, 
comme chez les païens, une union fugitive et grossière 
qui vient d'etre contractée, c'est une alliance éternelle 
et angélique. Ce n'est pas une divinité impuissante qui 
a reçu leurs serments; Dieu lui-même en est le dépo
sitaire; les anges du ciel et les saints de la terre en 
sont les témoins. Et voilà que les deux époux s'asscyant 
ensemble à la table sacrée, cimentaient dans le sang 
même du Sauveur l'union qu'ils venaient de former, et 

(i) S. Àmbr. Mb. de Yirefin. c. Vu 

(a) D. Cbrys. Homil. \\\ in I ad Corinth. 
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puisaient dans le sacrement générateur de la pureté et 
de la force les grâces nécessaires à l'accomplissement 
de leurs nouveaux devoirs. 

Voyez comme tout et grave et solennel dans ces 
instructions et dans ces ri tes! voyez quelle pompe si
lencieuse et auguste les accompagne! L'homme est 
averti qu'il commence une nouvelle carrière. Les paroles 
de la bénédiction nuptiale, paroles que Dieu même 
prononça sur le premier couple du monde, en frap
pant le mari d'un grand respect, lui disent qu'il ac
complit l'acte le plus important de la vie; qu'il va, 
comme Adam, devenir le chef d'une famille, et qu'il 
se charge de tout le fardeau de la condition humaine. 
La femme n'est pas moins instruite. L'image des plai
sirs disparaît à ses yeux devant celle des devoirs; une 
voix semble lui crier du milieu de l'autel : « 0 Eve, 
sais-tu bien ce que tu fais? sais-tu qu'il n'y a plus pour 
toi d'autre liberté que celle de la tombe? sais-tu ce que 
c'est de porter dans tes entrailles mortelles l'homme 
immortel et fait à l'image d'un Dieu ( i ) ? » 

Pour un instant, laissons au pied de l'autel souter
rain les époux bénits par le christianisme. Bientôt nous 
viendrons les reprendre pour les accompagner à leur 
demeure. Qu'est devenu le couple païen après sa pro
menade superstitieuse à l'autel de Junon ? il a traversé 
de nouveau, scandaleux et bruyant, les rues de la 
grande Rome, le voilà maintenant assis, environné 
d'une foule tumultueuse, à une table luxuriante, dans 
un triclinium dont les mosaïques, les marbres et les 

(i) Cha teaubr iand , Génie du Christ , t. I, c. 1 0 . 
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dorures sent réfléchis par mille flambeaux qui éblouis
sent les yeux. Je ne sais combien de pratiques où res
pire la volupté grossière et la superstition ridicule se 
sont accomplies en louchant au seuil du foyer domes
tique; des chants lascifs, des paroles obscènes reten
tissent dans la salle du festin; des danses lubriques, 
le sang des gladiateurs couronnent dignement cette 
fete commencée par le parjure. « Que sont vos fêtes 
nuptiales, s'écriait un de nos pères? Autant d'orgies 
où le culte d'une Vénus est consacré par des hymmes 
et par des danses lubriques, où l'impiété le dispute à 
la licence, où l'adultère, la violation du lien conjugal 
et de criminelles intrigues sont hautement préconisées; 
et après qu'on s'est abruti par tous les excès de l'in
tempérance, on accompagne à sa nouvelle demeure 
l'épouse marchant en public au milieu des plus dégoû
tantes plaisanteries Vous invitez les démons à vos 

fêtes nuptiales : par vos chansons lascives et \os pa
roles obscènes, vous allumez des passions criminelles 
dans les cœurs de ceux qui leur ressemblent; vous 
appelez dans votre maison des hommes et des femmes 
dont les maîurs et le langage effronté ne conviennent 
qu'au théâtre. Que pouvez vous attendre de bon de 
tout cet appareil d'impudicité ( i ) ? » Interrogeons les 
mœurs du monde entier au siècle d'Auguste, elles nous 
répondront. 

Retournons maintenant aux catacombes et suivons 

dans leur demeure les époux chrétiens. La même gra-

(i) D. Glirjs. in illud pr opter fornicationes uxorutn, n. 2 , i. III, 

p, 2 3 5 . 
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vite qu'ils ont portée à l'autel saint les accompagne 
dans leur retour. Voici un modeste repas qui rappelle 
la frugalité des patriarches. Il se nomme agape; car 
c'est la charité qui en fait tous les frais; c'est elle qui 
y préside, c'est elle qui a invité les convives. Avec les 
familles des époux, je vois les pauvres : eux aussi sont 
de la fête, car ils sont de la famille. On se réjouit dans 
le Seigneur; la pudique modestie règle les discours; 
la prière termine le repas fraternel qu'elle a com
mencé, et la bénédiction du Père céleste descend de 
nouveau sur les fils de l'Évangile. Leur conduite, en 
celte circonstance solennelle, était inspirée par l'esprit 
du divin Maître et réglée par les enseignements de ses 
envoyés qui disaient : « Gardons-nous bien de désho
norer le mariage par des pompes qu'il faut laisser aux 
enfants du démon; appelons aux noces Jésus-Christ, 
comme firent les époux de Cana en Galilée. Pour cela, 
ayons soin d'en bannir le démon, les joies profanes, 
les chansons efféminées, les danses immodestes, les 
ris dissolus, une pompe et une vanité peu dignes d'un 
chrétien, en un mot tout ce dont rougit la pudeur. 
N'y admettons que les fidèles serviteurs de Jésus-Christ, 
c'est le moyen que ce Dieu Sauveur y vienne avec sa 
mère et ses frères (i), » Puis, leur rappelant les nobles 

(4) Ne diabolicis cas (nuplias) pompis deboneslcmus : sed quod 

factum est a civibus Canse Galileœ, fiât c l ab iis qui ducuul uxorcs, 

Chrislum babcant in medio sedentem. Quo vero paclo id ficrï po

lcsl? Pcr ipsos saccrdolos. Qui enim, inquit, recipit vo$,merecipit. 

Si ergo diabolum abegeris, si iïicrïlrieias caiililcnas et molles eau-

lus, immodestas eborcas, verba turpia, diabolicam pompai», lu-

miillum, TÎsutn effusum, et rcliquam turpiludinem amandaris, 
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exemples des anciens patriarches dont ils devaient 
retracer les vertus, afin de sauver le monde, ils ajou
taient : ce L'Écriture nous parle des mariages d'Isaac 
et de Ilcbccca, de Jacob et de Rachcl : clic ne nous 
dit rien qui justifie les coutumes païennes. Nous voyons 
bien comment ces saintes femmes furent amenées dans 
la maison de leurs époux; qu'il y eut un repas un peu 
plus splendidc que de coutume : on n'y voit nulle 
trace d'instruments de musique, de danses engagées 
par la débauche, rien de ce qui signale les mariages 
anti-chrétiens ( i ) . » 

Ainsi s'accomplissait parmi nos péres l'acte fonda
mental de la société domestique; ainsi se passait le 
jour des noces, jour qui influe d'une manière souvent 
incalculable sur le reste de la vie. Sanctifié par les 
chrétiens, il était une source de bénédictions; profané 
par les païens, il ouvrait en quelque sorte le règne du 
crime et du désordre : l'histoire témoigne de ce dou
ble fait. Autant la nuit diffère du jour, l'eau fangeuse 

sanclos au l em Christi servos inl rot luxcr is , Chrislus per ipsos p lane 

a d c r i l c u m m a i r e sua c t f r a l r i b u s . D. Ghrys. in illudproplcr forni-

cat., n. 2 , l. III, p . 2 3 4 . 

(i) Crelcrum ant iquam non fuisse consucludincra , u l t am lurpes 

rcs fièrent, sed inveelam q u a m d a m fuisse novWalcm, cognosecs, si 

recorder i s quo paclo duxer i t uxorcm Rebcccam Isaac, quo paclo 

Jacob Uacbclcm. Nam et n u p l i a r u m memin i t i l larum Scr ip tura , 

cl quo paclo fucriul in redes sponsorum Iiresponsœ dcduclre n a r r â t , 

neque talc qu idquam c o m m é m o r a i ; sed convivium quidem c l p r a n -

d ium solilo laulius i n s l ruxc run l , cl propiuquos ad nupl ias invita-

r u n l : lîbire vero cl fis luire, cymbala et temulcntre sa l ta l ioncs , ac 

rc l iqua omnis bujus lemporis tu rp i tudo procul abera t . S. Ghrys. 

in illudpropter fornicat. n . 2 , t. III , p. 23o . 
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du marais de Tonde pure qui sort du rocher, et la 
chair avec ses grossiers appétits, de l'esprit avec ses 
nobles sentiments, autant la famille païenne différait 
de la famille chrétienne. La première nous est déjà 
connue avec ses haines, ses infamies, ses meurtres et 
sa honte; voyons la seconde dans sa vie pratique. 

CHAPITRE VIII. 

In t é r i eu r de la Famil le ch ré t i enne . 

La charité, qui en était le lien, en faisait aussi le 
charme. Or, comme cette vertu divine, bien différente 
de l'amour profane, est essentiellement noble et pure, 
les maris donnaient ordinairement à leurs femmes le 
nom de sœurs et de compagnes. Admirable langage! 
L'immense révolution morale opérée par le christia
nisme se manifeste dans ces douces paroles. L'homme 
n'est donc plus un despote, un propriétaire; mais un 
frère, un appui, "un compagnon d'existence, de joies et 
de douleurs. La femme n'est donc plus une esclave que 
le mari a le droit de battre, de juger et de renvoyer; 
une chose qu'il peut vendre, céder et reprendre au 
gré de ses caprices; c'est une sœur, une compagne, 
non pas égale en autorité, mais soumise dans les limi
tes tracées par la main de la justice cl de la charité. 
Si elle porte un joug, le mari le porte avec elle; il est 
le même pour l'un et pour l'autre, l'égalité est com
mune; plus d'exception, plus de privilège oppressif et 
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déshonorant. Cette douce liberté, sous une loi divine, 
en devenant la gloire du mariage chrétien, faisait le 
bonheur des époux ( i) . 

Incapables de comprendre un ordre d'idées et de 
sentiments si élevé au-dessus des mœurs et des lois 
contemporaines, les païens en faisaient un crime à nos 
pères. TcrtuIIicn leur répond : « Quant au nom de frè
res que nous nous donnons, vous le décriez, parce que 
chez vous tous les titres de parenté ne sont que des 
expressions trompeuses d'attachement. Nous sommes 
aussi vos frères, par le droit de la nature, notre com
mune mère, bien que vous soyez à peine des hommes, 
puisque vous êtes de mauvais frères. Mais combien 
avons-nous plus de raison de nous regarder comme 
tels, nous qui avons tous un même père, qui est Dieu ; 
qui sommes éclairés par le même esprit de sainteté, 
enfantés à la même vérité, après être sortis du sein 
d'une commune ignorance? Vous croyez peut-être que 
nous ne sommes pas frères dans le sens réel de ce mot, 
parce que le théâtre ne retentit point de notre dévoue
ment fraternel, ou parce que nous ne sommes frères 
que par la communication de nos biens de famille qui, 
parmi vous, anéantissent presque les liens de la fra
ternité. Pour nous, dont l'esprit et le cœur sont fon
dus ensemble, nous n'hésitons pas à nous communi
quer nos biens : tout, dans notre société, est commun, 
hormis les femmes, tellement que nous sommes dis-

( t ) DilccLissima mihi in Domino conserva.. . Conserva carissima. 

TertuIL ad Uxor. l i k i , e. t e t S . — Voyez aussi Mamachi , de' Gos-

tnntide* primilirichristiani, t. HT, p. 12, n. 5. 



PARTIE 11. CHAPITRE VIII. 37 

tingués des autres hommes par le seul point qui les 
unit (t). 

Ce nom de frère et de sœur que les époux se don
naient mutuellement avait bien dans l'esprit des pre
miers chrétiens le sens nobte et spiritualiste que nous 
lui donnons. « Notre loi, disaient-ils, nous oblige à 
chercher la mesure de la justice dans nous-mêmes et 
dans notre prochain. Ainsi, suivant l'âge, nous appe
lons les uns nos fils et nos filles; les autres nos frères 
et nos sœurs; et les vieillards nous les appelons res
pectueusement des noms de pères et de mères. Or, 
ceux que nous appelons des noms de frères et de 
sœurs et des autres noms de parenté, nous avons le 
plus grand soin de conserver leurs corps exempts de 
toute profanation et de toute souillure (2). » 

(1) Sed e t q u o d f r a t r u m appe I l a t i onecenscmur ,nou alias, o p i n o r , 

infamant , q u a m quod apud ipsos orane sanguinis nomen de affec-

t ionc s imula tum est. F ra l r e s a u t e m vcslri s u m u s j u r e nalurre, ma-

tris unius , clsi vos p a r u m homincs , quia mali fratres. Al q u a n t o 

dignius fratres cl d i cun lu r el babcn lu r , qui unum Palrem Dcum 

agnovcrunl , qui u n u m spi r i tum b i b c r u n l sancti lal is , qui de u n o 

utero ignorantiae e jusdem ad unam lucem expavcrunl ver i ta t is? 

Sed co fortasse m i n u s legil imi ex i s l imamur , quia nulla de nos t r a 

fralcrnilatc t ragœdia exclamât , vel qu ia ex substantta familiari 

fratres sumus , qure pênes vos ferc d i r imi t f ra terni ta tem. I iaquc qui 

an imo an imaque miscemur , nihil de roi communica l ionc dubi la-

mus . Omnia indiscrcla sun i apud nos, prœlcr uxores. In islo solo 

consortium solvimus, in quo solo cœlori homincs consortium exe r 

cent, qui non solum amico rum ma l r imon ia usurpant , sed e t sua 

amicïs pal ienl iss ime submin i s t r an l . TcrtulL Apoc. c. 3 9 . 

(-1) Nobis sauci la lex est, ut juslitire mensu ram et nobis et ex 

proximis nostr is d i jud icemus . I l inc pro relate alios iilios et filias 

novimus, alios fratres c l sorores babemus , ac seniores p a t r u m e t 

TOME 11. 3 
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Tandis que les fastueux monuments des païens por-
lent gravés sûr leurs tables de marbre le despotisme 
de l'homme et l'oppression de la femme, les humbles 
inscriptions de nos catacombes révèlent à chaque pas 
cette touchante égalité entre les époux, c'est-à-dire la 
délivrance de l'être faible et la restauration de la 
famille ( i ) . 

La charité divine, qui faisait des époux un cœur et 
une àme dans le Seigneur, se répandait sur tout le 
commerce de la vie; le foyer domestique était un ciel 
anticipé. Mais là ne se bornait pas son iniluenec : 
éclairée comme la foi qui mesure le temps et plonge 
dans l'éternité, cette charité s'élevait bien au-dessus 
de l'amour naturel. En agrandissant le cœur, elle lui 
donnait cette force magnanime que nous sommes for
cés d'admirer, mais, hélas ! que nous n'imitons plus. 
Avant toutes choses, l'époux, fidèle au premier devoir 
du mariage, cherchait le bonheur éternel de son épouse. 
L'union passagère du temps ne suffisait ni à son cœur 
nia sa foi. Voyez comme le grand caractère de l'homme, 
ennobli par le christianisme, se déploie tout entier! 
bientôt il va s'élever jusqu'au sublime. 

L'édit de persécution est lancé; affiché aux murs de 
Rome, les tabcllaircs ou messagers du prince le por
tent aux gouverneurs des provinces qui le publient dans 

raatrum loco colimus. Quos igilur fralres cl sororcs, cœlerisque 

cognaiionis noniinibus appcliamus, maximaî nobis cura; est, ut 

intaminala cl incorrupla corum corpora permancant. Arnob. LegaL 

pro Christ, c. 7^2. 

(i) On peut voir quelques-unes de ces inscriptions dans Mamachi, 

Origines et Antiquitates Christianœ, t. III, p. 598 . n, o . 
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tout l 'Empire. A l'approche du combat et de la mort, 
la charité mutuelle des victimes prend de nouvelles 
ardeurs; les liens de l'affection conjugale en particu
lier se resserrent; l'époux tremble, mais ce n'est ni 
pour sa vie ni pour sa liberté; c'est pour la constance 
de celle dont il est l'appui et dont le bonheur lui est 
aussi cher que le sein. Il ne cesse de Vcnè'ourager et 
de l'exhorter. Si Dieu lui en a donné le talent, il com
pose des ouvrages pour assurer sa persévérance, non-
seulement au milieu des supplices, mais encore parmi 
les séductions plus dangereuses encore pour sa fai
blesse. De cette charité incompréhensible aux païens 
d'autrefois, et, il faut le dire, à la plupart des hommes 
d'aujourd'hui, Tertullien nous oifre un mémorable 
exemple. Au milieu de la lutte incessante qu'il sou
tient contre le paganisme et l'hérésie, l'éloquent apo
logiste n'oublie pas le salut de l'épouse confiée à sa 
garde. Il adresse à sa compagne chérie dans le Sei

gneur (i), un ouvrage célèbre pour affermir sa foi et 
lui représenter le danger qu'elle courrait de la perdre, 
si, après la mort de son époux, elle venait à unir son 
sort à celui d'un mari païen. 

Le jour du martyre arrivait. Loin de s'abandonner 
à une douleur inutile et en quelque sorte injurieuse 
à sa foi, l'époux chrétien s'empressait de soutenir par 
sa fermeté et par ses paroles l'épouse bien-aiméc qu'il 
voyait marcher à la gloire. L'amour chrétien, plus fort 
que les sentiments de la nature, lui dictait une con
duite dont le sublime courage ne peut s'expliquer que 

(i) Dilectissirua mihi in Domino conserva, hoc. cit. 
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(i) Euseb. Hist. eccL c. 30 , p. 109, edit. Taur. 

par la foi vive à cette bienheureuse patrie, dans la
quelle devait se continuer, pour ne jamais finir, leur 
douce et sainte union. Clément d'Alexandrie, cité par 
Eusébc, nous a conservé un illustre exemple de 
cette charité divinement intelligente des époux chré
tiens. <c L'épouse de saint Pierre, écrit le savant doc
teur, venait de confesser généreusement la foi. Le 
prince des a poires la trouve sur son passage comme 
elle marchait au supplice. A ce spectacle, son cœur 
éprouve une sainte joie; il rend grâces à Dieu envoyant 
celle qui lui avait été donnée pour compagne et pour 
sœur, sur le point d'entrer dans la céleste Jérusalem, 
où elle attendrait son époux et son frère. Il l'appelle 
par son nom; et, la consolant avec douceur, il lui 
dit « : Femme, souvenez-vous du Seigneur ( i ) . » 

Tels étaient, ajoute l'historien après avoir rapporté 
ce fait mémorable, les mariages chrétiens aux jours de 
l'Église naissante; telle la charité parfaite qui unissait 
les époux. 

Non moins active était la sollicitude des épouses 
chrétiennes pour procurer le salut de leurs maris en
core païens. Bonnes, douces, affables, chastes, mo
destes, soumises, prévenantes, actives, courageuses, 
les femmes chrétiennes, qui furent les premières aux 
catacombes et qui sont encore les dernières au pied 
des autels, s'acquittaient avec un zèle admirable de 
leur premier devoir, le salut de leurs époux. Immuable 
comme la charité qui en est le principe, ce zèle ne se 
ralentissait jamais. Saint Justin martyr, dans sa se-
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conde Apologie, résumant l'histoire de ces épouses, si 
dignes de ce glorieux nom, en cite une, entre mille, 
qui, née dans le paganisme, avait mené la vie alors 
ordinaire aux femmes païennes. Régénérée en Jésus-
Christ, le premier besoin de son cœur fut de faire par
tager son bonheur à son mari. Prières, larmes, con
seils, sacrifices de tout genre, rien ne fut omis; mais 
tout devint inutile. L'accusation capitale de christia
nisme, la spoliation de ses biens, la prison, les tortures, 
et enfin la mort furent la récompense de sa charité. 
Jusqu'au dernier soupir elle ne cessa d'aimer et de 
prier, et son sang fut offert pour le salut de celui qui, 
en devenant son accusateur et son bourreau, n'avait 
pas cessé d'être son époux ( i ) . 

Cette charité conjugale qui se montrait dans le mar
tyre héroïque et sublime, se manifestait dans le détail 
de la vie avec moins d'éclat sans doute, quoique peut-
être avec un mérite égal, sinon supérieur. Enfants 
d'Adam, nos pères n'étaient pas des anges. Ils avaient 
les imperfections inséparables de la nature humaine; 
mais s'il est un spectacle digne d'admiration, c'est de 

(i) Mulierquaedam cum viro degebat in temperan l i , i n l emperans 

cl ipsa p r i u s ; sed poslquam Cbrisli docl r inam cognovit, ipsa ad 

meliorem frugem se rec ip i l , ac viro u l similiter sesc coliigeret 

persuaderc conata est, ebr is t ianam illi doclr inam exponens, et fu-

tura bis qui l ibidinosc ac prœtcr r ec l am rat ionem vixerint , in 

ajlcrno igne supplicia denun l i ans : verum i lie in iisdem flagiliis 

pe rmanens . . . Tum prœclarus et bonus ille vir, cum gauderc debe -

rct, quod q u x olim uxor cum servis et mercenar i is in vinum a tque 

omnium vil iorum genus elfusa l i ccn lur perpetrabat , ab bis j a m 

faciendis de te r r i l a fuisscl, ac ipsum el iam ab iisdem flagiliis dc lcr -

rerc s luderct , accusât quod esset chr i s t i ana , etc. ÂpoL n , n . 2 . 
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voir la charité et la douceur angélique avec lesquelles 
ils les supportaient mutuellement. Saint Clément, pape 
et martyr, témoin de cette merveille qui réjouit le cœur 
de Dieu bien plus que la magnificence du firmament ( i ) , 
s'exprime en ces termes dans sa Lettre aux Corinthiens, 
devenus victimes d'une division momentanée : « Quels 
étrangers venus en foule au milieu de vous ne se sen
taient frappés de votre foi vive ornée de toutes les 
vertus? Qui n'admirait votre piété en Jésus-Christ si 
pleine de douceur et de modestie? qui ne faisait l'éloge 
de votre généreuse hospitalité? qui n'aimait à publier 
la sagesse, la modération, la prudence qui vous ren
daient si heureux? Vous agissiez en toutes choses sans 
acception de personnes, et vous marchiez à grands pas 
dans la carrière de la loi de Dieu, sous le gouverne
ment paisible de vos pasteurs; vous rendiez l 'honneur 
convenable à vos anciens; vous donniez aux jeunes 
gens l'exemple de rhonnôteté et de la modestie; vous 
avertissiez les femmes de s'attacher à leurs époux 
comme elles le doivent, de bénir leur dépendance dans 
l'humilité et la simplicité de leur cœur, de s'appliquer 
à la conduite de leur maison dans la retraite et la ré
serve, d'ennoblir toutes leurs œuvres par la pureté et 
la sainteté de leurs intentions. Humbles et sans aucune 
présomption; plus enclins à obéir qu'à commander, à 
donner qu'à recevoir; contents du viatique du Seigneur 
pour ce monde que vous regardiez comme un lieu de 

(i) In tr ibus placilum est spir i tui mco, quee sunt probata coram 

Dco cl bominibus : concordia f ra t rum, cl a m o r p rox imorum, cl vir 

e t mul ie r bencs ib i conscuticnlcs, Eccli. xxv, 1, 2 . 
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passage, vous alliez sans détour à votre patrie, la croix 
du Seigneur toujours sous les yeux et les oreilles du 
cœur incessamment ouvertes à sa parole. Ainsi jouis-
siez-vous des bénédictions de la douceur et de la paix. 

» Vous aviez une faim et une soif insatiable de la 
justice; et comblés de la plénitude du Saint-Esprit, la 
surabondance de vos biens se répandait au loin sur 
tout le monde. Dans la joie d'une bonne conscience, 
dans l'ardeur d'un zèle charitable et d'une tendre con
fiance, vous éleviez vos mains vers le Tout-Puissant à 
qui vous n'aviez à demander que le pardon des fautes 
de fragilité. Jour et nuit votre sollicitude veillait pour 
le salut de tous les frères, demandant à Dieu qu'il ne 
pérît aucun de ceux qu'il a donnés à son fils; vous 
conversiez dans la sérénité et l'innocence sans mali
gnité et sans ressentiment : l 'ombre même de la divi
sion était en horreur. Si quelqu'un péchait, vous pleu
riez sa chute, estimant que les défauts d'autrui étaient 
les vôtres. Toujours disposés à faire le bien, jamais 
vous ne vous repentiez de l'avoir fait : votre vie, ornée 
du vénérable cortège de toutes les vertus, s'écoulait 
dans la crainte de Dieu. Ses commandements divins 
étaient gravés sur les tables de votre cœur ( t ) . » 

(i) Quïs enim apud vosdiversatus, virlule omni plenatn, firmam-

que fidem vestram non probarct ? modestam ac dcccnlem in Cbristo 

pictalcm non csl admiratus? magnificenliam hospitalilatis vcslrse 

non pradicavil? perfeelam slabilcmquc cogniLioncm non judicavil 

beatam? Nam sine personarum acceptions cuncla faciebatis, et in 

Dei legitimis ambulabatis; subdili praposkis vestris, et honorcm 

debilum senioribus vestris tribuentes; juvenibus ut moderata et 

bonesia cogitarent mandabatis; mulieribus denunliabalis ut in 
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Les Pores de l'Église sont unanimes à célébrer 
l'union parfaite qui régnait au foyer domestique dans 
les beaux jours du christianisme naissant. 11 n'est pas 
jusqu'aux inscriptions gravées sur les tombeaux qui 
ne témoignent de la sainteté, de la vivacité et de la 
constance de la charité conjugale. « On voit partout, 
dit le célèbre père Mamachi, que le mariage chrétien 
était bien moins l'union des corps que la chaste al
liance des âmes (i). » Les païens eux-mêmes ne ces
saient de se récrier à la vue d'un spectacle si nouveau 

inculpala et bonesta cl casta conscienlia pe rageren t omnia , di l i -

ge rcn l pro ofiicio mar i los suos ; a lque in obcdienlia; régula consl i-

lulrc, rcs domeslicas bonora lc admin i s l r a r cn l docebalis, omuino-

q u e modeste se géreront . Omues au tem bumili an imo c r a t i s , 

ïjullalenus supcrbicnlcs , magis subjccli quam subj inonlos , dantes 

pol ius quam acc ip icnlcs ; Dei vialico conlcnl i , et accurato a l l cn -

denles sermonibus cjus, di latai i e ra l i s in visecribus, et passiones 

i l i ius praî coulis vestris e ran t . Sic pax al la et prruclara omnibus 

daba lu r , insaliabilc benofaciendi des ider ium et plena Spir i lus 

sanct i super omnes effusîo o ra l ; a lquc refecti sanclaa volunlal is , 

bona a lacr i la te cum pia confidenlia cx lcndaba l i s manus vestras ad 

omnipotentem D c u m ; suppl icanlcs illi, ul propi t ius esset, si qu id 

invili peccasselis. Vobis per diem ac noclem solliciludo c ra l p ro 

universa fralerni tato, u l e n m misericordia et conscienlia sa lvare lur 

n u m e r u s eleelorum Dei. Sinccri c l s i m p l i c e s e ra l i s , nique injuriaî 

immemores , invicem. Omnis sedi t io, et omnis scissura vobis abo • 

mina l ion i c r a l : de p rox imorum delictis lugebat is ; corum defectus, 

vcslros jud icaba l i s ; omnis bona; opcral iouis non pœnilebat vos, 

sed parat i c ra t i s ad o m n e opus bonum. Vencranda et v i r tu tum om

n ium refecla conversation© orna l i , cuncla in t imoré cjus perage-

batis . Mandata Domini scripla c ran t in cordis veslri l abu l i s .S .C tem. 

ad Corinih. Epis t. I, n . 1 et 2 . — Id. S. Ujnat. ad Polycarp. n. 5 . 

— Clan. Alexand. Stromat. l ib. iv, p . 5 2 4 . 

(i) De1 Costumi , clc. t. III, p . 1 3 . 
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pour eux. « Voyez, disaient-ils, comme ils s'aiment, 
et comme ils sont prêts à mourir les uns pour les 
autres (i)! » 

Quel était le secret de cette charité qui, consumant 
toutes les passions terrestres, rendait nos pères sem
blables aux anges? Saint Clément vient de nous le 
dire : La foi. Les divins préceptes de la législation 
évangélique étaient gravés dans le cœur de ces heu
reux chrétiens plus fortement que les lois de Moïse 
sur les tables de pierre du Sinaï, ou que le Code des 
décemvirs sur les tables d'airain du Capitole. Donnez-
moi un peuple qui prête son cœur à la même inscrip
tion, et vous verrez la même merveille. Cependant la 
foi et la charité ont besoin d'aliment; la vie surnatu
relle, dont elles sont le principe, s'éteindrait bientôt 
sous l'empire des sens, si elle n'était sans cesse renou
velée par une respiration divine. Cette respiration sa
lutaire, cet aliment de la vie chrétienne, c'est la prière 
et la communion. Nul exercice n'était plus fréquent 
chez nos illustres aïeux que la prière : le jour et même 
la nuit, ils entretenaient avec Dieu ce commerce tout 
à la fois si noble, si nécessaire et si doux (2). Leur 
divin modèle était toujours sous leurs yeux, parce qu'il 
était toujours dans leurs pensées. Prédicateur éloquent 
de toutes les vertus, parce qu'elle est le symbole de 
tous les dévouements, la croix ornait invariablement 

(1) Vide, inquiunl, ut invicem se diligaut.. . et ut pro alterulro 

moris intparalu Tertull. ApoL c. 5 9 . 

(a) S. Jérôme, ad Lcetam; Pline le Jeune , Lettre à Trujan; 

S. Justin, Apologies, etc. , etc. 
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le foyer domestique. Pendant les persécutions, maî
tres seulement de leurs souterrains, ils l'avaient gravée 
dans les catacombes, sur les verres, sur les vases, sur 
tous les objets à leur usage ( i ) . Leur front, leurs yeux, 
leurs lèvres, tous leurs sens étaient incessamment 
marqués de ce signe protecteur de la faiblesse cl mo
niteur de la vertu (a). 

Libres enfin de le produire au grand jour, le signe 
vainqueur de l'enfer cl réparateur de l'humanité brilla 
partout. De quelque côté que vous portiez vos regards 
dans ce monde vraiment chrétien, vous rencontriez la 
croix : dans les maisons, au forum, dans les déserts, 
sur les chemins, sur les montagnes, dans les forets, 
sur les collines, sur mer, sur les vaisseaux, dans les 
îles, dans les lits, sur les vêlements, sur les meubles, 
sur les tables, sur les vases d'or et d'argent, sur les 
peintures des appartements; au cou des empereurs et 
des sujets, des hommes et des femmes, des vierges et 
des épouses, des esclaves et des hommes libres (s). 

(i) l îohlcui, Osscrvaziom sopra i cimiieri, olc. lib. Ï . 

(a) Ad omucm progressum atquc promotum, ad omnem aditum 

c l exitum, ad ealcealum, ad lavacra, ad mensas, ad lum'ma, ad 

cubilia, ad sed i lia, quaeumquc nos conversalio exerect, frontem 

crucis signaculo 1er i m us. Tcrtult, de Coron, n. 5 . 

(s) Nihii enim inipcraloriam coronam sic exornal, ut crux uni -

verso mundo preliosior : et quod omnes olira exhorrescebant, cjus 

nunc figura îla ccrlatîm exquiritur ab omnibus, ut ubique repe-

rialur, apud principes et subditos, apud mulieres et viros, apud 

virgincs e tnuplas ,apud servos et liberos: nam illud omnes signum 

fréquenter imprimunt in membrorum nobiliori parle, cl in fronte 

scu in columna figuralum quoltdie circumfcrunl. Hoc in sacra 

niensa, hoc in saccrdolum ordinationibus, hoc rursuni cum cor-
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Quand on médite un instant sur la nature, le nombre 
et la puissance divine des enseignements qui sortent 
de la croix, on ne peut qu'admirer la profonde philo
sophie du christianisme qui prenait soin de tenir ce 
livre ouvert jour et nuit à lous les regards. Et, il est 
aujourd'hui des hommes qui ont brisé la croix, qui 
frémissent à la vue de la croix, et qui se disent les amis 
et les régénérateurs de la société. Puissants législateurs 
que ces hommes-là ! 

Les époux, chargés de devoirs plus difficiles, étaient 
surtout assidus à la prière, « Qu'il est beau de les voir 
fréquenter ensemble la maison du Père céleste, source 
de bénédictions! Voyez comme ils en sortent : l'époux, 
plus respectable aux yeux de son épouse; la femme, 
plus aimable au cœur de son mari; car ce n'est pas la 
beauté extérieure, mais celle de l'âme, qui fait le 
charme du sexe. La beauté n'est ni dans les ornements 
empruntés à l'art, ni dans la richesse ou l'élégance des 
parures; mais dans la chasteté, dans la fidélité rigou
reuse à ses devoirs, dans la crainte de Dieu jamais dé
mentie. Beauté spirituelle qui ne craint ni le retour de 
l'Age, ni l'impression des maladies, ni les ravages du 
temps. Époux, épouses, appliquez-vous particulièrc-

poreChrïsl i in myslica cœna refulget. Hocub iquc celcbralum videre 

est, in domibus , in foro, in doser l is , in viis, in monl ibus , in salt i-

bus, in coll ibus, in mar i , in navibus , in insulis, in leclis, in vcsli-

mentis, in a rmis , in thalamis, in conviviis, in vasis argontois et 

aureis, in margar i l i s , in par ic tum pic tur is . . . Âdco ccrlalim d o n u m 

hoc mi rab i l c , cjusqne inefiabilem gral iam omnes p e r q u i r u n t . 

D. Chrys. contra Judœos et Gentiles, quod Christum sit Deus, t. I, 

p. G97, n. 9 . 
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ment à vous donner pour compagne cette beauté de 
l'âme (i). » 

Chaque jour aussi le Dieu de toutes les vertus visi
tait en personne le cœur de ses enfants. Plus vigilants 
que les Israélites qui recueillaient chaque matin avant 
le lever du soleil la manne tombée du ciel, les époux 
chrétiens prévenaient la lumière du jour pour se nour
rir du pain des forts et boire le vin qui fait les vier
ges (2). Ainsi, la prière faite en commun plusieurs fois 
le jour et même la nuit, l'Écriture sainte souvent lue 
cl méditée, la réception quotidienne de la divine Eu
charistie entretenaient, dans tous les membres de la 
famille, cette vie surnaturelle qui élève l'homme au 
niveau de l'ange et qui lira le monde ancien du tom
beau. 

Qu'on ne croie pas, au reste, que les premiers chré
tiens, contents de servir Dieu dans l'intérieur de leur 
famille, demeurassent étrangers aux devoirs de la so
ciété humaine. Loin de là; ils étaient partout, prenant 
part à toutes les affaires : jamais l'Empire n'eut des 
soldats plus vaillants ou des citoyens plus intègres : 
« Nous ne sommes que d'hier, disait Tertullicn, et 
nous remplissons tout, vos cités, vos îles, vos cita
delles, vos municîpcs, vos assemblées, vos camps, vos 
tribus, vos décuries, le palais impérial, le sénat, le 
forum; nous ne vous laissons que vos temples ( 5 ) . » — 

{i) D. Chrys. Uomil in PuraclyL t. III, p. 40 . 

(a) Eucharistie sacramcnlum, cl in lemporc victus, et omnibus 

mawîatum a Domino, ctiam aulcculanis cœlibus, nec de aliorum 

manu quam pnrsidcnlium suinimus. TertulL de Coron, c. 5. 

(r.) Ileslcrni sumus, cl vestra omnia implcvimus, urbes, iusulas, 
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« Direz-vous encore que nous sommes inutiles à l 'État? 
Comment? Mais nous habitons avec vous; même nour
ri ture, même habillement, mêmes occupations, mêmes 
besoins; nous ne sommes ni des brachmancs, ni des 
gymnosophistes indiens qui habitions les forets et nous 
isolions du commerce des hommes; nous n'oublions 
pas de payer le tribut de reconnaissance que nous de
vons au Dieu créateur et maître de toutes choses, et 
nous ne rejetons rien de ce qu'il a fait. Seulement, 
nous avons soin de n'en pas user avec excès et sans 
besoin. Nous ne nous passons pas plus que vous des 
choses nécessaires à la vie; comme vous, nous nous 
rendons au forum, aux boucheries, aux marchés, aux 
bains, aux foires publiques, dans les boutiques, dans 
les hôtelleries. Nous naviguons avec vous, nous por
tons les armes, nous cultivons la terre, nous commer
çons, nous exerçons les mêmes professions, et pour 
votre usage. Je ne comprends pas comment nous pou
vons être inutiles à l'État, quand nous ne vivons 
qu'avec vous et par vous... Quant aux contributions 
publiques, nous les payons exactement et sans fraude, 
et les impôts rendent grâces de ce qu'il y a des chré
tiens au monde, parce que les chrétiens s'acquittent 
de ce devoir par principe de conscience et de piété, 
tandis que vous ne vous faites nul scrupule de faire 
tort au fisc par l'infidélité de vos déclarations (i). » 

castclla, munic ip ia , conci l iabula, castra ipsa, t r ibus, decur ias , pa-

la l ium, s ena tum, forum : sola vobis rc l inquimus templa . Tertull. 

ApoL c. 08. 

(1) Sed alio quoque in ju r i a rum ti tulo postulamur, et infrucluosi 

in negotiis d ic imur . Quo pac to? homincs vobiscum degcnles , ejus-
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CHAPITRE IX. 

Éducation des enfants. 

L'amour, déjà si vif et si saint, qui, en élevant les 
affections domestiques au-dessus des sens, faisait le 
bonheur des époux, le devenait encore davantage, s'il 
est possible, à la naissance des enfants. Présent du 
ciel, dépôt sacré, frère des anges, fils de Dieu, cohéri
tier de Jésus-Christ, temple animé de l'Esprit saint; 
tel était le nouveau-né aux yeux des disciples de l'Évan
gile. Entre le père païen qui envoyait froidement jeter 
son enfant dans la rue comme une immondicc, cl le 
père chrétien qui, découvrant doucement la poitrine 

dem viclus, habi lus , inslructus, ejusdem ad vitam necessilatis. 

Neque enim brachmanas, aut Indorum gymnosophisla; sumus, syl-

vicohe et cxsulcs viue : meminimus graliam deberc nos Deo, Do

mino, Creatori : nutlum fruclum operum cjus repudiamus; piano 

temperamus, ne uîlra modum, aut perperam utamur. Itaque non 

s incforo, non sine macello, non sine baineis, tabernis, oflieinis,sla-

bulis, nundinis vestris, ("vlerisquc commerciis cobabitamus boc 

sasculum : navigamus et nos vobiscum, c l vobiscum militamus, et 

rusticamur, et mercamur : proinde miscemur arles, opéras nosïras 

publicamus usui vcslro : quomodo infrucluosi videamur negoliis 

vestris, cum quibus cl de quibus vivimus, non scîo.. . Vecligalia 

gratiasebrislianisagoni ex tide dependentibus debilum, qua alieno 

fraudando absl inemus: ut si inoalur quantum vecligalibus pereat 

fraude cl mendacio vestrarum professionnm, facile ralio haberi 

possit, unius speciei quercla compensala pro commodo ctelciarum 

ralionum. ApoL c. 42 , 43 . 
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de son fils endormi, la baisait avec respect comme le 
sanctuaire vivant de l'auguste Trinité, quel immense 
intervalle!!! (i). Tandis que l'enfant auquel ils avaient 
permis de vivre n'était regardé, par les païens, que 
comme un petit de l'espèce humaine dont il fallait 
avant tout développer la force physique, afin de mettre 
ce jeune tigre en état de déchirer ses rivaux, les chré
tiens veillaient avec une sollicitude inouïe sur la vie 
physique et sur la vie morale du jeune candidat du 
ciel. La crainte religieuse de priver cet ange de la vie 
éternelle en le privant du baptême, ne bannissait pas 
seulement les criminelles manœuvres si ordinaires aux 
païens pour tuer l'enfant avant même qu'il eût franchi 
le seuil de la vie; elle dictait encore à la mère chré
tienne les plus sévères précautions, et prévenait toute 
imprudence capable de compromettre la frêle exis
tence dont elle était responsable (2). 

(1) Le saint mar tyr Léonîde , père du grand Origène. 

(2) C x d e m quomodo p e r p c l r a r c possimus, qui eam ne spectan-

dam quidem duc imus , ne scelus et piaculum nobis impingamus? 

E t qui mul icr is i lias qua* medicamenl i s ad abor tum u t u n t u r , bo -

micidas esse et r a t ionem bujus abor lus Deo redd i tu ras d ic imus, 

quomodo bominem occ ide remus? Non enim ejusdem est fœtum 

e t iam in u tero an imal esse, ac ideo c u r a esse exis t imare , et ed i lum 

in lucem occidere; ac infantem non expone re ; quia parricidœ sunt 

qui exponunt , ru r sus au tem n u t r i t u m e t e d u c a t u m inlerficcrc. Sed 

semper in omnibus iidem et aequales sumus, ral ioni scrvicnlcs , 

non ei imperantes . Athenag. Légat, pro Christ, c. 00. 

Qui au lem mal r imon io junct i sunt , iis scopus est e t ins t i tu tum, 

l iberorum suscepl io; finis a u l e m , ut boni sint liberi : q u e m a d m o -

dum agr icole seminis qu idem dejeelionis causa est, quod n u t r i -

m e n t i b a b e n d i c u r a m g e r a t ; agriculluras au tem finis est, fructuum 
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Fidèles au devoir imposé par la nature et la religion, 
les mères, quelle que fut d'ailleurs leur condition ou la 
difficulté des circonstances, nourrissaient elles-mêmes 
leurs enfants, afin qu'ils reçussent, avec le lait ma
ternel, la sève vivifiante du christianisme. Entre un 
grand nombre de faits et de témoignages (i), nous nous 
contenterons de citer l'exemple de sainte Perpétue. 
« Le septième jour de mars, disent les Actes de son 
martyre, on arrêta,à_Çarthage,par Tordre de l'empe
reur Sévère, quelques jeunes catéchumènes : Révocat 
et Félicité, tous deux de condition servile; Saturnin 
et Sécundulc ; enfin Vibia-Pcrpétuc, âgée de vingt-deux 
ans, d'une famille considérable dans la ville, et mariée 
à un homme de condition. » Ecoutons parler elle-
même la jeune et noble martyre : ce On nous conduisit 
en prison; l 'horreur et l'obscurité du cachot me saisi
rent d'abord, car je ne savais ce que c'était que ces 
sortes de lieux. Oh! que ce jour-là me parut long! 

perceplio. Mullo aul mclior est agricola, qui lerram colil auima-

tam : ille enim alimentum ad tempus cxpclens; hic vero, ut uni-

versum permancat curam gerens, agricola! officio fungilur; et ! lie 

quidem proplcr se, hic vero proplcr Dcum planlal ac seminat. . . 

Sccundum naluram nohis vila processeril universa, si cl ah inil io 

cupiditalcs conlincamus, et hominum genus, quod ex divina Pro-

videnlia nascilur, improbis et maliliosis non tollamus nrlibus : ex 

enim, ut fornicalioncm cèlent, exilialia medicamenta adliibentes, 

qiue prorsus in perniciem ducunl, simul cum fœlu omnem huma-

nilalem perdunl. Ctem. Alexand. Pœdarj. lib. n, c. 10. 

...Pucros cliam recens nalos exponcre hominum improborum 

esse didicimus... Meluimus ne q u i s e x i i s qui exponuulur non sus-

ceptus inlcrcal, cl homicidaî simus. S, Justin. ApoL ï, c. 27-29. 

(i) S. Ambr. in Abraham, lib. i, c. 7. 
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quelle horrible chaleur ! Ou y étouffait, tant on y était 
pressé, outre qu'il nous fallait à tous moments essuyer 
rinsolcnce des soldats qui nous gardaient. EnGn, ce 
qui me causait une peine extrême, c'est que je n'avais 
pas mon enfant. Cependant Tcrtius et Pomponius, 
deux charitables diacres, obtinrent, à force d'argent, 
que Ton nous mit dans un lieu où nous fussions plus 
au large. Chacun songeait à ce qui le regardait. Pour 
moi, je me mis à allaiter mon enfant qu'on m'avait ap
porté, et qui était déjà tout languissant, pour avoir été 
longtemps sans prendre de nourriture. Toute mon 
inquiétude était pour lui. Je ne laissais pas toutefois 
de consoler ma mère et mon frère, mais surtout je les 
conjurais d'avoir soin de mon enfant. J'étais sensible
ment touchée de les voir si fort affligés pour l'amour 
de moi. Je ressentis ces peines durant plusieurs jours ; 
mais, ayant obtenu qu'on me laisserait mon enfant, je 
commençai bientôt à ne les plus ressentir; je me trou
vai toute consolée, et la prison me devint un séjour 
agréable; j'aimais autant à y demeurer qu'ailleurs (i).» 

Anges gardiens de la vie physique de l'enfant, les 
pères et mères Tétaient surtout de sa vie morale. 
Éclairée par la foi, leur tendresse en devenait plus in
génieuse et plus constante. La prunelle de leurs yeux 
ne leur était pas plus précieuse que l'innocence du 
petit ange confié à leurs soins; les genoux maternels 
étaient sa première école, et les exemples du foyer 
domestique ses premiers maîtres. C'est dans une 
atmosphère de foi, de charité et de vertus héroïques 

(i) Acl . Sinccr. apud Ruinait, t. I, p. 2 1 0 et sqq. 
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que grandissait le fils de l 'éternité, et peut-être le futur 
martyr : de tels commencements font pressentir la 
nature de l'éducation tout entière. Au lieu que les 
païens s'occupaient, avant tout, du développement 
physique de l'enfant, les parents chrétiens faisaient de 
son éducation morale le premier de leurs soins. Na
ger, lutter, tirer de l'arc, lancer le javelot, monter à 
cheval, supporter la fatigue, acquérir de l'adresse et 
de l'agilité, lire des fables ridicules et obscènes, s'ap
pliquer aux arts d'agrément, étudier des sciences 
toutes relatives aux intérêts matériels et aux plaisirs 
des sens, telle était chez les païens l'éducation des 
deux sexes. S'il devait en être ainsi sous l'empire de 
la chair, le contraire devait avoir lieu chez les chré
tiens, dirigés par une religion qui venait rétablir l'or
dre en rendant à l'amc son sceptre usurpé. 

A l'appui de cette observation, l'histoire nous dit, 
en effet, que chez nos pères l'éducation était morale 
avant tout. Voici quelques-unes des maximes qui lui 
servaient de base. Et d'abord, elle était le premier but 
qu'ils se proposaient en se mariant, ce Ou nous n'en
trons pas dans l'état du mariage, ou si nous y entrons, 
c'est uniquement pour nous dévouer à l'éducalion de 
nos enfants; nous ne vivons que pour eux et pour 
leur enseigner la sainte doctrine ( i ) . » Ensuite, tout 
ce qui pouvait faire prédominer la vie des sens cl pré-
judicier à la vie morale, était soigneusement écarté. 
« Songez, disaient aux parents les maîtres du chris-

( i ) S. Jnst. ApoL 1, c. 27-29. Clcrn. Alcxand. Pœdag. lib. n, c. 4 . 

Alhcnag. Légat, pro Christ, c. 3 3 . 



PARTIE 11. CHAPITRE IX. 55 

tianisme, songez aux devoirs sacrés que vous impose 
le précieux dépôt qui vous est confié; écoutez de 
quelle manière doit être élevée une âme destinée à 
être le temple de Dieu, parce que les prémices de 
toutes choses sont dues spécialement au Seigneur. Les 
premières paroles, les premières pensées de l'enfant 
doivent être consacrées à la piété. La joie d'une mère 
chrétienne sera d'entendre son enfant prononcer, 
d 'une voix faible et d'une langue bégayante, le doux 
nom de Jésus-Christ; les sons encore mal articulés de 
cette langue délicate s'essayer par de pieux cantiques. 
Dès qu'il sera possible d'exercer la mémoire de votre 
enfant, faites-lui apprendre les Psaumes; que l'Évan
gile, les écrits des Apôtres deviennent le trésor de son 
cœur; que chaque jour votre fille vous en récite quel
ques passages, qui seront comme un bouquet de fleurs 
cueillies dans les saintes Écritures, et qu'elle vous 
offrira chaque matin; que ce soient là ses premiers 
joyaux et sa parure la plus chérie, les jeux habituels 
qui l'occupent au moment où elle s'endort et à celui 
où elle se réveille (i). » 

( i ) Sic crudienda est anima, quœ futura est templum Dei. Nihil 

aliud discal audirc, nihil loqui, nîsi quod ad limorem Dei perlinct. 

Turpia verba non inlelligat, canlica mundi ignoret. Adhuc lenere 

lingua psalmis dulcibus inibualur. Ipsa nomina per quai consuevit 

paulalim verba contexerc, non sinlfortuila; sed ccrla cl coacervata 

de induslria, Prophelarum vidclicct atque Aposiolorum, cl omnis 

ab Adam patriarebarum séries, de Malllneo Lucaquc descendal: ut 

dum aliud agit, futura memoriec pneparelur.. . Reddal libi pensum 

quol îdiede scriplurarum floribus carptum... Pro g c m m i s e l serico 

divinos codices amet, in quibus non auri et pellis Babylonicaî ver-
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Que ces préceptes sont sages ! et quelles âmes fortes 
ils devaient former! Hélas! les temps sont bien chan
gés, mais les mœurs aussi. De nos jours, on se hâte 
de charger l'imagination et la mémoire des enfants 
d'une foule de connaissances vaincs et quelquefois 
dangereuses; souvent même on les épuise par des 
études prématurées; et, tandis qu'on leur enseigne 
avec tant de soin les absurdes mensonges de la my
thologie, onvoi l des parenls chrétiens qui leur laissent 
ignorer les principes de la religion, de cette science 
divine sans laquelle toute la sagesse humaine n'est 
qu'erreur et vanité! 

« Gardez votre enfant, continuaient les maîtres de 
l'éducation, de toutes ces lectures qui introduisent au 
sein du christianisme un langage tout païen. Que 
peut-il y avoir de commun entre les chants profanes 
du paganisme et les chastes accords de la lyre des Pro
phètes? Comment allier Horace avec David, Virgile 
avec les saints évangélistes? On aurait beau vouloir se 
sauver par l'intention, c'est toujours un scandale de 
voir la vierge de Jésus-Christ, une âme chrétienne, 
dans un lieu consacré aux idoles; il ne nous est pas 
permis de boire en même temps le calice de Jésus-
Christ et le calice des démons. Gardez-vous même de 
celle maxime, qu'il est bon d'apprendre de bonne 
heure à la jeunesse certaines choses qu'elle ne man
quera pas de connaître dans la suite. II est bien plus 
sur, pour se contenir, d'ignorer ces choses dont la 

micuiala piclura, se ad fidem placcalcmendala cl crudiia dislinctio. 

D. Iléeron. ad Lœtam, EpisL LVII, t. IV, p. SOL 
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connaissance nous porterait à les rechercher. L'igno
rance est la meilleure garantie de l'innocence (i). » 

Qu'on ne dise pas qu'il s'agit ici de l'éducation d'une 
jeune fille; les préceptes dictés par les Pères étaient 
les mêmes pour les enfants de l'un et de l'autre sexe: 
ce Gardez-vous, disaient-ils, de regarder comme su
perflue l'étude de nos saintes Écritures : c'est ce livre 
divin qui apprendra à vos enfants à honorer leur père 
et leur mère : vous y gagnerez autant qu'eux-mêmes. 
Ne dites point que cela n'est bon que pour les per
sonnes séparées du monde. Certes, je ne prétends pas 
faire de vous des solitaires; votre fils le deviendrait 
qu'il n'aurait rien à perdre; mais non, il suffit qu'il 
soit chrétien. 11 est destiné à vivre au milieu du monde; 

( i ) Discal primo Psallcrium, his se canlicis avocel; et in Provcr-

biis Solomonis crudialur ad vitam. In Ecclesiaste consuescal quaa 

mundi s inlcalcare. In Job virtutis et palieniiœ exempla seeletur. 

Ad Evangclia transeal, nunquam ca posilura de manibus. Aposlo-

lorum Acta et Epistolas, tola cordis imbibai volunlalc. . . Cypriani 

opuscula semper in manu teneat. Atbanasii epistolas et Iliiarii 

libros inoffenso decurrat pede. Z>. Hyeron. ad Lœtam, Epist. LVII, 

t. IV, p. o9G. 

Ncc tibi diserla multum velis videri, aut lyricis festiva carmini-

bus, mclro luderc. Quœ enim communicalio luci ad lenebras? Qui 

consensus Cbristo cum Reliai? Quid fecit cum Psallcrio lloratius? 

cum Evangeliis ltlaro? cum Apostolo Ciccro? Nonne scandalizalur 

ira 1er, si le viderit in idolio rccumbcnlem? et licel omnia munda 

mundis, et nihil rejicicndum, quod cum gratiarum actione perci-

pilur; lamen simul bibere non dcbcmuscaliccm Cliristi, et calicem 

dœmoniorum. Ilcfcram tibi m e x infelicilatis bisloriam. — Le saint 

raconte le cbâlimcnl divin qu'il a reçu pour avoir Irop aimé les 

livres païens. Ad Eustoch. EpisL XVIII, de Custodia Virginitalis, 

t. IV, p. 4 2 . — AdGaudenu id. p . 7 9 6 . 
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c'est dans nos livres saints qu'il apprendra sa règle de 
conduite. Mais pour cela il faut qu'il s'en pénètre dès 
ses jeunes années ( i ) . 

Ce qui suit semble avoir été dicté pour notre épo
que, tant il y a d'à-propos dans le blâme énergique 
infligé par nos maîtres à l'éducation païenne qui tue 
l'Europe moderne. 

« Le premier âge, s'écrient-ils, est celui de l'igno
rance, et ce qui la rend plus profonde et plus dan
gereuse, est l'usage où l'on est de lui donner pour ses 
premiers livres les histoires de ces héros antiques 
qu'on lui apprend à admirer, bien qu'ils fussent adon
nés à toutes leurs passions. Vos cillants ont donc be-

B r 

soin d'avoir le contre-poison. Etrange inconséquence ! 
on leur donne des maîtres dans les sciences humaines; 
rien n'est négligé pour orner leur esprit, et Ton ne 
s'occupe pas de former leur cœur par la connaissance 
de la religion! Aussi recueillons-nous les fruits tou
jours précoces d'une semblable éducation, qui ne 
peuple la société que d'hommes emportés, sans frein 
et sans mœurs, accoutumés qu'ils sont à se traîner 
dans la fange du vice. 

)> Ainsi, je ne veux pas qu'on donne aux enfants 
pour premières leçons les fables de la mythologie. 
Imprimez dans ces jeunes cœurs la crainte des juge
ments de Dieu; qu'elle y jette de profondes racines. 
Aussi durable que la vie, parce qu'elle aura été reçue 
dès le commencement, cette crainte salutaire sera un 
frein qui comprimera tous les mouvements desordon-

(1) D. Chrysost. Homil. xx i tn Epist. adEphes. 
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nés, et composera le langage. Il n'y a plus alors ni 
fougue de jeunesse, ni séductions de fortune, ni dis
grâces qui puissent détourner de la voie droite, quand 
on s'y est fixé par des principes fermes et capables de 
résister à toutes les tentations (i). » 

Prendre pour livres classiques (â) les auteurs sacrés, 
pénétrer profondément l'esprit et le cœur des enfants 
des vérités chrétiennes, ne permettre la lecture des 
auteurs profanes que dans un âge plus avancé et avec 
des précautions si bien calculées que ce ferment étran
ger fût impuissant à gâter la masse : telle était donc 
la théorie d'enseignement suivie par nos pères. Sur ce 
sujet fondamental, écoutons encore un de leurs maîtres. 
« Commencez, dit S. Chrysostôme, par imprimer dans 
l'Ame de votre enfant les principes de la véritable 
sagesse; vous ne gagnerez jamais autant à lui appren
dre les sciences profanes qui le mèneront à la fortune, 
qu'à lui apprendre la science qui la lui fera mépriser. 
Soyez moins envieux de le former à l'art de bien par
ler qu'à celui de bien vivre. Réglez ses actions plus 
que ses paroles; c'est par les œuvres que nous arri
vons à la source de tous les biens, au royaume du ciel. 
Non pas que je réprouve les sciences de la terre, mais 

(t) Ibidem, et Homil. H in II ThessaL 

(2) Ces livres classiques seront en grec, en latin on en langue 

vulgaire : dans le premier cas Pautcur s'éloigne de la pratique des 

anciens, qui ont toujours enseigné les langues latine et grecque dans 

les auteurs profanes, témoin le moyen Tige. Dans le second cas, 

comment concilier sa mélbode avec la quatrième règle de VIndex, 

qui ne permet ce l le lecture que de l'avis de l'évéque et du confes

seur ? (Note de la présente édition.) 
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je ne veux pas que Ton en fasse la plus importante 
affaire de la vie. Plus votre fils y excellera, et plus il 
aura besoin de la science de la religion. Il faut au 
navire en pleine mer un plus habile pilote qu'à celui 
qui est dans le port. Celte nécessité est plus grande 
encore si vous le destinez à quelque emploi brillant, à 
la cour du prince, par exemple, séjour de l'orgueil et 
de l 'ambition; il ne manquera pas de trouver sur sa 
route des philosophes sacrifiant tout a une gloire 
mondaine, prenant une vainc enflure pour de la gran
deur; hommes déjà corrompus ou qui ne demandent 
qu'à l 'clrc. Contre tant d'écueils, ménagez-lui d'avance 
des secours puisés à l'école de la véritable sagesse ; 
ils lui profiteront, tant pour se gouverner lui-même 
que pour ramener les autres au devoir. En élevant 
ainsi vos enfants, vous lcscxerccrcz a résistera tout sans 
cire surpris de r ien; vous développez dans leur âme 
l'image auguste du Créateur, en les rendant comme 
lui, bons, patients, miséricordieux, bienfaisants, élevés 
au-dessus de toutes les choses de la terre ( i ) . » 

Tranchant nettement la différence qui doit exister 
entre la famille chrétienne et la famille païenne, cn-

( 1 ) D. Chrysosl. UomiL xxi in Epist. ad Eph.—S. Basile, dans 

son ouvrage de Lcgendis libris Gcnûiium, csl encore plus formel et 

plus précis que S. Chrysosiôme. Il veut que les jeunes gens prennent 

pour point de départ les principes chrétiens, afin do juger les pa

roles et les maximes des païens; ce qui suppose évidemment une 

grande connaissance de la religion, antérieurement acquise, Ii 

ajoute que la lecture des auteurs profanes ne doit être à l'âme chré

tienne que comme la fcuilleà l'arbre, une chose d'agrément. DanL 

1.1, p. 2i;>, n. 2 . 
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tre l'éducation sensualiste qui ne peut former que des 

tyrans et des esclaves, et l'éducation morale qui fait 

les citoyens vertueux et des hommes libres, un de ces 

sublimes législateurs s'exprime ainsi : « Ce que j 'en

tends par le devoir de l'éducation à donner aux en

fants, ce n'est pas seulement de les empêcher de 

mourir de faim. Pour cela il ne faut ni livres, ni codes; 

la nature le crie assez haut. Je parle du soin de former 

leur cœur à la vertu et à la piété, devoir sacré auquel 

on ne peut manquer sans se rendre coupable d'une 

sorte de parricide. L 'obligation est ici commune entre 

les pères et les mères. On voit des pères n'épargner 

rien pour donner à leurs enfants îles maîtres d'agré

ment, et servir leurs caprices pour leur assurer de 

riches héritages; qu'ils soient chrétiens, qu'ils prati

quent la piété, peu leur importe! Criminel aveugle

ment! c'est à cette brutale indifférence qu'il faut rap

porter tous les désordres dont gémit la société. Vous 

avez beau leur procurer de grands biens; s'ils man

quent d'esprit de conduite, ils ne les garderont pas 

longtemps. Vos enfants seront toujours assez riches, 

s'ils tiennent de vous une éducation saine, propre à 

régler leurs mœurs. Appliquez-vous donc, non pas à 

les rendre opulents, mais religieux, maîtres de leurs 

passions et riches en vertus. Accoutumez-les à ne pas 

se créer des besoins imaginaires, à estimer les biens 

de ce monde ce qu'ils valent ( i ) . » 

(i) Educal ionem en im innu i t non hanc simplicem, quam vulgus 

censet , dum famé confectos liberos non negligimus : hoc enim ne 

ipsa quidem n a l u r a nécessitas unquam omilli pcrmi l l i t . Quo fit u t 

neque mandal i s hac de causa sit opus et legibus, u t suam prolem 

4 
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S'adressant aux mères en particulier, dont Faction 
est si puissante sur l'éducation, le même docteur leur 
apprend à élever leurs filles surtout d'une manière 
différente des païens, soumis à Fcmpirc des sens. 
« Mères, ne vous en reposez pas sur d'autres que sur 
vous-mêmes du soin d'élever vos filles. Cette lâche n'a 
rien de difficile : tenez-les assidûment à vos cotés, dans 
l'intérieur de votre maison. Par-dessus tout, necoutu-
mcz-Ies à la piété, aux pratiques religieuses, au mépris 
des richesses et des vains ajustements. Par là, non-
seulement vous les sauvez elles-mêmes, mais avec elles 
les époux qui leur sont destinés; et de la postérité qui 

educen t . Sed jusLithe c u r a m , educa t ionem cura p îe la lc hoc loco 

inlcll igit : quod alioquin c;e, qnaj hoc pacto non cdneant , parricida? 

polius sint, quam mai res . Hue non ad muliercs tan tum a me d ic tum 

es t , sed ct iam ad viro?; s iquidem mull i patres , ut bonus equus 

filio obven i re t , et ut redes magnificat, ut praedium magni pre t i i 

cunc ta faciunt al( |uc m o l i u n t u r ; ut au t em anima ojus bona liai, e t 

p ium propos i lum null ius pensi habenl . Et hoc est quod lo lum m u n -

dum subverl i t , quod nostros liberos non cu remus , et possessionum 

opumque ipsorum curam ge ramus , sed ipsorum an imam ncgliga-

m u s , et extromaj dementiaî facinus admi l l amus . Nam possessiones 

quidem sint, liect mulUc ac sumptuosïc , si probus non siL ac s lu-

diosus, (pii cum vir lule possit cas admin i s l r a r c , omnes cum ipso 

pc r ibun l et evanescent , a c s u m m u u possessori d a m u u m infèrent : 

sin au tem generosa fucrit cl sapiens an ima , liect nihil intus sit in 

promptuar i i s r econd i lum, omnium bona tulo polerit r e t ine rc . Illud 

igilur spee landum csl , non quo pacto , argenlo et au ro , e t r ébus 

hujusmodi locuplclcs cos r e d d a m u s , sed quo paclo, p ic la te ac tem-

perant ia v i r lu tumque acquisi l ionc ditissimi omnium fiant : quo 

paclo liât ut mull is non indigeant , u t rcs sa?culi hujus et novas 

cupidilates non lanti facianl. D. Chrys. in illud : Yidua non eliga-

tur, t. III, p . 3 7 3 , n. 7. 
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en naîtra, comme d'une bonne tige, sortiront naturel
lement des rejetons ornés de toutes les vertus (i). » 

Quand on réfléchit à ces admirables préceptes d'é
ducation, et qu'on les compare aux maximes sensua-
listes de Platon et de Lycurguc, on se demande avec 
étonnement à quelle école s'étaient formés ces nou
veaux docteurs, séparés à peine de quelques siècles des 
législateurs païens? qui avait tout à coup élevé l'hu
manité à une si grande hauteur, et délivré l'esprit de 
la longue domination de la chair? Pour réponse vous 
voyez une croix sanglante plantée au sommet du Cal
vaire, et le monde qui l'adore et l'étudié. Entre les 
mille preuves de la divinité du christianisme, ce pas 
immense n'est pas la moins éclatante. 

Toutefois, il ne suffit pas, pour régénérer un monde, 
de publier un code quelque parfait qu'on le suppose, 
il faut le faire observer; et pour cela, il faut le sanc
tionner par des peines et des récompenses. Les habiles 
instituteurs de la famille chrétienne n'oublient pas 
cette condition essentielle. Le souvenir des anathèmes 
prononcés par le divin Maître contre les parents qui 
négligent l'éducation de leurs enfants, la vue des maux 
spirituels et temporels qu'entraîne à sa suite l'oubli de 
ce devoir fondamental, tels sont les graves motifs que 
nos saints docteurs ne cessent de rappeler aux parents. 

(i) D. Chrys. Ilomil. ix in I ad Titnoth. — Sur le choix des maî

tres que la nécessité obligeait quelquefois à placer auprès des en

fants, on ne trouve rien de plus sage ni de plus complet que les 

conseils donnés par ces docteurs habiles à qui rien n'a échappe. 

Voyez S. Jérôme, ad Lœtam, Epht. LVlt, etc .; ad Eustoch. et ad 

Gaudent. de Educaiione infunt. 
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(i) Cor. x, 24. — (s) Eccli. vu, 24 . 

« N'espérez de Dieu aucune grâee, leur disaient-ils, 
si vous manquez au devoir de l'éducation. Si l'Apôtre 
nous ordonne de nous occuper* moins de nous-mêmes 

que des autres ( i ) ; si nous sommes justiciables de né
gliger leurs intérêts, à plus forte raison quand il s'agit 
de ceux qui nous touchent de si près. N'est-ce pas moi, 
vous dira le Seigneur, qui avais placé ces enfants dans 
votre maison, moi, qui en vous établissant leur maî
tre, leur surveillant, leur juge, les avais confiés à vos 
sollicitudes? Je m'étais reposé sur vous du soin de leur 
éducation. Répondrcz-vous qu'ils n'ont pas voulu se 
plier sous le joug, qu'ils l'ont secoué? Mais c'était cela 
même qu'il fallait prévenir dès le commencement; il 
fallait vous emparer des premières impressions, impo
ser le frein, quand on n'avait pas encore la force de le 
rompre ; courber ce jeune cœur sous le joug du devoir, 
l'y accoutumer, l'y façonner; porter l'appareil sur la 
blessure, quand elle était encore récente; arracher les 
épines quand elles commençaient à croître autour de 
cette plante délicate, et ne pas attendre qu'elles se 
fussent enracinées profondément, que ces passions for
tifiées par un développement successif devinssent im
possibles à combattre et à dompter. Aussi le Sage vous 
dit-il : Àvez-vous des fils? Ployez leur tète des l'enfance, 

afin quils puissent être dressés plus aisément (2). 

» Le Seigneur ne se contente pas de vous intimer 
cet ordre par la bouche de son prophète; il s'associe 
à vous pour en assurer l'exécution, par les châtiments 
terribles dont il menace les enfants rebelles à l'autorité 
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de leurs parents : Celui qui aura outragé son père ou 
sa mère par des malédictions, qu'il soit puni de mort (i). 
Vous l'entendez, il punit de mort le crime dont ils se 
rendent coupables envers vous; et vous, vous voyez de 
sang-froid ceux qu'ils se permettent envers la Majesté 
suprême! Ils s'en prennent à Dieu lui-même par la 
violation de ses commandements : vous le voyez sansen 
être effrayés; pas le plus léger mouvement d'indignation, 
pas le moindre reproche! Qu'a-t-il à perdre, lui, de 
leurs outrages? Rien. Sa grandeur le met au-dessus de 
nos offenses. Mais vous, que n'avez-vous pas à craindre 
pour vous-mêmes? car qui manque au Seigneur ne 
respecte pas davantage son père ni soi-même. 

» Au contraire, vos enfants, rendus par vos soins 
respectueux et fidèles envers Dieu, trouveront dans 
l'obéissance à sa loi une source féconde de prospérités 
même temporelles. Avec des mœurs chrétiennes, pau
vre, on se fait respecter et chérir; tandis qu'avec un 
cœur méchant et corrompu, toutes les richesses ne 
peuvent sauver de la haine et du mépris public. Ce 
jeune homme à qui vous avez donné une bonne édu
cation, non-seulement se conciliera l'estime générale, 
mais combien il deviendra plus cher à vous-mêmes! 
Votre affection pour lui ne sera pas simplement l'in
stinct de la nature; elle sera le fruit de là vertu. Vous 
en obtiendrez à votre tour tous les services de la piété 
filiale durant votre vieillesse; c'est lui qui en sera le 
soutien. Car, je vous le répète, de même que ceux qui 
méconnaissent le Seigneur méconnaissent aussi leur 

(i) Lcvit. xx , 9. 
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(1 ) D. Chrys. in illud : Vidua elhjatur, l. III, p. 378 , n. 7. 

(2) Ulinam lihcrorum mores ipsi non perderemusî 

(.->) lnfanliam stalim Ucliciis solvimus. 

père; ainsi ceux qui honorent Dieu, le père de tous 
les hommes, necroient jamais trop honorer les auteurs 
de leurs jours (i). » 

Le spectacle hideux des mœurs contemporaines, 
rhorrihle agonie du monde païen, leur servaient 
d'exemple pour montrer aux parents le terme fatal où 
conduit la négligence de l'éducation qui fait l 'homme 
et la société. « Que les païens vous instruisent, leur 
disaient-ils; un de leurs rhéteurs, en voyant la licence, 
l'avarice, la volupté introduites dans Home, présage 
la chute prochaine de ce grand Empire qui, après avoir 
soumis le inonde par la force de ses armes, va tomber 
sous le poids de ses vices : <c 0 Romains, s'écric-t-il, 
vous ne trouverez plus dans vos enfants le courage de 
vos ancêtres! Quel soin prenez-vous de leur trans
mettre ce précieux héritage? Qui de vous s'applique à 
former leur esprit et leurs mœurs? Que dis-jc? Plût 
au Ciel que les parents ne fussent pas eux-mêmes les 
corrupteurs de la jeunesse! Plut au Ciel que la vertu 
des enfants n'eut rien à redouter des vices des 
pères (a) ! Nous laissons languir leurs premières années 
dans le sein des délices ( 5 ) . Quelle pudeur devons-
nous attendre d'une fille qu'on accoutume à se parer 
avant qu'elle se connaisse? à qui l'on vante la beauté 
comme l'unique ornement, le talent de plaire comme 
Punique mérite de son sexe et de son âge? Quelle sera 
un jour l'avidité insatiable pour l'or et pour l'argent 
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dans le fils auquel on loue sans cesse les richesses 
plus que l'équité, l'opulence plus que la probité, les 
biens plus que les vertus? Malheureux enfants! ils 
voient les folles amours, l'intempérance outrée, les hai
nes sanguinaires d'un père impie; ils entendent les 
chansons dissolues qui font la joie de nos repas (i); 
ils apprennent à être vicieux avant que l'âge ait pu 
leur apprendre ce que c'est que le vice; ils s'y accou
tument avant de le connaître, cl ils le connaissent sans 
espérance, presque sans le pouvoir de s'en corriger (a). 
Ensuite Home demande des juges intègres, des soldats 
intrépides, des citoyens vertueux; elle est indignée de 
ne pas voir renaître les beaux jours de sa gloire et de 
ses triomphe*. Non, ce n'est point ainsi que fut élevée 
celte brillante jeunesse qui fonda la puissance romaine 
sur les débris des nations. Que les pères nous retracent 
les moeurs de Rome naissante; les enfants nous ren
dront les mœurs de Rome triomphante ( 5 ) . » 

Ces lamentables paroles, ce spectacle de crimes et 
de mort, ces convulsions affreuses dans lesquelles se 
débattait la vieille société; mais surtout la voix puis
sante et chérie du divin Maître, ses promesses et ses 
menaces pénétraient d'une religieuse frayeur les pa
rents chrétiens, et redoublaient leur sollicitude pour 
l'éducation de leurs enfants. On est attendri jusqu'aux 
larmes en voyant leur pieux empressement à deman
der des conseils pour bien accomplir leurs redoutables 

(1 ) Convivium obscenis canlicis slrcpil. 

(i) Oiscunt hoc miser!, anlequam sciant esse vitia. 

(5) S. Jérôme. Epist. ad Gaudcnt, 
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CHAPITRE X. 

Vertus domest iques . 

La charité, qui était l'âme de la famille, en était 
aussi le charme. De cette lige féconde naissaient les 
différentes vertus qui faisaient du foyer domestique 
un ciel anticipé, et de tous ceux qui l'habitaient un 
peuple dégagé de la terre et toujours prêt au mar
tyre (2). Du côté des parents, je vois la sollicitude la 
plus active et la tendresse la plus éclairée. Tandis que 
les païens, accompagnés de leurs enfants, passaient 
les jours et même les nuits aux bains, au cirque, à 
l 'amphithéâtre, aux naumachies, languissant dans une 
molle oisiveté également fatale à la vie du corps et à 
la vie de l'amc, nos pères imitaient, par leur activité 

(i) S. Jé rôme, ad Eustoch. ad Lœt. ad Gaudcnt., clc. 

(a) Expcdi lum morti genus. Tertidt. 

obligations; et on ne sait ce qu'il faut admirer davan
tage, ou leur docilité à les recevoir, ou leur fidélité à 
les mettre en pratique ( i ) . Avec des maîtres comme les 
Pères de l'Eglise, avec des parents comme les premiers 
chrétiens, le renouvellement de la famille et le salut 
du monde qui en fut la suite, n'ont rien d'étonnant. 
Nous nous sommes étendu à dessein sur ce code do
mestique : il fut le régénérateur de la famille; sous 
peine de ne pas comprendre l'effet, il fallait bien 
expliquer la cause. 
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tranquille, mais soutenue, l'essaim d'abeilles qui forme 
sa ruche. Pénétrés de ces saintes maximes, que foisi
veté est la maîtresse de beaucoup de vices ( i ) ; que tout 

fris d'Adam est condamné au travail (a); et que celui 

qui refuse de travailler n'a droit ni à Veau qu'il boit, ni 

au pain quil mange ( 5 ) ; nos pères ne voulaient pas que 

leurs enfants restassent jamais oisifs. Dès rage le plus 
tendre, ils faisaient succéder le travail à la prière, et 
la prière au travail. Dans cette sage alternative d'exer
cices religieux et d'occupations matérielles, il y avait 
une haute moralité. Candidats du ciel et citoyens de 
la terre, les jeunes chrétiens apprenaient à vivre de la 
double vie qui convenait à leurs destinées; le divin 
Maître devenait un modèle pratique; et l'esprit, forti
fié chaque jour, développait son empire sur la chair et 
les sens. Le lever avec l'aurore, la prière en commun, 
l'assistance à l'auguste sacrifice, la réception du Dieu 
des forts et des vierges, commençaient la journée. 
Chacun se rendait ensuite à son travail. À l'exemple 
des anciens Patriarches, les parents retenaient le plus 
longtemps et le plus assidûment, autant que les cir
constances pouvaient le permettre, leur jeune famille 
sous leurs ailes. Le choix des compagnons qui crois
saient à côté de leurs enfants était le principal objet 
de leur sollicitude : jamais ils n'eussent souffert auprès 
d'eux de domestiques suspects. De près ou de loin ils 
surveillaient leurs jeux, leur habillement, leur nourri-

(i) Multam enim maliliam docuil oliosilus. EcclL xxx, 29 . 

(a) In sudore vullus lui vescerispane. Gen. m, 19 . 

(3) Si quis non vull operari, nec manduccl. / / ThessaL ni, 10, 
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ture : leurs jeux, en écartant tous les divertissements 
où régnent le désordre et la confusion; leurs vête
ments, caria modestie chrétienne repousse tout excès : 
elle ne veut ni le faste des parures, ni la malpropreté 
dans les habillements; leur nourriture, éloignant de 
leurs enfants toute espèce de sensualité. « Il est utile, 
avaient dit leurs maîtres, de dompter la chair de 
bonne heure ; de plus, il est bon que les enfants éprou
vent de temps en temps des privations, afin qu'ils 
n'oublient pas qu'ils sont sur la terre aux mômes con
ditions que tant d'autres, dépourvus souvent du néces
saire (i). » De saints cantiques, de paternelles agapes, 
la lecture des Livres saints, de nouvelles prières, la vi
site des frères prisonniers pour la foi, les soins de 
l'hospitalité, occupaient le reste d'un jour, riche de 
bénédictions, d-innocence et de bonheur. 

La charité, qui donnait naissance à la sollicitude si 
éclairée et si bien soutenue des pères et mères, se ma
nifestait encore dans l'occasion par ces grands traits 
qui la distinguent si éminemment de la tendresse pu
rement humaine. Pleins de cette vérité, qu'ils n'étaient 
que les dépositaires et les guides de leurs enfants dont 
ils devaient avant tout assurer le retour auprès du Père 
céleste dans la bienheureuse patrie, les premiers chré
tiens ne reculaient devant aucun sacrifice lorsqu'il 
s'agissait de procurer le bonheur éternel de ces êtres 
si précieux et si chers. Tous leurs soins tendaient à 
conserver pures ces Ames déjà si belles, et a les orner 
de vertus capables de les embellir encore. Lorsque le 

(i) S. Scv. EpisL ad Lictam. Mamachi, t. III, c. 1. 
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feu de la persécution éclatait, lorsqu'il s'agissait de 
perdre ou de conserver éternellement ces enfants bien-
aimés, on les voyait redoubler de zèle pour soutenir 
leur courage et les aider à remporter dans un géné
reux combat la palme immortelle du martyre. Les 
mères, surtout, semblaient éprouver de nouveau les 
douleurs de l'enfantement. C'était peu pour elles 
d'avoir donné des citoyens à la terre : leur devoir, leur 
désir et leur gloire était de donner des saints au ciel. 
Félicité, Symphorose, Julilte, et vous, illustre mère du 
jeune martyr d'Autun, vos noms sacrés, écrits par les 
anges au livre du ciel, brilleront éternellement dans 
les fastes du christianisme. Modèles sublimes du cou
rage et de la tendresse maternelle dirigés par la foi, 
jouissez de votre, triomphe et du triomphe de vos en
fants. Puisse votre exemple devenir le livre obligé de 
tant de mères, de tant de pères, surtout, qui aujour
d'hui semblent ignorer que leurs fils et leurs filles 
sont enfants de Dieu et candidats de l 'éternité! 

Ici pourrais-je vous oublier, vous, mère héroïque 
dont te courage fit pâlir les tyrans? Que votre histoire 
tienne lieu de tant d'autres qu'il nous est impossible 
de rapporter. L'empereur Yalens avait ordonné qu'on 
fermât les églises des catholiques. Aimant mieux obéir 
à Dieu qu'aux hommes, les chrétiens s'assemblaient 
hors de la ville pour assister aux saints mystères. L'em
pereur en est instruit ; un édit est lancé qui ordonne 
de mettre à mort tous ceux qui se rendront à ces as
semblées. Moins barbare que son maître, le préfet de 
la ville nommé Modeste avertit secrètement les fidèles 
de ne plus tenir leurs réunions, et leur fait part des 
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ordres qu'il a reçus. Le dimanche suivant, l'assemblée 
est plus nombreuse que jamais. Modeste, irrité, part 
avec ses soldais pour nictlre a mort ces généreux 
chrétiens. En traversant la ville, il voit une femme qui 
sort brusquement de sa maison, sons même en fermer 
la porte : elle tient par la main un petit enfant. Dans 
son empressement, elle franchit la haie de soldats qui 
bordait la rue. Modeste la fait arrêter .— Où allez-vous 
si vile? lui dit-il. — Je me presse d'arriver à l'assem
blée des catholiques. — Vous ne savez donc pas que je 
vais pour mettre à mort tous ceux qui s'y trouveront? 
— Je le sais, et c'est pour cela que je me presse, crai
gnant de perdre l'occasion de souffrir le martyre. — 
Pourquoi y conduisez-vous cet enfant? — Afin qu'il 
ait part au même bonheur. Modeste est vaincu; il va 
trouver l 'empereur et le fait renoncer à son cruel et 
inutile projet. 

A celte tendresse si active, si bien soutenue et si 
élevée au-dessus des sens, les enfants répondaient par 
l'hommage constant d'une affection et d'un respect 
proportionné. Pour eux aussi l'empire du matérialisme 
était passé. Puisée comme celle de leurs parents dans 
le sein de Dieu même,leur tendresse étaitsainte, noble, 
intelligente. L'Evangile avait ennobli tous les rapports 
de paternité et de filiation, comme il avait sanctifié 
les sentiments mutuels des époux.Des soins physiques, 
des respects calculés, une affection purement natu
relle : c'était, dans la famille païenne, tout ce que les 
parents pouvaient attendre de leurs enfants, et pres
que toujours ils l'attendaient en vain. Le mépris et 
l'indifférence, sinon la haine du fils, était le prix ordi-
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naire du despotisme paternel. Dans une sphère plus 
haute cherchez l'enfant chrétien : procurer a tout prix 
le bonheur éternel des auteurs de ses jours, après avoir 
fait leur félicité sur la terre, telle était sa pensée do
minante. 

Peut-on lire sans attendrissement ce long détail de 
vœux, de prières, de sacrifices, d'ingénieux moyens 
employés par ces admirables enfants pour attirer à la 
foi et placer sur le chemin du ciel leur père ou leur 
mère encore idolâtre (i)? Mais leur tendresse n'est 
point aveugle; ils savent qu'avant tout ils doivent 
obéir au Père qui est dans les cicux et mettre leur 
âme en sûreté. Faut-il résister aux supplications d'un 
père chéri et vénérable par ses cheveux blancs, qui 
demande une action réprouvée par la conscience? la 
nature souffre le plus violent des combats; mais la 
grâce triomphe, et le caractère du héros se déploie 
tour à tour dans une jeune fille de vingt-deux ans, et 
dans un enfant à peine parvenu à l'adolescence. Entre 
mille autres, sainte Perpétue à Carthage, saint Cyrille 
à Césarée de Cappadocc, en sont d'illustres modèles (a). 
Le christianisme a sauvé l'enfance, et l'enfance recon
naissante paie sa délivrance de l'exposition, du meur
tre, de la vente et de la dégradation, par de sublimes 
vertus. 

Après la piété filiale brille l'amour fraternel. L'es
prit de famille, ce lien si doux et si sacré, inconnu du 
paganisme, est né pour ne plus mourir. Par un effet 

( î)Mamacb. t. III, c. I et 2 . — (2) Act. Sine. Martyr, t. I, 8 2 

et sqq. 

TOME I I . o 
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de cette surabondance de charité qui dans ces heureux 
jours coulait à pleins bords, les familles particulières 
se confondaient dans la grande famille catholique : 
frères, tel était le nom que se donnaient sans distinc
tion de race, de climat ou de condition, tous les mem
bres de cette société nouvelle. 11 faut le dire à leur 
gloire, jamais ce beau nom ne fut mieux porté : l'in
nombrable multitude des fidèles répandus sur toute 
la face du globe, n'avaient qu'un cœur et qu'une Ame. 
Au pèlerin sorti de l'Egypte, des Gaules, de l'Afrique 
ou de l'Asie, il suffisait, pour être accueilli partout, 
d'être chrétien. Toutefois les liens du sang n'étaient 
point méconnus : la religion est venue perfectionner 
la nature et non la détruire. 11 faudrait citer les nom
breuses pages de l'histoire de l'Église naissante, si Ton 
voulait rapporter tous les traits d'amitié fraternelle 
accomplis au sein de la famille régénérée. 

Ici encore cette vertu prend le caractère sublime de 
la religion qui l'inspire. Que dans le paganisme les 
frères et les sœurs partagent avec équité l'héritage de 
leurs pères; qu'ils mettent en commun leurs joies 
et leurs douleurs : là se bornait la gloire de leur ten
dresse réciproque; et cette gloire ils l'ont mérité ra
rement. Déjà, au siècle de Plutarquc, longtemps avant 
le dernier terme de la dégradation humaine, l'amitié 
fraternelle était un prodige inouï (*). Dans la famille 
chrétienne, non-seulement l'amour fraternel vit dans 
sa plénitude; mais, ennobli par la foi, il ajoute une 
seconde parenté à la première, un lien de plus au lien 

(i) Traité de l'Amitié fraternelle, c. 1. 
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du sang. Et voilà que le frère procure à son frère, à 
sa sœur, le bonheur temporel avec un désintéresse
ment qui ne compte jamais avec lui-même ; c'est au 
point que le dévouement entier de sa personne au bien 
de ce qu'il aime est sa disposition habituelle. Les païens 
eux-mêmes le reconnaissaient avec admiration, en 
s'écriant : Voyez les chrétiens comme ils s'aiment! 
comme ils sont toujours prêts à mourir les uns pour 
les autres! Aux avantages temporels, la charité des 
membres de la même famille s'efforçait d'ajouter une 
félicité d'un ordre supérieur. Sauver son frère ou sa 
sœur, en lui assurant non plus le bonheur du temps, 
mais le bonheur de l'éternité, tel était le grand objet 
de l 'amour du frère pour son frère, de la sœur pour 
sa sœur. Fidèle à ce noble amour, on voyait ces hé
roïques enfants que le sang et le baptême avoient 
rendus deux fois frères, partager ensemble les peines 
et les joies de la vie, et ne pas vouloir se séparer à la 
mort, afin de rester unis pendant l'éternité. Jeunes et 
plus âgés, frères et sœurs, ils s'encourageaient mu
tuellement au martyre, descendaient ensemble dans 
les amphithéâtres, combattaient, mouraient, triom
phaient ensemble. Tivoli, Rome, Carthage furent tour 
à tour témoins de ce spectacle digne des anges. Les 
fastes sanglants du martyre rediront à tous les siè
cles la sainteté et l'héroïsme de l'amitié fraternelle 
agrandie par le christianisme. Les sombres galeries 
des Catacombes montrent encore, réunis dans le 
même tombeau, ceux qui partagent aujourd'hui la 
même gloire après avoir partagé les mêmes combats, 
comme les pierres sépulcrales publient la douceur et 
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la force de ces liens que le trépas n'a pu rompre (1). 

mille régénérée par le christianisme. Ce n'est point ici 
un tableau d'imagination ni le portrait d'une famille 
particulière : c'est l'histoire fidèle de la société domes
tique en général. Nous avons pour garants de cette 
vérité, outre les écrits de nos saints et vénérables 
apologistes, le témoignage de Plinc-lc-Jcunc, dans sa 
fameuse lettre à Trajan, témoignage que ïcr tu l l ien 
traduit avec son énergie accoutumée : « Nous prenons 
à témoins vos registres, s'écric-t-il, vous qui tous les 
jours jugez les prisonniers cl prononcez vos arrêts en 
conséquence des dénonciations qui vous sont faites : 
dans cette foule de malfaiteurs, d'assassins, de voleurs, 
de sacrilèges, de suborneurs cités à vos tribunaux, 
s'cst-il jamais rencontré un chrétien? Ou bien, parmi 
ceux qui vous sont déférés comme chrétiens, s'en 
trouvc-t-il un seul coupable d'aucun de ces crimes? 
C'est donc des vôtres que les prisons regorgent, que 
s'engraissent les bclcs; c'est de leurs cris que retentis
sent les mines; c'est parmi les vôtres qu'on prend ces 
troupeaux de criminels destinés à servir de spectacle. 
Nul d'entr'eux n'est chrétien, ou il n'est que chrétien : 
s'il était autre chose, c'est qu'il ne serait plus chré
t ien.^) . J> 

( i )Mamachi , L III, p. SOS. 

(a) Vcstros enim jam contestamur actus, qui quolitlic judicandis 

custodiis prasidelis, qui senlcnli is elogia dispungilis. Tôt a vobis 

nocentes variis criminum clogiis recensentur; quis illic sicarius, 

quis manlicularius, quis sacrilcgus, aut corruptor, aut lavantium 

prœdo, idem ctiam chmtianus ascribitur? aut cum christiani suo 

Telle était, aux premiers 
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Ailleurs, adoucissant ce que son langage pouvait 
avoir de trop absolu, il convient que les chrétiens, 
exempts de grandes fautes, ne sont pas toutefois des 
anges impeccables. En eux se trouve le cachet de l'hu
manité; car on naît homme, et on devient chrétien. 
Encouragement à notre faiblesse, cet humble aveu est 
une preuve de plus de la vérité des éloges donnés à 
nos Pères. « 11 n'est pas, dit le grand Apologiste, de 
corps si parfait et si pur où vous ne trouviez quelque 
défaut, où ne se montre quelque verrue ou quelque 
lentille; le ciel lui-même n'est jamais si pur que vous 
n 'y découvriez quelque léger nuage. Qu'est-ce donc 
qu'une tache au front ou sur quelque noble partie, 
lorsque tout le corps lui-même est sans défaut? Quand 
le bien domine, le mal n'est qu'une ombre au tableau (i). 
Voilà ce que nous sommes : notre crime est d'être 
meilleurs que vous... Quel est, en effet, le signe qui 

titulo offcrunlur, quis ex illis el iam talis qualis tôt nocentes? De 

vestris semper œstual carcer; de vestris semper metalla suspirant; 

de vestris semper bestiœ saginanlur; de vestris semper muncrarii 

noxiorum greges pascunl : nemo iliiechristianus, nisi hoc tanlum; 

aut si aliud, jam non christianus. ApoL c. 4 4 . 

(i) Quod ergo dicitis : Pessimi et probrosissimi avaritia, luxuria, 

improbilatc? non negabimus quosdam : sufficit el hoc ad testimo-

nium nominis nostri, si non omnes , si non plures : necesse est in 

corporc, et quantum velis integro e l puro, ut nœvus aliquis effru-

licel, aut vcrrucula exsurgat, aut lentigo sordescat : cœium ipsum 

nulla serenilas la m colla ta purget, ut non alicujus nubcculsc floc-

culo resignclur : modica macula in Ironie, in parte quadam exem-

plari visa, quo univcrsilas munda est : major boni portio modico 

malo ad teslimonium sui u t i tur .— Il venge ensuite les chrétiens 

de tous les grands crimes qu'on leur reprochait. TertulL ad Nation. 

lib. i, n. 5 . 
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distingue les chrétiens? Leur sagesse antique, qui les 
empêche d'adorer les dieux imaginaires fabriqués de 
la main des hommes; leur sévère justice, qui ne leur 
permet point de désirer ce qui ne leur appartient pas ; 
leur pureté de mœurs, qui redoute jusqu'aux regards 
capables de là corrompre; leur charité compatissante 
envers ceux qui sont dans l'indigence; leur respect 
pour la vérité qui la met en butte aux persécutions; 
leur généreuse liberté qu'ils savent garder en mourant 
pour elle. C'est à ces caractères qu'il faut recourir pour 
apprendre à nous connaître (i). » 

Avant de poursuivre notre lâche, arrêtons-nous un 
instant pour contempler une dernière fois le miracu
leux changement dont nous venons de retracer l'his
toire. Aussi bien, si rien n'est plus consolant pour la 
foi, rien n'est plus doux pour le cœur. Voilà donc la 
société domestique tirée de l'abjection profonde où elle 
gémissait depuis trente siècles sur tous les points du 
globe; la voilà devenue brillante de liberté, de jeu
nesse, de vertus, et placée sur un piédestal d'où elle 
commande l'admiration et le respect. 

Oui, il est vrai, et mon âme tressaille de reconnais-

(i) Ipsa per se IraduciLur disciplina, nec a l iunde p rod imur , quam 

de bono noslro : si et mali cle suo malo radiant , ca r nos soli contra 

ins t i luta na tu rœ pessimi do bono deno lamur? Quid enim insigne 

prœfer imus, nisi p r imam sapient iam, qua frivola humanaî m a n u s 

opéra non a d o r a m u s ; abs t inen t i am, qua ab al ieno t e m p e r a m u s ; 

pudici l iam, quam nec oculis con ta in inamus ; miser icord iam, qua 

super indigentes fleclimur; ipsam veri latem, qua offendimus; 

ipsam l ibcrlatcm, pro qua mori novimus? Qui vult in t e l l igc rcqu i 

sun lchr i s t i an i , i s l is indicibus u l a l u r nccessccst , TertulL ad Nation. 

l ib. i, n . 4. 
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sance en le disant, la famille est sauvée. Lycurgue, 
Platon, Romulus, Auguste, et vous tous, législateurs 
du sensualisme, vos lois sont tombées; comme le mort 
ressuscité secoue son linceul, la société domestique, 
rappelée à la vie par le christianisme, s'est débarras
sée de vos ignobles systèmes. Logiciens du désordre 
originel, vous aviez consacré la polygamie et le divorce, 
et, par là, rompu l'unité primitive, dégradé l'homme, 
opprimé la femme, condamnés par vous à traîner jus
qu'au tombeau une longue chaîne de divisions intes
tines, de jalousies sanglantes et de malheurs sans lin. 
Comme une bète cruelle, la concupiscence, par vous 
déchaînée, ravagea le cœur et l'intelligence de la race 
humaine, empoisonna dans sa source le fleuve des gé
nérations : et du foyer domestique sortirent d'innom
brables essaims d'êtres malfaisants, qui firent de la 
terre une arène sanglante, en attendant que la société 
réduite aux abois, allât expirer dans le cloaque de sa 
propre corruption. Sur toute l'étendue du globe, le 
père fut un despote, la femme une esclave, et l'enfant 
une victime. 

Cependant la plénitude des temps approche, le règne 
de la chair va finir, et l'esprit, longtemps captif, re
prendra la place qui lui convient dans l'individu, dans 
la famille, dans la société tout entière. Ce que tous les 
sages et tout les puissants de la terre n'ont pu obtenir, 
ce qu'ils ont d'une voix unanime déclaré impossible, 
le miracle de la régénération universelle, s'accomplira. 
Le Verbe, par qui tout a été fait, est descendu des 
collines éternelles; d'une main puissante et sûre il 
porte le remède à la source du mal. Son premier soin 



80 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

est de rappeler la famille à son institution primitve; 
la polygamie et le divorce sont proscrits, et l'acte con-
sécratcur de l'union conjugale devient un sacrement 
de la loi nouvelle. Des grâces nombreuses, appropriées 
aux besoins cl aux devoirs sacrés des époux, y sont 
attachées; et l'arbre de l'humanité, purifié dans sa ra
cine, porte des fruits de vie jusqu'alors inconnus. 
Lycurgue, Platon, Numa, Auguste, et vous tous, phi
losophes et législateurs de la famille antique, pour un 
instant sorte/ de vos tombeaux; promenez le regard 
de votre génie sur le miracle dont le monde est main
tenant le témoin; j 'en ai l'assurance, plus droits et plus 
sincères que ceux qui se disent vos disciples, vous pro
clamerez comme le chef-d'œuvre de la toute-puissance 
divine, une révolution qui, de votre aveu, surpasse 
autant les forces de l'homme que le soleil surpasse en 
éclat les faibles lueurs de la lampe sépulcrale. 

Qu'il y a loin, en effet, du père chrétien au père 
païen ! Représentant du despotisme et du sensualisme, 
le premier apparaît toujours et partout les pieds dans 
la fange et les mains dans le sang. Entre ses enfants, 
sa femme et lui, nuls autres rapports que ceux de l'a
nimal avec sa femelle et ses petits, tout au plus du ty
ran avec ses esclaves. Dans ce qu'elle a de sublime et 
de divin, la paternité n'existe pas pour lui : il a vécu 
sans être aimé, il meurt avec la triste pensée que le 
marbre du tombeau gardera seul le souvenir de son 
nom. Infiniment plus heureux est le père chrétien. 
Représentant vénérable du Père chéri qui est dans les 
cieux, vivante image du Dieu créateur et rédempteur, 
il participe non-seulement à sa paternité divine, mais 
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encore à son inépuisable tendresse. Objet de respect 
et d'amour, comme il jouit délicieusement de son pou
voir, par la familiarité même avec laquelle son épouse 
et ses enfants en agissent avec lu i ! Chaque jour, dans 
les occasions les plus légères comme dans les plus im
portantes, il voit, il sent qu'il est bien plus aimé qu'il 
n'est craint. Son autorité même est mille fois plus sa
crée que s'il portait le glaive du despote. Sur son front, 
le christianisme a placé un rayon de la majesté du 
Très-Haut, et une voix divine retentit sans cesse au 
foyer domestique, qui dit à tous en parlant de lui : 
Celui qui vous écoute m'écoute; celui qui vous méprise 
me méprise. Bénédiction à l'enfant qui aime son père; 
anathème à celui qui l'outrage ( i ) . Heureux pendant sa 
vie de l'affection, des égards, des tendres soins, du 
bonheur même de tout ce qui Ventoure, il l'est encore 
sur son lit de mort, par l'ineffable espérance de voir 
bientôt réunis à ses cotés les êtres chéris sur lesquels 
ses mains étendues et ses lèvres mourantes laissent 
tomber une dernière et solennelle bénédiction. 

Que dirai-je de l'épouse? O h ! c'est à elle surtout 
que le christianisme a été profitable. J'ai parcouru 
l'Orient et l'Occident; et, sous l'empire du paganisme, 
je n'ai vu partout dans la femme qu'une esclave qu'on 
achète, qu'on vend, qu'on flétrit, qu'on bat, qu'on ex
pulse, qu'on abandonne sans pitié à la honte et à la 
misère, ou une betc de charge qu'on astreint aux plus 
rudes travaux. Pour se consoler de tant d'outrages, 
clic n'a pas même le témoignage de sa conscience; 

(i) Levit. xx, 9 . 
5. 
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complice ordinaire de l'homme, son corrupteur et son 

tyran, elle a perdu en devenant coupable le seul bien 

qui tient lieu de tous les autres, l'estime d'elle-même. 

Fille d'Eve ! qu'au souvenir de votre histoire vos yeux 

se baissent et votre front rougisse ; puis, que votre 

cœur surabonde de reconnaissance, et que vos lèvres 

s'ouvrent à la prière et à Faction de grâces. Pour vous 

que les temps sont heureusement changés! qu'elle est 

belle la place que la religion vous a faite, à vous, sur

tout, mère de famille, dans les sociétés chétiennes! 

Etre sacré, objet de la tendresse la plus vive et la plus 

durable, des égards les plus délicats, de la vénération 

môme de tout ce qui vous entoure, pour vous l'homme 

n'est plus un despote, c'est un protecteur, un appui, 

un frère. Au lieu des chaînes d e l'esclavage, vos mains 

portent le sceptre; vous exercez le plus puissant de 

tous les empires, celui de la douceur et de la patience. 

Placée entre le père et l'enfant, vous êtes dans la so

ciété domestique la douce médiatrice de la paix, l'in

génieux apôtre de la charité, que vous avez pour grâce 

de communiquer à tout ce qui vous environne; ainsi 

que la vie chrétienne, vie d'activité, de sollicitude et 

de miséricorde, pour laquelle vous êtes si bien faite. 

Honorée d'une mission angélique, vous attirez l'homme 

à Dieu par vos vertus, et vous semez les premiers ger

mes du bien dans le cœur de l'enfant. Que votre auto

rité est sainte ! Grâce aux idées que nous devons à 

l'Évangile, un déluge d'anathèmes tomberait sur la 

tête de l'enfant qui cesserait d'aimer et de respecter 

sa mère. 

Et l'enfant lui-même, que ne doit-il pas au chrislia-
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nisme qui changea les auteurs de ses jours en des êtres 
nouveaux? Esclave, victime, jouet de tous les caprices 
et de toutes les tyrannies, voilà en quatre mots son 
histoire pendant trois mille ans. À Babylone, à Mem-
phis, à Carthagc, à Lacédémone, à Athènes, à Rome, 
dans les Espagnes et dans les Gaules, dans tous les 
lieux que le soleil éclaire, nul respect pour sa vie, pour 
son cœur, pour son intelligence. Qu'il est différent le 
sort de l'enfant chrétien ! Fils de Dieu avant de l'être 
de son père, frère de Jésus-Christ, ange de la terre, 
héritier du ciel, pas un titre de gloire qui ne le pro
tège, pas un nom d'amour qui ne concentre sur lui 
des affections et des soins infinis. Tout ce qu'on fait 
pour lui. Dieu se le tient pour fait à lui-même. Mal
heur à qui oserait attenter à ses jours, à sa liberté, à 
son innocence : le toucher, c'est toucher le maître de 
la foudre à la prunelle de l'œil. Tendres soins, amour 
qui ne se lasse jamais, sacrifices de temps, de santé, 
de fortune; travaux du jour, veilles de la nuit, sollici
tude continuelle, prodigués à cet être si grand quoique 
si faible, vous n'avez plus rien qui m'étonne! Qu'en 
promenant mes regards sur le monde, je voie les villes 
et les campagnes se couvrir de palais pour recueillir 
sa misère; qu'auprès de son berceau je voie saintement 
empressées les Cilles des rois, devenues ses servantes, 
je laisse aux païens le soin d'admirer ce miracle; pour 
moi, je le comprends, et je m'écrie : Grâce au chris
tianisme, il en devait être ainsi ! 
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CHAPITRE XI. 

Sollicitude de l'Église pour la Famille. 

Semblable à la tendre mère qui ne se contente pas 
d'avoir donné le jour à sa fille, mais qui veille sur sa 
vie avec une constante affection, l'Eglise n'abandonna 
point la famille qu'elle venait de régénérer. Connais
sant la corruption de la nature et tous les artifices du 
démon irrité de sa défaite, la divine épouse de l'Homme-
Dieu n'a cessé de veiller sur la société domestique avec 
une infatigable, sollicitude. 

Faire retomber la famille sous le joug honteux du 
despotisme et du sensualisme, tel sera le but constant 
des efforts de la malice infernale combinés avec la per
versité humaine. À cette double attaque sans cesse re
nouvelée, l'Église oppose un double rempart : ses lois 
et l'actif courage de ses pontifes. 

Comme on établit autour d'une citadelle des fortifi
cations avancées qui éloignent l'ennemi du cœur de la 
place; elle commence par entourer de son admirable 
législation l'acte solennel qui constitue la société do
mestique. Une confusion révoltante régnait, comme 
elle règne encore, dans les alliances conjugales chez 
les différents peuples païens de l'Orient et de l'Occi
dent. Tantôt les mœurs profondément outragées con
duisaient à la violation des lois de la nature; tantôt les 
liens de famille, trop resserrés, enfantaient l'égoïsme, 
ou, trop relâchés, aboutissaient à une promiscuité non 
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moins funeste qu'humiliante. Pour débrouiller cet af
freux chaos, pour empêcher qu'il ne reparût, c'est-à-
dire, pour mettre le mariage à l'abri de toute corrup
tion, l'Église établit ses empêchements. Étudiés avec 
l'impartialité de la véritable science, ils vous apparais
sent comme le système de législation le plus complet 
et le plus sagement calculé. Non-seulement ils environ
nent d'un respect profond l'acte générateur des socié
tés humaines; ils sont encore l'infaillible moyen d'éta
blir le règne de l'esprit sur la chair et la fraternité 
universelle, terme final du christianisme sur la terre. 
Les uns assurent aux contractants la plénitude de li
berté requise dans un engagement aussi redoutable; 
les autres protègent les droits sacrés de l'être faible 
contre l'oppression de l'être fort; ceux-là affermissent 
le bonheur domestique en mettant un frein à tous les 
désirs homicides ou coupables; ceux-ci veillent au 
maintien des mœurs publiques et à la paix des fa
milles. 

11 en est deux surtout qui ont la plus haute impor
tance religieuse et sociale. Le premier, c'est la dispa
rité de culte. Afin de dégager l 'humanité chrétienne de 
la masse corrompue qui l'environne, l'Église creuse un 
abîme entre elle et le paganisme : sous peine de nul
lité, elle défend à ses enfants de contracter mariage 
avec les infidèles. Le second, c'est la consanguinité. En 
mêmç temps qu'elle interdit à ses disciples toute al
liance avec les étrangers, l'Église étend parmi les 
chrétiens la charité divine dont elle est la mère : elle 
leur défend entr'eux toute union conjugale dans les 
degrés les plus rapprochés. Elle veut qu'ils ne puissent 
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s'unir qu'à une distance où les liens du sang ne suffi
sant plus pour entretenir l'intimité fraternelle, il de
vient nécessaire de les retremper à une source com
mune. Sa conduite, digne de celui qui était venu pour 
consommer tous les hommes dans l'unité, se trouve 
résumée dans cet admirable passage de saint Augus
tin : <c Au commencement du monde, dit le grand 
docteur, quand il n'existait qu'une seule famille, Adam 
et ses enfants, les hommes durent épouser leurs sœurs. 
Plus tard, le lien de parenté devint un obstacle dans 
l'opinion commune et dans les législations, parce qu'il 
sembla utile de multiplier autant que possible le nom
bre des liens d'affection entre les membres de la so
ciété humaine (i). » 

Tant de précautions ne suffisaient pas à l'Église. 
Reine d'une société spiritualistc, elle prohiba la célé
bration du mariage à certains jours et dans certaines 
époques plus spécialement destinés à la prière et au 
recueillement. Que la frivole impiété blâme cette sa
lutaire défense, ses blasphèmes ne prouvent autre 
chose qu'une profonde ignorance de la nature hu
maine et de l'esprit sublime de là religion. Eh quoi! 
n est-il donc pas conforme aux besoins de la nature 

( i ) Habita est enim ratio reclissima charitaiis, ul hommes qui

bus esset utiiis alque honesta concordia, diversarum neccssiludi-

num vinculis ncclcrcntur; nec unus in uno muUas haberet, sed 

singulae spargcrcnlur in singulos; acsic ad socialem vitam diligen-

tius colligandam, plurimas plurimos oblinerenL Sic numerosius 

se caritas porrigit... Alque ila se, non in paucilatccoarctatum,sed 

lalius alque numerosius propinquilalibus crebris vinculum sociale 

diffundercl. De Giv. Dei, lib. xv, c. 16 . 
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humaine, si fortement entraînée vers les sens, de la 
relever de temps en temps vers le ciel? N'est-il pas 
conforme aux lois de la société surnaturelle qui existe 
entre l'homme et Dieu, d'interdire le mariage aux 
chrétiens dans les jours solennels, où ce n'est pas trop 
de toute l'attention de leur esprit, de toute la pureté 
de leur cœur pour méditer utilement les grands mys
tères du christianisme (i) ? 

Chez les peuples catholiquement constitués, cette 
législation de la famille, si parfaitement inconnue du 
paganisme, cette arche d'alliance des sociétés moder
nes, est placée comme le tabernacle du désert sous la 
garde d'Aaron et de Moïse, du Pontife et de l 'empe
reur (2). Prévoyance admirable, qui ne laisse jamais la 
société domestique sans défense ! Si le glaive de César 
lui fait défaut pour repousser les ennemis de sa fille 
chérie, l'Église emploie le glaive plus redoutable de 
l'excommunication. Et, quoi qu'en dise l'indifférence 
aveugle de notre siècle, le glaive spirituel du succes
seur de Pierre-le-Galiléen a défendu plus efficacement 
la famille et la société même que l'épée des monarques. 
Aujourd'hui encore, ce glaive, qui ôte le prestige de 
la puissance morale, est plus craint du despote anti
chrétien qu'une armée rangée en bataille. Qu'on se 

( 1 ) Quando novae nuptiae traducuntur, animas conjuguai magis 

ex ipsa novitate ad curam carnalium occupatur : et ideo in nuptiis 

consueverunt signa mulla ketitire dissoluUc oslendi : et propler hoc 

illis temporibus, in quibus homincs prœcipue dcbenl se adspir i -

tualia elevare, prohibitum est nuplias celcbrari. D. Thom. in 4 . 

Sent.dist. 5 2 , q. 1 , a. 5. 

(s) Cod. Theod. de Incesu Nuptiis. 
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rappelle les insomnies et les colères de Napoléon à la 
nouvelle de l'excommunication lancée contre lui par 
le vieillard du Quirinal. 

Ainsi, que le prince soit fidèle ou infidèle à sa mis
sion, la famille ne périra point sous les coups de ses 
agresseurs. Sur les remparts qui la protègent veillent 
nuit et jour des sentinelles actives et courageuses. A 
la première attaque, le cri d'alarme se fait entendre; 
la foudre part, l 'ennemi est repoussé ou détruit, et la 
famille continue sa marche tranquille à travers les 
siècles. Grâces au Dieu qui veille sur toi, arbre immor
tel d'où partent comme autant de rameaux les géné
rations humaines, jamais ta racine ne sentira la piqûre 
empoisonnée de l'insecte hideux qui rampe à tes pieds! 
Fleuve sacré d'où s'échappent les sociétés chrétiennes, 
ta source ne sera point troublée, et tant qu'il sera 
fidèle, le monde moderne le devra la supériorité qui 
le distingue! Enfant chérie, dors en paix sous l'aile de 
ta mère! Tant que régnera sur la ville aux sept monts, 
celui à qui il a été dit : « Pais mes agneaux, pais mes 
brebis, » ton salut est assuré chez tous les peuples 
soumis à sa puissance spirituelle. Le passé te répond 
de l'avenir; toujours on a vu et toujours on verra 
l'immortel défenseur de tes droits frapper sans ména
gement et sans respect humain les violateurs de ta 
sainte intégrité. Ni la science, ni la noblesse du sang, 
ni la couronne elle-même ne mettront le coupable à 
l'abri de ses menaces et de ses coups : ouvrons l'his
toire. 

La famille est à peine constituée par le christia
nisme, que des ennemis dangereux entreprennent de 
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renverser ses lois tutélaires. Secte impure, née de la 
philosophie païenne, les Gnosliques proclament et pra
tiquent les maximes abominables de la république de 
Platon (i). Si leur doctrine prévaut, c'en est fait de 
l'unité, de l'indissolubilité, de la sainteté conjugales; et 
la famille et le monde retombent dans un abîme plus 
profond que celui dont ils viennent d'être tirés. Mais 
l'Eglise a vu le danger : ses guerriers ont revêtu leur 
puissante armure. Devant Clément d'Alexandrie, saint 
Irénée, ïcr tul l ien, saint Épiphane, les ennemis ont 
pris la fuite; et la société domestique est sauvée. 

Encore tout couverts de poussière, ses défenseurs 
sont rappelés au combat. Semblables au serpent qui 
rampe et se cache pour mieux surprendre sa proie, les 
Manichéens, longtemps ensevelis dans l'ombre, jettent 
tout a coup le masque et produisent au grand jour 
leur doctrine empoisonnée. Les Gnosliques souillaient 
la famille, les Manichéens la rendent impossible; ils 
déclarent le mariage un crime, une œuvre du mau
vais principe. En attendant, les Manichéens, fidèles 
imitateurs des Gnostiques, commettent, sous le voile 

(i) La vseele des Gnostiques, ou la Gnose, qui veut dire scieyiee, 

eut un grand nombre de ramii ical ions. On peut désigner sous ce 

nom général les Carpocrat iens , les Nicolaïtes, les Marcosiens et une 

foule d ' au t res hérésiarques dont les enseignements n 'é ta ient qu ' un 

affreux mélange d ' impiétés et d ' immora l i t és . On peut voir leur r é 

futation dansCIémen td 'A lexandr i e , Stromat. lib. n ; dans S. I r é n é e , 

de Ilœresib. cl dans S. Épiphane , etc. — ( J u i aulem a Garpocratc 

descendunt et Epiphane consent oppor te rc uxorcs esse communes . 

Clément. Alexand. Strom. l ib. m . — Voir ce qu'i l dit des Gnosti

ques, lib. 11, versus fin. 
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de cette rigueur apparente, des abominations que la 
plume n'ose décrire. Contre eux, l'Église envoie Ter-
tullicn (i), dont le bras puissant les renverse, jusqu'à 
ce que le grand Augustin vienne achever leur dé
faite (a). Elle-même lance la foudre sur ces impurs et 
dangereux reptiles qui semblent renaître de leurs cen
dres. Réunie au concile de Gangre en 525, elle dit : 
(c Si quelqu'un condamne les noces, blâme et tient en 
abomination l'épouse pieuse et fidèle qui habite avec 
son mari, comme ne pouvant point entrer dans le 
royaume de Dieu; qu'il soit anathème. » Elle lient tel
lement à réhabiliter le mariage si indignement outragé 
par les sectaires, qu'elle ajoute : « Si quelqu'un, gar
dant la virginité pour l'amour du Seigneur, s'élève 
avec orgueil au-dessus des personnes mariées; qu'il 
soit anathème ( 5 ) . » 

(1) Inimice conjugîum spurcilia? nomine accusa tu r, in dcslruc-

tîoncm Crcaloris, qui conjugium pro rci honcslale benedixit, ad 

incrcmenlumgcneris humani.. . in integros e t b o n o s u s u s : n o n i d c o 

aulem et cibi damnabuntur, quia operosius exquisili, in gu!am 

commiitunt : ul nec vesiilus ideo accusabuntur, quia preliosius 

comparati, in ambitionem tumescunt, sic nec malrimonii res ideo 

respucnlur, qui intemperantius diffusas, in luxuriam inardescunt. 

Mullum differt inlercausam el culpam, inlcr slalum e l cxccssnm : 

ita hujusmodi non instilutio, sed exorbitatio reprobanda est, se-

cundum censuram instituions ipsius, cujus est tam, crescite et 

multiplicamim, quam, non adulterabis; et uxorem proximi (ni non 

cow6'«/mce,v,-et morte punientis libidinum insaniam. Teriidl.contr. 

Marcion. lib. 1, c. 2 9 . 

(2) De Moribus Manichrcor. c. 17 c l sqq. — Talion, qui fut chef 

de seele sous Marc-Aurèle, propagea les erreurs des Manichéens 

touchant le mariage. 

(5) Si quis uuplias accusât,cl dormientem cum viro suo (idelcm 
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Dans la suite des âges, lorsque cette même erreur, 

qui attaque la famille dans son essence, tentera à se 
reproduire, nous verrons toujours l'Église, vigilante et 
courageuse, repousser l'ennemi de la bergerie; et, en 
sauvant la société domestique, sauver les sociétés mo
dernes. Au cinquième siècle, les disciples obscurs des 
Manichéens osent relever leur tête déjà sillonnée par 
la foudre. Le premier concile de Tolède, tenu en 405, 
les frappe de nouveau : « Si quelqu'un, dit-il, croit que 
les mariages contractés suivant les lois de Dieu sont 
des choses exécrables, qu'il soit anathème (i). » Chas
sée de l'Espagne, l 'erreur se réfugie en Portugal; mais 
quelle que soit la distance des lieux, le regard péné
trant de TÉglise saura la découvrir, et sa voix puis
sante la condamner. En 563, le concile de Brague 
venge de nouveau la sainteté de l'union conjugale : 
« Si quelqu'un blâme les noces, dit-il, qu'il soit ana-
llième (2). » 

Reposez maintenant en paix, famille chrétienne, 
sous l'égide de votre mère. Bien des siècles s'écoule
ront avant que la condition même de votre existence 
ne soit attaquée. Si jamais vos ennemis reviennent à 
la charge, ils trouveront toujours TÉglise veillant à 
votre défense. Sous les noms de Béguards, de Turlu-

piamque ac religiosam fœminam deleslclur ac viluperet, quasi non 

possit in regnum Dei introire : analhema sit. Can. 1. 

Si quis virginitatem servans propter Dominum, se supra conju-

galos exlollat : anathema sit. [d. Can. x. 

(1 ) Si quis crediderit conjugia hominum, quai secundum Dei 

legem fiunt, esse exsecrabilia : anathema sil . Can. xxi . 

(2) Si quis vitupérât nuptias : anathema sit. Can* u 
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pins, et autres dénominations ignobles, les mons
trueuses erreurs tant de fois proscrites essayèrent, de 
loin en loin, dans le cours du moyen âge, de renver
ser la base de la société domestique. Sentinelle vigi
lante, l'Église les repoussa victorieusement, jusqu'à ce 
qu'elles restèrent pour toujours ensevelies sous les 
anathèmes des conciles de Lalran, de Constance et de 
Florence (i). 

Toutefois, comme on vit aux premiers siècles du 
christianisme les erreurs-mères d'Arius et de Pelage 
se diviser en un grand nombre de sectes dont cha
cune essayait de modifier les enseignements des maî
tres, afin de répandre plus sûrement le poison en pa
raissant le tempérer; ainsi, dans Tordre des mœurs, 
les principes des Manichéens, destructeurs de la fa
mille, furent tour â tour adoucis par des sectaires 
contemporains ou d'une date postérieure. Un des plus 
dangereux fut Monlan. Né au second siècle, dans le 
village d'Ardaban, en Phrygie, il se donna pour l'apô
tre d'une morale plus pure et plus parfaite que celle 

(i) Non solum virgines et cont inentes , verum c t iam conjugati 

per iidem rec tam cl opcra l ionem bonam, ad aelernam m e r e n t u r 

bcal i t t idincm perveni rc . Conc. Later. 1215 , de Summ. Trinit. el 

Fid. c. 1. 

Tr ia sun t bona ma l r imon i i . P r i m u m , proies suscipienda et edu-

canda ad c u l l u m D c i . Secundum, (ides, quam unuscon jugum al ter i 

servari débet . T e r t i u m , indivisibililas malr imoni i proplcr hoc quod 

significal indivisibilem conjonctioncm Chrisli et Ecelesia*. Quamvis 

au tem ex causa fornicalionis liceai thori separa l ionem lacère , non 

tamen aliud ma l r imon ium con l rahc rc fas est, cum ma l r imon i i vin-

culum légitime conlracli pc rpc luum sit. ConciL Florent. 1439 , 

Décret, super union. 
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de l'Évangile. Non content de soutenir que l'Église ne 
devait ni ne pouvait absoudre les pécheurs coupables 
de certains grands crimes, il en vint jusqu'à prétendre 
que les secondes noces étaient de véritables adultères. 
Comme les Manichéens, il ne condamnait pas absolu
ment le mariage, mais il renouvelait l'opinion exagérée 
des peuples païens qui proscrivaient les secondes noces. 
Le but final de cette doctrine était de replonger la 
femme dans la servitude. 

Novaticn, philosophe païen avant d'être disciple de 
Jésus-Christ, vint, un siècle plus tard, soutenir la cause 
de Montan. Pour défendre la famille, l'Église arma de 
nouveau ses glorieux champions. L'énergique Tertul-
licn livra ici son dernier combat. Peu de temps, hélas! 
le séparait de sa défection (i). Clément d'Alexandrie 
fit briller dans tout son éclat l'enseignement catholi
que, opposant la lumière victorieuse de la vérité aux 
ténèbres de l 'erreur (a). 

Enfin, l'Église universelle, réunie au concile de Ni-
cée, entoura d'une indestructible barrière la constitu
tion évangélique de la famille, et les lois protectrices 
de l'être faible (s). 

(i) Lib n, ad Uxor. c. 1. — (2) Stromal. lib. m. 

(5) Eos qui se calharos, id est puros nominant, si aliquando ad 

catholicam et apostolicam Ecclcsiam redicrint.. . prae omnibus 

scripto protiteri oportet, quod consentient et sequenlur dogmata 

Ecclesiœcatbolicajet aposlolicœ, id est, quod et cum digamiscom-

municabunt, et bis qui in persecutione lapsi sunt. Can. vm. 

Secundum ccclcsiasticum canoncm, iis qui libère et légitime 

binis nuptiis juncti sunt, neque clandestinum matrimonium inie-

runt, exiguo temporc elapso, postquam precibus et jejuniis vaca-
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Interprètes des mêmes doctrines, défenseurs des 
mêmes droits, le concile de Laodicée, saint Àmbroise 
et saint Jérôme viendront, en leur temps, fermer la 
bouche aux tristes héritiers des hérésiarques déjà fou
droyés (i). Encore une fois, la famille échappera, 
grâce à la courageuse vigilance de l'Église, au naufrage 
dont elle est menacée. 

Sa constitution une fois sauvée, la société domesti
que n'avait plus qu'à défendre ses divins caractères 
d'unité et d'indissolubilité. Qu'elle ne s'y trompe pas; 

ver in t , s ecundum indulgenl iam communionem reddi definimus. 

Can. i. 

(i) Non p roh ibemus secundas nup t ias , sed non probamus sœpe 

repel i tas : neque enim quidquid licel, hoc ipso decel; omnia mihi 

l icent , inqui t Apostolus, sed non o m n i a sun t uli l ia. S. Arnbr. l ib . 

de Viduis. 

Apcriant aures . . . et videant me secundas et lert ias nup t ias con-

cessisse in Domino : qui secundas et ler t ias nuptias non damnavi , 

p r i m u m potui d a m n a r c m a l r i m o n i u m ? . . . Ergo c t iam libéra voce 

proclamo : non damnavi in Ecelesia digamiam immo nec t r iga-

miam : et ita liccre quin to et sexto et u l t r a , quomodo et secundo 

mar i lo n u b e r e ; sed quomodo non d a m n a n l u r islœ nuptia», i ta nec 

prœdicantur . . . . Non damno digamos, immo nec t r igamos, e t si dici 

po tes t , oclogamos : habcat quaslibct octavum m a r i t u m , e t esse 

desinal pros l i lu la . 5 . Hier. Epist. L ad Pammach. 

Enfin le concile de Florence , r é suman t toute celle t rad i t ion , 

s ' expr ime ainsi : « Quoniam nonnul los asscri tur quar tas nupt ias 

tanquam condemnatas respucre , ne peccatum ubi non est, esse 

pu te tu r . . . dec la ramus non solum secundas , sed el iam te r l i as , et 

quartas a tque ul lcr iores , si al iquod imped imen tum non obstat , 

licite contrahi possc : commendat io res tamen dic imus, si u l te r ius 

a conjugiis abst inentes , in cast i tate pe rmanse r in t ; quia sicut vidui-

tat i virgini ta tem, ita nupti is c t i am vidui ta tem laude ac mer i to prœ-

ferendam esse censemus. Décret, ad Àrmen. 
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l'ennemi tentera sur ces points de nouvelles attaques; 
et pour assurer à la famille un triomphe complet, il 
faudra que l'Église reste toujours sous les armes. Un 
instant de sommeil suffirait au prince de l'erreur pour 
introduire de nouveau les maximes païennes au foyer 
domestique, et replacer Israël sous la servitude de 
l'Egypte. On était au milieu du feu de la persécution : 
l'Église portait toute son attention à soutenir le cou
rage de ses enfants luttant pour le salut et la liberté 
du monde au milieu des amphithéâtres du paganisme. 
Avec une perfidie digne de lui, le démon profite de 
ce moment difficile pour opérer une nouvelle invasion 
dans la famille. Au fond des Espagnes, il fait briser le 
lien conjugal. Vain effort! La rupture est à peine opé
rée que la foudre part ; elle frappe les coupables; et, 
en imprimant à tous une crainte salutaire, elle déjoue 
les artifices de l'ennemi (i). Une tentative du même 
genre se manifeste au midi de la France. Exupèrc, 
évêque de Toulouse, en porte la nouvelle à Innocent, 
pasteur des pasteurs : le glaive sort du fourreau, la fa
mille est encore sauvée (2). 

L'infatigable agresseur de la société domestique 
sembla sommeiller pendant quelque temps; mais c'était 
pour mieux surprendre l'Église, si l'Église pouvait être 
surprise. Tout à coup il porte ses armes au sein même 
de Rome. Fabiola, dame puissante par ses richesses et 

(1) Fidclis fœmina quœ marilum fîdclcm relinquerit et alterum 

duxerit... non prius communionem accipiat, quam is quem reli-

quit, desaeculo exierit; nisi nécessitas infirmitatis (id e s t e x m o r b o 

periculum mortis imminens)dare compulerit. Concil. Eliberit.c.9. 

(s) Innocent I, Epist. ad Exuper. Tolosan. c. G. 
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illustre entre toutes les autres par son origine, avait 
uni son sort à un mari dont les mœurs dissolues fai
saient la douleur de son épouse et la honte de Rome : 
une séparation a lieu. Jeune et riche, Fabiola contracte 
bientôt un nouveau mariage, du vivant de son premier 
époux. Les lois civiles, dont les circonstances n'a
vaient pas permis à Constantin d'abolir toutes les pres
criptions antichrétiennes, semblent autoriser cette 
seconde alliance. Soit simplicité, soit mauvais vouloir, 
Fabiola profite du bénéfice de la loi. « Mais, s'écrie, 
à cette occasion, une des sentinelles de la famille régé
nérée, autre est la loi de Jésus-Christ, autre la loi des 
Césars; autre est le langage de Paul, autre celui de 
Papinicn. Le paganisme lâche le frein aux passions du 
mari ; chez nous, ce qui est défendu aux femmes, l'est 
pareillement aux hommes : la condition est la même, 
le joug égal (i). » 

Ccpendani, le lien sacré de l'indissolubilité conju
gale est brisé avec un éclat inouï. Une fille des Fabius 
a donné ce scandale. Rome entière a les yeux sur elle, 
on se demande avec anxiété quelle sera l'issue de ce 
nouvel effort de l'enfer. Le démon tr iomphe; mais 
l'Église fait entendre sa puissante voix. Fabiola, ren
trée en elle-même, expie sa faute par toutes les ri
gueurs d'une pénitence publique. « La veille de Pâ
ques, dit saint Jérôme, alors que Rome devient la ville 

(i) Alix sun t loges C&sarum, a lia? Chr is l i ; aliud Papin ianus , 

aliud Paulus noster przccipit. Apud illos viris impudicitiaî frena 

laxanlur . . . Apud nos , quod non liccl fœminis, ajquc non l ice tv i r i s ; 

et eadem servitus pari condi l ionc cense lur . S. Hier, ad Oceanum, 

de morte FabioL Epist. LXXXIV, t. IV, p . Go8. 
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du monde entier, vous auriez vu à la porte de la ba
silique de Latran, les cheveux épars, les yeux mouillés 
de larmes, le corps couvert d'un lugubre cilice, con
fondue dans la foule des pénitents, la fille des Paul 
Emile et des Scipion, demandant humblement misé
ricorde au vicaire de Jésus-Christ, aux prêtres et à 
tout le peuple. Elle montrait sa blessure à tout le 
monde, et Rome elle-même ne put retenir ses larmes 
en voyant sa douleur. Prosternée, silencieuse, elle 
n'entrait point dans l'Église; mais comme Marie, sœur 
de Moïse, clic se tenait à l'écart, jusqu'à ce que le 
Pontife, qui l'avait chassée du bercail, lui donnât l'or
dre d'y rentrer. Elle y rentra, en effet, et ce fut pour 
se venger du démon, par une vie toute pleine d'im
menses aumônes et de vertus héroïques (i). » Jamais 
l'indissolubilité du mariage n'avait été sanctionnée 
avec une vigueur plus rassurante. 

Vaincue encore une fois, la ligue des passions hu
maines avec l'esprit séducteur se reforma dans l'om
bre. Quatre siècles plus tard, un roi de Lorraine, le 
fils d'un empereur, oubliant la grande leçon donnée à 
Fabiola, crut pouvoir fouler aux pieds la loi vitale de 
la famille. Tentative inutile! Jamais l'enfer ne trou
vera l'Église endormie. Toucher à la famille, c'est la 
toucher elle-même à la prunelle de l'œil; car c'est at
taquer par la base la société politique et le monde 
chrétien dont la garde lui est confiée. Lothaire donc 
brise l'indissoluble unité du mariage en répudiant 
Theutbcrgc, pour épouser Waldradc. Le scandale des-

(t) Ibidem. 
G 
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cendu de si haut était d'autant plus dangereux, que la 
crainte pouvait rendre muets les défenseurs ordinaires 
de la famille. En effet, quelques évoques gaulois, plu
sieurs conciles particuliers sont assez simples ou assez 
vils pour accueillir les griefs imaginaires reprochés à 
l'infortunée Thculbergc, et autoriser le monarque à 
contracter sa coupahlc union. Mais le pape Nicolas 1 e r 

a pénétré le fond bourbeux de celte affaire, il se fait 
le défenseur de la famille et de l'innocence contre un 
roi puissant et passionné. Les actes des conciles sont 
cassés, les évoques de Cologne et de Trêves déposés, 
Lothairc sommé de reprendre sa femme légitime. 
Évoques, conciles, souverain, tout plie devant le pou
voir du Pontife romain : une fois encore la famille est 
sauvée. 

Mais voici bien un autre exemple. En descendant les 
siècles, nous trouvons sur le premier trône du monde 
un roi qui, se faisant un double rempart de sa puis
sance et de son titre de fils ainé de l'Église, tente à 
son tour de substituer dans le mariage le sensualisme 
païen au spiritualisme évangélique. Robert de France 
épouse sans dispense Bcrthe sa cousine, à laquelle 
l'unissait encore un lien de parenté spirituelle. La so
ciété domestique est attaquée dans sa législation pro
tectrice; le cri d'alarme est poussé, de paternels aver
tissements arrivent de Home. Le monarque n'en tient 
nul compte. C'est alors que Grégoire V, défenseur 
suprême de la famille et de la société, tire le glaive du 
fourreau. Sans égard pour sa dignité, sans crainte de 
sa puissance, Robert est frappé d'excommunication. 
Bientôt le deuil et l'épouvante sont dans tout le 
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royaume. Les courtisans, les propres domestiques du 
roi se séparent de lui. Deux seulement lui restent; 
mais, pleins d 'horreur pour tout ce que le prince cou
pable a touché, ils passent par le feu les plats où il a 
mangé, les vases où il a bu. Le monarque effrayé, 
vaincu, brise le lien criminel qu'il a formé; et la sain
teté et l'unité, et l'indissolubilité du mariage sont plus 
sacrées et plus affermies que jamais. 

Que dirons-nous encore? Philippe I e r et Philippe 
Auguste, aveuglés par leurs passions, ne craignent pas 
de porter une scandaleuse atteinte à la sainteté du lien 
conjugal. Pour obtenir le divorce qu'il sollicite, le 
premier ose menacer le souverain pontife, Urbain II, 
d'embrasser le parti de l'antipape Guibert, et d'entraî
ner toute la France dans le schisme. Pour toute 
réponse, le pape se contente de lui redire le mot de 
Jean-Baptiste à l'incestueux Hérode : Cela n'est pas 
permis (i). Comme les flots de l'Océan viennent se bri
ses contre le sable du rivage, ainsi les sollicitations, 
les menaces, les promesses, les efforts de tout genre 
du prince prévaricateur viennent échouer devant l'in
flexible fermeté du Saint-Siège. A la gloire de nos pères, 
qui faisaient des fautes, sans doute, mais qui savaient 
s'en repentir, le roi vint humilier sa tète superbe sous 
la main du prince des apôtres, siégeant alors sur la 
chaire de vérité en la personnne de Pascal II. 

Le second, plus puissant encore que son prédéces
seur, fait jouer tous les ressorts de la politique afin de 
faire annuler son mariage avec Intclburge. Vains ef-

(i) Non licet tibi haberecam. Mutih. xiv, 4 . 
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forts! Jamais il ne put entamer la conscience des papes 
Célestin III et Innocent II. Que Vhomme ne sépare point 

ce que Dieu a uni ( i ) : tel était le mur d'airain qu'il 
ne lui fut jamais possible de franchir. Qui n admirera 
les belles et courageuses paroles que le grand pape 
Innocent 111 adressait au prince français? « Comme 
nous avons, par la grâce de Dieu, la volonté ferme et 
inébranlable de ne point nous écarter de la justice et 
de la vérité, ni par des prières, ni par des présents, ni 
par amour, ni par haine, nous continuerons de mar
cher dans la voie royale sans décliner ni à droite ni 
à gauche, jugeant sans acception de personnes, parce 
que Dieu lui-même ne fait pas acception de person
nes ("2). » Dans c t t e proleslalion si noble, vous avez 
l'expression la plus exacte de l'inaltérable conduite du 
Saint-Siège. 

C'est ainsi qu'en se déroulant à nos yeux, les anna
les des peuples nous montrent la société domestique 
défendue, et l'invasion toujours menaçante du paga
nisme, constamment arrêtée par l'inébranlable fermeté 
des Pontifes romains. Si donc vous voulez apprécier 
leur conduite dans ces temps difficiles, placez-vous au 
point de vue que nous venons d'indiquer; la vérité 

(*) Quod Dons conjunxil liomo non separc l . Mattft. xix, 7. 

(a) Cum, insp i ran te Domino, i inmutabi lem an imum el inflexibile 

proposi tum habeamus , nec p r e c e , n o e pre l io , n e c a m o r e , n e c o d i o , 

declinandi a scmila rec l i lud in is ; sed via regiu inccdcntcs , nec ad 

dcxlcram dccl inahimus , nec deviabimus ad s in is l ram, s ine perso-

narum acccptionc facicnlcs jud ic ium, quia non est p e r s o n a r u m 

acceptio apud Deum. înnoc. III. — Epist. lib. i, op. 17 J, lom, T, 

p . 92 . 
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CHAPITRE XII. 

Sollicitude de l 'Église pour les différents m e m b r e s de la Famil le , 

pour la femme en par t icul ier . 

« Je vous ai délivré de la mort, je vous ai donné la 
liberté et l'empire, disait autrefois le Seigneur à David, 
et si cela vous paraît peu de chose, j'ajouterai des 
bienfaits beaucoup plus grands ( i ) . » Ce tendre lan
gage, le christianisme et l'Eglise peuvent l'adresser à 
la famille; ils peuvent même ajouter : Si tant de bien
faits déjà connus ne sont pas des titres suffisants à 
voire reconnaissance, nous allons vous en révéler de 
plus grands encore. Alors il nous sera permis de vous 
demander : Qu'avons-nous pu faire de plus pour vous 
que nous n'ayons pas fait? 

Ce ne fut donc pas assez pour l'Église de protéger 
par une vigilance du jour et de la nuit la constitution 
de la famille régénérée : chacun de ses membres trouva 
tour à tour un abri sous sa puissante égide. 

Chez toutes les nations anciennes et modernes, pri
vées des lumières de la foi, l'autorité paternelle flotte 

(i) Et si p a r v a s u n t i s l a , a d j i c i a m tibi mul to majora. H lien, xn , H. 

0 . 

vous y oblige. Alors l'admiration la plus vive et la re
connaissance la mieux sentie feront place dans votre 
cœur aux préventions injustes et aux calomnies anti
romaines, rivées dans les tètes par nos historiens pré
tendus philosophes. 
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invariablement entre le despotisme et l 'anarchie. Dans 
l'un et l'autre cas. les rapports sacrés de la société 
domestique sont altérés : chaque membre souffre, le 
corps languit cl tend a sa dissolution. Des lors plus de 
bonheur véritable et digne d'un être moral. Préserver 
le pére de ce double écucil, c'est défendre l'autorité 
paternelle contre ses propres excès; tel fut l'objet 
constant de la sollicitude éclairée de l'Église, tel le 
premier bienfait dont le chef de famille lui fut redeva
ble. L'histoire de notre législation canonique et civile 
montre cette tendre mère, sans cesse occupée à main
tenir, d'une main, les prérogatives sacrées du père et 
de l'époux, l'Evangile les a définies; et, de l 'autre, 
traçant une ligne infranchissable au despotisme, tout 
en donnant au pouvoir paternel et marital une sanction 
plus efficace que celle du glaive. 

Voici de quelle manière elle procède. A peine le 
nouveau-né est-il capable de recevoir le lait de ses sa
lutaires leçons, qu'elle fait pénétrer dans son âme le 
divin précepte qui assure au père de famille tout ce 
qu'il peut désirer de respect, d'obéissance et d'affec
tion. « Mon fils, dit-elle à l'enfant, si tu veux vivre 
d'une vie longue et heureuse, honore ton père et ta 
mère. C'est le commandement du Dieu qui t'a créé. 
Ainsi se trouvent placés sous l'égide du Très-Haut tous 
les droits paternels; car la piété filiale est élevée au 
rang d'un devoir religieux. Connaître l'auteur de ses 
jours, et voir en lui le lieutenant vénérable de Dieu 
lui-même, sont deux choses que l'enfant chrétien ap
prend dès le berceau. Confondus dans sa pensée, Dieu 
et son père deviennent les premiers objets de son res-
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(i) Tom. I, p. 151 , 

pect et de son amour. Avec les années, la religion dé
veloppe cet enseignement tout à la fois si puissant et 
si doux, et le pouvoir paternel est protégé par la plus 
haute sanction qu'un pouvoir humain puisse recevoir. 
Malheur à l'enfant qui oserait entreprendre sur ses 
droits sacrés, ou mépriser ses ordres légitimes, ou 
manquer au respect qui lui est dû! Pour venger le père 
outragé, le christianisme arme chez toutes les nations 
le bras de la puissance séculière. 

Dans notre ancienne législation, les manquements 
aux devoirs de la piété filiale étaient punis par des 
châtiments que la mollesse de nos mœurs trouvera 
peut-être exorbitants; mais qui, aux yeux de 1*obser
vateur attentif, ne sortent nullement des bornes de la 
justice. C'est ainsi que l'enfant coupable d'injures ou 
de sévices envers son père ou sa mère, était condamné 
à l'amende honorable à la porte d'une église, et aux 
galères pour un temps plus ou moins long. Les peines 
étaient beaucoup plus sévères si les parents ne deman
daient pas grâce pour lui. Quel que fut son âge ou sa 
position, il était atteint par cette jurisprudence qui 
régna jusqu'à la fin de la monarchie française. « Na-
guères, dit Serpillon, le parlement de Dijon jugea un 
capitaine d'infanterie qui avait frappé sa mère. Bien 
qu'elle demandât pardon pour lui, il fut, sur ma pro
cédure, condamné à l'amende honorable à la porte de 
l'église de Notre-Dame de Dijon, et aux galères pour 
neuf ans (i). » Le 25 décembre 1577, le parlement de 
Toulouse condamnait un fils qui avait battu et injurié 
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sa mère, à l'amende honorable, la corde au col, au 
fouet et aux galères pour six ans. La Roche Flavin, qui 
rapporte cet arrel, ajoute : « Si la mère ne l'eut pas 
déchargé, il aurait été condamné à être pendu (i). » 
En effet, le même arrètislc cilc un autre jugement de 
la même cour qui condamne un enfant au supplice de 
la corde pour avoir frappé et injurié son père (2). 

Non moins religieux devait être le respect de la 
femme pour son mari. L'Evangile avait dit à la femme : 
Comme Jésus-Christ est le chef de l'Église, ainsi 
l 'homme est votre chef, votre gloire et votre appui; et, 
chez les peuples chrétiens, la vie de l'époux était pro
tégée par une législation formidable : tant aux yeux de 
la foi le pouvoir terrestre, émanation du pouvoir divin, 
doit être sacré! Entre mille témoignages, nous trou
vons, dans le Code de Louis XV (.-), un arrêt du parle
ment de Paris, rendu contre une femme homicide do 
son mari ; il est ainsi conçu : a Pour réparation, con
damne ladite Favin à faire amende honorable, pieds 
nus, la corde au col; ce fait avoir le poing droit coupé, 
ensuite à être pendue et étranglée, son corps mort 
bridé et ses cendres jetées au vent. Sur ses biens, sera 
prise la somme de deux cents livres pour faire prier 
Dieu pour l'àmc de son mari. » La seule tentative de 
ce crime conduisait au dernier supplice (i). 

Remarquez, en passant, la haute philosophie de 
notre ancienne législation criminelle. Tout pouvoir 

(\) Cod. de la religion e l des mœurs, t. II, til. 10, p, IfjO. 

(s) Liv. n, lit. o, arl. 5 ; verbo, Injures. 

(-.) Tum. IV, p. -Vol. — (*) Voyez Gnyol de I'itaval, i. IV. 
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vient de Dieu : tel était son axiome; toute rébellion 
l'outrage. Première majesté, c'est à Dieu que la cou
pable doit d'abord satisfaire; de là, l'amende honora
ble. Aujourd'hui que la loi est athée, le criminel n'a 
plus rien à démêler qu'avec le bourreau. Nous savons 
ce que le pouvoir, en s'isolant de sa divine origine, a 
gagné en respect et en obéissance. Que celui qui a des 
oreilles pour entendre entende. 

Tandis que l'Église se montrait si jalouse de conser
ver au pouvoir paternel ses prérogatives et ses droits, 
elle n'était pas moins ferme à le retenir dans ses limi
tes. Défendre l'être faible, la femme et l'enfant, tel 
fut, nous le savons, dans tous les siècles el chez tous 
les peuples, l'objet de sa sollicitude particulière. 

D'abord, elle borne le pouvoir du père sur les jours 
de l'enfant. Le droit de vie et de mort, reconnu par 
les codes païens, aboli par l'Évangile, l'Église met tous 
ses soins à l 'interdire chez les nations barbares qui 
tour à tour se jettent sur l'Europe. Elle ne s'en tient 
pas là : inspirée par elle, la législation civile stipule 
contre le père, meurtrier de son enfant, des supplices 
qu'elle n'inlligc point à l'homicide ordinaire. Cette sage 
législation qui fit la gloire de la famille dans l'Europe 
chrétienne, subsistait encore au siècle dernier. A 
Besançon, en 177G, un père barbare expiait, dans les 
flammes d'un bûcher, l'assassinat de sa jeune fille, 
dont le peu de bien n'avait pas été à l'abri de l'ambi
tion d'une cruelle marâtre (i). 

Au lieu que chez les Piomains le fils émancipé était 

( i ) Cod. de la religion et des mœurs, t. II, tit. 10, p. 148. 
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toujours mineur du vivant de son père, l'Église fixa 
pour lui un âge de majorité, et lui fit reconnaître le 
droit civil de posséder, d'acquérir et de tester. 

Poursuivant sa noble tâche, clic achève de donner 
un contre-poids à l'action de l'être fort, en maintenant 
à la hauteur où le christianisme les a placés les deux 
autres membres de la société domestique, la femme 
et l'enfant. Le palladium de la femme, c'est Marie. 
Or, de même que le démon s'était efforcé, par le 
ministère d'Arius, de dégrader l'homme en rabaissant 
Jésus-Christ au niveau d'un simple mortel; de môme 
il entreprit de replonger la femme dans l'ignominie 
du paganisme en niant, par l'organe de Ncstorius, la 
maternité divine de Marie. Qu'il réussisse dans son 
projet sacrilège, et c'en est fait des égards, du respect, 
de la liberté, de la dignité rendus au sexe le plus 
faible en considération de la femme, épouse, fille et 
mère de notre Dieu. 

A celte nouvelle attaque répond un cri d'alarme 
qui émeut l'Orient et l'Occident. Plus de deux cents 
évoques accourent à Ephèsc de toutes les parties du 
monde. Le jour où le concile doit se prononcer sur 
la maternité divine de Marie, le peuple, inquiet et 
agité, inonde les rues et se presse autour du temple 
magnifique que la piété des habitants a bâti sous l'in
vocation de l'auguste Vierge. Toute celle foule, qui se 
lient à rangs pressés sur le parvis de la basilique et 
dans les rues avoisinanlcs, garde un silence profond. 
L'inquiétude est peinte sur tous les visages. Au déclin 
du jour un évoque paraît ; il annonce à la foule muette 
et saisie que l'anathèmc est lancé contre le novateur, 
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et que la Vierge toute sainte est glorieusement main
tenue dans son auguste prérogative. À cette nouvelle, 
des transports de joie éclatent de toutes paris. Les 
Ëphésiens et les étrangers accourus de toutes les villes 
de l'Asie, entourant les Pères, les accompagnent de 
l'église jusqu'à leur logement, leur baisant les mains 
et faisant retentir l'air de cris d'allégresse. Guidées par 
cet instinct admirable que Dieu leur a donné, les femmes 
surtout comprirent la grandeur du triomphe que leur 
sexe venait de remporter. Leur joie se manifesta par 
des témoignages dont on ne voit pas un second exem
ple dans l'histoire. Elles précédaient les Pères tenant 
des encensoirs à la main et faisant brûler des pastilles 
odoriférantes dans toutes les rues qu'ils traversaient. 
Spontanément illuminée, remplie de la douce har
monie des concerts et embaumée par l'odeur exquise 
des parfums, l'heureuse cité ressemblait à un sanctuaire 
où Dieu en personne vient de bénir ses enfants (i). 

(i) Elsi fusius pielal i veslnc, quœ gesta sun t , significanda c r a n l ; 

urgenlibus tamen labellariis brevius scripsi. Scitote i laque sanctam 

synodum vigesima oclava mensis Payni , Ephesi , in magna cjus 

civitalis ecelesia, qua Maria Deipara vocatur , celebrari coepisse. 

Cum au lem iniegrum diem consumpsissemus, tandem ipsum Ncs-

lorium sacro concilio adessc et se conferre non sus t inenlcm con-

demnavimus, deposi l ionique subjecinius, e t ab episcopatu cxclusi-

mus. Sumns au tem hic eongregat i episcopi ul t ra ducentos, ferc 

plus minus t reccnl i . Pcrdurav i l au lem universus civitalis popultis 

a nianc usque ad vosperam sancUc synodi jud ic ium expeelans. Ut 

autem aud ic run l infelieem ilium esse depos i tum, cœperunt omnes 

una voce sanctam prœdicarc synodum, cl Dcum glorilicarc quod 

cccidissct iidei in imieus . Egrcdienlcs vero nos ab ecelesia deduxe-

runl cum lampadibus usque ad diversorium nosl rum (erat enim 
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Tandis que d'une main l'Église protège le type cé
leste de la femme chrétienne, de l'autre elle s'efforce 
d'élever les filles de Marie jusqu'à la ressemblance de 
leur auguste mère. Voulez-vous,lcurdit-ellc, conquérir 
la liberté? voulez-vous même commander le respect? 
sachez vous élever au-dessus des sens; aspirez comme 
voire mère à l'alliance de Dieu lui-même. L'héroïsme 
de votre courage, en faisant de vous un être angélique, 
ne laissera pour vous clans le cœur de l'homme d'autre 
sentiment que celui d'une vénération religieuse. Vous 
régnerez sur lui, parce que vous régnerez sur vous. En 
parlant ainsi, l'Eglise révélait une des lois infaillibles 
de l'humanité : la femme chrétienne en comprit l'im
portance. Sous le glorieux étendard de la virginité, on 
vil se ranger par milliers ces héroïnes dont la vue 
seule inspira le respect et l'admiration aux farouches 
enfants du Nord, et dont l'exemple, les prières, les 
bienfaits polirent les mœurs, et pour jamais sauvèrent 
la femme de l'oppression. 

Restait à maintenir la femme à celte hauteur su
blime, si utile à sa faiblesse et si nécessaire à la so
ciété. Et voilà que l'Eglise honore la virginité presqu'à 
l'égal du martyre; l'instruction, la visite des prison
niers et des malades, l'ardente propagation de la vé
rité, fonctions augustes du sacerdoce, clic les confie 
aux vierges chrétiennes. Sur les lèvres de ses plus 

j am vespera) , et facla est mul ta ketit ia, et luminar ia in civitate 

posila, cl muiieres qnoque adulantes thymiamata cum thuribulis 

nos procéderont . Oslendi l en im Salvator b lasphemant ibus gloriam 

s u a m , q u o d omnia possil. Epist. Cyrill. ad Alcxand. de rebus in 

synodo gestis. Epist. XXXIV. T . IV, apud Baron, an . 4 3 1 , n . 6 1 . 
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éloquents docteurs, elle met l'éloge continuel de la 
virginité. Depuis Tertullien jusqu'à saint Bernard, vous 
entendez redire ses louanges, exalter son mérite et 
proclamer son influence salutaire. «Tout l'or du monde 
n'est pas digne d'une âme chaste. Belles aux yeux du 
Seigneur, s'écrie Tertullien, toujours jeunes pour lui, 
les vierges vivent pour lui, s'entretiennent familière
ment avec lu i ; nuit et jour elles le possèdent; de leurs 
prières, elles lui font une dot. En échange, elles re
çoivent du divin Epoux sa grâce pour douaire et l'ac
complissement de tous leurs vœux. Telles sur la terre 
que les anges dans le ciel, elles semblent dès mainte
nant appartenir à la famille des esprits bienheureux (i). » 

Saint Cyprien, les saluant avec enthousiasme, leur 
dit ; « Fleurs odoriférantes de l'Église, chefs-d'œuvre 
de la grâce, ornement de la nature, image de Dieu, 
où se réfléchit la sainteté du Verbe, portion la plus 
illustre du troupeau de Jésus-Christ, vous avez com
mencé d'être sur la terre ce que nous serons un jour 
dans le ciel (2). » 

L'éloquent archevêque de Milan, saint Àmbroise, 
considérant la virginité au point de vue de là réhabi
litation de la femme, fait entendre ces remarquables 
paroles : « Toute vierge est reine, soit parce qu'une 

(i) Dco spccïosœ, Dco sunt puelkc; cum illo vivunt, cum ilio ser-

mocinaulur; illum diebus et noclibus traclanl : orationes suas, 

velul dotes, Domino assignant. A b c o d e m dignationcm velut mu-

nera dolaliaquoliescumquedcsidcrant, consequuntur. Sicœternum 

sibi bonum donum Do mini occupavcrunl, ac jam in terris non 

nubeudo, de famUiaangclica deputantur. Ad Uxor. lib. » , c. 4. 

(a) De Disciplina Virg. p . 6 8 et suiv. 

TOME 11 . 7 
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vierge consacrée à Dieu est épouse du plus grand des 
monarques; soit parce que, domptant les passions qui 
forment le plus honteux esclavage, elle acquiert un 
nouvel empire sur elle-même... Une. vierge est un don 
du ciel; elle fait la gloire el la joie de ses parents; 
elle exerce dans sa maison le sacerdoce de la chasteté. 
Une vierge est une victime qui s'immole chaque jour, 
afin d'apaiser la colère de Dieu par son sacrifice ( i ) . » 

Ainsi parlent saint Chrysostome, saint Jérôme, saint 
Augustin, saint Bernard, tous ces Pères de l'église et 
de la civilisation chrétienne. 

Non contente d'exalter la virginité dans le cloître et 
le salutaire exemple du cloître sur le monde, l'Eglise 
a soin de commander la pudeur à l'épouse elle-même, 
en lui révélant l'influence de cette vertu protectrice. 
Rien n'est omis pour lui faire comprendre toute la 
profondeur du mot de saint Pierre : Que vos maris 

apprennent à vous respecter, en considérant avec crainte 

la chasteté de votre conduite (s) : votre liberté est à ce 
prix. Oubliez-vous ce précepte fondamental? Etres 
avilis, vous pourrez bien offrir un grossier appât à la 
sensualité, mais jamais vous n'attirerez lïune par le 
mystérieux sentiment qui fait votre gloire; jamais vous 
n'exercerez l'empire qui assure votre bonheur et celui 
de la famille. 

De toutes ces vérités, l'Eglise forme le code régéné
rateur de la femme. Pour en maintenir l'observation, 
elle le traduit dans un langage intelligible à tous; elle 

(<) Do Virgini l . p. r>K 

(2) Considérantes in t imoré castam conversat ionem vestram. 

/ Petr. m, 2. 
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le sanctionne par un grand exemple sans cesse offert 
aux regards du monde entier. Connaissez-vous rien de 
comparable à l'activité, à la constance du zèle qu'elle 
déploie pour propager, pour exalter parmi les nations 
chrétiennes le culte de Marie, le type de la femme 
régénérée? que les esprits superficiels ne voient là 
qu'un mysticisme inutile; nous le concevons sans 
peine. Quant à l'homme réfléchi, il y découvre avec 
admiration une pensée éminemment sociale. Voulez-
vous la comprendre vous-mêmes? Reportez-vous aux 
temps antiques; souvenez-vous de l'immense dégrada
tion de la femme; réfléchissez ensuite au caractère 
brutal des peuples du Nord, hommes de fer, dont la 
plupart ne connaissaient d'autres lois que leurs capri
ces, d'antre pouvoir que leur glaive; puis voyez la 
mollesse dangereuse, le luxe séduisant, le matérialisme 
même des nations civilisées; et dites s'il n'était pas 
nécessaire, pour sauver l 'honneur et la liberté de la 
femme, de présenter partout aux regards, de rappeler 
continuellement, sur tous les tons et sur toutes les 
formes, la Vierge divine, bienfaitrice de l'univers et 
protectrice de son sexe? Ne vous contentez pas d'une 
première vue, mûrissez votre examen, et, je ne crains 
pas de l'affirmer, vous vous écrierez comme nous : Le 
culte de Marie fut alors, comme il l'est aujourd'hui, 
comme il le sera toujours, la sauve-garde de la femme, 
et par elle de la famille, et par la (auille de la société 
même. 

Aussi l'Église, qui connaît mieux que personne les 
lois de la civilisation chrétienne, ne cessa jamais d'em
ployer cet indispensable moyen de la conserver et de 
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Tétcndrc. Prêtez Y oreille : qu'entendez-vous retentir 
dans le lointain des âges chrétiens, au fond des vallées 
solitaires, sur la cime élevée des montagnes, dans les 
rues brillantes des cités? Des hymnes, des cantiques, 
des litanies, où le christianisme prodigue à Marie les 
titres les plus sacrés et les noms les plus doux. Par
courez l'Europe entière, partout sur vos pas vous ren
contrez des institutions et des fèles qui perpétuent et 
qui propagent le culte de Marie. Àrrètez-vous devant 
ces antiques monuments dont la grâce et la grandeur 
vous charment et vous étonnent, une grande voix sor
tira de toutes ces pierres, de tous ces chants, de toutes 
ces pratiques pieuses, de toutes ces traditions et de 
toutes les annales des peuples, el cette voix dit : Hon
neur à Marie! respect à la femme! Enfant, épouse, 
mère, veuve, quel que soit son âge ou sa condition, 
respect à la femme! car elle est un cire sacré, sœur de 
Marie, qui fut tout ce que peut être une femme : fille, 
épouse, mère, veuve, et toujours vierge. Outrager la 
femme, c'est outrager Marie; qui insulte l'enfant, in
sulte la mère; qui souille l'image, irrite le modèle. 

Pour faire passer ces idées salutaires aux quatre 
coins du monde, l'Église choisit son fils aîné, le peuple 
de France. Oui, il en est ainsi; le plus fier et le plus 
brillant des peuples devient le missionnaire du culte 
de Marie. Miracle de puissance et de sagesse, qu'on 
n'admirera, qu'on ne bénira jamais assez! Les fils des 
Gaulois, ces hommes de mouvement, de batailles et de 
conquêtes, nos ancêtres, qui, pendant tant de siècles, 
s'en allèrent guerroyant par le monde, faisant et dé
faisant les rois, avaient mis leur bouillante valeur sous 
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la protection de la femme céleste, de Marie. Toute 

couverte de la poussière et du sang des combats, la 
vieille France s'agenouillait devant les statues de Ma
rie, et plaçait souvent l'image de la Vierge sur ses 
blancs étendards. En vérité, c'était un noble spectacle de 
voir la force et la vaillance honorer une mère et un 
enfant, et opposer ainsi à ce que la terre a de plus 
terrible, ce que le ciel a de plus doux. 

La glorification de la femme dans Marie descendit 
promptement des hauteurs de l'ordre religieux dans 
les mœurs sociales. Non-seulement elle répandit sur 
l'être faible un reflet divin qui lui servit de défense 
contre les injures des enfants du Nord; mais encore, 
se traduisant en actes matériels, elle organisa une 
ligue armée pour proléger la femme et venger son 
honneur, sa liberté, ses droits outragés. Oui, je ne 
sais si je rêve en écrivant ces choses : à la femme, à 
cet être infortuné que le monde païen, exécuteur im
pitoyable cl souvent injuste des anathèmes divins, se 
faisait un jeu d'opprimer et d'avilir, l'Église donne une 
garde d'honneur, plus brillante, plus nombreuse et 
plus dévouée que celle des puissants monarques. Grand 
Dieu! qu'eussent dit les Grecs de Lycurgue et de Se
lon, les Romains de Romulus ou d'Auguste, si, reve
nus à la vie, et parcourant l'Europe du moyen âge, ils 
avaient rencontré sur leur chemin ces légions de no
bles chevaliers, bardés de fer, dévoués corps et biens 
à la défense de la femme, et vengeurs intrépides de 
ses droits méconnus; l'oppresseur protégeant l'op
primé, le bourreau la victime, et les peuples applau
dissant à ce dévouement incompréhensible! Et cepen-
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dant,grâcc au christianisme, le monde a vu, et vu sans 
s'étonner, ce prodige inouï; et les paroles que l'Église 
adressait au noble chevalier en le revêtant de son ar
mure, retentiront à jamais comme un glorieux témoi
gnage de sa sollicitude maternelle, pour la femme 
adoptée par son amour et régénérée par ses soins. 

Donc, chez nos religieux ancêtres, dans ces siècles 
où la foi donnait aux nations de l'Europe un sentiment 
si sur du beau el du bien, la faiblesse de la femme fut 
placée sous le bouclier de la force. Voyez-vous ce 
guerrier, armé de pied en cap, entrer dans une église 
solitaire? Le jour est sur son déclin; bientôt les portes 
du temple vont se fermer, et le lils des preux restera 
toute la nuit agenouillé devant l'image de Marie. A 
l'autel de cette divine femme il a suspendu son glaive; 
il le voue désormais à sa défense dans la personne de 
la femme opprimée. Ce n'est point une vainc cérémo
nie qu'il accomplit; gardez-vous de le croire. Homme 
de foi, il prend au sérieux et son engagement el les 
serments solennels qui vont le consacrer. Homme de 
chair et de sang, il connaît sa faiblesse; et, alin de 
trouver dans le secours du Ciel ce qui n'est pas dans 
sa nature, il prie. Une vie nouvelle doit commencer 
pour lui. Avec Vaurore, arrive un prêtre. Pour défen
dre rinnocence, il faut être innocent soi-même : le 
noble chevalier l'a compris. Dans le cœur du ministre 
saint, il dépose le fardeau de ses péchés : son àme est 
lavée; et, en signe de cette pureté sans tache qu'il 
vient de recevoir et dont sa vie doit être un modèle, 
il descend dans un bain. 

Le corps et l'àme purifiés, il attend en prières. Voici 
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les princes, les pontifes, un peuple immense qui rem
plissent l'enceinte sacrée. Les premiers sont venus, au 
nom tic la double puissance de la terre et du ciel, lui 
donner les insignes de sa glorieuse profession; le se
cond veut être témoin de ses serments. Les anges du 
ciel les ont entendus, et le sang du Dieu, rédempteur 
de la femme aussi bien que de l'homme, est allé les 
écrire jusqu'au cœur du noble chevalier. Le miracle 
est opéré; la chair est désormais soumise à l'esprit. 
Alors le Pontife et le prince, s'approchant de l'humble 
guerrier, le revêtent ensemble de ses armes bénites. 
Outre le serment de défendre le faible en général, il 
en fait un de protéger la femme en particulier ( i ) . Dès 
ce moment la faiblesse a un nouvel appui, la femme, 
reine de la société domestique, un nouveau protecteur, 

(t) Mililcm super cquum, a rmis omnibus dccoralmn, impositum 

et Ibrraalum novimus. Habuit enim galcam in capile, haslani in 

manu dextera . Clypco proteclus fuit in locva; ensis et clava in 

eadem; gfadius in dextera . Lorica vosl i tus; pleclas in peclon: ; ibr-

rcas oereas in l ibia ; calcaria in ped ibus ; in ambabus nianibus 

Ibrreas chi ro thecas ; cquum duclum, et ad bcllum aplum cum fale-

ribus. 12ï dum acc ingunlur , ba lncan tu r , ut novam vilain ducan t 

et mores. In ora l ionibus pernoctanl , a Deo postulantes p e r g r a t i a m 

cjus donar i , quod cis déficit a na lu r a . Pcr regem vel pr incipem 

accingunlur, ul cujus debeanl esse custodes, ab eo accipiant digni-

lalem cl sumplus . Sapicnl ia , iidelitas, i iberali las, forlitudo, miseri-

cordia, cuslodia populi , Icgum zelus in cis sunt , ut t]ui armis cor-

poreis dccoran lur , c l iam mor ibus po l lean t ; et quanio mii i tar is 

dignilas alios cxcedil revcrcnl ia el h o n o r e , lanlo magis débet 

eminerc v i r lu le . . . Se obl iganl ad defeudendas semper domnas , 

domuieellas, pupiilos, orphanos , el bona Ecclesiarum coutra vim 

et polcntiam injuslam po lcn l ium, juxta suum pusse. Muratori, 

l. IV, Dissertât, un. 
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et le monde une garantie de plus de bonheur et de 
gloire. Oui, il en fut ainsi; et honte, honte éternelle à 
Boiardo,à FArioste, à vous tous, coupables romanciers, 
écrivains menteurs et mauvais citoyens, qui avez, en 
la souillant, défiguré cette glorieuse chevalerie, qui fut 
tout ensemble une institution éminemment sociale 
dans l'esprit de l'Eglise et une belle page dans l'his
toire ! 

Si, malgré tant de protection, les droits de la fai
blesse étaient méconnus, les souverains Pontifes eux-
mêmes interposaient leur puissante autorité, et la 
sainte égalité, et les prérogatives accordées a la femme 
par le christianisme étaient de nouveau consacrées et 
garanties. Entre tous, les actes des papes Agapct II et 
Grégoire IX, en faveur d'Adélaïde d'Autriche et d'Eli
sabeth de Hongrie, sont d'illustres témoins de cette 
constante sollicitude. Enfin, tandis que la loi romaine 
reconnaissait au mari le droit de vie et de mort sur sa 
femme ( i ) , des peines particulières, ajoutées aux peines 
de l'homicide ordinaire, étaient sanctionnées par la 
législation contre le mari qui attentait aux jours de sa 
compagne (2). De l'égalité religieuse des époux, pro-

(1) Sicul pa ren l ibus in l iberos, ila mar i l i s jus VÎKT c l necis in 

uxorcs , quai in m n n u m ipsorum convcncranl , compelebal : judicio 

domeslico de facinoribus carum una cum cjus propinquis cognos-

cebant , ul discimus ex Dion. Iïalycar. l ib . 11, c. 4 . Hujus jur i s ves-

l iginm viderc est apud Tacit. Annal , lib. x w , c. 52 , ubi refcr lur 

quasdam Pomponîa supersl i l ionis cxlernoc rca Plaulii mar i t i sui 

judicio permissa. Isque prisco insli tulo propinquis coram d é c a p i t e 

famaqucconjugiscognoviljCl insontem nunt iavi t . Ferraris, Biblioth. 

de patria Potcslate, n . 7 . 

(a) Voyez Rruncau , par t . I, tit. 10 , max ime -r>. 



PARTIE 11. CHAPITRE XII. 117 

clamée par le christianisme, l'Église fit bientôt décou
ler les droits civils de la femme. A l'incapacité perpé
tuelle dont elle fut si longtemps frappée dans la 
législation païenne, succéda pour elle le droit d'ac
quérir par testament, par donations et par contrats, 
de posséder et de tester. Placée en même temps sous 
la protection du culte de Marie, sous l'égide du noble 
chevalier et sous la sauvegarde des lois, la femme de
meurant dans le monde ne dut, en général, s'en pren
dre qu'à elle-même de la perte de son honneur et de 
sa liberté. 

Restait la femme consacrée à Dieu dans la solitude 
du cloître. Plus sainte et plus précieuse aux yeux de 
la foi, elle est environnée par l'Église d'une barrière 
mille fois plus forte que les murailles qui la séparent 
de la société. Une sentence d'excommunication veille 
nuit et jour sur le seuil du monastère; l'épouse de 
Jésus-Christ dort en paix sous la garde de cette senti
nelle redoutable, et, en réalité, plus redoutée que le 
glaive du chevalier, dans ces siècles où la crainte de 
perdre son âme remportait si fort sur la crainte de 
perdre sa vie ( i ) . 

Que peut maintenant désirer la femme? L'Église 
n'a-t-clle pas fait en sa faveur au-delà même de ce 

(i) Résumant sur ce point la législation canonique, le saint 

concile de T ren t e s 'expr ime ainsi : « Ingrcdi aulem inlra septa 

monasteri i (monia l ium) nemini liceat, cujuscumque gencris , au t 

condi t ionis , sexus vel retatis fuer i t , s ine episcopi vel superioris 

licentia, in scriplis obtcnla , sub cxcommunical ionis pœna, ipso 

facto incu r renda . Sens, xxv, c. fi. Id. Concîl. Matiscon. i, c. 2 ; 

Arelat. iv, c. 7; Cabilon. n, c. 6 5 , e t Hispal. n, c. 12 . 
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qu'elle pouvait at tendre? Si elle vient à se rendre cou
pable, la religion n'cst-cllc pas en droit de la repousser 
sans pitié et de l 'abandonner à son malheureux sort? 
Sans doute : mais une mère, une mère comme l'Eglise, 
n'est pas un juge qui pèse des droits dans une balance. 
Semblable au divin berger qui laisse quatre-vingt-dix-
neuf brebis pour courir après la brebis égarée, qui ne 
la bat point, mais la rapporte doucement au bercail, et 
qui invile ses voisins à se réjouir de l'avoir retrouvée, 
l'Eglise, payée d'ingratitude, se montre pleine de la 
plus active sollicitude pour arracher la femme coupa
ble à sa home et à son malheur. Pour dire ses bien
faits, il faudrait de nouveau parcourir toutes les annales 
des siècles chrétiens. Depuis le jour où le Fils de Dieu, 
qui était venu sauver tout ce qui avait péri, accueillit 
avec tant de bonté la Madeleine, et pardonna, au 
grand scandale des Pharisiens, à la femme adultère, 
un esprit de miséricorde, complètement inconnu du 
paganisme, se manifesta sur la terre. Au lieu de pro
voquer un mépris orgueilleux, la femme coupable 
inspira la plus généreuse et la plus tendre compas
sion. Mille mains charitables jetèrent à l'envi un voile 
sur sa honte; et, pour la rendre à la vertu, un dé
vouement sublime entreprit de la réhabiliter à ses pro
pres yeux. 

Telle fut la fin d'une multitude d'institutions reli
gieuses établies de siècle en siècle dans toutes les par
ties du inonde catholique. Lisez leur histoire dans 
celle de l 'Ordre à jamais célèbre de Noire-Dame-du-

Refuge. Fondé pour servir d'asile aux filles et aux 
femmes repenties, le Refuge avait cela de bien tou-
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(i) Ilist. des Ordres rel igieux, L. IV. 

chant, qu'on y recevait aussi des filles d'honneur et de 
qualité, dont la conduite avait toujours été irrépro
chable. Les pécheresses étaient admises à la profession 
religieuse si elles en témoignaient le désir, et si on 
leur trouvait les dispositions convenables. Quoique les 
filles d'honneur fussent toujours choisies pour remplir 
les principaux offices, elles ne faisaient néanmoins, 
avec les pénitentes devenues religieuses, qu'une mémo 
société. Ne formant qu'un môme esprit et un mémo 
cœur, elles étaient entièrement conformes dans l'habil
lement et la manière de vivre. Pourquoi se confondre 
ainsi avec les coupables? pourquoi ce sacrifice si pé
nible à l 'amour-propre? Demandez-le à celui qui s'est 
anéanti jusqu'à prendre la forme d'esclave pour nous 
sauver : c'était afin de gagner plus aisément à Dieu ces 
pauvres pécheresses. 

La charité catholique allait encore plus loin. Dans 
le but de fortifier et d'encourager ces âmes faibles, les 
filles d'honneur faisaient un vœu particulier d'en pren
dre soin et de ne jamais consentir que le nombre des 
pénitentes, qui devaient composer les deux tiers de la 
communauté, fut aucunement diminué. « L'on doit 
en cela, dit le père llélyot, admirer d'autant plus la 
charité de ces saintes filles, qu'elle nous représente 
d'une manière touchante la charité que Jésus-Christ 
a eue pour nous, lorsqu'il a pris la figure d'un pé
cheur pour nous délivrer du péché (i). » 

Dans d'autres congrégations établies pour la même 

lin, les noms les plus doux el les plus miséricordieux 
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servaient à couvrir les erreurs passées. Les Repenties 
étaient appelées les filles du lion-Pasteur, ou les filles 
de la Madeleine, pour désigner le retour au bercail et 
le pardon qui les attendait.... Afin qu'elles n'eussent 
que des idées de pureté autour d'elles, elles étaient 
vêtues de blanc, d'où leur venait aussi le nom de Filles 

Blanches. Dans quelques congrégations, on leur mettait 
une couronne sur la tète, et l'on chantait en les rece
vant : Vcni, sponsa Christi : Venez, épouse de Jésus-
Christ. « Ces constrastes étaient touchants et bien 
dignes d'une religion qui sait seconrir sans offenser, 
et ménager les faiblesses du cœur humain tout en 
l'arrachant à ses vices ( t ) . » Ils avaient aussi un but 
éminemment social; c'était d'apprendre à ces ames 
découragées el confuses que le repentir est frère de 
rinnocenec. 

Foyer de la charité, puisqu'elle est le centre de la 
foi, Rome portait et porte encore plus loin sa sollici
tude. Non contente de guérir le mal, elle a établi les 
moyens de le prévenir. Les Conservatoires, appelés 
des Périclitantes, reçoivent les filles et les veuves 
exposées à perdre leur vertu en restant dans le monde. 
Toutes peuvent y chercher un asile; le danger passé, 
elles sont libres de rentrer dans leur famille, riches 
de leur innocence. Quant aux femmes devenues cou
pables et dignes des châtiments de la justice, elles 
trouvent, à l'expiration de leurs peines, des maisons 
charitables qui leur offrent un refuge assuré pour le 
reste de leurs jours (2). 

(1) Génie du Chris t ianisme, t. IV. 

(2) Costanzi istituzioni di Pictà et sanïuar j di Roma, t. I. 
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Tels sont, en abrégé, les bienfaits dont la femme est 
redevable à l'Église. Il faut le dire à sa gloire, elle 
s'est montrée pleine de reconnaissance. Ayant retrouvé 
l'intelligence de sa vocation, elle en a fidèlement ac
compli les devoirs. Voyez-la pénétrée degratitude pour 
le Dieu mourant qui fut deux fois son Rédempteur, le 
suivre, courageuse et fidèle, jusqu'au sommet du Cal
vaire. La première, elle publie, malgré les Juifs, sa 
résurrection glorieuse; la première, elle descend aux 
catacombes; de ses aumônes et de ses soins vivent les 
hommes apostoliques. Sur la brèche, elle accompagne 
l'homme si elle ne le précède, opposant avec un invin
cible courage sa faiblesse aux menaces, et son corps déli
cat aux glaives des tyrans. Agnès, Symphorose, Félicité 
Perpétue, Rlandine, Agathe, Eulalie, vos noms, bril
lant dans l'histoire du martyre comme les plus belles 
étoiles au firmament, suffisent pour illustrer la femme 
chrétienne et prouver son amour reconnaissant envers 
la religion, créatrice et conservatrice de ses droits, de 
son honneur et de sa liberté. 

Non contente de la gloire du martyre, la femme 
régénérée partagea, elle partage encore avec l'homme 
l'honneur de l'apostolat. Verser son sang et ses sueurs, 
ce n'est pas trop à ses yeux pour payer le tribut de sa 
reconnaissance. Que les peuples s'inclinent devant les 
héroïnes chrétiennes auxquelles ils furent redevables 
de la foi et de la civilisation, fille de la foi. Depuis 
cette jeune esclave, dont l'héroïque charité convertit 
la nation entière des Ibéricns, jusqu'à Clotilde, qui 
amena Clovis et ses Francs aux pieds de saint Remi, 
vous trouvez, à toutes les grandes époques de l'histoire 
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moderne, chez les peuples chrétiens, des femmes à 
qui la société fut redevable des plus grands bienfaits. 
Blanche de Caslille, Iïalhilde, Adélaïde, Mathilde, 
Théodolinde, Elisabeth, Jeanne d'Arc, Isabelle: la 
France, l'Angleterre, l'Allemagne, l'Italie, le Portugal, 
l'Espagne vous font hommage de leurs plus beaux 
règnes. 

Dans la famille, ce royaume de la femme, qui dira 
les bienfaits de la mère et de l'épouse chrétienne, son 
jnlluence salutaire sur l'homme et sur les mœurs pu
bliques? Le inonde lui doit deux de ses plus grandes 
gloires : Chrysostomc à Olympiade, Augustin à Moni
que, femmes merveilleuses de tendresse et de vertu, 
deux fois mères de ces hommes immortels. De même 
(pie la foi nous montre dans le ciel, assise près du 
Tout-Puissant, une douce vierge, sa mère et notre 
sœur, implorant grâce et pardon pour ses frères, 
éteignant aux mains du maître du tonnerre la foudre 
prête à éclater; ainsi l'histoire des peuples chrétiens 
nous montre au foyer domestique la femme, mère, 
épouse, fille et sœur de l'homme, arrêtant le glaive 
aux mains de son époux, de son iils ou de son père, 
amenant la sérénité sur son front et le pardon sur ses 
lèvres. Tandis (pie le paganisme nous présente à peine 
deux ou trois exemples de femmes désarmant la colère 
de l'être fort, les annales du Christianisme nous en 
olfrent des milliers. JN'accusez pas la femme païenne; 
esclave dégradée, que vouliez-vous qu'elle fit? 

Pour ne parler que de notre patrie : comme le so
leil levant dans les hauteurs des eieux embellit, éclaire, 
vivifie, réjouit toute la nature, ainsi le visage de la 
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femme chrétienne fut, dans la famille des Francs, lu
mière, charme, douceur, vie, joie et consolation (i). 
Son angélique influence adoucit le caractère farouche 
de nos aïeux. Le soir, au retour de la chasse ou de 
l'expédition guerrière, on voyait ces hommes de com
bats dépouiller leur pesante armure, et venir tous en
semble, dans la chambre des dames, s'asseoir au coin 
du large foyer. Là, disciples sans le savoir, ils rece
vaient les douces leçons de la politesse, de la clémence 
el de l 'honneur. De là vint ce tact parfait, ce sentiment 
exquis des convenances, cette urbanité de manières, 
cette politesse de langage, glorieux privilège de l'an
cienne France. Centre d'affection et de respect, la 
mère chrétienne fut aussi l'àme de l'union fraternelle. 
Principe de force, celte union précieuse lit le bonheur 
de la société européenne au moyen âge, mais surtout 
de la société française; car nulle part le précepte fon
damental de la famille : « Père et mère honoreras, » 
ne fut observé plus fidèlement que chez nos aïeux. 

L'esprit de famille, création du catholicisme, dut à 
la même cause son actif développement. Cet esprit 
faisait de chaque famille un corps moral, et, pour ainsi 
dire, un petit Etat dans le grand; il léguait à chaque 
enfant comme un dépôt à conserver, comme un patri
moine à étendre, le nom et l 'honneur de la famille 
entière. L'histoire nous dit à chaque page que ce sen
timent, tout à la fois si doux et si saint, fut la source 
des plus nobles actions et des plus touchantes vertus. 

(i) Sicut sol oriens mundo in allissimis Dci, sic mulicris bona* 

>pec;cs in ornamciHum domus cjus. Eccli. xxvi, 2 1 . 
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II «allait si loin, qu'il rendait solidaires tous les mem
bres de la même famille, même à des degrés éloignés. 
Ainsi, un fils venait-il à contracter des dettes? sa pa
renté se croyait tenue de les payer? Le coupable était 
puni, la justice de ses proches le demandait; mais 
l 'honneur était sauvé. La femme, la mère chrétienne 
à qui le monde fut surtout redevable de ce nouveau 
bienfait, en reçut la première récompense. Chez les 
peuples chrétiens, le sentiment le plus doux et le plus 
indestructible pour l'homme à tous les Ages de la vie, 
c'est l 'amour de sa mère. L'image de sa mère est la 
seule image que rien ne décolore; son souvenir, le 
seul souvenir que rien n'efface, qui même se réveille 
plus tendre et plus vif aux derniers moments pour 
descendre avec lui tout vivant dans la tombe. 

Un autre royaume échut à la femme, le royaume 
des douleurs cl des infimités humaines. Qui dira les 
malades dont la femme, redevenue l'aide de l 'homme, 
a remué la couche, essuyé les pleurs; les pauvres 
qu'elle a vêtus, l'orphelin dont elle a été la mère, et 
la veuve abandonnée dont elle fut la providence? Com
bien le christianisme ne compte-t-il pas de Paules, de 
Mélanics, de Fabiolas, qui ont vendu leurs immenses 
patrimoines pour secourir l'indigence? Combien de 
milliers de princesses, de filles illustres par leur nais
sance, nos hôpitaux n'ont-ils pas vues humbles servan
tes, disons mieux, mères tendres et dévouées de tous 
les malheureux? Il semble que l'histoire de la charité 

de détail n'est que l'histoire de la femme régénérée par 
le christianisme et inspirée par l'église. Un instinct 
sublime semble lui dire incessamment qu'elle doit 



PARTIE I I . CHAPITRE XIII 125 

payer par d'immenses bienfaits son immense rançon. 
Tandis que dans le monde elle se montre si compatis
sante et si active, renfermée dans la solitude du cloître 
elle se dévoue avec ferveur aux austérités de la péni
tence. Victime volontaire, elle fait peut-être plus pour 
la famille et la société par ses mortifications que par 
ses aumônes. Ange de la prière, médiatrice de la paix, 
apôtre de la clémence, miracle vivant de courage et de 
charité, la femme chrétienne, quel que soit son nom, 
mère, sœur, fille, épouse, traverse les siècles, comme 
son divin modèle, en faisant le bien; et c'est au bruit 
flatteur d'un concert de bénédictions qu'elle arrive 
jusqu'à nous. Honneur au christianisme qui a créé 
cette puissance binfaisante! honneur à la femme qui 
a su accomplir sa mission de manière à mériter cet 
éloge divin, digne d'être gravé en lettres d'or : Là où 
n'est pas la femme, le malheureux gémit (i). 

CHAPITRE XIII. 

Sollicitude de l'Église pour l'enfant. 

L'Église ne borna point son action salutaire sur les 

membres de la famille à protéger le père et la mère : 

l'enfant eut la plus large part à sa sollicitude. Dès l'o

rigine elle couvrit de ses ailes cet être si précieux par 

son innocence, si intéressant par sa faiblesse. Le monde 

païen brillait encore de tout l'éclat de sa civilisation ' 

(i) Ubi non est mulier, ingemiscit egens. EcclL xxxvi, 27. 
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matérielle; ses philosophes et ses législateurs procla
maient encore leurs affreuses doctrines sur l'infanti
cide et l'exposition, que déjà l'Eglise, en Orient et en 
Occident, ilétrissait, par la bouche éloquente de ses 
docteurs, les maximes des législateurs et des philoso
phes, et promulguait des principes diamétralement 
opposés. « Vous autorisez, leur disait-elle, l'exposition 
et le meurtre de l'enfant avant et après sa naissance, 
et nous vous déclarons sans hésiter que la mort vio
lente de tout être doué d'une àme sera vengée comme 
une action inique ( i ) . » Tantôt employant, pour faire 
rougir les païens, la plume naïve el piquante de Clé
ment d'Alexandrie, elle montre, par des comparaisons 
familières, combien sont criminels ceux qui exposent 
leurs enfants : « Vous repousse/, dit elle, un orphelin 
de sa maison, et vous nourrissez des perroquets; vous 
exposez vos enfants, et vous nourrissez des poussins; 
vous préférez des êtres privés de la raison à ceux qui 
sont doués de cette belle prérogative (2) ! » Tantôt elle 
emprunte; pour les foudroyer, la mâle éloquence de 
Tertullien. Attaquant tout à la lois les dieux, maîtres 
cruels de l'infanticide, et les hommes, imitateurs des 
dieux, elle adresse à tous ces énergiques reproches : 
« Saturne, qui n'a pas fait grâce à ses propres enfants, 
n'épargnait pas davantage les enfants étrangers que 
leurs pères et leurs mères venaient eux-mêmes lui 

(1) Cousu aposl . apud Colcler , i. I, p. S(>r>. 
(-2) Puerum au lem orpl ianum mm admi l lun t , <|mc psitlacus cl 

charadrias (mu t r iun l ; sed filios qu idem domi nalos e x p o u u n l , yal-

l inarum aulem pullos excipiunt : e t qu;e su 11L cxperLia ra l iouis , 

iis qua; ral iune sunt pnedita referuii t . Pœd<ttj. l ib. u, c. 4, ad fin. 
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offrir, et qu'ils caressaient, au moment qu'on les im
molait, pour les empêcher de pleurer... Mais comme 
il importe peu qu'en fait de meurtres d'enfants le mo
tif soit la religion ou le caprice, l'assassin un père ou 
tout autre, c'est au peuple que je vais m'adresser. Peu-
pic altéré du sang des chrétiens, vous-mêmes, juges si 
équitables pour lui, si cruels pour nous, si je vous de
mande de déclarer combien il en est parmi vous qui 
n'ont pas tué leurs enfants au moment où ces infor
tunés venaient de naître, que répondra votre conscience? 
Il n'y a de différence entre vous que par le genre de 
supplice. Vous choisissez, pour oter la vie à ces inno
centes créatures, le genre de mort le plus cruel. Les 
uns les noient, les autres les laissent périr de froid et 
de faim, d'autres encore les exposent à la voracité des 
chiens. Dans un âge plus avancé, ces enfants auraient 
préféré qu'on tranchât leur vie par le fer. Quant à 
nous, chrétiens, l'homicide nous est si expressément 
défendu, qu'il ne nous est pas même permis de détruire, 
dans le sein de sa mère, l'enfant qui vient d'être 
conçu. Empêcher la naissance, n'est-ce donc pas com
mettre un homicide? Qu'importe que l'être qu'on dé
truit soit déjà venu à la lumière, ou qu'on l'empêche 
d'y paraître? 11 est homme, l'être qui est destiné à de
venir homme; car le fruit est tout entier dans la se
mence qui le produit (i). » 

(i) Cum propri is filiis Sa tu rnus non pepercit , exlraneis u t ique 

non parcendo perseverabal , quos quidem ipsi parentes sui offere-

lnmt, el l ibcnler r e spondebau l , et infanlibus b landiebantnr , ne 

lacrymanles immola ren tu r . . . Sed quoniam de iufantieidio nihil 

interest , sacro an arbi t r io pe rpe l r c lu r , licel de parr icidio inicrsit , 
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Plus loin, c'est Lactance qui, placé auprès de 
Crispe, fils de Constantin, exerça une si heureuse in
fluence sur la rédaction des lois impériales. Repro
chant aux païens leur conduite à l'égard des nouveau-
nés : «Ne croyez pas, s'écrie-t-il, qu'il vous soit permis 
de les faire périr, c'est une affreuse impiété. Dieu ne 
donne pas aux àmes le souffle de la vie pour que vous 
leur donniez la mort. Mais les hommes paraissent ja
loux d'épuiser la liste de tous les forfaits. Ils ne sont 
pas les créateurs de ces petits êtres imparfaits et in
nocents, et ils ont l'audace de les priver de la vie!.. . 
et ceux qui, retenus par une fausse pitié, se contentent 
d'exposer leurs enfants, sont-ils innocents? Quoi! 
exposer à la voracité des chiens le fruit de ses entrail
les! il y a là plus de cruauté que dans une destruction 
immédiate. N'est-ce pas une impiété que de se reposer 
du soin de ses enfants sur la pitié d'un étranger? et 
même, supposé qu'elle s'en charge, ainsi qu'on Fa 
désiré, quel sera le sort de votre sang? l'esclavage ou 
la prostitution! Ainsi, exposer ses enfants est une ac-

convcrlar ad popuIum.Quol vullis ex cîrcumslanfibus, et inchr i j -

tianorum sanguiticm hianl ibusex ipsis ctiam vobis juslissimis cl 

severissimis in nos pra\sidibus, apud conscienlias pulsrm, qui nalos 

sîbi Èibcros cnecent? Siquidcm cl de gonero necis diflerl, utique 

crudelius : în aqua spirilum exlorquctis, nul frigori, el famï, et 

canibus exponi l i s ; Jerro enim mori a*fas quoque major optaverit. 

Nobis vero homicidio acmc\ inlerdicio, cliam conreptum utero, 

<îum adhuc sangnis in homincm drlibcratur, dissolvcre non liect, 

homicidii feslinatioest prohibera nasei : nec refcrl natam quis eri-

piat animam, an nascenlcm dislurbcf. Homo est et qui esl futurus; 

efiam fructus omnis jam in seminc est. Tcrtull. ApoL c. 9. 
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tion aussi criminelle que de les tuer. Mais ces parri
cides allèguent leur misère extrême et l'impossibilité 
où ils prétendent se trouver d'élever leur famille ; 
comme si les richesses devaient nécessairement de
meurer toujours en la main de ceux qui les possè
dent, et comme si Dieu ne faisait pas tous les jours 
d'un riche un pauvre et d'un pauvre un riche! Si 
l'indigence est une excuse pour se dispenser d'éle
ver ses enfants, ne vaut-il pas mieux s'abstenir du ma
riage que de porter des mains criminelles sur l'ouvrage 
de Dieu ( i ) ? » 

(i) Ergone illud qu idem concedi aliquis exis t imet , u t récentes 

natos liceat obl iderc? qu3e vel maxima est impie tas ; ad vitam enim 

Deus inspirai an imas , non ad mor tem, Verum homincs , ne quod 

sit faeinus, quo manus suas non pol luant , rud ibus adhuc et s im-

plicibus animis abnegant lucem non a se da lam. Exspectat vero 

aliquis, ut al ieno sanguini parcan l , qui non pa rcun t suo : sed h i 

sine ulla eonlroversia scelerali et injusti. Quid illi, quos falsa pietas 

cogil expoue rc? Num possunL innocentes exis l imar i , qui viscera 

sua in p r x d a m canibus objiciunt, et quan tum in ipsisest, crudel ius 

n c c a n t q u a m si s l rangulassen t? Quis dubi le t , quin impius sit, qui 

aliénas misericordiie locum t r ibu i l? Qui etiamsi conl ingat ci , quod 

voluit, ut a la lur , addixi t cer te sanguinem su uni, vel ad servi lutem, 

vel ad lupanar . Quœ au tem posscnl vel soleant acc ide re in u t roque 

sexu per e r r o r e m , quis non intelligit? quis ignorât? Quod vel un ius 

OEdipodis déclarât excmplum, duplici scelere coufusum. Tarn igî-

tu r nefar ium est exponcre , quam necare . Àt en im parricidœ fa-

eul ta tum a n g u s l i a s c o n q u e r u n t u r ; nec sep lu r ibus l ibc r i s educandis 

suflicerc possc pne t endun t : quasi vero au t facultalcs in potestate 

sint poss ident ium, au t non quot id ie Deus ex divil ibus pauperes , 

et ex pauper ibus divilcs facial. Quares i quis l iberos ob pauper iem 

non poleri t educare , satius est, ut se ab uxoris congressione con-

t ineal , quam scelcraïis man ibus Dei opéra corrurapat . Lact. Divin. 

Inst. lib. vi. De Vero Cultu, cap. 20 . 
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L'Église ne se contente pas de condamner en eux-
mêmes ces actes de barbarie exercés à l'égard de l'en
fant; clic en attaque le principe. Tertullien a flétri les 
dieux parricides, Tbéodorct llélrit les philosophes non 
moins coupables. Parlant de Platon qui, dans une de 
ses lois, ordonne l'infanticide : « Elle n'est pas seule
ment digne de pitié, cette loi, s'écrie l'éloquent évoque, 
elle devrait être effacée par des larmes et même par 
le feu... Vouloir que l'enfant soit exposé pour être 
privé de toute nourr i ture! Mais Échilus,maisPhalaris, 
ont-ils jamais rendu des lois aussi barbares? Où vit-on 
quelqu'un oser commettre ce genre d'homicide? Ne 
pas permettre que des enfants viennent au monde, 
c'est ordonner de les détruire dans le sein de leur 
mère par des breuvages aborlifs; et lorsque ces petits 
êtres ont résisté a la violence du poison, Platon, tou
jours sans pitié, les fait exposer, périr d'inanition ou 
bien déchirer par la dent meurtrière des animaux fé
roces. Y eut-il jamais un pareil excès de cruauté (i)?» 

À tant de voix puissantes joignez celles de saint Jus
tin (">), d'Alhénagorc (•>), de Minutius Félix (i) et des 
autres Pères de l'Orient et de l'Occident, et vous aurez 
une idée de ce concert énergique dont le retentisse
ment lit tomber et la religion, et la philosophie, et les 
usages homicides du paganisme, comme autrefois les 
trompettes d'Israël firent crouler les murailles de Jéri
cho. Remarquez seulement que les vainqueurs du pa
ganisme ne se bornent pas à détruire. Ils élèvent autour 

(i) De Gr.xe. affection, curan t ] . Serm. IX,— ( 2 ) ApoL 1 . — 

(.-») Légat. pro Christ. — ( 4 ) Octav. § 50 . 
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de l'enfance un rempart impénétrable en proclamant 
les analhèmcs divins contre l'assassin ou le corrupteur 
de l'ange de la terre. 

Celte barrière toutefois ne semblait pas suffisante à 
l'Eglise : à ce premier rempart clic en ajoute un se
cond. Pour mettre de plus en plus en sûreté la vie, la 
liberté, l'innocence de l'enfant, elle stipule des peines 
sensibles contre ceux.qui se joueraient de sa faiblesse. 
Assemblée dans ses premiers conciles, elle prononça 
contre les mères infidèles et homicides la défense 
d'entrer dans les temples pendant toute leur vie : c'est 
à peine si à l'article de la mortel les étaient admises à 
la communion. La sévérité de ces peines s'explique 
par le temps où elles furent portées. C'était à la nais
sance même de l'Église. Sortis du sein du paganisme, 
les néophytes, chaque jour témoins de l'infanticide et 
de l'exposition, devaient être fortement détournés d'un 
crime que l'usage semblait autoriser. Plus tard, lorsque 
l'Evangile eut rectifié les opinions et les mœurs, l'Église, 
toujours pleine de sagesse et de mansuétude, adoucit 
la rigueur de la discipline ( i ) . Toutefois elle laissa sub
sister une partie de sa législation pénale; et certes, 

(i) Si qua; mulier per adullerium, absente mari lo , conreperit, 

idque post facinus occiderit, placuit ci nec in fine daiidam esse 

communionem, eo quod geminaveril scelus. Concil. Etiber. e. 6 3 

de Uxoribus, e t c . — An T>00, suivant Tiilemont. 

De mulieribns quai furnicantur c l parlus suos necant, sed cl de 

IJÎS quaï agunl sectim, ut utero conceplus exculianlur, anliqua 

quidem dciinilio esl, usque ad exitum vilie cas ab Ecelesia removeri. 

Iluinauiiis autem dcfmimus ut cis deeem annorum le m pus tribua-

tur. COHCÏV. Ancyr. c. 2 1 , de Midierib. etc. An. 3 0 8 . 
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dans les châtiments qui furent maintenus il y avait de 
quoi prévenir efficacement les attentats contre la vie 
du nouveau-né; en voici le détail : 

<c Pour le père qui tue son fils ou sa fille, cinq ans 
d'exil et vingt ans de pénitence publique. Pour la mère 
qui fait mourir ses enfants, sept ans de pénitence pu
blique; après quoi, réclusion perpétuelle dans un mo
nastère. Pour celle qui met à mort son fils ou sa fille 
nouvellement nés, douze ans de pénitence, et le reste 
de sa vie dans les larmes et l'humilité. Pour celle qui 
l'aura fait par motif de pauvreté, sept ans de pénitence 
publique. Pour celle qui aura volontairement fait périr 
son enfant avant sa naissance, trois ans de pénitence 
publique; si c'est involontairement, trois quarantaines.)) 
Ensuite l'Eglise selon la gravité du crime, gradue les 
peines d'une manière qui prouve et sa connaissance 
intime des droits de la justice et son profond respect 
pour l'être, image de Dieu (i) ! 

(i) Qui voluniaric iilium suum vel filiam suam... occident , quin-

que atinis extra metas ipsius terra) exsul fiai : dciuccps virgïntî 

pœtiileal. 

Quai mulier iilios suos iiecaril, peracta septennali pœnilcntia, iu 

monaslerium deirusa monaslicam vitum perpetuo regularileraget. 

— Si qua mulier post parlum Iilium filiamve sponte interfeccrit, 

pœnitentiam agel annos duodecim, et nunquam crit sine pœni-

tcjitia. — J'aupcrcula, si ob diflicultatem nutriendi id commiscrit, 

annos scplem. — Si qua mulier sponte abortum icecrit, pœniten

tiam aget très annos; si notons, quadragesimas 1res, item. — Mulier 

parlum suum perdeus voluutarie ante quadraginla dics, annos 

1res; si vero poslquam cdilus est in lueem, tanquarn bomic ida .— 

Oui sceleris oecultandi causa iilium necarit, pœnitentiam agel annos 

d e c e m . — Qui notons filium oppressent : si post bapiismum, pœni-
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Grâce à cette législation protectrice, désormais le 
monde ne sera plus une boucherie où chaque jour Ton 
lue, l'on étouffe, comme d'innocents agneaux, des mil
liers d'enfants nés ou à naître. Qui pourrait compter 
les jeunes victimes qui, dans toutes les classes et dans 
tous les pays, ont dû l'existence, la naissance, la vie, 
et, ce qui vaut mille fois mieux, l'innocence aux salu
taires prescriptions de l'Église? il faudrait pour cela 
calculer l'influence de la religion sur l'humanité. Tout 
ce que nous savons, c'est que les saints canons sans 
cesse rappelés par des milliers de prédicateurs, de con
fesseurs, de docteurs, fournissent, durant la longue 
période des siècles de foi une puissante barrière contre 
les passionshomicides. Ce que nous savonsencore, c'est 
que la population, la moralité, les lumières qui élèvent 
si fort les nations chrétiennes au-dessus des peuples 
païens, sont des témoins irrécusables de la protection 
efficace dont l'âme et le corps de l'enfant furent envi
ronnés par la vigilante Épouse de l'Homme-Dieu, 

Il semble que l'Église ne pouvait rien faire de plus 
en faveur de l'enfance; mais l'étendue de son amour 
pour elle se mesure à la grandeur des maux qui l'ac
cablent. Sous le paganisme, les dieux, les législateurs, 
les philosophes formaient une ligue homicide contre 

tenliam aget (lies quadraginla in pane cl aqua, oleribus ac legu-

minibus.. . Dcindc pœnilens crit 1res annos, per légitimas ferias : 

très prœlerca quadragesimas in anno observabit. Si ante baptis-

mum, quadraginla dies ul supra, et quinquennii prœterea pœni-

l en l iamcxplcb i l .— Cujus parvulus s incbaplismo per negligentiam 

morilur, très annos pœni lca l ; unum in pane et aqua. Canon. 

PœnitenL Prœceptum V, non occides. 
8 
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(i) Til. 1, de Liherali causa. 

Fange de la terre; et l'Église, sa protectrice et sa mère, 
veut que toutes les puissances humaines s'arment dé
sormais pour sa défense. 

Déjà, comme le suc nourricier caché dans les en
trailles de la terre donne la vie à la plante aveugle, la 
religion, encore ensevelie dans les profondeurs des 
catacombes, avait fait sentir son influence bienfaisante 
à la société païenne. L'observateur consciencieux ne 
voit pas d'autre cause aux adoucissements qu'appor
tèrent à la jurisprudence humaine, malgré leur carac
tère personnel, malgré les lois et les mœurs de l'époque, 
quelques-uns des successeurs d'Auguste. La laineuse 
Table trajane en est une première preuve. Rédigée par 
le prince dont elle porte le nom, à la demande des 
habitants de Velleïa, cette Table, conservée au musée 
de Parme, contient une fondation en laveur de deux 
cent soixante-dix-neuf enfants légitimes. Bientôt après, 
Seplimc-Sévère et Caracalla obéissent à la même in
fluence. Par l'organe de Julius Paulus, un de leurs 
conseillers, les deux empereurs défendent l'aliénation 
des enfants. Us disent : « L'aliénation des enfants par 
leur père, dans les cas urgents, ou pour se procurer 
la subsistance, ne porte aucun préjudice à leur liberté, 
parce qu'il n'y a aucun prix qui puisse payer un 
homme libre. Les enfants ne peuvent pas non plus 
être donnés en gage, et la loi prononce la déportation 
contre le créancier qui les recevrait à ce titre, sachant 
que leur condition libre empêche une pareille tran
saction ( i ) . )> Alexandre Sévère, dont la mère était 
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chrétienne, statue que les enfants mêmes des esclaves, 
exposés à l'insu et contre la volonté du maître, pou
vaient être réclamés par lui; à la condition qu'il rem
bourserait les dépenses faites, soit pour leur entretien, 
soit pour leur donner un métier (i). Mais rien ne prouve 
mieux la réalité de celte action secrète du christia
nisme, que le rescrit émané de son plus cruel persé
cuteur. « Il est du droit le plus manifeste, dit Dioclé-
tien, qu'un père ne peut ni vendre, ni donner, ni 
engager ses enfants, de quelque manière que ce soit, 
et que l'ignorance de la condition libre des enfants 
alléguée par l'acheteur ne peut lui en transférer la 
propriété (2). » 

Ce n'élait là, comme on voit, qu'un faible commen
cement de protection civile pour l'enfant. Le droit de 
vie et de mort n'était point révoqué; les pères pou
vaient encore se permettre un horrible trafic sans que 
la loi sévit contre eux : l 'acheteur seul était puni. 
Toutefois, le mouvement était donné. Devenue libre, 
la religion bienfaisante, qui en était la cause, lui im
prima toute sa vitesse. Déjà nous avons vu qu'en pla
çant Constantin sur le trône, le christianisme l'avait 

(1 ) Si invito vel ignorante te parlus ancillae, vel adscripliliœ tuœ 

exposilus sit, repeterc cum non prohiberis. Sed reslilutio cjus, si 

non a furc vindicaveris, ita fiel, ut si qua in alendo eo, vol forte 

ad discendum arlificium juste consumpla fuerinl, restituas. Cod. 

iib. vin, lit. 4 2 , u. 1. 

(2) Libcros a parenlibus neque vendilionis, neque donalionis 

titulo, neque pignoris jure, aut alio quolibet modo, uec sub pr#-

lexlu ignoranlia* accipientis in alium transferre posse, marrifestis-

simi juris est. Cod. lib. iv, lit. 45 . 
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rempli de sa charité divine. Le fils des Césars et la fille 
du Ciel unissant leurs efforts pour le salut de l'enfant, 
jetèrent les hases de sa complète délivrance. Mais 
Constantin meurt avant d'avoir achevé son ouvrage. 
Trop lourd pour ses successeurs, son sceptre est porté 
par des mains différentes en Orient et en Occident : 
l'Empire se divise; mais l'Église est partout, partout 
appelant la protection des maîtres du monde sur la 
faible enfance. Rien n'est plus attendrissant que ce 
spectacle : on dirait une mère qui éprouve les douleurs 
de l'enfantement, tant ses réclamations sont vives, ses 
sollicitations actives et pressantes. 

En Orient, elle fait inscrire les inspirations de sa 
maternelle tendresse dans le Code impérial. L'an 553 , 
Justinien publie cette loi si digne d'un législateur chré
tien : « L'apocrisiairc de l'Église de Thcssalonique, 
André, très-chéri de Dieu, nous a informé d'un crime 
choquant pour l 'humanité, et qu'on aurait peine à 
trouver chez un peuple barbare. Au moment où des 
enfants viennent de sortir du sein maternel, on les re
jette, on les abandonne dans les saintes églises; et lors
que la piété les a secourus, les a élevés, on les réclame 
comme esclaves. Après les avoir exposés à la mort dès 
l'entrée de la vie, n'est-ce pas le comble de la cruauté 
que de leur enlever la liberté, lorqu'ils sont parvenus 
à l'adolescence? Cette action est tout à la fois un meur
tre et une calomnie, et un composé de toutes sortes de 
crimes. Il est juste que ses auteurs n'échappent point 
à la vengeance des lois, qu'ils subissent même les pei
nes les plus sévères qu'elles prononcent, afin que le 
châtiment retienne dans les devoirs de l'humanité ceux 
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qui seraient tentes de s'en affranchir : c'est notre vo
lonté immuable. 

« En conséquence, nous déclarons que tous les en
fants qu on prouvera avoir été jetés dans les églises, 
dans les carrefours ou dans d'autres lieux, sont entiè
rement libres, quelques preuves qu'un réclamant 
puisse administrer de ses droits sur eux. Si nous avons 
ordonné que les esclaves malades, abandonnés par 
leurs maîtres comme ne valant pas la peine d'être gué
ris, recouvrent leur liberté : comment souffririons-nous 
que do petits enfants, délaissés au moment où ils vien
nent de naître, secourus par la charité et élevés par 
elle, soient ensuite entraînés dans un indigne cscla-
vage? Nous ordonnons qu'ils soient libres, infligeant, 
à ceux qui agissent ainsi, les peines que mérite une 
action qui surpasse d'autant plus en cruauté un homi
cide ordinaire, qu'elle frappe des êtres plus faibles et 
plus dignes de pitié. L'archevêque de Thcssaloniquc 
et l'Eglise qu'il gouverne, ainsi que le préfet, donne
ront aux enfants exposés les secours que réclame leur 
situation. Quant aux violateurs de cette loi, ils seront 
punis, comme ceux qui en toléreront l'infraction, 
d'une amende de cinq livres d'or (i). » 

(i) Crimen a sensu l iumanoa l i enum,c t quod ne ab ullis quidem 

barbaris admitii credibile est, Dei amantissimus Thcssaloniccnsis 

Ecelesia; apocrisiarius Andréas ad nos rclulil , quod quidem vis ex 

ulero progressos in fa nies abjicianl, inque sanclis cos relinquant 

ccclesiis : e l posiquam educalionem et aiimoniam ab bominibus 

pielalis studiaexercentibus promerucrint, hoc vindiccnl, etservos 

suos esse pronunlient, cupientes crudelitali sua; hoc ctiam appo-

ncre, ut quos in ipsis vitae primordiis ad morlcm cxposuerini, cos 

8 . 



458 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

En Occident, la vie et la liberté de l'enfant sont 

également placés sous la puissante égide des Césars. 
Noii contente d'avoir proscrit l'infanticide et le droit 
paternel de vie et de mort, la législation impériale a 
frappé le paganisme dans une autre manifestation non 
moins criminelle. Les amphithéâtres, les lieux de dé-

poslquam adolcvcr in l , dcf raudenl l ibcr la tc . Ex quo igi lur hujus gc-

ncr i s factum mul ta s imul in se absurda complecl i tur , caïdem vide-

licel ac c a l u m n i a m , e l qiuecumque aliquis in lali ael ione facile 

cnumerave r i l : rcquum sane c ra l , ul qui lalia pe rpe l r a rcn l , v indic-

lam qu;c proficisci turex legibus non ci ïugercul , sed quo niagis aliî 

cxemplo b o r u m l empcran l io rc s l ièrent , ex t remis pœnis subjicc-

r e n l u r , u l qui per actiunis impudenl iam sua de lu ler in t fîugitia : 

id (juod in pos le rum custodiri j ubemus . Qui i l aquead eum m o d u m 

in ecelesia, au t vicis publicis, au t aliis locis projecli fuisse com-

probal i e run t , hoc omnibus modis liberos esse pnre ip imus , l icet 

ci qui prïejudicîo c o n l e n d i l a d boc, manifesta exis ta i probat io , e t 

possit cjusmodi persoiiam ad suum pe r t ine rc domin ium os tendere . 

N a m si nostris pnec ip i lu r legibus, ut a g i o t a n t e s servi a dominis 

suis pro derclicto babi l i , et quasi desperata j a m vale ludinc cura 

dominica non dignat i , prorsus ad l iber ta lcm rap i an tu r : quan lo 

inagis cos qui in ipso vil;e pr incipio a l iorum hominum pietati r c -

licti et ab ipsis cnu l r i l i i 'ucrunt, non sus l inebimus in injustam 

hcrvitutem pcrlrahiV Quin sancimus ut la m religiosissimus Tbes -

saloniceusium archiepiscopus, quam sancla Dei sub ipso consl i lu ta 

Ecelesia, et Gloria tua h i sopem ferai : ncu l iquam ill isqui luec pa-

t r an l , legibus nostris consti tutas pœnas elVugienlibus : n i m i r u m 

qui omni i nbuman i l a l e el crudel i la le referli sint, lanto détér iores 

bomicidio pollutis, quan lo calamilosioribus id in lerunl . Qua; igilur 

nobis placuerunt , et per banc sacrarn nosiram dec la ran lur legem, 

et tam Gloria lua, quam qui eumdem pro lemporc magis l ra tum 

hu>cepluri sunt , et ob temperans vobis euhors, eiïeclui ac l i n i i ra-

J c r e el observare s tuden lo . Quinque ct iam l ibrarum aur i pœna 

imminebi t la m bis qui ha;c Iransgredi pc r t en lavcr in l , quam qui 

alios Iransgredi permiser in l , Auth. Collât, lit . 5G. NoveL 1 1 1 . 
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bauchc, les mendiants et les magiciens faisaient une 
si grande consommation d'enfants, que des hommes, 
indignes de ce nom, volaient ces innocentes créatures 
quand ils ne pouvaient les acheter. Une loi extrême
ment sévère fut rendue pour réprimer ce crime qui 
plongeait souvent les familles dans un deuil éternel : 
« L'esclave ou l'affranchi, dit le législateur, qui aura 
volé des enfants sera livré aux bètes; l'homme libre 
périra par le fer (i). » Ainsi, partout où s'étendait la 
puissance romaine, l'ange de la terre jouissait du droit 
de naître et de vivre libre. Mais bientôt la face du 
monde va changer; l'empire romain sera mis en lam
beaux; de farouches vainqueurs enseveliront la vieille 
société sous les ruines de ses palais et de ses temples; 
une seule puissance survivra, l'Église. Cette mère cou
rageuse s'avance au-devant des Barbares. A mesure 
qu'ils se jettent dans son giron, elle amollit leurs âmes 
d'airain au feu de sa douce charité. Sa respectueuse 
tendresse pour l'enfant, image de Dieu, pénètre dans 
leur cœur en même temps que sur leurs fronts alticrs 
coule l'eau sainte qui de ces lions indomptés fait des 
agneaux dociles, et de ces pierres brutes de véritables 
lils d'Abraham. Cherchez tant qu'il vous plaira, cette 
action maternelle de l'Église peut seule expliquer les 
lois protectrices de l'enfance que vous rencontrez avec 

(i) Plagiarii qui viventium filiorum miserandas iniligunt pareil-

tibus orbitales, metalti pœna cum autorisante cogniiis suppliciis 

leneantur. Si quis lamcn bujusmodi rcus fuerit oblalus, postea-

quam supercrimine clarucrit, servus quidem, vel iibertate donatus 

bustiis subjicialur, ingeuuus aulem gladio consumatur. Cod. lib. ix, 

tit.,20, an. 3 1 5 . 
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étonnement dans les Codes des peuples du Nord. 

La loi salique prononce de fortes peines contre celui 
qui attente à la vie de l'enfant soit avant, soit après sa 
naissance : plus redoutable encore était le châtiment 
si Tcnfant était au-dessous de douze ans ( i ) . La loi des 
Allemands n'est pas moins sévère, tout en laissant 
subsister l'infériorité de la femme, que nous avons 
tant de fois reconnue comme un axiome des peuples 
anciens (2). Vous trouvez des dispositions analogues 
chez les Angles, qui s'emparèrent de la Grande-Bre
tagne (s). Le Code des Bavarois se distingue par sa 
sévérité contre des attentats si ordinaires dans les na
tions policées de la Grèce, de l'Egypte el de l'Italie (4) . 
La législation des Bipuaires et des Lombards enchérit 
encore sur les dispositions pénales des autres peu
ples (5). Mais nulle part le meurtre de l'enfant et les 
attentats dont il peut être la victime ne sont réprimés 
avec plus d'énergie que chez les Wisigoths (0). Consi
dérant que tous les liens de la société avaient été 
rompus parla dissolution de l'Empire, et que la misère 
générale poussait aux outrages les plus monstrueux 
contre la nature, Chindasvinde, roi des Wisigoths 
d'Espagne, rendit une loi ainsi conçue : « Bien n'est 
comparable à la perversité des pères qui, foulant aux 

(1 ) Lox Salica, tit. 2G. Canciani logos l înrbarorum, t. II, p . GO, 

lit . 2S , de Ilornicid. parvulor , Id. t. II, tit. 2 l ,deMalef ic i i s , p . 1 T>3. 

Id. lit . 2G, do lus qui puoros vel pucllas occidorint vel lo londor in t . 

(«) Lox Alamannor . tit . 1 0 . Cancian . t. II, p . — (.-) Id. 

t. ni, p . :>G. 

( 4 ) Cancian. t. II, (il. 7. c. 18 . — (s) Ibicl. lit. 12 . — (<>) Id. t. I, 

p . 5 7 2 . 
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pieds tout devoir religieux, égorgent leurs enfants. Ce 
crime, nous a-t-on rapporté, est devenu si commun 
dans nos Etats, que les hommes comme les femmes 
s'en rendent coupables. Afin de l'empêcher, nous or
donnons que toute femme libre ou toute servante qui 
fera périr un nouveau-né, n'importe son sexe, ou qui, 
étant enceinte, étouffera son fruit ou se fera avorter, 
soit condamnée à mort ; et si le juge ne voulait pas lui 
ôter la vie, qu'il s'empresse de la priver de la vue. Si 
son mari avait ordonné ce crime, ou môme l'avait 
permis, il subira la même peine ( i ) . » 

Puissance merveilleuse de l'Église! les attentats 
contre l'enfance, dont furent coupables tous les peu
ples païens sans exception, et que les philosophes si 
vantés d'Athènes et de Rome sanctionnèrent par leurs 
maximes, sont flétris et condamnés par tous ces peu
ples barbares, un seul excepté. « De toutes les nations 
du Nord, dit M. de Gouroff, une seule imita l'exemple 
des Grecs et des Romains, en autorisant l'infanticide 
au moment où l'enfant venait de naître : ce sont les 
Frisons. Mais, ajoute l'historien, tous n'avaient pas 
alors embrassé la religion chrétienne. Loin de là, une 
grande partie de la nation tenait encore au culte païen 
et aux anciennes mœurs (â). » 

Fille aînée de l'Eglise, la France partagea toute la 
sollicitude de sa mère pour le nouveau-né. Nulle part, 
peut-être, sa vie, son innocence, sa liberté ne furent 
mieux protégées. Déjà nous avons vu que la peine de 

(1) Lex Visigolh. lit. 5 . — (a) Recherches sur les Enfants trouvés, 

1.1, p. <J8. 
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mort, quelquefois le supplice du feu, était, chez nos 
aïeux, le châtiment des pères et des mères meurtr iers 
de leurs enfants. Le même châtiment était réservé à 
ceux qui, par des raisons de cupidité ou d'autres mo
tifs également criminels, volaient les enfants cl les 
privaient ainsi de leur liberté. Rien n'établit mieux 
cette jurisprudence protectrice que le fameux a n c t 
rendu en 1453 contre Jacques Cœur. Accusé d'avoir 
vendu et livré des enfants aux Sarrasins, l'opulent 
argentier de Charles Vil fut condamné à mort. Cette 
peine, établie dans l'Écriture sainte (i) contre l 'homme 
coupable du même attentat, montre l'harmonie de 
nos anciennes lois avec la législation divine. Que l'ac
cusation intentée contre Jacques Cœur lût vraie, ou 
qu'elle ne fût, comme le prétendent plusieurs histo
riens, qu'une atroce calomnie, la sentence de la cour 
n'en établit pas moins la jurisprudence française rela
tivement au fait qui nous occupe (a), La célèbre cause 
du Gueux de Vemon prouve également que la peine 
de mort était le châtiment réservé aux mendiants, aux 
bohémiens qui enlevaient des enfants et qui les muti
laient pour exciter par cet infâme moyen la compas
sion des passants (r>). Qu'on se rappelle maintenant ce 
qui avait lieu dans l'ancien monde, el qu'on dise s'il y 
aura jamais dans le cœur de l'enfant, dans notre cœur 

(1) Qui furalus fucril homincm cl vendideril cum, couviclus 

noxa?, m o n o rnorialur. Exod. xxi, 1G. 

(2) Le roi remit à son favori la peine de mort; il en fui quil le 

pour une amende honorable et une somme de 500 ,000 livres. 

(r>) Uruncau, Obscrv. criminel, pari. 2 , tit. 2tf; c l Causes célè

bres, Gueux de Vcrnon. 
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à tous, car tous nous fûmes enfants, assez de recon
naissance pour une religion à qui nous devons tant de 
fois la liberté, l'innocence et la vie? 

Résumant ce tableau de la protection dont l'Eglise 
environne le nouvcau-né, nous voyons qu'elle élève 
autour de lui comme un triple i^empart. D'abord, à la 
place des doctrines homicides du paganisme, qui livrait 
l'innocente créature au meurtre et à la corruption, 
clic met les anathèmes divins; à cette première sauve
garde elle en joint une seconde, les peines canoni
ques; à celle-ci, elle ajoute les peines temporelles 
sanctionnées par tous les législateurs, qu'elle remplit 
de sa sollicitude en les pénétrant de l'esprit chrétien. 

Semblable à la lionne courageuse que rien ne peut 
effrayer et qui défend jusqu'à la mort ses lionceaux 
contre le ravisseur audacieux; avec la même intrépi
dité, avec la môme persévérance l'Église défend les 
petits enfants. Si, malgré sa vigilante sollicitude, une 
de ses innocentes brebis vient à lui être ravie, elle 
s'émeut, elle s'inquiète, elle vole, prompte comme 
l'éclair, au secours de la jeune victime. Ce cruel mal
heur, l'Église eut, hélas! trop souvent à le déplorer! 
Malgré les lois divines et humaines, l'homme est tou
jours homme; de lui-même, toujours faible, méchant 
et corrompu. La gloire incommunicable du chris
tianisme est d'avoir lutté avec succès contre cette 
éternelle perversité, de l'avoir souvent vaincue; que 
dis-je? d'avoir formé des saints, des héros de toutes 
les vertus avec les tristes enfants d'Adam. Si donc, 
depuis l'origine des siècles chrétiens, on voit des pa
rents dénaturés repousser loin de leurs bras, loin de 



144 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

leurs demeures, le fruit de leurs entrailles, toujours 
aussi vous voyez l'Église veiller pour les recueillir et 
les réchauffer dans son sein maternel. A l'ombre de ses 
temples et de ses monastères, mille asiles sont ouverts 
à l'enfant abandonné, mille bras charitables sont éten
dus pour l'y porter; et souvent des filles de rois, tou
jours des anges de tendresse et de piété, préposés à 
sa conservation, deviennent ses pères, ses mères, ses 
ses frères, ses sœurs suivant la grâce, depuis que ses 
proches selon la nature font délaissé. Catholique 
comme sa foi, la charité de cette incomparable mère 
s'étend de l'Orient à l'Occident, el recueille dans son 
giron toutes les infortunées victimes du libertinage et 
de la misère. 

En 7r2î>, elle tient à j\icéc ses grandes assises : trois 
cent dix-huit évoques, glorieux débris du martyre, 
sont venus de toutes les parties du monde manifester, 
en présence de l'univers et de César, la foi et la charité 
catholiques. D'une main ils abattent l'hérésie orgueil
leuse; de l 'autre ils protègent le pauvre, le petit et 
l'enfant abandonné : leurs paroles fécondes créent 
comme par enchantement de nombreux asiles pour 
recueillir sa misère. « Nous recommandons d'établir 
dans chaque ville un hospice qui portera le nom de 
Xenodochiiim. L'évoque y préposera un des frères du 
désert, qui sera étranger à la ville, éloigné de sa patrie 
et de sa famille, et de plus, homme irréprochable. Son 
devoir sera d'accueillir les voyageurs, les infirmes et 
les pauvres, de leur donner tous les secours dont ils 
auront besoin; et, dans les cas où les revenus de 
l'hospice seraient insuffisants, de faire un appel à la 
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charité de tous les chrétiens, qui contribueront chacun 
suivant ses facultés. Dans la pratique de ces œuvres 
pieuses se trouve la rémission des péchés et la fin de 
tout mal; car la charité nous approche de Dieu ( i ) . » 
Suivant Muratori, les enfants trouvés étaient placés 
par le concile au nombre des nécessiteux dont les 
Xcnodochium devaient prendre soin. Est-il croyable, 
en effet, que les Pères, d'accord avec Constantin, dont 
le zèle pour les enfants abandonnés s'était manifesté 
tant de fois depuis dix ans, aient songé à secourir 
toutes les misères, excepté la plus grande de toutes? 
Mais nous n'en sommes pas réduits aux conjectures. 
Un édit de Justinien ne laisse aucun doute sur l'exis
tence des asiles pour les enfants abandonnés. « Nous 
ordonnons, dit ce prince, aux évoques chéris de Dieu 
de veiller à la stricte exécution de la volonté des mou
rants, afin que leurs dispositions pieuses ne puissent 
être éludées par les héritiers. Si ces derniers ont laissé 
passer le temps voulu sans exécuter le testament, les 
évoques chéris de Dieu se chargeront de le faire valoir 
et d'employer les sommes léguées à la construction 
des très-saintes églises, des hôpitaux pour les vieil
lards, pour les petits enfants, pour les malades, et à la 
rédemption des captifs (2). » Les paroles de l'Eglise 

( 1 ) Conc. Nicîcn. Rcgul. 1. xx . 

( a ) Sancimus, si quis moriens p i a m ( c r e r i t dispositionem... u t 

implcanlur quai ipse voluil . . . Sin aulem i r a n s i c r i l p r a H l i e l i u n 

lempus.. . m o x ipsos Dco amabiles o p i s c o p o s o x i ^ c r e ea, q u a s pro 

co ordinala sunt, c l in id c o n v e u i e n l e r q u a i s i l a , cl f a c e r c a ï d i l i c a -

tioncs sanclissimarum ccclesiarum, et hospilalium, el g e r o n L o c o -

nuorum, aut orphanotrophiorum prœparutionem, aul plocholro-

TOME II . 0 
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réunie au concile de Nicée avaient donc porté leurs 
fruits; et, dans l'Orient, l'enfant abandonné avait un 
asile. 

On conçoit très-bien la création de ces hospices, 
quand on se rappelle la constitution du même empe
reur, rapportée plus haut, qui, déclarant l'enfant trouvé 
complètement libre, ne laissait aucun motif d'intérêt 
personnel à la charité des particuliers. La seule récom
pense qu'on put espérer de sa bonne action consistait 
dans le témoignage de la conscience. Malheureusement 
tous ne sont pas disposés à s'en contenter. Sous peine 
de voir l'enfant périr, il fallait donc que la charité 
publique vînt à son secours. En Occident, la création 
des hospices pour les enfants trouvés est d'une date 
plus récente ( i ) . 11 est facile d'en deviner la cause. L'en
fant abandonné devenait l'esclave de celui qui en avait 
pris soin (2) ; lui assurer la vie, c'est tout ce que l'Église 
avait pu obtenir des peuples barbares. Certes, quand 

p h i o r u m , au t nosocomiorum cons t ruc l i oncm, au t cap l ivorum re -

dempt ionem ;. . . des ignare c l i am, seu pra i iee rc , qui hvec admin i s 

t ren t . Cod. lit. 3 . de Episcop. et Clericis. Dat. 15 . Kalcnd. uovemb. 

Cons tan l iuop . an . 550 . 

(i) Nous la d i rons plus loin. 

(a) Telle é la i l la t eneur générale des différentes lois qu i régis

sa ien t sur cel le mat iè re les peuples d 'Occident : « Si exposi tus an lc 

ccclcsiam cujuscumque fucrit miscra l ionc collcclus, conlcs la l ionis 

ponet epis lolam. Et si is qui collcclus est, inlra deeem dics q u x s i -

tus agni lusque non fucrit, securus babcal qui collegil; sane qui 

post pned ic tum lempus cjus ca lumnia lo r ext i lc r i l , ut homicida 

ccclesiaslica dislr icl ione damnab i tu r , sicul pa l rum sanxi l auc lo r i -

tas . Capiiuîar. regum frunc. lib. vr, de Exposit. infantib. accollect. 

eorum. — Canviani, t. III, p . 27-1. 
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on se reporte à ces temps difficiles, on doit avouer 
que c'était beaucoup plus qu'il ne semblait permis 
d'espérer. Toutefois l'Église n'omit rien pour protéger 
la liberté de l'enfant contre ses injustes ravisseurs, 
tout en hâtant par ses leçons le jour où le grand prin
cipe de la fraternité chrétienne recevrait un plein ac
complissement. L'empereur Constantin, dont l'Oc
cident suivait encore les lois, adjugeait les enfants 
trouvés à l 'homme qui leur avait donné des aliments 
et des soins; tel avait été l'avis de l'empereur Hono-
rius, dont l'édit portait cette restriction : que celui qui 
trouvait un nouveau-né devait,pour en devenir possesseur 

légitime, faire préalablement sa déclaration à l'église. 

Ces décisions impériales n'avaient pu cependant préve
nir beaucoup de contestations sur la propriété des en
fants trouvés; de longs procès s'engageaient, et, pen
dant les débals, les malheureux enfants, délaissés par 
tout le monde, et bien moins exposés à la commiséra
tion publique qu'abandonnés à la voracité des chiens, 
périssaient en grand nombre de faim et de froid. Leur 
condition déplorable fut représentée sous les couleurs 
les plus vives au concile de Vaison, qui ordonna l'exécu
tion des mesures suivantes (i) : « Celui, disent les 
Pères, qui recueillera un enfant abandonné, le portera 
à l'église, où le fait sera certifié. Le dimanche suivant, 
le prêtre annoncera aux fidèles qu'un nouveau-né a 
été trouvé, et dix jours seront accordés aux parents 
pour reconnaître et réclamer leur enfant. Lorsque ces 
formalités auront été remplies, si quelqu'un réclame 

(t) Terme, Hist. des Enfants trouvés, p . 79 . 
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l'enfant ou calomnie celui qui l'a recueilli, il sera puni 
de la peine ecclésiastique portée contrcrhomicide(i) . » 

Les conciles d'Arles et d'Àgdc confirmèrent ces sages 
règlements. Le premier fut tenu en 452 , et le second 
en 505 (2). Ainsi, de siècle en siècle, vous voyez 
l'Église, devenue la protectrice des enfants abandon
nés, lutter avec une infatigable persévérance contre 
les passions humaines, jusqu'à ce qu'enfin, secondée 
par le temps, elle arrive a une victoire complète. En 
attendantec jour heureux, elle conjure toutes les mères 
de lui confier les enfants qu'elles ne peuvent élever. 

ce Voyez-la plaçant à la porte de ses temples une 
coquille de marbre dans laquelle les mères déposaient 
l'enfant qu'elles voulaient abandonner. Le nouveau-né 
était recueilli par les serviteurs de l'église ( matricu-

larii) (3 ) , ou par le prêtre, qui dressait procès-verbal 

(i) De exposil is quia conclamala ob omnibus querc la p roces s i f 

cos non misericordiaî j am, sed can ibus expon i ; quos colligcre ca-

Iumnia rum m e t u , quamvis indexa p rxccp l i s misericordia* mens 

h u m a n a de t rec te t ; id se rvandum visum est, ul secundum s la lu la 

fidclissimorum, p i i ss imorum, augus l i ss imorum pr iuc ipum, qu i s -

quis exposi tum colligit, Ecclesiam contes lc tur , con lcs la l ioncm 

colligat : n ih i lomiuus de al lar io dominico die minis lcr a n n u n t i e t , 

u t sciai ecelesia exposi lum esse colleclum : ut infra dies decem ab 

exposi l ionis die exposi lum rccipial , si quis se comprobaveri t agno-

visse : colleclori pro ipsorum decem d ie rum inisericordia p rou t 

ma luer i l , au t ad prasons ab bominc , au t in pcrpc luum Dco gra l i a 

persolvcnda. Sa ne si quis post banc dil igenlissimam sanc l ioncm 

cxposiiorum hoc ord ine collcctorum repet i tor , vel c a l u m n i a t o r 

exs l i t e r i t ,u l bomicida ccclcsiastica d is l r ic l ioncfer ia tur . Conc. Vas. 

Iicgul. îx, 10, an . 4-12. 

(a) Acla Goncil. t. It, p . 778 et 7 9 9 . 

(3) Voyez l 'explication de ce mot dansMura to r i , Dissert. 57 . p . 10. 
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de l'exposition, et demandait à ceux qui assistaient aux 
saints offices, si quelqu'un parmi eux consentait à se 
charger de la petite créature. Ces formalités devaient 
recevoir la sanction de Tévcquc. Très-souvent le prêtre 
réussissait à trouver parmi les fidèles une famille adop-
tive pour le nouveau-né; s'il échouait, c'était l'église 
qui prenait soin de l'orphelin. Dans quelques villes, 
les nouveau-nés délaissés par leurs mères étaient ex
posés d'après l'ordre de l'évèque, à la porte des églises, 
pendant les dix premiers jours qui suivaient leur aban
don; si quelqu'un les reconnaissait et pouvait désigner 
leurs parents, il faisait sa déclaration à l'autorité ec
clésiastique. 

Les personnes qui se chargeaient du soin de l'en
fant recevaient avec lui un acte où étaient spécifiés 
leur indemnité, les circonstances de l'exposition, et 
leur droit de posséder désormais l'enfant à titre d'es
clave. Le code de Justinien n'avait force de loi qu'en 
Orient. Dans les États européens, qui avaient succédé à 
l'empire d'Occident, la servitude des enfants abandon
nés était un usage adopté si généralement, que môme 
des églises plaçaient au nombre de leurs serfs les nou
veau-nés trouvés sous leur parvis, et qu'elles avaient 
recueillis. En Espagne, l'église de Séville entretenait 
les enfants trouvés avec ses revenus. Dans un concile 
tenu à Rouen au septième siècle, il fut enjoint aux 
prêtres de chaque diocèse, d'annoncer au peuple que 
les femmes qui accoucheraient en secret pourraient 
déposer leur enfant à la porte de l'église, dont le prê
tre veillerait à l'entretien du nouveau-né. Ainsi l'Église 
avait pourvu aux besoins les plus pressants des enfants 
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trouves; ils périssaient de faim et de misère, elle leur 
donna une nourrice et un asile. Ce n'était pas tout sans 
doute; mais si Ton se reporte aux temps les plus flo
rissants de la Grèce et de Home, c'était assurément 
beaucoup ( i ) . 

Cependant, l'esprit de charité qui embrasait la 
sainte Épouse du Dieu rédempteur s'était répandu 
dans l'âme d'un grand nombre de fidèles de l'un cl de 
l'autre sexe. Saint Augustin nous apprend qu'une foule 
de vierges chrétiennes se dévouaient au salut et a 
l'éducation des enfants abandonnés. Et l'histoire ajoute 
que pendant les calamités affreuses qui désolèrent 
l'Europe au septième cl au huitième siècle, les parents, 
manquant de travail et de pain, conduisaient leurs en
fants au marché et les vendaient comme de vils bes
tiaux. C'est alors qu'on vit d'illustres personnages, 
saint Amand, de Macstrichl, saint Anscaire, archevêque 
de Hambourg, saint Eloi, et beaucoup d'autres, par
courir, la bourse à la main, les marchés où se faisait 
cet odieux commerce, et acheter des enfants trouvés, 
auxquels ils donnaient plus tard la liberté, après les 
avoir fait entrer par le baptême dans la communion 
chrétienne (2) . 

Ainsi, la liberté de tous, ce vœu si ardent de l'Église, 
commençait à se réaliser. Enfin il le fut de la manière 
la plus complète et la plus authentique par un saint 
prêtre de Milan, nommé Dathéus. Le premier, il fonda 
un hospice d'enfants trouvés, auxquels était accordée 
la liberté dans toute sa plénitude. Voici l'acte même de 

(i) T e r m e , UisL tics Enfants trouves, p . 87». — (a) l d . p . 8 4 . 
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cette fondation mémorable, qui eut lieu en 787 : «Une 
vie molle et sensuelle, dit le vénérable fondateur, égare 
souvent les hommes; on commet un adultère, et comme 
on n'ose pas en produire les fruits dans le public, on 
leur donne la mort ; en les privant du baptême, on 
envoie ces enfants en enfer. Ces horreurs n'auraient 
point lieu s'il existait un asile où le crime pût cacher 
sa honte; mais on jette ses enfants dans les cloaques, 
sur du fumier, dans les fleuves, et autant de meurtres 
sont commis qu'il y a d'enfants nés d'un commerce 
illicite. En conséquence, moi Dathéus, pour le salut 
de mon âme et celui de mes concitoyens, j 'ordonne 
qu'on fasse de la maison que j 'ai achetée et qui est 
contigue à l'église, un hospice pour les enfants trou
vés. Je veux qu'aussitôt qu'un enfant sera exposé dans 
l'église, il soit reçu par le préposé de fhospice et confié 
à la garde et aux soins des nourrices qui seront payées 
pour cela... Ces enfants apprendront un métier, et lors
qu'ils seront parvenus à l'âge de huit ans, je veux 
qu'ils soient dégagés de toute servitude et libres d'aller 

et de demeurer où il leur plaira (i). » 

(i) A Dalhco archipresbylero sanctaï Mcdiolancnsis Ecclcsix 

xenodoebium parvulorum in domo mca. 

Quia fréquenter per luxuriara hominum g e n u s decipitur, et 

exinde malum homicidii generatur, dum concipienlesexadullerio, 

ne prodantur in pubtico, fœtus tencros necant. . . sed per cloacas 

et sterquilinia fluminaque projiciunt, etc. Muratori, Dlsertazioni 

soprà le antidata ilaliane, t. II, Disscrtaz. 57. 

L'épitaphc de ce saint prêtre est simple cl sublime comme sa vie : 

Sancle, mémento , Deus, quia condidit iste Datheus 
l iane aulam miscr is auxilîo pucris. 
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Prêtre saint, soyez à jamais béni; votre exemple ne 
se fccra pas perdu. Bientôt l 'Europe entière se couvrira 
de pieux asiles où les orphelins de la Providence trou
veront, avec la vie, l'éducation et la liberté. Ce n'est 
plus l'œuvre de quelques particuliers qui, ne reposant 
que sur la base fragile d'une existence et d'une for
tune individuelle, n'a qu'une durée plus ou moins 
précaire. Les villes, les royaumes se prennent d'une 
généreuse tendresse pour l'innocence délaissée : des 
Ordres religieux se dévouent à sa conservation. 
En \ô\(i, Florence vit s'élever, sous la direction du 
célèbre Cellini, un magnifique hôpital pour les enfants 
trouvés. Quinze ans plus lard, en 1531, un simple 
bourgeois de Nuremberg dotait sa \illc natalcdu grand 
hôpital du Saint-Esprit, destiné i\ recevoir les femmes 
enceintes et les enfants abandonnés. En 1302, une 
confrérie, uniquement vouée a l'œuvre des enfants, 
s'organisa dans la capitale de la France, sous l 'auto
rité de l'évèquc. Deux siècles après, François 1 e r fon
dait, sous le litre d9Enfants-Dieu, un hospice pour 
les enfants dont les père et mère étaient morts à l'hô
pital ( i ) . 

Mais l'Église de Home, à qui l'Europe était surtout 
redevable de ce mouvement puissant, avait rapidement 
dépassé les chrétientés particulières. Honneur à la 
mère cl n la France, sa fille aînée! l'incomparable 
hôpital du Saint-Esprit fut fondé dans la capitale du 
monde chrétien! il fut comme un modèle offert aux 
regards de toutes les nations. Dans les vues de la 

(i) Te rme , Hist. des Enfants trouvés, p . 8G et suiv. 

file:///illc
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Providence, on conçoit qu'il en devait être ainsi. Centre 
de la foi, Rome doit être aussi le foyer de la charité. 

En 1070, Guy, fils du comte de Montpellier, établit 
l'ordre des Frères du Saint-Esprit, qui se dévoua au 
soin des malades, des orphelins et des enfants trouvés. 
Les souverains pontifes s'empressèrent d'appeler à 
Rome les religieux du nouvel institut, et bientôt 
Innocent III fit bâtir, pour leur en confier la direction, 
l'hôpital du Saint-Esprit, situé sur les bord du Tibre, 
à quelques pas de Saint-Pierre. Il semble que le Père 
commun ait voulu avoir constamment sous les yeux 
son intéressante famille de petits orphelins. Dans un 
immense corps de bâtiments, sont entretenues un grand 
nombre de nourrices. A l'âge de trois ans, les enfants 
sont placés dans des appartements séparés. Les gar
çons y restent jusqu'à ce qu'ils soient en état de 
gagner leur vie; les filles, jusqu'à l'âge d'être mariées 
ou d'entrer en religion. Si elles prennent le premier 
parti, l'hôpital leur fait une dot de cinquante écus 
romains (i). 

Hors de l'enceinte de l'hospice est une petite tour, 
où vous voyez une chambre très-propre avec un ma
telas bien doux pour recevoir le nouveau-né. On peut 
y déposer les enfants hardiment, en plein jour ; car il 
est défendu sous peine de grosses amendes, et même 
de châtiments corporels, de s'informer qui sont ceux 
qui les y apportent, ou de les suivre quand ils s'en 
retournent (a). Admirable prévoyance de la charité 

(i) Cette dot est au jou rd 'hu i de 100 écus romains . Voyez Mori-

chini, Institut, de charité à Rome, p . 9 5 . 

(s ) Héiyot, Institut, des Ordres relig. t. I I , p. "200. 
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catholique! Ses yeux de mère ont vu tout d'abord 
quelles seraient les suites d'une conduite contraire. 
La philanthropie de nos jours s'est crue plus éclairée 
que la charité; elle a supprimé les tours et exigé des 
déclarations humiliantes. Elle voulait, disait elle, ar
rêter le libertinage. L'insensée! clic n'a réussi qu'a 
multiplier les attentats. Chaque jour des enfants expo
sés dans les églises et jusque sur le seuil des palais, 
sont là pour accuser la barbarie ou l'égoïsmc de ses 
lois. Non, non, la charité qui reçoit, les yeux fermés, 
l'enfant qu'on lui confie, n'encourage point le liberti
nage. Fille de la religion, comme sa mère, clic com
mande la pureté des mœurs. Ce qui pousse au liber
tinage, el au libertinage homicide, c'est l 'impiété; c'est 
surtout l'exemple, malheureusement trop fréquent, de 
ces mêmes philanthropes qui déclament contre la 
charité et qui suppriment les tours. 

Tel était l'état de la famille au commencement du 
seizième siècle. 

Salut maintenant, Église catholique; grâces éter
nelles vous soient rendues, la société domestique et 
chacun de ses membres sont couverts de votre puis
sante égide; tirés par vous de l'esclavage, par vous 
sauvés de la barbarie, par vous leur vie, leur liberté, 
leur vertu sont mises à couvert. Qu'ils vivent donc 
heureux et reconnaissants à l'ombre de vos ailes. 
Bienfaisante mère des sociétés modernes, à qui vous 
comparerai-je? Semblable à l'aigle royal qui, sur la 
cime aérienne où il a placé son nid, couvre ses aiglons 
de ses larges ailes et les défend de son bec puissant et 
de ses griffes redoutables; semblable plutôt à la poule 



PARTIE 11. CHAPITRE XIII. 155 

de l'Évangile, qui rassemble chaudement ses poussins 
sous ses ailes, qui leur signale par un cri d'alarme la 
présence de l'oiseau de proie qui apparaît comme un 
point noir dans les hauteurs du ciel : ainsi vous, ten
dre mère, heureuse et fièrc de cacher, de protéger 
sous vos ailes maternelles la famille et chacun de ses 
membres, vous écartiez avec intrépidité les ennemis 
de son bonheur ; d'une voix plaintive vous l'avertissiez 
de la présence des vautours, que votre œil perçant 
découvrait dans le lointain des âges. Pourquoi faut-il 
qu'imprudente et ingrate elle ait méprisé les avertis
sements de sa mère, et soit redevenue, pour son mal
heur et pour le malheur de la société, la proie de ses 
ennemis? Puissc-t-clle, du moins aujourd'hui, se rap
peler celte plainte qui fut votre dernier adieu, au 
moment où la révolte du seizième siècle allait l'en
traîner vers l'abîme : J'ai nourri, fai élevé des enfants, 
et ils mont méprisée!!... Mais, reviens à moi, fille in

grate, et /oublierai ta faute, et je te comblerai de cares

ses et de bienfaits (i). 

Laissons la société domestique, fille du catholi
cisme, à l'apogée de sa gloire; nous viendrons la re
prendre afin de lui raconter l'histoire de sa décadence, 
après que, pour son instruction, nous aurons fait une 
seconde fois le tour du monde. 

(i) Filios cnulrivi et cxallavi, ipsi autem spreverunt me. lsai. i , 

2 . — Revertcre avcrsalrix Israël..., et non avertam faciem mcam 

a vobis. Jerem. m, 1 2 . 



TROISIÈME PARTIE. 

HISTOIRE DE LA FAMILLE CHEZ LES PEUPLES MODERNES 

QUI N'ONT PAS ENCORE REÇU LA LUMIÈRE DE L'ÉVAN

GILE. 

CHAPITRE PREMIER. 

Histoire de la Famil le ci» A m é r i q u e . — Amér ique s ep t en t r i ona l e . 

C'est au soleil, et au soleil seul, que notre globe 
doit la lumière. Voulez-vous prouver cette vérité avec 
une rigueur mathématique? montrez qu'avant le lever 
de l'astre bienfaisant la terre est dans les ténèbres; 
qu'elle est inondée de clartés éblouissantes lorsque le 
roi du jour est à son midi; que la lumière diminue à 
mesure qu'il incline vers les limites de l 'horizon; enfin, 
qu'après son coucher la terre retombe dans les ombres 
de la nuit. Cette démonstration, en faveur du soleil 
qui éclaire le monde physique, n'exige aucun calcul. 
Trois cent soixante-cinq fois chaque année un fait 
péremptoire s'accomplit sous nos yeux, et la langue 
de tous les peuples civilisés et barbares, proclame le 
soleil roi de la lumière, astre du jour, principe de fé
condité cl de vie. 

Pour prouver que le christianisme est le vrai et 
unique soleil du monde moral, et de la société domes
tique en particulier, quelle tâche avons-nous à remplir? 
montrer qu'avant la prédication de l'Evangile la famille 
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gémit sous le joug humiliant du despotisme et du 
sensualisme; que tous ses caractères d'unité, d'indis
solubilité, de sainteté sont universellement méconnus; 
qu'après la prédication de l'Évangile, la famille retrouve 
ses saintes lois, et s'élève à une perfection d'autant 
plus grande qu'elle se laisse pénétrer plus profondé
ment de l'esprit chrétien; qu'elle se dégrade de nou
veau lorsque le christianisme perd sur elle son influence 
salutaire; enfin, qu'elle périt s'il vient à l'abandonner 
entièrement. Cette preuve, nous l'avons commencée; 
ou plutôt, ce fait péremptoire, nous l'avons établi, du 
moins en partie. Notre voyage dans l'antiquité nous a 
révélé la profonde dégradation de la société domes
tique jusqu'à la naissance du christianisme, et l'im
puissance absolue de toutes les forces humaines pour 
la retirer de l'abîme. L'histoire moderne nous a pré
senté le christianisme prenant la famille par la main 
et l'élevant à un degré de perfection qui rappelle les 
jours fortunés de la primitive innocence. Pour com
pléter notre noble labeur, il nous reste à montrer ce 
qu'est encore aujourd'hui la société domestique chez 
toutes les nations du globlc, étrangères à l'action r é 
paratrice de la foi; nous verrons plus tard ce qu'elle 
redevient au milieu des peuples ingrats où la religion 
méprisée perd son influence. 

Tandis que l'Europe riche de grâces et de lumières, 
s'avançait régulièrement vers la perfection marquée 
par le christianisme à l 'humanité voyageuse, il y avait 
au-delà des vastes mers des nations innombrables qui, 
n'ayant point vu briller le soleil de justice, restaient 
ensevelies dans les ombres épaisses de la barbarie et 
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de la mort. Chez elles, la famille se présente telle que 
nous l'avons vue au siècle d'Auguste, dégradée par le 
despotisme et le sensualisme. Ce monde nouveau est 
enfin découvert. 11 semble que la Providence le tenait 
en réserve pour donner aux peuples de l'Europe une 
double leçon : « Regardez, disait-elle en leur révélant 
celte horrible dégradation de la nature humaine, voilà 
ce que vous fûtes, fils des Francs, des Goths et des 
Saxons; si vous ne l'êtes plus, rendez grâces au chris
tianisme; sans lui, vous le seriez encore. » Quoi de 
plus propre que cet éloquent spectacle à réveiller au 
cœur de la vieille Europe un sentiment vif et profond 
de reconnaissance pour l'antique foi, principe, de sa 
force et de sa gloire! quoi de plus propre par consé
quent à l 'arrêter sur le bord des précipices où de per
fides conseils allaient l 'entraîner! 

La Providence ne voulait pas seulement se justifier 
par la découverte du Nouveau-Monde, A cette époque 
décisive; elle voulait aussi glorifier solennellement son 
Eglise, en confondant et ses ennemis et les lâches 
enfants qui seraient assez ingrats pour l 'abandonner. 
Bientôt un cri d'orgueil,éternel refrain de la rébellion, 
va se faire entendre : « L'Église romaine a failli; elle 
n'est plus qu'une prostituée qui abreuve les nations à 
la coupe de Terreur. Peuples de l'Europe, hâtez-vous 
de la renier pour votre mère; brisez le joug de son 
autorité, et vous serez comme des dieux. » Et Ton 
verra, trompées par cette voix infernale qui perdit les 
pères du genre humain, l'Allemagne, l'Angleterre, une 
partie de la France et des peuples du nord arborer 
l'étendard de la révolte. Pavillons de l'antique Israël, 
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vous serez abandonnés par une foule de transfuges; 
tous jetteront, en se retirant dans le camp ennemi, 
r insulte et l'outrage au front du catholicisme; ils 
chanteront contre lui des hymnes de mort. Poussés 
eux-mêmes par un esprit de vertige, on les verra, 
comme des insensés, poursuivre, à travers des fleuves 
de sang et à la lueur des incendies, un fantôme de 
liberté qui ne laissera dans leurs mains souillées que 
la honte, la misère et l'esclavage. 

Mais on verra aussi le flambeau de la foi passer avec 
majesté à d'autres peuples. Le Dieu qui veille sur 
l'Eglise fera entendre sa grande voix; des milliers 
d'étrangers viendront prendre les places laissées vides 
par les enfants du royaume, et l'Église sera obligée de 
dilater ses tentes pour abriter les nouveaux-venus. La 
Fille du Ciel gagnera d'un côté ce qu elle aura perdu 
de l'autre. Celle qu'on accusait d'infidélité se mon
trera toujours la dépositaire exclusive de la parole qui 
vivifie les nations; celle dont on proclamait la mort 
aura, comme aux jours de sa jeunesse, un sang géné
reux à répandre, d'où naîtront de l'Orient au Couchant 
des peuples de chrétiens. 

Tel est le point de vue providentiel sous lequel se 
présente le découverte de l'Amérique à la fin du quin
zième siècle. Profitons pour nous-mêmes de cette 
grande leçon; et, faisant voile avec les navigateurs 
espagnols, voyons dans quel profond abîme se trouvait 
la famille américaine. Sur les pas de Fcrnand Corlcz, 
nous abordons dans l'Amérique septentrionale; nous 
sommes au Mexique. 

Parmi les superbes débris des monuments antiques, 
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restes imposants d'une civilisation matérielle jadis 
très-avancée, vivait un peuple doué des plus belles 
qualités intellectuelles et physiques; mais le hideux 
cancer qui ronge l 'humanité déchue appelait la main 
bienfaisante du céleste médecin : le mal moral se 
présente ici dans toute sa laideur; de la tête aux pieds 
le royaume de Montczuma n'est qu'une plaie. 

Comme à Rome et chez tous les peuples non régé
nérés par l'Évangile, le père, propriétaire despotique 
de sa famille, portait un glaive en guise de sceptre. 
L'enfant qui lui manquait de respect était impitoya
blement étranglé ( i ) . Toute espèce d'ordre était inter
verti dans les relations domestiques. L'héritage ne 
passait point aux enfants, mais aux frères du père. 
Ailleurs, c'était le fils aîné qui succédait à tous les 
droits paternels. Pas plus que le père, le mari n'était 
restreint dans les bornes de la sagesse et de l'équité. 
Non-seulement les lois permettaient la polygamie illi
mitée; elles y exhortaient les riches en particulier. 
Les seuls degrés défendus pour le mariage étaient ceux 
de mère, de sœur, de tante et de belle-mère. Le con
cubinage, la répudiation, le divorce, et même la pro
miscuité et le polyviriat, étaient chez certaines nations 
d'un usage commun et public (2). Tous ces désordres, 
qui flétrissent surtout la femme, ne manquent jamais 
d'attirer sur elle un redoublement de rigueur. Ainsi, 
convaincue d'infidélité, l'épouse était tuée sur-le-champ, 
coupée en morceaux et mangée par les témoins (5) . 

(i) l lcrrcra , p . 2 0 . — ( 2 ) Id. Décati. 2, liv. vr, c. 17; Dècad, 7>, 

iiv. iv, c. 9 ; Gomara , liv. n, c. 83 . — (.-) Ib idem. 
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À la Louisiane, chez les Natchez, on trouvait la vio
lation des plus saintes lois de l'humanité. « Le chef et 
la femme-chef avaient un certain nombre de personnes 
attachées à leur service : dans la langue du pays on 
les appelait dévoués. Ces personnes accompagnaient 
toujours le chef ou la femme-chef; elles étaient entre
tenues à leurs frais, veillaient jour cl nuit à leur con
servation et participaient à tous leurs avantages et à 
toutes leurs disgrâces. La plus grande de toutes ces 
disgrâces, c'était la mort de celui ou de celle à qui 
leur vie était engagée; car, dès que ceux-ci avaient 
payé le tribut à la nature, elles étaient aussi dans 
l'obligation de mourir. Le choix de la mort ne leur 
était pas l ibre; il fallait suivre l'usage établi et mourir 
en cérémonie. Tandis que le corps du défunt ou de la 
défunte était encore exposé sur la pierre qui était à 
l'entrée du temple, et qu'on était sur le point de mettre 
fin aux obsèques, on passait au cou de ces malheureuses 
victimes une longue corde qui les tenait toutes, et qui 
était fortement arrêtée aux deux extrémités par ceux 
qui devaient les étrangler. En cet état elles commen
çaient une espèce de chant et de danse qui durait 
quelque temps; après quoi on serrait par les deux 
bouts, et l'on voyait ces misérables mourir, en tâchant 
de garder encore la cadence et la mesure jusqu'au 
dernier soupir. 

» Il y avait un usage semblable dans l'Ile espa
gnole (i). » Ovicdo (2) dit qu'à la mort des caciques on 

(i) Mœurs des Sauvages, e le , t. II, p. 410 . — ( 2 ) Ilist. de las 

Indias, lib. v, c. 5. 
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enterrait avec eux une ou plusieurs personnes de l'un 
et de l'autre sexe, et en particulier plusieurs de leurs 
femmes vivantes, lesquelles se faisaient honneur de 
cette mort et se persuadaient qu'elles l'accompagnaient 
dans le soleil. Lopez de Gommera (3) assure la même 
chose, confirmée par Pierre Martyr, qui s'exprime 
ainsi : « Le cacique Béhucio ayant payé le tribut à la 
nature, sa sœur Ànacaona voulut faire enterrer avec 
lui plusieurs de ses femmes toutes vives. Mais quelques 
religieux de Saint-François s'étant trouvés là, firent 
tant par leurs prières, qu'elle se contenta d'en faire 
ensevelir une seule, qui voulut avoir la préférence sur 
les autres. Elle se para de tous ses ornements les plus 
beaux, et ne fit mettre dans le sépulcre, avant d'y 
être enfermée, qu'un vase d'eau, un pain de maïs, et 
un autre de Cassave (1). » 

Une semblable oppression pèse encore aujourd'hui 
sur les femmes dans les tribus sauvages non régéné
rées; elles y sont littéralement esclaves. Chez lesKanls, 
nation nombreuse de l'Orégon, les femmes seules se 
livrent à un labeur proprement dit , il semblerait que 
la tâche de gagner le pain à la sueur de son front ne 
regarde qu'elles. Ces pauvres sauvagesscs travaillent 
sans relâche, et pour être moins détournées des tra
vaux plus essentiels, elles attachent ceux de leurs en
fants qui ne marchent pas encore, à une espèce de 
planche assez large pour préserver leurs petits mem
bres d'être blessés par les objets environnants. Dans 

( 1 ) Ilist. génér. des Indes, liv. 1, c . 28. 

(2) P. Martyr. Decad. 5, lib. ix. 
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l'intérieur de la loge, elles déposent ce meuble que je 

n'oserais appeler berceau ni fauteuil, quoiqu'il réu

nisse les avantages de l'un et de l'autre, tantôt sur un 

lit, tantôt à leurs pieds; en voyage, elles le portent sur 

le dos, ou le suspendent au pommeau de leur selle, 

tout en traînant derrière elles les bêles de somme, qui 

portent, avec la tente, le bagage et quelquefois les 

armes des maris. 

Les hommes se chargent des fatigues de la chasse 

et des périls de la guerre ; mais, hors de là, mais sous 

leurs tentes, à quoi passent-ils le temps? Leur princi

pale occupation est de boire et de manger; après quoi 

ils jouent, dorment, fument, écoutent ou racontent 

leurs grandes actions, s'arrachent la barbe et les sour

cils (i). 

Si tel était, si tel est encore le sort de la femme, 

quel devait être celui de l'enfant? Les peuples volup

tueux furent toujours des peuples cruels. Dès lors quel 

respect, quels égards pour l'être faible et sans défense, 

attendre des Mexicains, plongés dans la fange de la 

volupté? Leur barbarie fait frémir. Dans la province 

de Teutilan, ou avait l 'horrible coutume d'écorcher 

toutes les victimes humaines et de se revêtir de leur 

peau. Dans celles d'Uzila et d'Atlanllaca, lorsqu'on 

manquait d'esclaves pour les sacrifices, le cacique avait 

le droit de choisir des victimes parmi ses sujets. Les 

exécuteurs de ses ordres allaient les enlever avec beau

coup d'appareil, et ceux qui refusaient de se laisser 

conduire à l'autel étaient tués sur-le-champ. 

(i) Annales de la Prop. de la foi, n. 88 , p. 2G0. 
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Les Tazatêques avaient une fête qui coûtait beau
coup de sang à leur propre nation. Quelques jours 
avant la solennité, les prêtres faisaient entendre leurs 
instruments au sommet du temple, pour avertir tout 
le monde de se retirer dans les maisons. Aussitôt ils 
se répandaient dans les campagnes, avec la cruelle 
adresse de laisser le moins de temps possible à ceux 
qui cherchaient à fuir. Depuis le malin jusqu'à midi, 
tous ceux qui tombaient entre leurs mains étaient 
marqués à la tête pour servir de victimes au sacri
fice (i). 

On peut juger quel nombre prodigieux d'enfants 
cette barbare superstition devait moissonner. Toute
fois, non contents d'envelopper dans une boucherie 
générale l'àgc de la faiblesse et de l ' innocence, les 
Taatèques les choisissaient exclusivement pour vic
time. La même pratique avait lieu dans la Floride. Les 
sauvages de ce pays, persuadés que leur chef était fils 
du soleil, lui rendaient les honneurs divins et lui of
fraient en sacrifice leurs premiers-nés. Un Français, 
témoin de celte affreuse cérémonie, nous en a laissé la 
description suivante : « Le jour de la solennité, dit-il, 
ayant été choisi, le prince se transporte sur la place 
destinée au sacrifice, et s'assied sur un banc qui lui 
tient lieu de trône. Au milieu de la place est un billot 
de deux pieds de hauteur cl de largeur, devant lequel 
la mère de l'enfant qui doit être immolé vient se pla
cer, assise sur ses talons, couvrant son visage de ses 
mains,et déplorant le sort de celte infortunée victime. 

(i) Hcrrera, Decad, 2 , c. 16 e l suiv. 
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Une des femmes les plus considérables entre les pa
rentes ou les amies de celle malheureuse mère, prend 
l'enfant et vient le présenter au roi. Toutes les autres 
femmes commencent alors une danse ronde, au centre 
de laquelle celle qui tient l'enfant va danser aussi, 
chantant quelque chanson en l 'honneur du prince. 
Pendant cette danse de religion, s i x Indiens choisis se 
tiennent à un coin de la place, ayant au milieu d'eux 
le sacrificateur armé d'une massue, et magnifiquement 
paré; après la danse et les autres cérémonies d'usage 
en ces sortes d'occasions, le sacrificateur prend l'en
fant et l'assomme sur le billot (i). » 

Ce qui avait lieu, il y a deux siècles, chez ces hordes 
sauvages, se passe encore aujourd'hui dans les tribus 
américaines étrangères à l'Évangile. On ne peut en
tendre sans horreur les circonstances qui accompagnè
rent l'immolation d'une jeune Sciousse dans le cours 
de l'année 1857. C'était au moment des semailles, et 
dans le but d'obtenir une bonne récolte, que ce crime 
fut consommé. 

Cette enfant, car elle n'avait que quatorze ans, après 
avoir été nourrie six mois de l'idée qu'on lui préparait 
une fetc pour le retour de la belle saison, se réjouis
sait en voyant l'hiver s'enfuir. Le jour marqué pour 
la prétendue ovation étant arrivé, elle fut revêtue de 
ses plus beaux ornements, et placée au milieu des 
guerriers qui semblaient ne l'escorter que par hon
neur. Chacun de ces sauvages, outre ses armes qu'il 
tenait soigneusement cachées, portait deux pièces de 

(\) Mœurs des Sauvages, 1.J, p. 1 8 1 . 
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bois, reçues comme un gage d'amitié des mains de la 
victime. Celle-ci était chargée de trois poteaux qu'elle 
avait elle-même aidé à abattre, la veille, dans la forêt 
voisine; mais croyant marcher à un triomphe, et 
n'ayant dans l'imagination que des idées riantes, clic 
s'avançait vers le lieu de son sacrilicc dans la plus en
tière sécurité, pleine de ce mélange de timidité et de 
joie si naturel à une enfant prévenue de tant d'hom
mages. Pendant la marche, qui fut longue, le silence 
n'était interrompu que par des chants religieux et des 
invocations réitérées au Maître de la vie, sévères pré
ludes qui ne devaient guère contribuer à entretenir 
l'espérance si ilallcusc dont on l'avait jusque là ber
cée. Mais arrivée au terme, où il ne lui fut plus donné 
de voir que des feux, des torches et des instruments 
de supplice, quelle ne fut pas sa surprise? Et quand 
il ne lui fut plus possible de se faire illusion sur son 
sort, qui pourrait dire les déchirements de son âme? 
Des torrents de larmes coulèrent de ses yeux, son cœur 
se répandait en cris lamentables, ses mains s'élevaient 
vers le ciel; puis elle priait, clic conjurait ses bour
reaux d'avoir pitié de son innocence, de sa jeunesse, 
de ses parents; mais en vain : ni la médiation d'un 
blanc qui se trouvait là, ni ses menaces, ni ses offres, 
rien ne fut capable d'adoucir ces barbares. 

Malgré la résistance de la jeune fille, ils l'attachent 
impitoyablement aux branches de deux arbres et aux 
trois poteaux dont ses épaules avaient été chargées 
comme d'un trophée; ils lui brûlent ensuite diverses 
parties du corps avec des torches ardentes, faites avec 
ce même bois qu'elle avait distribué aux guerriers de 
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(\) Annales de la Prop. de la foi, n. 89, p. 277 et suiv. 

l'escorte. Après que son supplice eut duré aussi long
temps que le fanatisme put le permettre à des cœurs 
féroces avides de jouir d'un si horrible spectacle, le 
grand sacrificateur lui décocha au cœur une flèche qui 
fut à l'instant suivie d'une grêle de traits, lesquels, 
après avoir été longtemps tournés et retournés dans 
ses blessures, en furent arrachés de manière à ne faire 
de son corps qu'un affreux amas de chairs meurtries, 
d'où le sang ruisselait de toutes parts. Quand il eut 
cessé de couler, le grand chef, pour couronner digne
ment tant d'atrocités, s'approcha de la victime, en ar
racha le cœur encore palpitant, le porta à la bouche 
et le dévora aux acclamations des guerriers, des femmes 
et des enfants de la tribu. Après avoir laissé le corps 
en proie aux bêtes féroces, et répandu le sang sur les 
semences pour les féconder, chacun se retira dans sa 
loge, content de soi-même et plein de l'espérance 
d'une bonne récolte (i). » 

Laissait-on la vie à ces infortunés enfants, ils étaient 
ordinairement soumis aux plus cruelles épreuves. Par
lant des Américains du Nord, le capitaine Smith s'ex
prime en ces termes : « Us ont leurs initiations pour 
la jeunesse. Voici de quelle manière elles se pratiquè
rent sous nos yeux. Ils peignirent de blanc quinze jeu
nes garçons des mieux faits qui n'avaient pas plus 
de douze à quinze ans. Après les avoir menés dehors, 
le peuple passa toute la matinée à danser et à chanter 
autour d'eux avec des sonnettes de serpent à la main. 
L'après-midi, ils les placèrent tous quinze sous un ar-
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(i) Mœurs des Sauvages, t. I, p. 283-21)5. 

bre, et Ton fît entre eux une double haie de gens ar
més de petites cannes attachées ensemble. On choisit 
alors cinq jeunes hommes qui allèrent prendre tour à 
tour un de ces enfants, le conduisirent à travers la 
haie, le garantissant à leur propre péril et avec une 
patience merveilleuse des coups de cannes qu'on fit 
pleuvoir sur eux. Pendant ce cruel exercice, les pau
vres mères pleuraient à chaudes larmes et préparaient 
des nattes, des peaux, de la mousse et du bois sec pour 
servir aux funérailles de leurs enfants. Après que ces 
jeunes garçons curent ainsi passé par les verges, on 
abattit l 'arbre avec furie, on rompit en pièces le tronc et 
les branches, l'on en fit des guirlandespourles couron
ner, et l'on para leurs cheveux de ces feuilles... Ensuite 
on jeta tous ces enfants les uns sur les autres dans une 
vallée, comme s'ils étaient morts, et l'on y célébra un 
grand festin pour toute la tribu. 

« Le devin, interrogé sur le but de ce sacrifice, ré
pondit que les enfants n'étaient pas mor ts ; mais que 
l'Okée ou le diable suçait le sang de ceux qui lui tom
baient en partage, jusqu'à ce qu'ils fussent morts ; que 
les cinq jeunes hommes gardaient les autres dans le 
désert l'espace de neuf mois; que durant ce temps-là 
ils ne devaient converser avec personne, et que c'était 
de leur nombre qu'ils tiraient leurs prêtres ou leurs 
devins... Les jeunes filles étaient soumises à des épreu
ves non moins cruelles (i). » 

L'odieux tyran qui règne sur la race humaine par
tout où le christianisme ne l'a pas chassé, se faisait 
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un jeu barbare d'inspirer à ces malheureux sauvages 
une foule de pratiques également sanguinaires et ridi
cules. On frémit en lisant le détail des épreuves par 
lesquelles les jeunes hommes devaient passer, pour 
être reçus parmi les guerriers ou parmi les capitaines. 
Pendant six semaines, le prétendant était couché dans 
un lit suspendu, condamné à ne prendre de nourriture 
qu'autant qu'il en fallait pour ne pas mourir. On lui 
scarifiait tout le corps avec une dent d'Acouti, et, pour 
cicatriser les plaies, on le lavait avec une infusion de 
piment. Chaque jour, decendu de son lit, il se tenait 
debout au milieu de sa case, et recevait de chaque ca
pitaine une flagellation qui le mettait tout en sang. 
Pendant cette cruelle épreuve, il ne devait ni remuer 
la tète ni donner le moindre signe de douleur. A ce 
traitement, répété pendant six semaines, en succédait 
un autre. Ils ramassaient autour du lit du patient une 
quantité d'herbes très-fortes et très-puantes auxquel
les ils mettaient le feu, de manière toutefois à ne pas 
brûler la victime. La fumée de ces herbes puantes, 
jointes à la chaleur du feu, lui faisaient souffrir d'é
tranges douleurs : le malheureux était à demi fou dans 
son lit, il y tombait dans des pâmoisons si grandes qu'il 
semblait mort. Lorsqu'ils le voyaient en cet état, ils 
recouraient à un étrange moyen de le rappeller à lui-
même. Ils lui faisaient un collier et une ceinture de 
palmiste remplis de grosses fourmis noires, dont une 
seule piqûre cause à un Européen plus de vingt-qua
tre heures de fièvre. Après cette dernière épreuve, on 
faisait subir une cruelle flagellation à tous les membres 
de sa famille. Si le malheureux avait la force de résister 

10 
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à tant de souffrances, il était proclamé guerrier ou ca
pitaine (i). » 

Que dire des rapports de fraternité et des senti
ments de piété fdiale chez des nations dont les mem
bres exerçaient en riant, les uns à l'égard des autres, 
de pareilles cruautés? Le droit du plus fort était la 
règle suprême de la justice et des devoirs. Si le frère 
déshonorait son frère par quelque action indigne, ceux 
de la même cabane ne lardaient pas à devenir ses juges 
et ses bourreaux. Us n'étaient nullement recherchés 
pour ce fait. On leur supposait le droit de vie et de 
mort les uns sur les autres, et la bourgade ne prenait 
aucun intérêt au crime qui était arrivé. On présumait 
que celui qui avait été tué, l'avait été légitimement; 
qu'il ne devait être plus cher a personne qu'au meur
trier, et que, par conséquent, celui-ci ne s'était porté 
à cette extrémité que par des raisons légitimes dont 
les étrangers n'avaient pas le droit de s'enquérir. On 
allait jusqu'à les plaindre d'avoir été dans la nécessité 
d'user de cette violence; et s'il y avait en cela quelque 
faute punissable, c'était à la famille à en juger (2). 

« Ce droit de vie et de mort, ajoute le I \ Lafitcau, 
que ceux d'une même cabane semblaient avoir les uns 
sur les autres, est encore plus sensible dans la coutume 
qu'ils avaient de tuer leurs vieillards, lorsque l'âge les 
rendait tout à fait inutiles. Celte coutume était, dit-on, 
une loi générale parmi quelques peuples de l'Amérique, 
et une de nos dernières relations porte qu'il y a une 
nation où il n'est pas même permis de laisser passer 

(«) Mœurs des Sauvages, t. I, p, 500 cl suiv. — (») Ibiri. p. 487. 
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(i) Mœurs des Sauvages, t I, p . 48t) e t s u i v . 

aux femmes l'âge de trente ans. Parmi les sauvages que 
nous connaissons, la même coutume est observée, 
quoique d'une manière moins générale. Ils souffrent 
impatiemment que leurs vieillards, qui n'ont plus d'es
prit que pour la vie animale, aillent de cabane en ca
bane, sous le prétexte de rendre visite, chercher à 
manger, comme s'ils n'en avaient point chez eux, ce 
qui souvent est très-vrai; car ils lcslaisscntmanqucrdc 
tout. Alors ils ne se font nul scrupule d'en délivrer le 
monde, sous prétexte que ces vieillards ne font plus que 
souffrir et être incommodes à eux-mêmes et aux autres. 

» Les Algonquins el les autres nations errantes sont 
beaucoup plus sujets à cette inhumanité, parce qu'étant 
presque toujours en voyage, et plus souvent réduits à 
la faim, l'incommodité de ces vieillards, qu'il faut por
ter et nourrir, sans qu'ils puissent s'aider en rien, de
vient alors plus sensible. Ces malheureux sont souvent 
les premiers à dire à celui qui les porte : « Mon petit-
fils, je te donne bien de la peine, je ne suis plus bon 
à rien, casse-moi la tète. » On ne les écoute pas tou
jours; mais, quelquefois aussi, il arrive que le jeune 
homme, épuisé de lassitude et de faim, répond froide
ment : « Tu as raison, mon grand-père; » et décharge 
en même temps son fardeau, prend sa hache, et casse 
la tête au vieillard (i). » 

La même barbarie continue de déshonorer les tribus 
septentrionales à qui la bonne nouvelle n'a point été 
annoncée. « Tandis que j 'étais au rendez-vous, écrivait 
naguère le père Smct, les Serpents se préparaient à 
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(i) Annales de la P rop . de la foi, n . 80, p . 4(j, 47. 

une expédition contre les Pieds-noirs. Voici comment 
un chef annonce à tous les jeunes guerriers l'intention 
où il est de porter la guerre sur les terres de l'ennemi. 
La veille du départ, il fait la danse d'adieu devant cha
que cabane; partout il reçoit du tabac ou quclqu'autrc 
présent. Ses amis lui souhaitent de grands succès, des 
chevelures, des chevaux et un prompt retour. S'il ra
mène des femmes prisonnières, il les livre comme une 
proie aux épouses, aux mères, aux sœurs de ses soldats, 
qui les assomment aussitôt à coups de hache et de 
couteau, après avoir vomi contre ces infortunées les 
propos les plus outrageants. Que ne pouvons-nous, 
s'écrient ces furies, dévorer le cœur de tes enfants, et 
nous baigner dans le sang de ta nation! 

« A la mort d'un chef ou de quelque guerrier re
nommé par sa bravoure, ses femmes, ses enfants et 
ses proches se coupent les cheveux : c'est là le grand 
deuil des sauvages. La perte d'un parent paraîtrait 
faiblement sentie si clic n'arrachait que des larmes à 
sa famille; il faut qu'elle soit pleurée avec du sang; 
plus les incisions sont profondes, plus on témoigne que 
l'attachement au mort était sincère. Une immense dou
leur, disent-ils, ne peut s'échapper que par de larges 
plaies. Je ne sais comment concilier ces sentiments 
pour ceux qui ne sont plus, avec la conduite qu'ils 
tiennent envers les vivants : croiriez-vous que ces 
hommes, si inconsolables dans le deuil, abandonnent 
sans pitié aux bêtes féroces du désert les vieillards, les 
malades, et tous ceux dont l'existence leur serait un 
fardeau ( i ) ? » 
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Il ne nous semble pas difficile de trouver l'expli

cation de cette énigme. On pleure le guerrier parce 
qu'il était la gloire ou le soutien de sa cabane; on 
abandonne impitoyablement l'enfant, le vieillard, le 
malade, parce qu'il est inutile. L'égoïsme, triste mo
bile de l 'humanité déchue, inspire celte double con
duite. Nous allons le retrouver dans une de ses 
nombreuses et toujours humiliantes ou cruelles ma
nifestations. 

« Des personnes dignes de foi m'ont assuré, conti
nue le même missionnaire, que les Samputches, à dé
faut d'autres aliments, se repaissent des cadavres de 
leurs proches, qu'il leur arrive même de manger leurs 
propres enfants; ils sont si timides qu'à peine on peut 
les aborder. L'apparition de tout étranger est pour 
eux un sujet d'alarmes; des signaux convenus en ré
pandent promptement la nouvelle. Alors chacun de 
courir se cacher dans son trou ; en un instant ce misé
rable peuple a disparu et s'est évanoui comme une 
ombre. Quelquefois ils se hasardent à sortir de leurs 
cachettes et vont offrir aux blancs leurs enfants nou
veau-nés, qu'ils échangent contre des bagatelles. Les 
Espagnols de la Californie en enlèvent chaque année 
-un certain nombre, qu'ils trouvent cachés dans le foin 
ou dans les crevasses des rochers, tandis que leurs 
pères sont à la recherche des racines et des fourmis. 
C'est un bonheur pour ceux qui tombent entre leurs 
mains; ils sont traités avec humanité, instruits des 
vérités de la foi, et rendus à la liberté quand ils ont 
atteint un certain âge. J'ai eu la consolation de bapti
ser quelques-uns de ces êtres infortunés; eux aussi 

1 0 . 
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m'ont raconté les tristes circonstances dont je viens 
de vous entretenir ! (i) » 

Résumant cette histoire domestique de l'Amérique 
septentrionale, vous y voyez la famille hideusement 
dégradée, et dans sa constitution, et dans chacun de 
ses membres, et dans les rapports qui les unissent. 
Hélas! sur tous tous les points du globe non éclairés 
par le soleil de justice, c'est le même tableau quant au 
fond; lu forme seule varie suivant les siècles et les 
climats. Dans ce double fait vous trouverez, d'une 
part, la preuve de la dégradation universelle de l 'hu
manité; de l 'autre, la triste conviction que l'homme 
peut bien ajouter des blessures à ses blessures, mais 
se guérir, jamais. 

CHAPITRE 11. 

Suite du précédent . — Amér ique mér id iona le . 

Avant de franchir l'isthme de Panama et de pénétrer 
dans l'intérieur des terres célèbres découvertes par 
Christophe Colomb et ses audacieux successeurs, qu'il 
nous soit permis de parler d'une tradition commune 
aux différentes nations étrangères à l'Europe. Toutes 
ont attendu la ruine de leur puissance C L ht conquête 
d'un peuple nouveau. Nous signalons celte attente 
extraordinaire d'autant plus volontiers qu'on ne l'a 
pas encore fait, que nous sachions, ex professa, et que 

(\) Annales de la Prop . de la foi, 11. 80 , p . \i\ ;>0. 
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nous pouvons la rapporter sans sortir de notre sujet. 
Elle montre combien est sainte l'autorité paternelle; 
combien sont efficaces el durables ses bénédictions; 
combien, par conséquent, ce lien fondamental de la 
société domestique doit être respecté et parles familles 
et par les nations elles-mêmes. 

Sauf erreur, celte attente universelle prend son ori
gine dans la parole mémorable prononcée par le se
cond père de la race humaine. Noé, sorti de son mys
térieux sommeil, prédit à ses fils leurs destinées et 
celles de leurs descendants. Le patriarche distribue la 
bénédiction ou la malédiction suivant la conduite que 
chacun de ses trois enfants a tenu à son égard (i); et 
nous voyons encore, après tant de siècles, l'oracle pa
ternel s'accomplir littéralement sous nos yeux. Chanaan 
est toujours esclave de ses frères ; Scm habite immobile 
sous ses tentes; Japhet dilate sans cesse ses pavillons 
et les plante jusque dans le domaine de ses frères. 
Chose vraiment remarquable! tandis que l'Asiatique, 
fils de Scm, et l'Africain, enfant de Cham, restent 
enfermés dans les limites de leur territoire, les Euro
péens, enfants de Japhet, forment seuls des établisse
ments dans toutes les parties du monde, dans les 
terres de Scm et de Chanaan. 

Or, les habitants de l'Amérique du Sud avaient, à 
l'époque de sa découverte, une tradition suivant la-

( i) Eviyilans aulem Nue ex vino, cum didieisset qu:c foccrat ci 

filitis suas minur, ail : Maledielus Chanaan, servus servurtim erit 

fratribus suis. Oixitquc : Iîenodictus Dmninus Deus Scm : Sit Cha

naan servus cjus. Dilatct Deus Japhet et habitet in laberuacutis 

Scm, silquc Chanaan servus cjus. Cen. ix, 24-28. 
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quelle leur empire devait être conquis par les blancs. 

Un des Incas ou rois du Pérou, nommé Vivacocha, fut 
non-seulement un grand prince, mais encore le plus 
célèbre devin de son royaume. Ce fut lui, suivant la 
tradition péruvienne, qui prédit que dans la suite des 
temps il arriverait au Pérou une nation inconnue qui 
envahirait l'empire et changerait la religion du pays. 
11 désirait que celte prédiction ne fut connue que des 
Incas, et qu'on ne cessât point d'en faire un mystère 
au peuple, dans la crainte que sou respect ne dimi
nuât pour ses souverains. Mais elle s'était répandue 
malgré toutes les précautions, et elle ne contribua pas 
médiocrement au succès des armes espagnoles ( i ) . 

La même tradition avait cours dans l'Amérique du 
Nord. Avant l'arrivée de Cortcz au Mexique, «les signes 
effrayants avaient annoncé, disaient les Indiens, la 
ruine prochaine de la monarchie de Montezuma. Une 
comète effroyable avait apparu pendant plusieurs nuits, 
comme une pyramide de feu. Un grand lac, voisin de 
la capitale, avait rompu ses digues et s'était répandu 
avec une impétuosité sans exemple. Un temple s'était 
embrasé sans qu'on eut pu trouver la cause de l'in
cendie, ni le moyen de l 'arrêter. On avait entendu 
dans les airs des voix plaintives qui annonçaient la fin 
de l'empire, et toutes les idoles s accordaient à répéter 
ce funeste pronostic. On parlait de soldats inconnus 
et bien armés qui viendraient du coté de l'Orient, et 
qui feraient un horrible carnage des sujets de Mon
tezuma (2}. 

(i) Dom Antoine d'Ulloa, c ldom Georges Juan, Histoire du Pérou, 

et Voyage au Pérou, 1, l . — (a) Solis, r.hap. (ï. 
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(i) Barbol, Voyage en Guinée, l. 1, p . 4 3 . 

C'est un fait connu que les peuples d'Afrique s'at
tendaient à être subjugués par les blancs (2). 

Chose plus étonnante peut-être, quoique non moins 
certaine, une tradition semblable était répandue na
guère dans toute l'Océanic. Voici les détails que nous 
donne un de nos missionnaires sur ce sujet si intéres
sant. « Je veux maintenant, dit-il, vous parler d'un 
personnage dont le nom est on ne peut plus célèbre 
dans nos îles... il s'agit de la prophétesse Toapéré. Ce 
n'est pas un témoin seulement, c'est la population en
tière de l'île Akamaru, ou plutôt ce sont quatre îles 

qui attestent que tout ce que je vais vous raconter de 
Toapéré est réellement ce qu'elle a dit cent fois en 
public et devant quiconque a voulu l'entendre. J'ai 
interrogé une foule de personnes en particulier, et en 
comparant leurs dépositions je les ai trouvées confor
mes. J'ai exigé spécialement el j 'ai reçu par écrit celle 
du chef ày Akamaru, parce qu'il a vécu dans la con
fiance particulière de Toapéré, en sa double qualité 
de taiira (prêtre des idoles) cl de parent de la prophé
tesse. Je crois donc avoir des renseignements très-
certains, eu égard au grand nombre et à la sincérité 
des témoins, et aux précautions que j'ai prises pour ne 
pas être trompé. Après ces préliminaires, je viens à 
mon récit. 

« Toapéré était de la classe du simple peuple, et ce 
ne fut que vers l'àgc de trente-cinq a quarante ans, 
tandis qu'elle vivait dans son ménage, occupée à élever 
sa famille, qu'elle commença à se dire inspirée des 
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dieux. C'était sous le règne de Mapururé, grand-père 
du roi actuel. Durant quelque temps elle ne différa 
point des autres prêtres ou prêtresses qui abusaient le 
peuple avant sa conversion. Elle poussait comme eux 
des cris inarticulés, et finissait, selon l'usage, par de
mander des fêtes ou des présents, au nom du dieu dont 
elle prétendait être possédée. Mais bientôt après la 
scène changea. Toapéré se mit à parier distinctement, 
et les premières paroles qu'elle prononça surprirent 
étrangement les naturels. Je traduis ses expressions 
telles que je les ai recueillies : « Nos dieux sont vain
cus, s ecria-t-cllc. Voici le dieu de l'étranger; cette 
terre va bientôt passer sous sa puissance. Encore un 
peu de temps, et des hommes bons vont arriver ici. 
Je l'ai vu, ce Dieu, mais qu'il est grand! il remplit les 
ténèbres et la lumière. Je l'ai vu; sa lèvre supérieure 
touche au ciel, et sa lèvre inférieure descend jusqu'aux 
abîmes. Nos dieux ne sont rien auprès de ce grand 
Dieu! » 

M Elle ajouta que cet événement devait être précédé 
de l'arrivée de quelques navires dans le port de Gam-
bicr; car les insulaires n'en avaient encore vu que de 
loin. « Ces étrangers, disait Toapéré, ne sont pas tous 
bons; ils auront des démêlés avec les habitants de l ' î le 
Mais après eux il viendra un vaisseau de la partie de 
la terre qui est en bas, au-dessous de nos pieds. C'est 
ce navire qui vous apportera des hommes bons; ils 
vous enseigneront une nouvelle parole, celle que l'on 
enseigne au bas de la terre. Le peuple les écoutera et 
se soumettra à leur grand Dieu; mais vous devez 
essuyer avant cela une grande mortalité, et il n y 
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aura que les forts qui verront ces étrangers... » 

« Enfin elle annonça, contre toute apparence, la 
royauté future de Maputiva, le roi actuel : « Tu verras 
ces changements, lui disait-elle à lui-même; et alors 
ce ne sera point Matua, ce ne sera point Makopunui, 
ce sera toi, Maputiva, qui régneras! » Elle avait aussi 
prévu sa propre mort, et elle Fa mille fois prédite en 
public. )> Que vous serez heureux avec ces nouveaux-
venus, mes petits-enfants! car vous qui êtes jeunes, 
vous verrez toutes ces choses, mais moi je ne les verrai 
pas. Je dois mourir auparavant, ainsi que le roi Mapu
ruré. » Elle ajoutait : « Voici une marque de la vérité 
de ce que j 'annonce : lorsque je serai morte, ce sera 
alors que ces étrangers arriveront pour se fixer parmi 
vous, et bientôt vous rendrez témoignage à ma pa
role. » 

» D'après mes renseignements, toutes ces choses 
ont été dites avant que les événements pussent être 
prévus, et les naturels prennent plaisir, encore au
jourd'hui, à me faire observer qu'elles se sont vérifiées 
à la lettre. Toapéré mourut à l'époque de la mortalité 
qu'elle avait elle-même prédite. Elle pouvait être âgée 
de soixante à soixante-cinq ans : c'était vers 1802 ou 
•1805 (i). » 

Quand on se rappelle les traditions antiques, citées 
par Suétone et par Tacite, annonçant la venue et les 
victoires du Messie, peut-on s'étonner que Dieu ait 
permis de semblables oracles et conservé de pareilles 
traditions chez les peuples modernes pour préparer la 
prédication de l'Évangile? 

(i) Annales tic la Prop, de la foi, n. 82 , p. 2 2 2 - 2 2 3 . 
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Quoi qu'il en soit, suivons les fils de Japhet, et, avec 
eux, pénétrons dans le fameux empire du Pérou. Si la 
puissance de la nature, si la fertilité du sol, si la 
beauté des sites, si les mines presque inépuisables d'or 
et d'argent, si les carrières de pierres précieuses; en 
un mot, si tout ce qui peut flatter l'homme animal 
suffisait pour rendre une nation morale et heureuse, 
certes, les habitants de l'Amérique du Sud en général, 
et ceux du Pérou en particulier, auraient tenu le pre
mier rang parmi tous les peuples de la terre. Mais non, 
mille fois non, cela ne suffit point. La déplorable dé
gradation de la famille péruvienne, à l'époque de la 
découverte, vérifie d'une manière sensible ce mot du 
Sauveur : L'homme ne vit pas seulement de pain, mais 

de toute parole qui sort de la bouche de Dieu ( i ) . Tant 
pis pour les siècles qui ne veulent pas le comprendre. 

L'autorité des Incas était si peu limitée qu'elle 
s'étendait aux personnes comme aux biens. Non-seule
ment ils avaient le choix des terres et des possessions, 
mais encore le droit de faire enlever à leurs parents 
tous les jeunes enfants qui leur plaisaient. Ils se 
mariaient avec leurs propres sœurs, et vivaient dans un 
concubinage illimité. À leur mort, quelques-unes de 
leurs femmes étaient toujours enterrées vives dans 
leur tombeau. Comme il arrive partout, le peuple 
suivait l'exemple des grands, et vivait dans l'oubli le 
plus complet de l'unité conjugale (2). C'est dire assez 

(i) Non in solo pane vivit homo, sed in omni verbo quod proce-

dit de orc Dei. Natth. iv, A 

(s) Gareilasso, liv. 11, eh. 2 . 
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quel était, d'une part , le despotisme marital, et de 
l'autre l'oppression et l'avilissement de la femme. 
Quant au despotisme paternel, il se révèle avec son 
inévitable cachet, le sang et le meurtre (i). Voisins du 
Pérou, les Antis, non contents de sacrifier leurs pri
sonniers, immolaient aux dieux leurs propres enfants. 
Le rit obligé de ces sacrifices était d'éventrer les vic
times et de les mettre en quartiers, ou de les at
tacher à des pieux, et de les découper par tout le 
corps avec des couteaux de caillou qu'ils savaient ren
dre fort tranchants (2) . 

Cbcz quelques autres nations de l'Amérique méri
dionale, si l'accouchement était laborieux, on faisait 
mourir l'enfant dans la crainte qu'héritant de la fai
blesse de sa mère, il ne dégénérât de la vertu de ses 
ancêtres. Ces barbares usaient de la même rigueur à 
l'égard de ceux qui naissaient contrefaits, et souvent 
ils faisaient périr la mère avec l'enfant. Ils sacrifiaient 
aussi l'un des jumeaux, dans la supposition qu'une 
mère ne pouvait suffire à deux; de sorte qu'on voyait 
en usage, parmi eux, la cruelle loi de Lycurgue, qui 
ordonnait de mettre à mort les enfants jugés trop 
faibles pour être un jour utiles à la république ( 5 ) . 

(i) Quand un Auzicain veut donuer à son roi un témoignage 

éclatant de son dévouement, il s'engraisse, se fait tuer, cuire, ap

prêter; le roi dit le lendemain au fils du courtisan qu'il a croqué : 

« J'ai mangé ton père, il était savoureux, tendre, assaisonné à 

point. » Et la famille du défunt se rengorge de bonheur et d'or

gueil. » 

(3) Garcilasso, Origine des Incas. 

(3) Mœurs des Sauvages, 1.1, p. 392 . 

T O M E i i . 1 1 
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Les mêmes désordres moraux, et les mêmes actes 
de barbarie qui en sont la suite, souillaient plus ou 
moins et souillent encore les nombreuses peuplades 
du même continent. Les Indiens qui habitent la fron
tière orientale du Pérou mettent à mort tous les en
fants nouveau-nés qui paraissent d'une constitution 
faible ou d'une mauvaise configuration (i). Au Brésil, 
les Guaycurus, qui étaient les ennemis les plus formi
dables des Espagnols, ont vu leur nation s'anéantir 
par l'avortemcnt. Un seul individu survivait à tous, 
en 1801, lorsqu'Azara quitta le Paraguay (2). Les 
Abiponcs, les Enacagas, les Linguas, commettent les 
mêmes horreurs, avec une licence qui fait frémir. 
Les Guanas tuent leurs filles de préférence aux gar
çons. C'est une marchandise dont ils ont appris à 
hausser la valeur par la rareté. Qu'on vienne après 
cela nous vanter l'innocence de l'homme sauvage (5) ! 

A Ccylan, à Java, rien n'est plus commun que l'in
fanticide et l'avortemcnt, La raison en est dans la 
corruption effroyable qui déshonore ces terribles con
trées (4). 

Il est temps de finir ce triste tableau. Tel était 
donc, à l'époque de la découverte, l'état de la société 
domestique au Nouveau-Monde; et tel il est encore 
chez les peuplades américaines assises dans les ombres 
de l'idolâtrie. Nous avons besoin de le redire : Quelle 
leçon de fidélité et de reconnaissance donnéeâ l'Europe 

(i) Malu-Bnm, .imittlt^ des Yonwjex, iKorf.— (-2) Rob. Soulhey's 

Hist. qf ilrasil. i. ï î i , p. r>S't. — (r.) (iuinniT, p. 145 et suiv. 

(4) Lettres sur rimbMan, An AMAVUV l l tber. 
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CHAPITRE III. 

Histoire de la Fami l le dans l 'Océanie et l 'Australie. — Sa 

cons t i tu t ion . — Sort de la femme. 

Quand vous racontez à certains hommes les mer

veilleux changements opérés dans l'univers par le 

christianisme naissant, un sourire d'incrédulité ou un 

(i) 0 al t i tudo ! Epist. ad Rom. xi, 55 . 

du seizième siècle dans l'apparation soudaine de ces 
nations innombrables, qui n'étaient si hideuses que 
que pour avoir ignoré ou méconnu le christianisme! 
Loin de nous la pensée de justifier les atrocités com
mises par les premiers conquérants de l'Amérique; mais 
si le crime attire le châtiment comme l'aimant attire 
le fer, si Dieu se doit a lui-même de venger sur les 
nations la violation nationale des plus saintes lois de la 
nature : l'Amérique, toute souillée de sang et de cri
mes, peut-elle se plaindre des rigueurs qu'elle éprouva? 
Pour être régénéré, tout peuple coupable doit recevoir 
un double baptême : le baptême de sang et le bap
tême d'eau. Vue de cette hauteur, la conduite des 
Espagnols à l'égard des Américains rentre dans les 
conseils impénétrables de la Providence, comme celle 
des Assyriens à l'égard d'Israël prévaricateur. Coupa
ble pour le vainqueur, elle est la condition du salut 
pour le vaincu : le bien sort du mal ; et l'homme reli
gieux adore en silence (i). 



184 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

air d'indifférence accueille vos paroles. Si vous insistez, 
ils ne tardent pas à vous répondre comme ces Juifs 
dont parle le Prophète : Nous n'avons pas vu nos 

prodiges ; il ri y a plus de prophète, et Dieu ne nous 

connaît plus (i). Là-dessus, s'enveloppant dans le lin
ceul de l'incrédulité, ils continuent à dormir leur som
meil de mort. 

Cependant, avec une bonté égale à son inlinic sa
gesse, la Providence a réservé pour notre siècle des 
miracles nouveaux. Disons mieux : afin de ne laisser 
aucune excuse au scepticisme européen, elle a renou
velé littéralement les mêmes prodiges qui, il y a dix-
huit siècles, firent tomber le monde au pied de la 
Croix. 

Une terre inconnue sort du sein des mers lointaines; 
l 'humanité s'y retrouve plus dégradée que nous ne l'a
vons vu sous le règne du paganisme ancien. Là, du moins, 
une civilisation matérielle très-avancée, des arts, des 
sciences, une société quelconque survivaient au nau
frage des croyances et des mœurs. Ici tout a disparu; 
l 'homme semble n'avoir conservé de sa nature que les 
instincts féroces avec les traits altérés de la figure hu
maine. Mais, au jour marqué dans les décrets éternels, 
de généreux apôtres font voile vers ces plages inhos
pitalières. Aux peuplades nombreuses qui les habitent, 
ensevelies dans les ombres épaisses de la mort, ils 
portent la parole vivifiante du catholicisme avec la 
rosée qui la féconde, le sang des martyrs. Le sauvage 

(i) Signa nostra non vidimus; jam non est propheta; et nos non 

cognoscet amplius. Ps. 57, t 
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étonné prend la fuite; bientôt il revient armé de son 
arc et de sa massue pour exterminer les étrangers qui 
osent mettre le pied sur ses terres. Mais, ô merveille! 
à la vue des missionnaires agenouillés devant une 
une croix, aux accents incompris de leur voix, il se 
sent enchaîné par une puissance inconnue. Jusqu'alors 
tigre altéré de sang, il n'est plus qu'un agnacu timide. 
Dieu achève son ouvrage, et bientôt tout ce que nous 
croyons sans l'avoir vu de la régénération miraculeuse 
du monde ancien par l'Évangile, nous le voyons s'ac
complir sous nos yeux. Même entreprise, mêmes diffi
cultés, même faiblesse de moyens, môme succès; par 
conséquent même prodige. Lisons cette belle page de 
l'histoire contemporaine de l'Église catholique. 

Si, à dix ans d'intervalle, le môme navigateur avait 
visité les iles nombreuses de TOcéanie et de l'Aus
tralie, il aurait vu, dans son premier voyage, régner 
en maître absolu, sur ces vastes contrées, l 'anthropo
phagie, le meurtre de l'enfant et du vieillard, le des
potisme marital et paternel, la polygamie, le divorce, 
le concubinage, la dégradation de l'être faible, en un 
mot tous les désordres de la société civile et de la fa
mille antique. En mesurant la profondeur du mal, il 
se fût écrié : Dieu seul, armé de sa toute-puissance, 
peut changer ces pierres brutes en enfants d'Abraham ; 
lui seul, de ces sauvages, qui ne conservent de l'homme 
que la figure, peut faire des citoyens dignes de s'asseoir 
au banquet des peuples civilisés. Cette conviction de
viendra celle de tout homme impartial, qui aura une 
juste idée de l'Océanie et de l'Australie avant l'arrivée 
des misssionnaires catholiques. 
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Pour ne parler ici que de la société domestique, le 
despotisme et le sensualisme en formaient les caractères 
exclusifs. Chez les Nouveaux-Zclandnis, le pouvoir des 
chefs était arbitraire; au premier signe de leur vo
lonté, un esclave, une femme, un enfant étaient misa 
mort ; ils s'emparaient presqu'à leur gré des propriétés 
de leurs sujets, et désignaient arbitrairement les vic
times dont ils faisaient servir la chair dans d'horribles 
festins ( i ) . 

Indépendamment des autres circonstances, ces repas 
affreux suivaient toujours les innombrables massacres 
et les guerres interminables qui ensanglantaient na
guère la Nouvelle-Zélande (2). « Quand la réparation 
d'une injure est refusée, dit leur missionnaire, les 
esprits s'exaspèrent, leur deux camps échangent des 
défis et des injures; c'est à qui fera les contorsions les 
plus horribles; enfin ils se jettent les uns sur les 
autres et se déchirent comme des lions furieux. Quand 
l'ennemi est en déroute, on le poursuit en répétant 
des chants de victoire entrecoupés de hurlements 
affreux. Après la dispersion des vaincus, on voit ces 
cannibales saisir les malheureux qui n'ont pu échap
per à leur vengeance, déchirer lentement leurs mem
bres, se désaltérer de leur sang et se rassasier avec 
délices de leur chair palpitante. Ils conservent les tètes 
pour servir de trophées, et à certains jours de réjouis
sances ils les exposent sur le toit des maisons (r>). » 

La volupté fut toujours l'inséparable compagne de 

(1) Annales de la Prop. de la foi, n. 8G, p. 1 2 . — (2) Ibid. p . 13. — 

( 3 ) Ibid. p . 17 . 
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( 1 ) Annales de la Prop. de la foi, n . 8G, p. 25-. — ( 2 ) Ibidem. 

la cruauté. Il faut donc s'attendre à trouver chez les 
Nouveaux-Zélandais le sensualisme marchant d'un pas 
égal avec la férocité dont nous venons de tracer le 
tableau. D'abord, les saintes lois qui forment l'union 
domestique y sont foulées aux pieds. Comme à Sparte, 
vous trouvez le rapt parmi les formes du contrat ma
trimonial. <c Le prétendant, craignant un refus de celle 
qu'il veut obtenir, a recours à la force ouverte, et l'en
lève à sa famille. Alors, pour lui disputer sa conquête, 
s'engage une lutte sanglante entre les partisans de 
l'agresseur et la tribu insultée; mais si le ravisseur 
dérobe la jeune fille aux recherches de ses parents 
pendant trois ou quatre jours, il y a prescription en 
sa faveur : elle est devenue sa légitime épouse, et les 
deux partis mettent bas les armes (i). » 

On comprend sans peine quelle peut être, je ne dis 
pas la moralité ni le bonheur, mais seulement la sta
bilité d'unions contractées sous de pareils auspices. 11 
est vrai, parmi le peuple, la polygamie est défendue; 
mais il est permis à tout Nouveau-Zélandais de ren
voyer la compagne qui n'a plus le bonheur de lui 
plaire, pour contracter une nouvelle union (2). La 
femme répudiée demeure libre, comme à Rome sous 
le règne des lois Juliennes, de former de seconds 
liens. Elle se marque le visage de larges bandes rouges 
et noires. « Le rouge sur la figure des femmes in
dique qu'elles sont séparées de leurs maris, et qu'elles 
aspirent à une nouvelle alliance. En vérité, elles doivent 
faire une étrançc consommation de cette teinture fa-
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( i ) Annales de la Prop. de la foi, u. 8 G , p. 2 2 cl 

vorile, car il y a si peu de mariages de longue durée! 
Au premier mécontentement de l'un ou de l 'autre 
époux, on se quil le; et même avec moins de difficulté 
qu'on n'en verrait en Europe à renvoyer un domes
tique, 

y> Quant aux chefs, le nombre de leurs femmes est 
réglé sur leur dignité : le premier en a un plus grand 
nombre que ses subalternes; cependant une seule est 
considérée comme épouse. 11 est inutile de dire qu'ici, 
comme partout où clic est établie, la polygamie en
traîne a sa suite une infinité de crimes. Outre les ja
lousies, les dissensions et les rixes qu'elle sème et 
perpétue dans les ménages, clic est la source la plus 
commune des infanticides el des suicides qui répan
dent le deuil au sein des tribus ( i ) . » 

Voulez-vous savoir comment, dans d'autres îles du 
même archipel, l 'homme obtient la main de celle qui 
devrait être sa noble compagne? Et vous, femmes, 
voulez-vous savoir à quelle dégradante oppression 
vous êtes encore réduites sous tous les climats el chez 
tous les peuples que le Soleil de justice n'a point vi
sités? « Dans l'Australie, les hommes d'une tribu 
prennent ordinairement pour épouses les femmes 
qu'ils ont enlevées à une autre tribu. Us s'en rendent 
maîtres par surprise, les renversent d'un coup de 
massue, cl les emportent en triomphe dans leur tribu. 
Ils les considèrent comme des êtres qui leur sont très-
inférieurs, et les traitent habituellement avec une 
cruauté horrible. On voit un grand nombre de femmes 
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qui ont la tète sillonnée de cicatrices, et, longtemps 
après la mort, leur crànc porte encore l'empreinte des 
coups qu'elles ont reçus (i), » 

L'outrage s'ajoute à la cruauté. « A Sydney, on les 
vend aux criminels déportés, pour un morceau de 
pain (2). » 

Dans l'Océanic, le mariage n'était pas plus saint, ni 
le sort de la fille d'Eve moins ignominieux et moins 
dur. ce Avant la prédication de l'Évangile, les naturels 
regardaient le mariage comme un contrat temporaire 
et révocable au gré de chacune des parties. Ces al
liances se formaient ordinairement dès l'enfance, mais 
elles n'en étaient pas plus durables. Dès que l'un des 
deux époux s'ennuyait, ou qu'il avait d'autres vues, il 
se retirait sans autre formalité, et contractait une se
conde, une troisième, une dixième alliance. La partie 
délaissée n'avait pas le droit de se plaindre, et ne té
moignait pour l'ordinaire aucune peine. Cependant 
cette insensibilité n'avait pas toujours lieu : le déses
poir éclatait quelquefois d'une manière déplorable. 
Alors on avait recours au suicide; car cette honteuse 
plaie était aussi dans les mœurs de nos sauvages. Les 
hommes se laissaient tomber du haut d'un cocotier; 
c'était leur manière de se donner la mort. Pour les 
femmes, elles se précipitaient du sommet des rochers 
qui forment la pointe des montagnes (5). » 

Jusqu'ici tout semble égal entre l'époux et l'épouse 
séparés; mais il y avait pour la femme un privilège 

(J ) Annales de la Prop. de la foi, n. od, p . 470.—(2) Gouroff, 1 3 2 . 

(5) Annales de la Prop . de la foi, n. 56 , p . 185 . 
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d'oppression. Par suite de ces répudiations multi
pliées, renvoyée incessamment d'une famille à l'autre, 
clic menait une vie mille fois plus dure que celle des 
esclaves. Même avant la séparation son sort n'était 
guère plus heureux. Les mets de choix n'étaient que 
pour les hommes; les femmes, frappées d'une sorte 
d'analhème, ne pouvaient pas rester sous le même 
toit, s'asseoir à la même table. Bien des chemins leur 
étaient interdits et bien des terres prohibées; elles ne 
pouvaient marcher et cultiver que le long de la mer ; 
en un mot, la raison d'autrefois était la raison du plus 
fort. 1 1 est néanmoins probable (pic le souvenir du 
péché qui par la femme entra dans le monde, était 
aux îles Gamhior, comme il le fut chez tous les peu
ples de l'antiquité païenne, le motif primordial de 
l'opprobre où languissaient les filles d'Eve. Le chris
tianisme seul, en effaçant la souillure originelle, en 
montrant la nouvelle Eve victorieuse du serpent, ap
prend aux peuples à replacer les femmes au rang qui 
leur appartient, comme enfants de Dieu et sœurs de 
Marie ( i ) . 

Mais, ne nous lassons pas de le dire, partout où le 
christianisme n'est pas venu la réhabiliter, la femme 
reste dans son antique avilissement. Pour elle, l'escla
vage suit la dégradation, ou, si vous aimez mieux, la 
dégradation enfante partout l'esclavage. Voyez-la en
core aujourd'hui dans l'archipel des Marquises : être 
impur, elle ne peut toucher à une foule de choses né
cessaires ou utiles à son existence. Là, les chemins les 

(i) Annales de la Trop, de la foi, n. G8, p . ."jfK 
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plus commodes, les fruits les plus succulents, les mets 
les plus substantiels, le feu même allumé par son mari, 
sont tapus pour elle, c'est-à-dire sacrés : y porter la 
main serait attirer sur sa tête la colère des hommes 
et des dieux. 

Après avoir décrit une fète solennelle des sauvées , 
un de nos missionnaires ajoute : « Les femmes ne pri
rent part à cette fète qu'en qualité de témoins; c'est 
que le lieu où s'assemblent les hommes est tapu, c'est-
à-dire sacré pour elles. Je vous assure que nous ne consi
dérons jamais sans pitié ces pauvres femmes, assises 
à une certaine distance de leurs maris, et contemplant 
d'un air tout triste les festins qui sont servis pour eux 
seuls. 

» Puisque j 'a i commencé à vous parler de la condi-
t ion déplorable où la superstition les réduit en ce 
pays, je vais encore vous citer un fait qui nous a ar
raché des larmes. Une pauvre femme, qui demeure 
dans notre voisinage, souffrait beaucoup de la colique 
sans que personne se présentât pour la soulager ou la 
consoler. Nil l'ayant aperçue par hasard auprès de son 
feu, pleurant et se tordant à faire compassion, accou
rut promptement à notre case pour lui préparer une 
tasse de thé, Lorsqu'elle fut prête, je la portai moi-
même à cette femme qui la prit et la mit à côté d'elle, 
disant qu'elle était trop chaude. Quelque temps après, 
je retournai pour voir si la malade avait reçu quelque 
soulagement. Je retrouvai la tasse au même lieu où 
elle l'avait mise; elle n'y avait pas touché. Comme je 
lui en demandai la raison, clic me répondit, ainsi que 
son mari, quelle ne pouvait le faire, parce que Veau 
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avait été chauffée à un feu lapu. Alors je priai son mari 
de m'apporter du feu des femmes, cl j 'y fis chauffer la 
même lasse de thé : elle la prit alors sans difficulté, et 
se trouva soulagée sur-le-champ. ISous avons eu plu
sieurs occasions semblables de remarquer que nos in
sulaires aimeraient mieux voir périr leurs femmes que 
de violer la loi du /a/ne pour les soulager ( i ) . » 

Les despotisme marital qui, dans l'antiquité, se sur
vivait à lui-même pour opprimer la femme devenue 
veuve, règne encore dans ce nouveau monde : en sorte 
que la fille d'Eve, à quelque époque de son existence 
que vous la preniez, se trouve sous le joug d'une op
pression aussi complète que barbare. Dans l'archipel 
Vili, les femmes sont obligées, comme en Afrique et 
dans l'Inde, de s'immoler sur le tombeau de leurs ma
ris. « A la mort d'un chef on étrangle ses femmes pour 
qu'elles lui tiennent compagnie dans la tombe (a). Ail
leurs, elles accomplissent de leurs propres mains cet 
acte de barbarie. Elles se suicident elles-mêmes auprès 
du cercueil de leurs maris, à moins qu'elles n'aient des 
enfants qui réclament leurs soins et leur tendresse (5) . 
On les choisit encore de préférence pour servir de vic
times aux dieux el d'aliments dans les repas sacrés 
qui accompagnent leurs horribles fclcs, « Cette bar
bare impiété, écrit un missionnaire, a, tout récemment 
encore, ensanglanté une baie voisine. Deux malheu
reuses femmes ont été égorgées et dévorées par les 
prêtres et les chefs de la peuplade. Vous pouvez bien 

( i ) Annales de la P rop . do la foi, 11 . 7.1, p . — ( 2 ) Id. n. S2 , 

p . ma.— (r.) Id. 11.86, p . 2 8 . 
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CHAPITRE IV. 

Suite du p r é c è d e n t . — C o n d i t i o n de l 'enfant. — Sent iments et 

re la t ions domest iques . 

Si telles sont les bases de la société domestique dans 

l'Australie et l'Océanic, si tels sont les rapports qui 

existent entre l'époux et l'épouse, si tel est l'avilisse

ment de la femme, on peut pressentir quel est le sort 

de l'enfant. 

D'éducation morale, il n'en est pas question. Soumis 

à la double influence d'une religion sanguinaire et de 

mœurs corrompues, l'esprit et le cœur de l'ange de la 

terre se dégradent dès qu'ils sont capables de l'être. 

Le mal fait des progrès d'autant plus rapides que les 

parents n'exercent sur leur jeune famille aucune espèce 

de surveillance. 

croire que nous ne leur avons pas épargne les repro
ches; dans leurs assemblées, jusqu'au milieu de leur 
temple, nous avons librement exprimé l'horreur que 
nous inspire un tel crime. Les prêtres qu : étaient pré
sents n'ont pas osé nous répondre, quelques-uns même 
ont reconnu que nous avions raison. Ces idolâtres 
sont surtout frappés de la bonté de notre Dieu, qui 

aime tous les hommes, sans distinction de pays cl de 
nation, et qui leur ordonne de s'aimer les uns les au
tres ( i ) . )> 

( i ) Annales de la Prop . de la foi, n. 75 , p . 376. 
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Quant à la vie physique, le malheureux enfant subit 
là, comme dans tous les pays étrangers au christia
nisme, la rigoureuse destinée de l'être faible. Chez les 
OTaïticns, I J peuple le plus doux de la terre, il exis
tait une société mystérieuse, nommée des Àrreoys, qui 
avait pour principe d'union la communauté des femmes 
et le meurtre des enfants au moment où ils viennent 
de naître. Ces infanticides n'excitaient ni indignation 
ni surprise, et les mères racontaient froidement com
bien elles avaient tué de leurs enfants. Dans quel but 
tous ces crimes? pour ne pas interrompre le cours de 
leurs iniquités. Tous les membres de la famille étaient 
de cette horrible association (i). 

Dans la Nouvelle-Zélande, l'infanticide est porté à 
son plus haut période. Ce n'est même plus une honte 
pour les mères de faire périr le fruit de leurs entrail
les. On en trouve qui ont tué jusqu'à six de ces inno
centes créatures : les unes les écrasent dans leur sein 
en se pressant le corps avec de grosses pierres; d'au
tres les étouffent au moment de leur naisssanre, ou les 
enterrent vivants dans le sable. Tout récemment, dans 
une seule semaine, il y a eu trois nouveau-nés ense
velis de cette façon. Quelques heures après le crime, 
des chiens déterrèrent le corps d'un de ces infortunés 
et le rapportèrent à sa mère : elle, sans s'émouvoir, 
alla de nouveau enfouir sa victime; mais bientôt les 
chiens revinrent déposer à ses pieds la tête et un bras 
du pauvre enfant, comme pour lui reprocher sa cruauté. 
La malheureuse allaite maintenant un petit cochon. 11 

(i) (îouroff, p . 
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suffît pour décider une mère à cette barbarie, que le 
père de son enfant ait cessé de lui plaire, ou qu'elle 
soit abandonnée de son mari. Dans l'un ou l'autre cas, 
si elle ne se sent pas le courage d'étouffer les cris de la 
nature, ses vieilles voisines tiennent conseil; la vie de 
l'enfant est mise aux voix, et, la condamnation pro
noncée, elles se chargent de l'exécution, mémo contre 
les réclamations de la mère ( i ) . 

Quand on reproche aux naturels ces atrocités, ils 
répondent froidement que c'est la mode du pays (2). 
Mais quelle cause a pu déterminer l'établissement 
d'une pareille mode, et étouffer les plus indestructi
bles sentiments de la nature? La superstition cruelle 
qui règne parmi eux. L'éternel ennemi du genre hu
main se révèle à ces pauvres sauvages et se fait ado
rer comme un être essentiellement malfaisant. II leur in
spire une partie de sa cruauté, « Vous parlcrai-je 
maintenant, continue le missionnaire, de la religion 
de nos insulaires? Il s'en faut d'abord qu'ils représen
tent leurs dieux sous les traits de la grandeur et de la 
bonté : une cruauté féroce parait être à leurs yeux le 
premier attribut de la nature divine. Elle a des entrail

les de dieux, disait-on l'autre jour d'une mère qui, ne 
pouvant achever d'étouffer son enfant, l'avait broyé 
sous ses pieds (3). 

Presque toutes les pratiques superstitieuses, dont le 
père du mensonge a fait le code religieux de ces îles 
lointaines, sont menaçantes pour la vie du nouveau-né. 

( 1 ) Annales de la P r o p . d e la foi, n. 86, p. -43 — ( a ) Ib idem. 

— ( 5 ) Ibid. p . 39 . 

http://Prop.de


496 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

Cinq ou huit jours après sa naissance, l'enfant est porté 
à un vieux taura salarié... Le prêtre plonge l'enfant 
dans l'eau, lui impose un nom, balbutie quelques pa
roles que les assistants ne comprennent pas, mais qu ils 
supposent adressées à un certain génie chargé de pré
sider aux destinées des hommes et des oiseaux. On 
croit aussi qu'elles expriment des vœux pour que le 
jeune Océanien se familiarise plus tard avec toutes 
sortes de crimes. L'initiation achevée,l'enfant est porté 
sur les bras du prêtre jusqu'à la case de ses parents. 
Son nom n'oifcnsc-l-il personne? on se livre à des 
réjouissances. Mais s'il a reçu le nom sacré d'un grand 
chef, il est coupable d'une grave injure, el il sera 
impitoyablement tué cl mangé, à moins qu'on ne ra
chète sa vie à force de présents. 

En général, les enfants sont mal tenus; souvent 
même, par une certaine crainte superstitieuse, celles 
qui leur ont donné le jour refusent absolument de les 
nourrir ; et, comme la charité est inconnue parmi les 
femmes idolâtres, si les mères ne veulent pas ou ne 
peuvent pas en prendre soin, ces innocentes créatures 
ne trouvent personne qui consente à leur sauver la 
vie (i). 

Pauvre enfant! lu n é s pas au terme de tes dou
leurs. Toutes les fois qu'il faudra du sang et des tor
tures, tu seras choisi pour victime. 

Dans l'Océanic occidentale, si quelque chef aimé du 
peuple vient à tomber malade, on le porte dans le 
temple du dieu auquel est imputée son indisposition. 

( i ) Annales Je la Prop. de la foi, n. 80 , p. G, 7. 
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Là, pour apaiser sa colère, on livre des combats au 
premier sang, on coupe même un petit doigt à plusieurs 
enfants pour en faire don à l'impitoyable divinité (i). 
Ajoutons que là, comme dans la Nouvelle-Zélande, les 
chefs ont droit de vie cl de mort sur leurs enfants, 
leurs esclaves et sur les chefs subalternes de leurs 
peuplades (3 ) . 

Terminons ce triste tableau de l'état des enfants 
dans ces immenses archipels, par les paroles suivantes 
d'un de nos plus zélés missionnaires : « On aura peine 
à croire, dit-il, maintenant que la religion a changé la 
face des îles, combien les indigènes étaient altérés du 
sang de leurs semblables. C'était au point qu'ils dévo
raient non-sculcmcnt les étrangers que le naufrage 
avait jetés sur la côte, mais encore les naturels, et 
quelquefois leurs meilleurs amis. Malheur au guerrier 
dont le succès avait trahi le courage! ses membres 
sanglants étaient servis en pâture au vainqueur, le 
champ de bataille devenait un banquet où la tribu 
triomphante venait se rassasier de la chair des captifs. 
Même en temps de paix, ces horribles festins n'étaient 
plus rares. Mais alors, pour se procurer une victime, 
il fallait allier la perfidie à la cruauté : on allait secrè
tement à la chasse les uns des autres : un voisin ten
dait des embûches à son voisin; s'il pouvait le conduire 
dans un lieu écarté cl le surprendre isolé et sans dé
fense, il lui enfonçait, le sourire sur les lèvres, un 
stylet de nacre dans le cœur. Puis, les ténèbres venues, 
il allait le manger à son aise dans quelque vallée soli-

(0 Annales de la Prop. de la foi, D . 74, p. 19. — (2) Ibid. p. 06. 
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( i ) Annales de la Prop. de la foi, n. 84 , p. 539 . 

taire. La chair des enfants surtout était convoitée par 
ces cannibales. Combien de fois nos jeunes chrétiens 
nous ont dit, avec l'expression de la plus vive recon
naissance : « Que nous étions malheureux avant que 
vous vinssiez nous instruire! À chaque instant nous 
tremblions d'être pris et dévorés par les grands; au
jourd'hui nous n'avons plus peur; on ne pense à nous 
que pour nous aimer ( i ) . » 

Chercherez-vous maintenant le sentiment si sacré 
et si doux de la piété filiale? vos recherches seront 
vaines. Comment aurait-il existé dans une société do
mestique, si toutefois l'union temporaire des sauvages 
était digne de ce nom, où les devoirs des parents 
étaient méconnus au point que nous venons de voir? 
Aussi, il y a de quoi frémir en lisant la conduite des 
enfants envers les auteurs de leurs jours, infirmes ou 
malades. 

Parlant sur ce sujet avant la conversion des sau
vages, un de leurs apôtres s'exprime en ces termes : 
« Le père de famille non moins que la mère ou tel 
autre naturel, atteint d'une maladie interne, s'étend 
désespéré sur la terre et fait consulter un prêtre 
maori, pour savoir s'il peut compter sur quelque 
chance de salut. Le prêtre se place en face d'une ma
chine composée de petites pièces de bois, et observe 
avec attention les mouvements que le vent lui impri
mera. Si les augures sont défavorables, il déclare que le 
malade va mourir. Dès lors on lui refuse toute nour
riture; sa famille même Vabandonne. On le laisse en 
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proie au dieu qui, croit-on, lui dévore les chairs et les 
entrailles. Ainsi, le présage du prêtre superstitieux ne 
manque jamais de s'accomplir; ca r i e patient meurt 
toujours,sinon de la maladie, au moins de la faim (i). » 

Dans la Nouvelle-Zélande nous retrouvons le même 
usage. Ce peuple, dont les mœurs sont déjà bien adou
cies, n'a pas encore secoué tous ses préjugés d'autre
fois. Ainsi, paraît-il certain qu'un malade ne peut 
échapper au mal dont il est atteint, ses parents lui re
fusent parfois toute espèce d'aliments. Après avoir pas
sablement arrangé sa couche, ils se retirent et l'aban
donnent, sous prétexte que leur dieu le mange. Cette 
manière de parler est si familière aux Océaniens 
qu'on leur entend dire à tout propos : Un tel est mort 
à la guerre, tel autre a été mangé par le dieu, c'est-à-
dire, est mort de maladie (2). 

D'après les documents recueillis de la bouche même 
des naturels, le nombre des habitants des deux îles 
Futuna et Arofi s'élevait naguère à plus de quatre mille; 

aujourd'hui il ne dépasse pas huit cents! et c'est en 
grande partie la dent de ceux qui survivent qui a opéré 
celte effrayante réduction. 

Il y a tout au plus vingt ans, la fureur de manger 
la chair humaine en vint au point que, les guerres ne 
suffisant plus pour fournir aux hideux festins, on se 
mit à faire la chasse au sein même de sa propre tribu : 
hommes, femmes, enfants, vicllards, qu'ils fussent 
amis ou ennemis étaient tués sans distinction. On en vit 

(i) Annales de la Prop. de la loi, n. 86, p . 20 . — (2) Id. n. 82 , 

p. 210 . 
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même égorger les membres de leur propre famille : 
un des puissants de File fît cuire sa mère pour s'en 
repaître avec ses amis ; des mères ont fait rôtir, pour le 
manger, le fruit de leurs entrailles... Que de fois j 'a i 
touché la main à un malheureux qui a fait cuire ses 
vieux parents pour les dévorer avec ses amis! Quand 
l'un d'eux me présente quelque chose, il me semble 
voir ses doigts encore teints de sang, du sang de sa 
mère! 

Au roi seul, en sa qualité de dieu, étaient servis des 
corps entiers; dans les autres cuisines, on découpait 
les cadavres. On a compté à la fois quatorze victimes 
sur la table du prince; cl lui de crier : Courage, cou

rage; arrachez la mauvaise herbe l Avec les corps rôtis, 
souvent on servait aussi des hommes vivants, pieds et 
mains liés; on les étendait sur de grandes auges pour 
ne pas perdre le sang; puis on leur découpait les bras, 
les jambes, cl en dernier lieu la tète; ou plutôt on les 
leur sciait avec un bambou brisé qui coupe à peu près 
comme un couteau de bois. <c L'un de ceux qui nous 
racontaient ces horreurs, sans même en paraître ému, 
n'en avait tué que six pour sa part. Celait peu, ajou
tait-il. On m'a montré un jour un vieillard qui a seul 
échappe au four dans un village de trois cents ames (\). » 

(J) Annal, n. 8 6 , p. 3 9 , 4 1 , 42 . 
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CHAPITRE V. 

Régénérat ion de la Famil le dans l 'Australie et dans POcéanic. 

Tels étaient, il y a dix ans, les habitants des nom

breux archipels de l'Australie et de l'Océanic. Est-il 

besoin de dire que l'abrutissement ne pouvait aller 

plus loin; que toute espèce de société domestique tant 

soit peu digne de ce nom était inconnue; en un mot, 

que, dans ses instincts, l'homme, habituellement au 

niveau des hôtes féroces, s'élevait rarement au-dessus, 

et souvent descendait au-dessous? 

Si maintenant, reprenant sa course, le navigateur 

dont nous avons parlé visitait ces mômes contrées, 

évangélisées hier par nos apôtres et arrosées seulement 

des premières gouttes de leur sang, quel spectacle 

nouveau s'offrirait à ses yeux étonnés! Les temples 

des idoles abattus ; les dieux infâmes et cruels jetés au 

feu ; l 'anthropophagie, la dissolution, le vol, l'égoïsme, 

tous les vices et tous les crimes qui forment le hideux 

cortège de l'idolâtrie, remplacés par les plus douces et 

les plus pures vertus. Le travail, le bien-être, la santé, 

succédant à la paresse, à la misère, à d'affreuses ma

ladies; des cantiques saints, de mélodieuses prières 

substitués aux hurlements de mort et aux cris de sang; 

en un mot, des sauvages, et des sauvages dans toute 

l'horrible vérité du terme, parvenus en quelques an

nées, à la voix de quelques pauvres missionnaires, à 

la perfection sociale; pratiquant, avec une ferveur et 
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une simplicité digne des plus beaux Ages de l'Eglise, 
la loi sublime des nations et des familles, la loi de la 
charité universelle; ne formant qu'un cœur et qu'une 
Ame, et donnant aux peuples de l'Europe des exemples 
de piété, de douceur, de désintéressement cl de pureté 
capables de nous faire tout à la fois rougir et trembler. 

Quelque brillant, quelque merveilleux qu'il soit, ce 
tableau n'est point flatté. Ecoutez plutôt le naïf récit 
de ces hommes admirables dont il est l'ouvrage, et qui 
depuis plusieurs années en sont les heureux témoins. 

« Qu'il nous est. doux, écrit le premier missionnaire 
abordé aux îles Gambicr, de voir ces pauvres gens, 
naguère sauvages, anthropophages et idolâtres, réunis 
aujourd'hui docilement dans le temple du vrai Dieu, 
prendre de l'eau bénite, faire le signe de la croix, el 
se rendre a leur place modestement, saluer l'image du 
crucifix, se mettre A genoux, prier Dieu et entendre 
avec édification la sainte messe!... Quel plaisir devoir 
nos néophytes retenir, pour ainsi dire, mot à mot 
l'explication qu'ils entendent des vérités saintes. Le 
soir el le matin, nous les entendons récitcrlcurs prières 
en famille. Durant la journée, tous les lieux habités 
retentissent du chant des cantiques qui ont remplacé 
les chants profanes. On récite tout de nouveau ses 
prières, afin de les apprendre A ceux qui ne les savent 
pas encore comme il faut, et l'on se communique ré
ciproquement ce que Ton a recueilli de notre bouche. 
On ne mangerait pas un fruit, on n'étancherait pas sa 
soif, sans faire auparavant le signe de la croix. 

» Avant leur conversion, ces peuples étaient A cha
que instant en querelle, et cela pour les moindres su-
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jets, J ai vu une femme entrer dans une fureur vérita
ble parce qu'un de ses voisins avait coupé par mégarde 
un seul fruit de pin sur sa propriété. Aujourd'hui le 
désintéressement et la charité ont succédé à la cupi
dité et à Tégoïsmc. 

» Le o juillet, continue le missionnaire, nous en
tendîmes les insulaires parler avec beaucoup de cha
leur à peu de distance de notre habitation : c était un 
conseil qu'ils tenaient. Nous ignorions le motif de cette 
réunion, lorsqu'une députalion se présenta à notre 
porte : « Tavara! me crièrent-ils de dehors, viens, le 
peuple t'attend sur ces pierres. » Je crus qu'il s'agis
sait d'accommoder quelque différend. J'avais pour 
écharpe une serviette à la main, car nous prenions en 
ce moment notre frugal repas. Dès que le chef m'aper
çut : « Voilà, me dit-il, tout ce plant est à vous, c'est 
pour les missionnaires; et mes gens vous apporteront 
encore d'autre nourriture. Viens, toi, maintenant, par
tager la terre de mon peuple : ils ne sont pas d'accord 
cnlr'cux; chacun veut marquer les limites à sa façon, 
de là des disputes sans fin : viens, toi, les fixer; et je 
veux qu'on s'en tienne à ce que tu décideras. » Le chef 
marchait le premier; je le suivais, un couteau à la 
main, afin de marquer sur l'écorcc des arbres les bor
nes de chaque propriété. Chacun reçut ce qui lui fut 
assigné sans faire aucune réclamation, et la paix régna 
dans la peuplade (i). » 

A une date postérieure, le même témoignage est 

(i) Leurc tlu P. Laval. AnnaL de la Prop. de la foi, n. 56 , 

p. 1G8-175. 
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rendu aux nouveaux chrétiens. « Réjouissons-nous, 
mon cher confrère, écrit le P. Liansu; la religion vient 
de faire des hommes ici. » Et en effet, un douhlc mira
cle s'est opéré : avant de faire des chrétiens de ces 
pierres brutes, il a fallu en faire des hommes. « Quel 
changement admirable! Autrefois ces insulaires, plus 
féroces en quelque sorte que les bètes sauvages, ne 
cessaient d'être en guerre... Aujourd'hui, humains, 
doux, compatissants, charitables, ils n'obéissent qu'à 
la voix de la religion : elle seule dirige toutes leurs 
démarches et leurs entreprises; ils vivent comme les 
plus ferventes et les plus régulières communautés 
d'Europe : ce que je dis n'est point exagéré ( t ) . » 

La déposition d'un illustre voyageur vient confir
mer celle du missionnaire. Lorsque l'infortuné Dumont-
Durville visita ces archipels, nos ollicicrs laissaient 
tomber à dessein des objets dont les insulaires sont 
avides; on les leur rapportait avec fidélité. Les mis
sionnaires disaient : Ceci est bien, cela est mal. — Qui 

nous lavait dit, répondaient les néophytes? Aussitôt 
une vertu était acquise, un vice était détruit, et la 
conscience s'éveillait à la parole divine. « llien dit M. 
Dumont-Durvillc, n'est plus curieux que ces chrétiens 
qui marchent à demi-nus, s'embarquent sur des 
pirogues à balancier et brandissent leurs lances ar
mées d'os de poissons. Sous cet aspect, ils cachent une 
docilité parfaite, et jamais on ne les vit rebelles à la 
voix de leurs pasteurs (2). » 

( 1 ) Annalcs.dc la Prop. de la foi. n. 0 8 , p. 59 . — (*) Expédition 

de l'Astrolabe. 
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(«) Annales de la Prop. de la foi, n. 56 , p . 176 . 
1 2 

Comment lire sans attendrissement les paroles sui
vantes d'un missionnaire, peignant l'heureuse inno
cence de ses chers néophytes? ce Un jour de dimanche, 
nous vîmes nos sauvages arriver dès le matin, portant 
avec eux des vivres pour la journée : ils voulaient la 
passer tout entière avec nous. Au moment du repas, 
ils partagèrent entr'eux leurs petites provisions avec 
la plus grand cordialité. Nous fumes témoins de ces 
nouvelles agapes avec un sensible plaisir; et ce qui 
vous surprendra, c'est que nous n'avions jamais songé 
a leur recommander rien de pareil. Cela est venu 
d'eux-mêmes; ils en ont pris l'idée dans une instruc
tion sur la communion des saints. Ces sortes de repas 
sont maintenant parmi eux une coutume : ils les ap
pellent communion. N'y a-t-il pas là de quoi réjouir le 
cœur du pauvre missionnaire, sous les yeux duquel 
ces fêtes innocentes se passent avec toute la simplicité 
de l'Église primitive (i)? » 

Connaître ces miracles de grâce ne suffirait pas 
pour apprécier tous les bienfaits dont ce nouveau 
monde est redevable au christianisme. Semblable à 
une reine auguste, la religion marche toujours accom
pagnée d'une cour nombreuse; sur ses pas se pressent 
la civilisation matérielle, la prospérité, le bien-être et 
la santé. Et il est vrai, aujourd'hui comme autrefois, 
que l'Évangile, dont le but exclusif semble être la féli
cité de l'homme dans l'autre vie, est encore le meilleur 
moyen de le rendre heureux dès celle-ci. 

« La lumière de la foi, dit un de leurs missionnaires, 
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( t ) Annales do In Trop, do la foi, n. Sfi, p 1 0 2 . 

a dissipé en un instant les ténèbres de la superstition, 
et fait entrer ces peuples, avec une facilité que nous 
n'osions espérer, dans les voies de cette civilisation 
véritable qu'il n'appartient qu'au christianisme d'o
pérer. 

» Un grand changement s'est accompli dans leur 
genre de vie; et c'est sur cela en partie que sont fon
dées nos consolations et nos espérances, attendu que, 
par ce moyen, nous remédions à plus d'un désordre. 
Avant leur conversion, leur habitude était de se lever 
dès trois heures du matin; ils prenaient de la nourri-
turc et se promenaient au frais jusqu'à onze heures, 
ils dormaient ensuite jusqu'à quatre, puis se levaient 
pour dîner. Après cela, ils passaient le temps jusqu'à 
minuità courir eà et là et à causer avec ceux qu'ils ren
contraient, pourvu toutefois que le clair de la lune 
succédât immédiatement au jour. Lorsque cela n'avait 
pas lieu, ils dormaient de nouveau après avoir dîné, 
jusqu'au lever de la lune : c'était une vie purement 
animale. 

» Aujourd'hui vous reconnaîtriez des chrétiens : 
ils se lèvent au point du jour, font leur prière, et 
prennent leur poipoi (c'est le tioho, cuit d'abord, puis 
réduit en bouillie). Aussitôt après, ils assistent à la 
messe et à l'instruction, ensuite vient le travail... La 
femme, aidée de ses enfants, fabrique la tappe; le 
mari fait des plantations, ou travaille son tioho; ou 
bien encore ils se réunissent pour sarcler l 'herbe qui 
croît au pied des arbres A pain ( i ) . » 



PARTIE 111. CHAPITRE V. 207 

(i) Annales de la Prop . de la foi, n. 66 , p . 195 . 

Pour arriver à cet heureux résultat, combien de 
peines et de fatigues il en a coûté aux missionnaires! 
Les conseils ne suffisaient pas pour faire naître chez 
les sauvages le goût du travail; il a fallu que leurs 
apôtres donnassent l'exemple, « Au commencement, 
dit l'un de ces hommes admirables,ilsnousregardaient 
faire les bras croises; ainsi faisaieni, il y a trois siè
cles, les sauvages du Paraguay. Seulement, ils témoi
gnaient la plus grande surprise en nous voyant pour
suivre notre travail, quoique la fatigue se fit sentir. 
Peu à peu ils ont commencé à mettre eux-mêmes la 
main à l'ouvrage... Pour la culture des plantes étran
gères, ils nous laissent volontiers le soin de faire 
toutes les expériences; ils veulent avant tout voir les 
résultats : c'est pour cela que le missionnaire doit en 
toutes choses marcher le premier. Monseigneur ne se 
ménage pas plus que nous. « Nous devons nous rap
peler, nous dit-il souvent, qu'un missionnaire, à l'exem
ple des jésuites du Paraguay, doit mettre la main à 
tout, s'il veut faire du bien. » Il faut habiter parmi les 
sauvages pour apprécier la sagesse de ces paroles. Ainsi, 
dans l'espoir d'être utiles à ce pauvre peuple, nous 
faisons des essais qu'il ne ferait jamais lui-même, et 
nous cultivons, dans un enclos voisin de notre case, 
le lin, la pomme de terre, les choux, les haricots, les 
oignons, les radis, les navets, etc., etc. (i). 

» Grâce à l'auteur de tout don parfait, nous remar
quons avec plaisir que nos chrétiens comprennent 
mieux de jour en jour les avantages du travail. Les 
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hommes cultivent leurs terres et se construisent des 
maisons commodes et solides, sur le modèle de celle 
que nous avons élevée pour notre usage, auprès de la 
nouvelle église. J'en compte déjà vingt-une dans la 
seule île iY Àkamaru. Les femmes, après les soins du 
ménage, s'occupent à tricoter; quelques-unes filent 
habituellement le coton. Ces dernières composent à 
présent huit ateliers, chacun de trente personnes; ils 
ont produit récemment, dans l'espace de dix semaines, 
huit cent cinquante-une livres de liL 

» Mais le travail principal, celui qui met en mouve
ment toute la population, est la construction d'une 
église à Mamjarêva, file principale. Vous jugerez, mon 
révérend Père, du zèle et de l 'ardeur de ce bon peu
ple par le tableau des fatigues que cet édifice lui 
coûte. 

» Comme l'île ne fournit pas de pierres, la plupart 
des pères de famille sont occupés depuis longtemps à 
exploiter des îlots de rochers situés à près de cinq 
licucs en mer. Ils amènent ensuite ces matériaux sur 
des radeaux énormes. Remarquez que, pour aller et 
pour revenir, ils sont obligés d'attendre patiemment 
le vent-arrière. Les pierres, une fois déposées sur le 
rivage, sont roulées à force de bras jusque sous la 
main des ouvriers. Une dizaine de naturels, dirigés 
par le frère Fabien, taillent ces blocs de granit, tandis 
que d'autres sont chargés d'élever les murs. Les jeunes 
gens se sont partagé les diverses corvées, de manière 
à ce qu'une peuplade relève l'autre tous les huit jours. 
Ceux-ci vont pocher le corail pour faire de la chaux; 
ceux-là apportent d'une demi-licue le sable néecs-
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sairc, etc. Les femmes elles-mêmes suspendent de temps 
en temps leurs occupations habituelles pour aller cher
cher à la montagne les roseaux destinés à alimenter le 
feu du four à chaux. Elles sont chargées en outre, ainsi 
que les petits enfants, de faire avec les filaments du 
cocotier les cordes qui doivent être employées à la 
voûte et à la toiture de l'église. C'est encore notre 
frère Fabien qui préside à tous ces travaux, 

w L'année dernière, le roi fit un appel à la générosité 
de tout son peuple. Il fallait bien du bois pour la char
pente, pour la menuiserie, etc., et ces îles ne produi
sent guère que l'arbre à pain, végétal précieux d'où la 
population tire en grande partie sa subsistance. Néan
moins, il n'y eut personne qui ne se montrât disposé 
à donner plus qu'on ne voulait recevoir. Si nous 
disions à celui-ci : « Ta terre est trop petite; » à ce
lui-là : « Ton arbre est trop beau, nous ne le pren
drons pas. — Qu'importe, répondaient-ils, coupez tou
jours, c'est pour le bon Dieu. N'est-ce pas lui qui nous 
les a donnés? n'est-ce pas lui qui nous en donnera 
d'autres? » 

« Vous ne sauriez vous faire une idée de l'ardeur avec 
laquelle nos insulaires poursuivent cette entreprise, 
rien ne leur coûte pour la conduire à sa fin; non, je 
ne crois pas qu'aucun sacrifice fût capable de les ar
rêter, (c Je liens à cette église, me disait récemment un 
des premiers chefs, j ' y tiens du fond de mes entrail
les! » Et ce ne sont pas là de vaincs paroles : le roi 
et les chefs nourrissent chaque jour à leurs dépens 
tous nos travailleurs; les pécheurs se sont chargés de 
fournir également tous les jours du poisson aux ou-
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vriers, aussi longtemps qu'ils seront occupés à ce qu'ils 
appellent le travail du Seigneur. Au reste, la construc
tion avance rapidement; déjà les murs sont arrivés à 
la hauteur du cintre des croisées; de plus, tous les 
matériaux sont maintenant réunis, les pierres sont 
taillées, et les bois destinés à la charpente se débitent 
avec toute la célérité que nos moyens nous permet
tent. Malgré le zèle que nos chrétiens déploient pour 
la maison de Dieu, ils ont néanmoins cultivé leurs terres 
et défriché des landes où les sueurs de l 'homme 
n'avaient jamais coulé ( i ) . » 

Dans ce récit, vous ne voyez pas seulement le chan
gement admirable qui du sauvage indolent a fait un 
ouvrier laborieux, mais encore le génie du catholi
cisme qui se montre le même dans tous les temps et 
sous tous les climats. On se croit transporté au moyen 
âge. Les jeunes chrétiens de l'Océanic rappellent ces 
villes, ces corps de métiers, ces populations entières 
de la vieille Europe rivalisant de zèle pour construire 
nos magnifiques églises, la gloire éternelle de la reli
gion qui en fournit le plan el de la charité qui l'exécuta. 

A celte première transformation qui ebangel 'homme 
matériel, s'en joint une autre parmi ces heureux néo
phytes qui fait l'homme intelligent et vertueux. Celle-ci 
est plus nécessaire mille fois que la première; car un 
peuple ne vit pas seulement du travail, de la pureté 
de l'air et de l'abondance des fruits, il vit surtout de 
vertus. Or, la vertu manquait sur cette terre idolâtre. 
Aussi les vices inhérents à l'état sauvage, la paresse, 

( i ) Annale:» de la Pi op. de la loi, n. 82 , p . 21 G. 
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le dérèglement des mœurs, et surtout le contact avec 
certains étrangers (i) avaient tellement altéré la santé 
de ces peuples que les enfants naissaient pour mourir 
bientôt; la population dévorée de maux horribles dé
croissait, et les missionnaires crurent voir, à Manga-
réva, le peuple entier périr dans la première année. 
Mais une parole féconde s'est fait entendre, les mœurs 
se sont réglées, le travail a repris son empire; les in
sulaires, en apprennant de la charité de leurs apôtres 
à ne plus se coucher sur la terre nue, ont été guéris 
en peu de temps de leurs maux; les enfants ont com
mencé à renaître dans les conditions de la vie, et la 
population s'est accrue. Après six ans de travaux, les 
missionnaires ont vu le nombre des naissances l'em
porter beaucoup sur celui des morts. Ainsi, la loi de 
Dieu a montré à ces peuples qu'elle est utile à tout; 
qu'elle protège et embellit le séjour terrestre, non 
contente d'ouvrir aux regards la perspective du ciel. 

Ces détails, dont chacun est une gloire pour la re
ligion, nous les tenons de la bouche du vénérable 
évèquc de Nilopolis, apôtre, lui aussi, de ces fortu
nés archipels. Nous comprenons maintenant toute la 
vérité du mot touchant qu'il nous disait à Rome : 
« Je ne crois pas, répétait-il avec effusion, qu'il y ait 

( i ) K Des maladies communiquées par les étrangers, sont vernies 

les affliger. Ils en ont fait la remarque, et ils savent fort bien qu'elles 

.se sont manifestées parmi eux lorsque Hota et Mape, deux métho-

dLslcs, sont venus ici faire la poche de la nacre, avec quatre em-

baications et quarante plongeurs de l'île Rapa, où ces messieurs 

étaient allés distribuer des bibles, mais où ils n'ont pas semé de 

vertus, D Annal, n. 3G? p. 105 . 
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au monde un lieu où il soit plus doux d'habiter. » 

Citons encore quelques faits pris entre mille. 
Une tribu délibérait sur la guerre; déjà l'indigna

tion se peignait sur tous les visages : le grand chef 
haranguait le peuple et ne lui faisait entendre que des 
paroles de sang; on allait peut-être vouer la peuplai!c 
ennemie à l'extermination. Alors un des principaux 
guerriers vint au missionnaire, et lui dit à l'oreille : 
« Vrai missionnaire, nous sommes méchants; parle, 
parle pour la paix. » Le missionnaire parla en elfet, 
et une complète réconciliation suivit son discours, 
quoique cette tribu ne fût pas encore entièrement 
chrétienne ( i ) . 

Dans une persécution cruelle suscitée en 1851 par 
les hérétiques, une jeune femme, nommée Alodic, se 
montra, par son attachement à la foi, digne des pre
miers chrétiens. Elle allaitait un enfant qu'elle avait 
mis au jour depuis peu de temps lorsqu'elle fut con
damnée aux travaux publics. Comme elle, ses compa
gnes de captivité souffraient beaucoup de la faim; trois 
jours s'écoulèrent sans qu'il fut possible de leur faire 
passer aucun aliment. Un chrétien qui travaillait dans 
le fort les visitait quelquefois, mais presque toujours 
en présence des gardes; il put cependant un jour leur 
remettre en secret un tara, racine de la forme et de la 
grosseur d'une betterave. C'était la manne du désert. 
Le taro fut laissé pour la pauvre Alodie, qui en avait 
un plus grand besoin à cause de son enfant. Plus lard 
on lit parvenir à nos chrétiennes des vivres qu'elles 
avaient grand soin de cacher cl de manger à la déro-

(t) Annules de la Trop, de la lui, n, 1 i , p . 57 . 
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bée. A la suite de tant de mauvais traitements, Alodie 
contracta une maladie qui n'empêcha pas qu'elle ne 
fût traînée avec les autres au lieu où elle devait tres
ser des nattes. Elle y arriva accablée de fatigues et de 
besoins, toujours allaitant son enfant. Les persécuteurs 
ne lui donnèrent pas moins sa tache comme aux au
tres; mais ses compagnes de captivité, qui voyaient 
bien l'impossibilité où elle était de faire son travail, le 
partagèrent entre elles. Lorsqu'il fallait passer d'un 
lieu à un autre elles portaient Alodie sur leurs épau
les. Après quelques mois les taches étaient finies, les 
chrétiennes furent ramenées en prison; elles portaient 
toujours Alodie qui ne pouvait plus se soutenir. Quel
ques-uns de nos néophytes, sachant qu'elles appro
chaient, allèrent à leur rencontre et se chargèrent de 
leur fardeau. Lorsque toute la troupe fut arrivée au 
fort, Alodie baissa sensiblement; on vit qu'elle allait 
mourir. J'en fus averti pendant la nuit, et je me trans
portai à la prison : dès que j 'eus pénétré dans la case 
de la malade, tout le monde sortit. Je la confessai : 
ayant ensuite appelé les chrétiens, je lui donnai l'Ex-
trcmc-Onction. Quelques jours après, le bon Dieu reçut 
Vàmc de la bonne Alodie : une chrétienne se chargea 
de son enfant ( i ) . 

Les ames fortes, les âmes pures, les âmes dévouées 
semblent naître comme par enchantement sur cette 
terre de bénédiction. 

11 nous est mort, il y a peu de temps, dit un de nos 
missionnaires, une jeune fille de quinze ans, nommée 
Marietta. C'est la première jeune personne que ma 

(i) Annales de la Trop, de la foi, n. GO, p. 510 . 
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chrétienté ait encore perdue. Elle a laissé parmi ses 
compagnes la bonne odeur de Jésus-Christ, et sa belle 
mort a produit une impression qui ne s'effacera pas 
de longtemps. Marietta avait fait la sainte Communion 
le jour de la Toussaint, et le lendemain elle avait ac
compagné la procession au cimetière. Le soir elle tomba 
malade. Deux jours après on vint de sa part me cher
cher en toute hâte pour lui administrer les derniers 
sacrements : je ne jugeai pas cependant qu'il fut en
core à propos de lui donner le saint Viatique. Le jour 
suivant, quoique la maladie ne parût pas avoir fait de 
progrès, je trouvai Marie lia dans un état indéfinissable 
qui me surprit, et je m'arrêtai auprès d'elle plus long
temps que de coutume. Après l'avoir exhortée à la 
résignation et a la patience, je lui demandai si elle 
n'avait point peur de la mort. « j \on, me répondit-elle, 
je n'en ai pas peur. » Et tout de suite elle se mit à 
prier d'une manière si touchante que ses paroles n'ont 
pu depuis s'clfaccr de ma mémoire; mais je ne pour
rais vous les traduire que faiblement : <c Jésus-Christ, 
ayez pitié de moi, disait-elle, et donnez-moi votre 
grâce! Jésus-Christ, qui êtes ma douceur au saint sa
crifice de la messe, je vous ai reçu dans la sainte 
communion au jour de la fète; ah! soyez bon à mon 
égard, ma communion a été bien faite, je ne suis pas 
méchante, ne soyez pas non plus sévère envers moi! 
Sainte Marie, gardez-moi. Mon bon ange, priez pour 
mon âme qui vous est confiée! 0 mon Dieu! donnez 
votre grâce à mon père, à ma mère, à mes frères et à 
mes sœurs; accordcz-la aussi à Maigret et à Laval, nos 
pères dans la pénitence! » Je m'aperçus alors qu'elle 



PARTIE III . CHAPITRE V. 215 

(*) Annale* de In Trop, de la foi, n, <S2 , p . 

souffrait beaucoup; je la laissai entre les mains de ses 
compagnes, ne croyant pas qu'il fût encore temps de 
lui donner le saint viatique. 

Je retournai la voir sur le soir. Elle était si joyeuse 
que je ne m'attendais à rien moins qu'à être témoin de 
ses derniers moments. Elle venait de prendre un peu 
de tisane fort gaîment, au point même qu'elle nous 
avait tous fait sourire, lorsque tout à coup, sans agonie, 
elle expira doucement comme une personne qui s'en
dort. Cela fut si prompt qu'il me fut impossible de 
l'administrer. Je m'en consolai sans peine, par la con
naissance que j'avais de ses excellentes dispositions. 
D'ailleurs, il n'y avait que peu de jours qu'elle avait eu 
le bonheur de communier, et je l'avais confessée deux 
ou trois fois durant sa maladie. Sa pieuse mère disait 
en pleurant : « Je ne veux pas regretter ma fille, elle 
est montée au ciel. » Ses compagnes admiraient une 
mort si édifiante, et ne pouvaient se lasser de faire 
l'éloge de leur amie : elles se sont, de leur côté, mon
trées admirables par leur charité à son égard. Cinq ou 
six d'entre elles demeuraient constamment auprès de 
son lit, et un pareil nombre les remplaçait successive
ment. Comme je faisais un peu remarquer à la malade 
la touchante assiduité de ces enfants, j'ajoutai : ce Mais 
qui récompensera leur charité? Ce sera Dieu lui-même, 
me répondit-elle. )> La population entière l'accompagna 
proccssionncllcmcnt avec des torches de bois résineux 
à la main; et depuis on ne parle de Marictta qu'en 
supposant qu'elle est au ciel (i). 
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Un des missionnaires avait chargé une quinzaine de 
jeunes personnes pieuses et laborieuses de défricher 
un coin de terre envahi par les roseaux. Elles propo
sèrent de se construire une cabane qui pût les mettre 
à l'abri de la pluie : on le leur permit, en ne croyant 
satisfaire qu'un désir puéri l ; puis elles conçurent une 
telle affection pour cette vie commune, que bientôt 
elles élevèrent une autre cabane prés de l'église. Une 
fois établies dans celle-ci, elles n'ont plus voulu se 
quitter : leur nombre s'est accru jusqu'à vingt-quatre, 
et il serait bien plus grand si nous voulions écouter 
toutes les demandes. Elles ont planté du coton et des 
patates douces : le coton ne leur a pas rapporté beau
coup de profit, parce qu'elles n'ont ni le talent ni le 
moyen de le mettre en œuvre; mais elles se nourris
sent des patates et quand il passe des navires, elles 
échangent le supustc pour se procurer l'étoffe qui sert 
à les vêtir. 

Des réunions du même genre ont lieu dans toutes 
les îles; mais celles qui les premières ont donné 
l'exemple sont regardées partout comme des modèles 
qu'il faut suivre; et je suis convaincu qu'on trouverait 
dans la plupart de ces jeunes personnes assez d'obéis
sance et de piété pour en faire d'excellentes novices. 
Elles exécutent des travaux dont nous sommes tout 
étonnés. J'ai menacés un de ces jours le père fondateur, 

comme nous l'appelons en plaisantant, de l 'interdire 
lui et son couvent, s'il ne modérait l'ardeur et l'acti
vité de leur zèle. Elles s'appellent du nom de sœurs, 
et ne font rien sans demander la permission à celle 
qu'elles ont choisie pour supérieure : celle-ci mérite 
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(1) Lettre de Ms r de Nilopolis, Aimai, de la Prop. de la foi, ». 0<Q, 

p. GO. 

(a) Annales de la Prop. de la foi, n. 8 \, p. r>i9. 

TOME I I . 13 

assurément de diriger les autres, par sa piété et sa dou

ceur angéliquc. Et je ne sais s'il se trouve dans nos 

communautés d'Europe une supérieure plus grave et 

plus modeste. Quand elle parle de Dieu, on est étonné 

de lui entendre dire des choses que personne ne lui a 

jamais apprises. Nous traitons toutes ces réunions d'en

fantillage; mais nous ne pouvons nous empêcher d'ad

mirer la piété, la vertu et surtout la pureté angéliquc 

de ces jeunes cœurs qui ont reçu une nouvelle créa

tion dans le baptême. De quoi n'est pas capable la 

grâce de J.-C. (i) ! 

Ce grain de sénevé a grandi rapidement. Ces reli

gieuses d'un nouvel ordre sont aujourd'hui cinquante-

trois dans une seule communauté. Il y a près dp cinq 

ans qu'elles vivent ainsi de la manière la plus édifiante. 

Elles rendent déjà de très-grands services à la mis

sion : cinq écoles sont tenues par elles dans la grande 

île; dix pensionnaires sont élevées dans leur retraite, 

et de ce nombre se trouvent toutes les jeunes filles 

de là famille royale. Leur plus ardent désir est d'avoir 

des religieuses, pour recevoir leurs instructions et 

vivre comme elles jusqu'à la mort (2). 
Pour revenir au navigateur dont nous parlions au 

commencement, que dirait-il à la vue de cette résur

rection subite de tout un peuple? que dirait-il surtout 

en voyant, pour instrument de ce miracle, quelques 

pauvres missionnaires catholiques armés d'une croix 
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CHAPITRE IV. 

Histoire de la Fami l le en Afrique. 

Pénétrons dans cette nouvelle partie du globe, et 
nous verrons de nos yeux ce que les esprits forts de 
l'Europe affectent si ridiculement de nier, la dégra-

(i) C'est la sublime réponse que le divin fondateur du chr i s t i a 

n i sme faisait aux disciples de Jean DapliMc qui lui d e m a n d a i e n t 

s'il é tai t le Messie. C'est aussi la seule réponse que le chr i s t ian isme 

a faite dans tous les siècles el qu ' i l fera toujours à ceux qui lui 

demanden t s'il est vraiment l 'œuvre de Dieu. « Eu nies r c n u u t i a l e 

Joanni qiiie audisl is el vidislis;Ca:ci v ident ,e laudi ambu lan t , leprosi 

m u n d a u t u r , surdi aud iun t , mor tu i resurgunt , paupercs cvangcl i -

zan tu r , el bealus est qui non fiierit scandalizalus in m e . » Matth. 

xi, 4 , 5 , 0 . 

de bois? serait-il tente de s'écrier comme certains 
hommes ; C'en est fait, le christianisme est mor t ; sa 
parole est froide et sans empire? Ravi d'admiration, 
attendri jusqu'aux larmes, ne dirait-il pas plutôt avec 
cette conviction profonde qui vous subjugue à la vue 
d'un miracle : Le christianisme est, toujours le roi 
immortel des siècles; ses œuvres sont surnaturelles, 
donc il est divin ? el un grand sentiment de pitié pour 
tous ces prophètes de mort qui annoncent l'agonie du 
catholicisme, serait sa seule réponse à toutes leurs 
insultantes paroles. Quant à leurs doutes, il ne se don
nerait pas la peine de les discuter, il se contenterait de 
leur dire : Si vous ne le croyez pas, allez-y voir ( i ) . 
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dation primitive et la malédiction paternelle gravées 
en traits ineffaçables sur le front humilié des tristes 
nations qui habitent la terre de Cham. De nos yeux 
nous verrons une preuve de plus delà divinité de nos 
saintes Écritures. Dans notre cœur ému se joindra, à 
la reconnaissance la plus vive pour le Dieu rédemp
teur, un profond respect pour l'autorité paternelle; 
car nous aurons vu ce qu'il en coûte aux enfants, aux 
races, aux nations, pour avoir méprisé les deux plus 
saintes choses qu'il y ait au monde, son Dieu et son 
pcrc. 

Si nous descendons la côte occidentale de l'Afrique 
où la cupidité européenne accomplit depuis tant de 
siècles, avec une inflexible rigueur, la sentence pater
nelle qui condamne Chanaan à être l'esclave des escla
ves de ses propres frères (»), nous trouvons la famille 
dans un état de dégradation qui laisse à peine subsis
ter les derniers vestiges de la société domestique. D'a
bord, sur toute cette terre de Guinée qui s'étend, dans 
un espace d'environ douze cents lieues, depuis le cap 
Vert jusqu'au pays d'Angola, la grande plaie de la 
famille ancienne, la polygamie, règne sans limite et 
sans frein. Esclaves flétries de leur mari, les femmes 
deviennent après sa mort la propriété de son fils aîné. 
S'il meurt sans enfant mâle, l'héritage passe au plus 
âgé de ses frères. Ainsi, comme chez les anciens Ro
mains, le despotisme marital prive de toute succession 
la femme, qu'elle soit mère, épouse ou fille. Là, non 

(i) MaledictusChanaan servus servorum crit fratribussuis. Gen. 

îx, 23 . 
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moins que chez les autres peuples du même continent, 
astreinte aux plus rudes travaux, clic est traitée comme 
une bète de somme. Pour ajouter en quelque sorte 
rinsulle à l'oppression, le mari se repose dans une 
molle oisiveté, pendant que la malheureuse femme se 
livre aux plus pénibles occupations, surtout à la pré
paration du riz, qu'elle broie dans de longs et pro
fonds mortiers. 

Est-elle convaincue d'infidélité, crime dont l 'homme 
se fait un jeu, elle est impitoyablement conduite dans 
un bois sacré d'où clic ne revient jamais. La faute de 
la première femme n'est point oubliée en Afrique; ses 
filles en portent la peine. Etres impurs, elles ne peu
vent pénétrer dans certains lieux, qui seraient, suivant 
les nègres, profanés par leur présence. Pour les en 
éloigner, on leur persuade dès l'enfance qu'un dieu 
nommé Bclli tuerait sans pitié celle qui violerait une 
loi si sainte. 

Une superstition cruelle, ou plutôt le despotisme 
marital qui là, comme chez certains peuples de l'anti
quité, se survit à lui-même, vient encore aggraver le 
joug de la femme déjà si lourd : une mort cruelle ter
mine son existence avilie. Celle des épouses à Inquelle 
le mari a témoigné le plus d'aifeclion paie chèrement 
cet honneur. Elle est obligée de se faire enterrer vive 
dans le tombeau de son époux. Ecoutons un voyageur 
témoin de cet horrible spectacle : « Le capitaine d'un 
village mourut d'un excès d'eau-de-vie. Aussitôt les 
cris de ses femmes se firent entendre dans toute la 
bourgade. La favorite se distinguait par la violence de 
ses gémissements : ce n'était pas sans motif. Comme 
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il s'en trouve quelquefois qui, placées dans les mêmes 
circonstances, prennent sagement le parti de la fuite, 
toutes les femmes de la bourgade l'observèrent de si 
près, qu'elle se vit forcée de se soumettre à l'usage. 
Le corps du défunt était étendu sur une natte au mi
lieu de sa cabane. Ses femmes se rangèrent autour du 
cadavre, la favorite en tête, comme au poste d'honneur. 
D'autres femmes firent un second cercle autour des 
premières. Elles semblaient avoir entrepris de se sur
passer par la force de leurs cris et par la violence avec 
laquelle chacune s'arrachait les cheveux et se déchirait 
le visage. Cependant deux nègres robustes placèrent 
le corps sur une civière, et se mirent en devoir de le 
transporter au lieu de la sépulture. Alors les cris et 
les cruelles extravagances des femmes recommencèrent 
avec une nouvelle fureur. 

» Pendant que ce bruit continuait, on arriva près 
de la fosse creusée par un marabout, et assez grande 
pour contenir deux corps. Le prêtre tua une chèvre 
dont il mangea et fit manger à la favorite. Le reste de 
l'animal fut coupé en petits morceaux, pilé et distribué 
à chacun des assistants. Les lamentations se renouve
lèrent. Jugeant qu'il était temps de finir la cérémonie, 
le marabout prit la favorite par les deux bras, et la 
mit entre les mains de deux grands nègres, qui, la 
saisissant rudement, lui lièrent les mains par derrière. 
Dans cet état, ils la couchèrent sur le dos, lui mirent 
une pièce de bois sur la poitrine, et montant dessus, 
les mains appuyées sur les épaules l'un de l'autre, ils 
la foulèrent jusqu'à ce qu'elle fut écrasée. Ils la saisi
rent alors avec promptitude, et la jetèrent à demi 



222 HISTOIRE DB LA FAMILLE. 

morte dans la fosse avec les restes de la chèvre, fis 
poussèrent sur clic le corps de son mari, et remplirent 
la fosse de terre et de pierres. Les cris cessèrent aus
sitôt; un profond silence régna dans rassemblée, qui 
se retira aussi tranquillement que s'il n'était rien arrivé 

d'extraordinaire (i), » 

De pareilles coutumes en disent assez sur l'état mo
ral de la société domestique. Partout où vous voyez la 
femme avilie, opprimée, dites, sans crainte d 'erreur, 
que la famille, dont elle est l'àmc, ou n'existe pas, ou 
n'est qu'une agrégation sans caractère de moralité. 

A la polygamie, les nègres de la rivière de Cambra 
ajoutent l'achat de la femme, le concubinage et le di
vorce. Le mari a le droit de renvoyer celle de ses 
femmes qui cessent de lui plaire, mais en leur laissant 
la somme qu'elles ont reçue pour dot; car l'usage 
oblige les veuves et les divorcées qui se remarient à 
acheter un homme, comme elles-mêmes ont été ache
tées pour leur premier mariage (2). Ainsi la femme est 
parfaitement libre de se .remarier après le divorce, ci 
n'en trouve pas moins l'occasion. Tant d'avilissement 
ne semble pas suffire à son malheur : l'oppression la 
plus dure pèse sur elle de tout son poids. Dans cer
taines circonstances, le père marie sa fille aussitôt 
qu'elle est née : l'infortunée ne peut jamais rompre cet 
engagement; il est sacré pour clic, tandis que l'homme 
demeure libre de disposer autrement de lui-même (3). 

(i) nés Marchais. Voyage en Guinée, t. I, p. lof). — (3) Jobson, 

Soldcn Trade, pp. 55 , CiG, oS . 

(i) Moorc, Voyage en Afrique, p. 1 0 0 . 
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Au despotisme marital se joint, chez les Jalofs, le 
despotisme paternel. La cruelle avidité de ce peuple va 
si loin, qu'ils vendent et leurs enfants, et leurs pa
rents, et leurs voisins. Ajoutant la ruse à la cruauté, 
ils s'adressent, pour consommer ce crime, à ceux qui 
ne peuvent se faire entendre des Européens. Us les 
conduisent au comptoir, sous prétexte d'y porter quel
que chose. Là, faisant passer ces malheureux pour des 
esclaves achetés, ils les vendent sans que la victime 
puisse s'en défier, jusqu'au moment où les maîtres 
viennent la charger de chaînes. Un voyageur français 
rapporte le fait suivant dont il fut témoin. « Un vieux 
nègre, dit-il, avait résolu de vendre son fils. Il le con
duisit au comptoir; mais le fils, qui se douta de ce 
dessein, se hàla de tirer un facteur à l'écart et de lui 
vendre lui-même son père. Lorsque le vieillard se vit 
entouré de marchands prêts à l'enchaîner, il se mit à 
crier : Je suis le père de celui qui m'a vendu! —Cela 
est faux, répondit le fils; » et le marché demeura con
clu. Croirait-on que ce fils dénaturé s'en retourna 
dans sa tribu, portant en triomphe le prix de la liberté 
paternelle? Mais la justice de Dieu le suivait. Un chef 
du pays, l'ayant rencontré, le dépouilla de ses riches
ses et vint le vendre au même marché (i). » Dans ce 
fait odieux se révèle non-seulement l'oubli le plus 
complet de la tendresse paternelle et de la piété filiale, 
mais encore la dégradation profonde de la société do
mestique. 

Si l'enfance est si peu respectée des parents, que 

(i) Le Maire, Voyage au Sénégal et sur la Cambra, p. 1 0 1 . 
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n'a-t-cllc pas à craindre des étrangers? Rien n'est plus 
commun, chez ces fils de Chanaan, que la chasse aux en
fants. Quantité de petits nègres de l'un et de Fautrc 
sexe sont enlevés tous les jours par leurs voisins, pour 
peu qu'ils s'écartent dans les bois, sur les chemins ou 
dans les plantations. Élevés momentanément par 
leurs ravisseurs, ils sont ensuite vendus comme escla
ves (i). )> Les mères elles-mêmes ne connaissent pour 
leurs enfants d'autre tendresse que celle des animaux 
pour leurs petits. La vie physique est Tunique objet 
de leurs soins. Aussi rien n'égale l'ignorance el la cor
ruption des nègres. 

En pénétrant dans l'intérieur de l'Afrique, nous 
voyons les nombreuses tribus qui errent au milieu de 
ces sables brûlants, offrir le même oubli des lois cl des 
devoirs de la société domestique. Partout le despo
tisme paternel et marital, la polygamie, le divorce, la 
vente des femmes, les plus révoltants désordres pu
blics et obligés, le trafic et le meurtre de l'enfant; en 
un mot, l'esclavage, l'avilissement complet de l'être 
faible, c'est-à-dire toutes les plaies hideuses de la fa
mille sous le paganisme ancien (2). 

Chez les Madringucs, les Flups, les Jalofs, les Foulis 
et autres peuplades des mêmes contrées, le rapt est le 
mode ordinaire du mariage. La femme est la propriété 
du mari qui l'achète et qui peut la renvoyer selon ses 
caprices. Despote dans les moindres détails de la vie, 
toujours il mange seul; clic ne mange qu'après lui. 

(i) Barbot, Descrption de la Guinée, p. 57. 

(a) Caillé, Voyage à Tombouctott, passim. Gouroff, p. 123 cl suiv. 
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Chaque matin, son premier devoir est de le saluer en 
se mettant à genoux à ses pieds; dans celte attitude, 
elle reçoit ses ordres qu'elle exécute en silence. Non-
seulement elle préparc les aliments et les boissons, 
clic est encore chargée de la culture du blé, du maïs 
et du tabac. Broyer le millet, filer et sécher le coton, 
fabriquer les étoffes, fournir la maison d'eau et de bois, 
prendre soin du bétail, transporter les fardeaux; en 
un mot, toutes les occupations pénibles qui appartien
nent aux hommes chez les nations chrétiennes compo
sent sa lâche journalière. Là ne se borne pas sa servi
tude. Tandis que le mari, nonchalamment étendu dans 
sa cabane, passe le temps à fumer ou à converser avec 
ses amis, la femme veille à le garantir des mouches, 
lui sert la pipe et le tabac, soigne la chevelure lai
neuse du despote indolent, qui lui fait passer jusqu'à 
trois ou quatre heures à cet exercice. Ajoutez qu'en 
tout temps elle est chargée d'un fardeau que lui im
pose la dure loi sous laquelle elle gémit. Dès le on
zième ou le quinzième jour de la naissance, la mère 
porte son enfant sur son dos et ne le quitte jamais. On 
le lui attache entre les deux épaules, les jambes avan
cées par-devant chaque côté sans que les exercices les 
plus violents lui fassent perdre cette position et auto
risent la mère ^ s'en décharger (i). 

A tant de peines se joignent les rivalités, la noire 
jalousie, les humiliations sanglantes, les tortures de 
tout genre inséparables du libertinage et de la polyga-

( i ) Moore, Jobson, Kabat, Lo Maire ot les autres voyageurs, 
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( i ) Vaillant, Voyage en Guinée, p. 260. 

mie portés à l'excès dans cette région maudite. C'est 
ainsi qu'après six mille ans la femme africaine, traitée 
comme une bêle de somme, plie encore sous le poids 
de l'analbèmc lancé contre la coupable mère de la 
race humaine. Est-il besoin d'ajouter que les liens do
mestiques et les plus doux sentiments de la nature, 
qui font la consolation de la vie, sont audacieusement 
violés ou complètement méconnus parmi ces peuples 
dégradés? Chez les nègres de la Cote d'Or Tégoïsmc 
est tel, dit un voyageur, qu'ils se voient mourir les uns 
les autres comme des chiens, sans compassion et sans 
secours. Leurs femmes et leurs enfants sont les p re 
miers qui les abandonnent dans ces circonstances. Le 
malade demeure seul lorsqu'il n'a pas d'esclave pour 
le servir ou d'argent pour s'en procurer. Celle déser
tion des parents, des enfants et des amis riest pas même 

regardée comme line faute. Si le malade revient à la 

sauté, ils recommencent à vivre avec lui, comme s'ils 
avaient rempli à son égard tous les devoirs de la na
ture et de l'amitié (i). 

Quelle peut être l'éducation des enfants, ce devoir 
tout à la fois si saint cl si pénible, au milieu d'une so-
cièlè abrutie n ce point? on le devine sans peine. Li
vrés à eux-mêmes dans une oisiveté continuelle, né
gligés par leurs familles, courant par troupes dans les 
champs et les marchés, comme autant de petits pour
ceaux qui se vautrent dans la fange, les enfants nègres 
perdent tout sentiment naturel de pudeur d'autant 
plus vile que les parents ne les corrigent presque ja-
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mais. L'autorité paternelle est d'ailleurs fort peu res
pectée; elle ne s'exerce guère que dans le cas où l'en
fant a battu ses pareils ou s'est laissé battre par eux : 
alors ils le traitent sans pitié ( i ) . Cet oubli de tous les 
devoirs de la paternité n'est que la conséquence de 
l'avilissement du lien conjugal. Les désordres moraux 
étant publiquement autorisés, le mariage est pour le 
nègre plutôt une simple formalité destinée à régler 
certains intérêts matériels très-insignifiants, qu'un 
moyen de pourvoir efficacement à la conservation des 
mœurs par l'éducation de la famille. 

Pour l'instruction des enfants de l'Evangile, pous
sons plus loin notre triste voyage. Au royaume de 
Congo, et surtout à la pointe méridionale de l'Afrique, 
chez les Cafrcs et les Hottcntots, nous trouvons l'hu
manité portant encore aujourd'hui les traces visibles 
d'une double dégradation. Fils d'Adam comme nous, 
ces peuples participent à la ruine commune de la race 
humaine; fils deChanaan, i lssontdcplus un monument 
formidable de l'arrêt divin qui frappa leur aïeul. Si 
aujourd'hui leur éclatante misère nous prêche élo-
quemment le bienfait de la rédemption, craignons 
qu'un jour leur voix ne nous accuse. Qu'un sentiment 
de reconnaissance, mêlée de frayeur, remplisse donc 
notre âme en lisant la déplorable histoire de la famille 
chez ces tribus dégénérées. 

La paresse, l'ivrognerie, la brutalité sont les qualités 
dominantes du Hollcntot. Qu'on lui donne de l'cau-
de-vic et du tabac, il boira jusqu'à ne plus pouvoir se 

(i) A n u s , Description de la Guinée, p . JT>. 
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soutenir; il fumera jusqu'à ce qu'il ne voie p lus ; il 
hurlera jusqu'à ce qu'il ait perdu la voix. Les femmes 
ne sont pas moins que les hommes livrées à ces excès 
d'intempérance; dans les vapeurs de l'ivresse, elles 
poussent la folie jusqu'au transport ( i ) . 

A cette dégradation générale il faut qu'il y en ait 
une particulière pour l 'être faible, la femme, l'enfant, 
et le vieillard. Sur lui doit peser de tout son poids le 
droit suprême de la force. Là, comme dans tous les 
pays étrangers à l'influence chrétienne, la polygamie 
et le divorce, autorisés par les lois, livrent la femme 
au despostime, à l'abjection et à la misère. Ce triste 
sort est d'autant plus inévitable, que la liberté de pas
ser à de secondes noces, liberté pleine et parfaite pour 
le mari, est singulièrement restreinte pour la femme 
renvoyée. Rarement elle peut se remarier du vivant 
de son époux. Si clic y réussit, elle est obligée de se 
couper la première phalange du petit doigt : cruelle 
opération qu'elle doit continuer aux doigts suivants 
chaque fois qu'elle contracte de nouveaux liens. Après 
le mariage, il est convenu que les deux parties doivent 
travailler en commun à se bâtir une hutte. La cons
truction achevée, l'homme a le droit de s'abandonner 
à la paresse, et il en jouit; despote, il a une esclave 
sur laquelle il se repose désormais de tout. Outre le 
soin des enfants, la femme est condamnée à tous les 
travaux du ménage. C'est elle qui va chercher les ra
cines, qui apporte le bois, qui soigne le bétail, qui pré
parc les aliments. Sa récompense est d'être tenue n une 

(i) Kolhcn, Voyaye au Cap, i>. Tu et suiv. 
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distance plus que respectueuse de son mari, et d'être 
renvoyée lorsqu'il croit avoir des motifs de le faire. 

Là ne se borne pas le despotisme qui pèse sur elle. 
Méprisée de son époux, elle est encore condamnée à 
recevoir des insultes de ses propres enfants. À dix-
huit ans, le fils est émancipé par une cérémonie ridi
cule et cruelle. Dès ce jour, il prend rang parmi les 
hommes; et le croirait-on? le premier usage qu'il fait 
de sa liberté, c'est de courir à la hutte paternelle, et 
la de maltraiter et de battre sa mère. C'est pour lui 
un point d 'honneur de ne pas la ménager. Au lieu de 
reproches, les hommes lui prodiguent des applaudis
sements; loin d'oser se plaindre, la malheureuse 
femme approuve elle-même cette insolence. Entrepre
nez-vous de faire sentir aux anciens l'absurdité d'une 
si odieuse pratique? ils vous répondent froidement : 
Ccst l'usage. Femmes, mères, épouses, vierges chré
tiennes, comprendrez-vous enfin la cause qui établit 
une différence si grande entre vous et vos sœurs pla
cées sous le sceptre du paganisme ancien et moderne? 
Saurez-vous jamais tout ce que vous devez au Sauveur 
Jésus, tout ce que vous devez à Marie? Et les enfants 
et les vieillards chrétiens ont-ils jamais apprécié l'éten
due de leur bonheur? connaissent-ils bien celui au
quel doit s'adresser l'hommage de leur éternelle re
connaissance? 

Les Hottentots partagent avec d'autres nations de 
l'Afrique et de l'Asie la barbare coutume d'immoler 
leurs enfants. Suivez depuis le commencement jusqu'à 
la fin la route fangeuse et sanglante que parcourt le 
fils de Chanaan. Aussitôt qu'il est né, on lui frotte le 
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corps avec de la fiente de vache. Cette onction étant 
sèche, on en recommence une autre avec le jus du 
palmier; à celle-ci en succède une troisième avec de 
la graisse de mouton et du beurre irais. Lorsque le 
jeune Uottcntol est bien pénétré de ces Iinimcnls, on 
le poudre de bukku, qui forme une espèce de croûte. 
Telle est, s'il naît seul, la flatteuse réception qui l'at
tend à son entrée dans la vie. La mère met-elle au 
monde deux jumeaux, les choses se passent autrement. 
Si elle accouche de deux filles, l'usage est de tuer la 
plus laide; si c'est une fille et un garçon, la fille est 
exposée sur une branche d'arbre, ou ensevelie toute 
vive, avec la participation et le consentement de tout 
le krall ou village. Heprochcz-vous aux llottcntots 
celte nouvelle barbarie, ils vous répondent encore : 
C'est l'usage. Reste à nommer l'enfant; ce droit ap
partient à la mère. Elle lui donne ordinairement le 
nom de quelque animal favori : lion, cheval, tigre, 
mouton. N'y a-t-il pas là de quoi ennoblir à ses yeux 
le fils de la poussière? Les beaux exemples qu'il doit 
trouver dans ses patrons! Etait-ce donc chez les llot
tcntots que les réformateurs modernes d'un peuple 
chrétien étaient allés puiser l'idée de leur calendrier 
républicain, ou bien étaient-ee des llottcntots eux-
mêmes qui étaient venus imposer aux enfants de la 
France l'obligation de prendre les noms honorables 
des légumes et des bètes? Raison humaine, abandonnée 
du christianisme, de quoi es-tu donc capable! 

Qu'aucun des membres, qu'aucun des liens et des 
caractères de la société domestique n'échappe à noire 
examen : sur tous les points constatons la dégradation 
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(i) Rolbco, 1 . 1 , p. 503 cl suiv. 

que présente inévitablement, par toute la terre et 
dans tous les siècles, la famille placée en dehors du 
christianisme. Parlons des vieillards. Toujours res
pectables par leurs ans, souvent par leur expérience 
et quelquefois par leurs éminentes vertus, les vieil
lards furent en effet, toujours respectés chez les 
peuples éclairés des lumières de la raison et de la 
foi : quel est leur sort chez les lioltenlols? On les 
regarde comme inutiles au bien de la société. Lors
que la caducité commence à les rendre incapables de 
sortir de la hutte en rampant pour y apporter une 
plante, une racine, un morceau de bois, dès ce moment 
leur arrêt de mort est prononcé. Que l'infortuné soit 
un homme ou une femme, un père ou une mère, ses 
parents, ses amis, ses propres enfants l'immolent sans 
pitié, ou le laissent périr de faim ou par la dent des 
hèles féroces. Quelque riche qu'il soit, le Hotlcntot 
qui survit à ses forces ou à son industrie ne peut évi
ter ce malheureux sort. Flétrissez-vous devant ce 
peuple abruti une pareille barbarie? il s'obstine à la 
défendre par celte invariable et stupide raison : C'est 
l'usage. D'ailleurs, njoulc-t-il, on est plus heureux de 
sortir des misères de la vie par la main de ses proches 
que de languir dans l'infirmité ou d'être la pâture des 
lions (i). 

Tous ces détails, transmis par un voyageur qui a 

longtemps vécu dans le pays dont il écrit l'histoire, 

conviennent, à quelques légères différences près, aux 

peuples qui habitent les régions voisines et les soli-
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tudes encore peu connues de la ter re de Cham. 

Le cœur de l'Afrique ressemble aux extrémités. La 
société domestique s'y présente dans le même état de 
dégradation. A Tombouctourègne le libertinage le plus 
révoltant et l 'avortemcnt le plus criminel ( i ) . Les 
Abyssiniens se montrent les dignes émules des l lot
tcntots : si une femme accouche de deux enfants, ils 
en tuent un, et la mère devient un objet d 'horreur 
même pour ses parents (a). Dans le Sennaar, la vente 
des enfants est très-commune, et les peuples que Clap-
perton a visités, depuis la baie de Bénin jusqu'à Sac-
catou, les vendent aussi comme les petits de leurs 
troupeaux ( N ) . Au pays des Gagas, au-delà du Congo, 
on voit de quelles atrocités la race humaine est ca
pable. Les pères égorgent ou exposent tous les enfants 
qui naissent pendant la guerre, parce qu'ils seraient 
un fardeau trop embarrassant; et c'est un honneur 
pour les parents de commettre cet acte barbare avec 
un sang-froid bien prononcé (4). Dans le Dar-four, on 
immole chaque année un enfant pour obtenir de 
bonnes moissons. Chez les Arabes du Delta, la seule 
formule du mariage traduit la constitution de la fa
mille. Le père dit à son futur gendre : « Je te donne 
une esclave pour faire ton ménage (R>). » 

Nations infortunées, assises depuis si longtemps 
dans l'ombre épaisse de la mort, puisse bientôt la pa
role de vie retentir à vos oreilles! Le jour de votre 

(\) Murray's, Historié, p. M o . — (a) Transael. of lia* Hier sac. of 

Bombay, t. II , p. 43 . — (Ô) Brucc's Travcls, t. II, p. 3 1 2 . — 

( 4 ) Murray's Historié, and Travols in Africa, (. I, p. !)3. 

(;;) Correspondance ri'Orienl. 
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CHAPITRE VIL 

Histoire d e l à Famil le en E g y p t e . 

Continuant notre voyage autour de l'Afrique, nous 
arrivons en Egypte. L'étude de cette contrée nous 
offre aujourd'hui un double intérêt. D'une part, elle 
nons montre l'état déplorable de la société domestique 
chez les peuples qui ont cessé d'être chrétiens; de 
l'autre, l'impuissance absolue de l'homme à lui faire 
changer de condition. Nous savons déjà quel était, 
dans celte terre des Pharaons, mère antique des 
sciences et des arts, l'état de la famille avant le chris
tianisme. Comme la Grèce et l'Italie, tirée de la bar
barie morale par l'Evangile, l'Egypte devint une des 
portions les plus florissantes de l'Église. Ses déserts à 
jamais célèbres furent longtemps habités par des mil-

délivrance semble poindre à l'horizon. Dans son im
mense sollicitude, l'Église catholique a songé à vos in
calculables misères. Et voilà que les nobles frères de 
ceux qui aujourd'hui ressuscitent miraculeusement les 
antropophages de l'Occanic, sont descendus sur vos 
rivages. Leur parole est la même. Veuillez être sauvés, 
et vous Tètes. Vous serez des hommes, vous serez des 
chrétiens; et dans vos cœurs, brûles comme vos dé
serts, germeront des vertus qui, avec le bonheur de 
l'éternité, vous donneront encore le bonheur du temps, 
les lumières, la liberté, la civilisation véritable. 
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liers de saints. Autour de ces anges revêtus d'un corps 
mortel, il se fit comme un vaste rayonnement de lu
mières cl de vertus. Avec l'éducation religieuse grandit 
rapidement la civilisation morale et matérielle. Sous 
les Césars chrétiens le royaume des IMolémées fut 
peut-être la plus heureuse, la plus parfaite province 
de l'empire romain. Le jour de la décadence arriva. 
L'hérésie produisit la haine de la foi cl prépara la 
ruine de tout ce que donne el soutient la foi. Sous le 
cimeterre vengeur d'Omar, l'Egypte, justement frap
pée, retomba dans la barbarie. Elle y était encore il y 
a moins d'un demi-siècle. De cette barbarie telle que 
le mahométicme la fait, voici, pour l'instruction des 
peuples ingrats, le fidèle, mais triste tableau : 

Le Fellah égyptien présentait en silence son dos au 
bâton du vainqueur. Né dans rabaissement, accoutumé 
à la servitude, il ne connaissait rien de ce qui appar
tient aux hommes de l'Europe. Un pain grossier fait 
avec du maïs, quelques légumes aqueux, de la viande 
d'animaux malades, du poisson putréfié, composaient 
sa nourriture ordinaire.Son habitation faisait horreur ; 
ses enfants, au ventre ballonné, couverts d'une hideuse 
vermine, étaient assis pêle-mèle au milieu des poules, 
des chiens, des bu flics ou des chameaux. Les cadavres 
des bestiaux étaient jetés sur des fumiers amoncelés 
autour des habitations où l'Arabe résigné passait, tris
tement accroupi, ses heures de repos. 11 ignorait jus
qu'aux mots de sciences et d'arts. Seulement, observa
teur trop fidèle des stupides lois du Coran, il ne 
comprenait pas comment d'autres hommes pouvaient 
vivre dans la monogamie, et avoir pour leurs compa-
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gnes ces égards et ces déférences qui caractérisent la 
société européenne constituée sur la morale évangéli-
que. Des maladies contagieuses survenaient périodi
quement. Au milieu des calamités qui l'accablaient, 
l'immobile physionomie du Fellah ne changeait pas. 
« Dieu le veut ainsi, disait-il avec une froide apathie; 
que sa volonté soit faite! » Il végétait dans l'ordure, 
sur des immondices; mort, on le déposait auprès de sa 
première demeure, sur une terre imparfaitement re
couverte. De son vivant, il recevait les influences per
nicieuses que lui envoyaient les cadavres de ses sem
blables; par ses restes qu'il abandonnait à un sol 
humide, souvent détrempé par les eaux du Nil, il allait 
contribuer à son tour à rendre insalubres et funestes 
les lieux où s'était écoulée sa misérable existence. 

Un village arabe offrait l'aspect d'un cloaque, d'une 
voirie. Près des cimetières, où les tombes étaient en 
ruines, d'où s'exhalaient des odeurs infectes, gisaient 
les ossements et les chairs en putréfaction des animaux 
morts, que se disputaient des chiens errants et affa
més. Au retour des champs, l'Arabe fumait, ou bien, 
assis contre une muraille délabrée, il faisait couler 
lentement dans ses doigts les grains d'un chapelet 
dont il ne se sépare jamais. Fourbe, servile, rusé de
vant ses supérieurs, il était indolent, orgueilleux, arro
gant et capricieux avec ses inférieurs. Dans le peuple 
l'instruction était nulle. Au-dessus de cette population 
ignorante, pauvre, souffreteuse, abrutie et livrée à 
toutes les fatales influences du climat, du vice, de la 
débauche et du fatalisme, était la caste victorieuse 
pesant de tout son poids sur le vaincu, ne régnant que 
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par la violence et la vexation, ne se croyant créée et 
mise au monde que pour distribuer la bastonnade, en
nemie naturelle de tout progrès social, et perpétuant 
sur ce sol, si riche autrefois de sciences, de sagesse, 
d'institutions et de bonheur, une écrasante immo
bilité. 

Telle était la situation matérielle et morale dans la
quelle vivait l 'habitant de la vieille Egypte, lorsque 
Méhômct-Àli obtint le gouvernement de cette pro
vince, dont il entreprit la régénération (i). 

Ici tout commande l'attention la plus sérieuse : nous 
allons assister au spectacle certainement le plus in
structif qui ait été donné à notre siècle. Voici un 
homme qui entreprend de régénérer un peuple sans 
le secours du christianisme. S'il réussit, la thèse que 
nous soutenons dans cet ouvrage est perdue; il est 
prouvé que le christianisme n'a pas le privilège exclu
sif de sauver les nations. Mais s'il échoue, il Auidra 
bien convenir que ni la force brutale, ni la richesse, 
ni les sciences, ni les arts, ni aucun c/fort purement 
humain, ne peuvent tirer un peuple de son abâtardis
sement politique et de sa nullité morale. Il ne restera 
plus aux contradicteurs qu'à se renfermer dans un 
stupide découragement, ou à reconnaître que la parole 
évangélique a seule le pouvoir de rendre à une nation 
épuisée sa vitale énergie. Dans le fait capital qui nous 

(i) Analyse de l'ouvrage du docteur llamont, intitulé : L'Egypte 

sons Méhèmet-Ali; Paris, 1 8 1 3 ; par M. II. Oena in .— Cet ouvrage, 

qui ne semble pas sorti d'une plume catholique, laisse à regretter 

certaines crudités de détails qui doivent le faire lire avec précaution. 
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occupe se trouvent réunis tous les moyens humains : 
rien n'est omis, rien ne manque; la solution du pro
blème est décisive. 

À la tète de l'entreprise est un prince jeune, actif, 
entreprenant, d'une conception vive et prompte, d'une 
intelligence supérieure, avouant sans peine son infé
riorité par rapport aux Européens; ce qui est beau
coup pour l'orgueil si dédaigneux d'un Musulman. 
Ayant vu de près les avantages de la tactique et de la 
discipline des pays chrétiens, plein de respect ou d'ad
miration pour nos sciences, le nouveau pacha conçoit 
le projet d'implanter dans la contrée que son habileté 
vient de lui conquérir, les institutions qui doivent 
immortaliser le nom du prince et donner au peuple 
qu'il gouverne un rang véritable parmi les nations 
civilisées. Méhémct-Àli ne perd pas de temps. Il ap
pelle à son aide les nations de l'Europe : elles répon
dent a son invitation. La France surtout s'offre à lui 
comme son institutrice, et envoie à son protégé les 
hommes des spécialités diverses, à l'aide desquelles la 
nation régénérée devra s'élever et grandir prompte-
ment, à l'exemple de ses aînées, dans la civilisation. 
Déjà le fellah égyptien, enlevé de vive force à sa 
boueuse demeure, et converti en soldat, saisit l'arme 
qu'on lui présente au nom de son nouveau maître; il 
marche au pas, se forme en bataillons, et apprend à 
exécuter les savantes manœuvres de l'Europe. Tout à 
l'heure il tremblait sous le fouet du Turc; maintenant 
qu'il a endossé l'uniforme et qu'il s'instruit à la guerre, 
c'est lui qui, terrible sur le champ de bataille et fier 
de son drapeau, fera trembler son ennemi. 
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Une marine imposante suit de près la création de 
l'armée. De belles frégates se dressent majestueuse
ment sur plus d'un chantier, et vont prendre posses
sion de la mer jusqu'à ce qu'elles rencontrent leur 
ruine à la journée de Navarin. Des écoles de médecine, 
d'agriculture, de sciences et d'applications de toute 
nature sont formées en grand nombre sur divers points 
du pays. Des usines, des fabriques, des filatures sont 
mises en mouvement; des machines de toute espèce 
ont été introduites en Egypte, où elles sont dirigées 
soit par des étrangers, soit par des indigènes qui ont 
secondé le mouvement de la révolution nouvelle. En
fin, déjeunes hommes sont envoyés loin de leur pa
trie, pour se former aux langues, aux sciences, aux let
tres et aux arts de l'Europe, afin qu'un jour ils 
puissent continuer par eux-mêmes celte œuvre de ré
génération, cl appliquer à la contrée qui les a vus 
naître, les méthodes et les institutions qu'elle est capa
ble de recevoir. 

Les enthousiastes poussèrent un cri d'admiration 
quand ils virent l'hcurcux'Macédonicn qui régnait sur 
l'Egypte se jeter avec une ardeur juvénile dans ces 
voies de progrès social. Plus d'un législateur, plus d'un 
philosophe impie applaudit en son cœur, et les chefs 
et les disciples de la religion Saint-Simonicnnc qui prê
taient leur actif concours à la régénération égyptienne, 
jetant l'insulte au front du catholicisme, durent faire 
retentir les échos des Pyramides de ces paroles triom
phales qu'ils répétaient avec emphase dans les salons 
de Paris : Nous avions eu raison de le dire : le dix-
neuvième siècle n'a plus besoin de religion chré-
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tienne; pour régénérer les peuples la science suffit (i). 

Voyons ce qu'est devenue cette entreprise dont on 
faisait tant de bruit, et qui avait éveillé tant d'espé
rances imaginaires ou impics. 

Un homme qui, pour emprunter son expression, 
avait été appelé par le vice-roi pour apporter, lui aussi, 
sa pierre dans la reconstruction de l'édifice social en 
Épyptc, est venu tout récemment jeter une vive lu
mière sur cette question. II a d'autant plus droit d'être 
écouté sur ce point qu'il n'est ni un touriste ni un 
voyageur ordinaire. Ceux-ci, étrangers aux mœurs 
naturelles, ignorant la langue des indigènes, passant 
rapidement dans les villes et dans les campagnes ar
rosées par le Nil, et répétant les uns après les autres 
des mots de convention, ou d'une admiration factice, 
ne peuvent exactement connaître le pays, dont ils 
parlent. M. Ilamonl a vécu quatorze ans en Egypte, 
toujours employé du gouvernement; il a été en rela
tion avec les Turcs et les Arabes; il a communiqué 
directement avec le vice-roi; il a fait partie des con
seils pour la législation des écoles; il a fondé une école 
de médecine-vétérinaire, des haras et des bergeries. 
Souvent en mission dans les provinces, il a pris 
l'Arabe sur le fait et l'a observé dans ses travaux. 
Placé souvent sur le théâtre où l'action se passait, il 
a vu le rôle des uns et des autres, et il a étudié dans 
leur tremblante obéissance les groupes d'hommes di
vers dont la religion, le caractère et les mœurs diffè
rent totalement. 

(i) L'Egypte sous Méhémcl-Ali, par le docteur Hamonl; Paris, 

1845; ouvrage analysé par M. II. Denain. 
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Gomme on le voit, personne n'était mieux placé 
pour fixer notre opinion sur tout ce qui passe dans 
celte contrée depuis plus d'un demi-siècle, et nous 
apprendre quel fruit ont définitivement porté les opé
rations du soldat macédonien. Homme de bonne foi 
et libre aussi de tout engagement, l 'auteur nous pro
met qu'il proclamera avec la même indépendance, et 
le bien qui a été produit et le mal partout où il l'a 
trouvé, 

llàlons-nous de le dire, les révélations de M. Ha-
mont brisent le cœur. Il vient nous apprendre que la 
métamorphose at tendue, au lieu de s'être opérée, est 
encore à faire, ou, pour mieux dire, que le mal s'est 
aggravé. La nation n'existe pas; l'Egypte n'offre par
tout que désolation et misère. Méhémcl-Ali n'est qu'un 
ambitieux égoïste qui sacrifie tout à l'accomplissement 
de ses desseins. Il a créé une armée; il a institué une 
marine; d'accord : on a vanté la force et la puissance 
de ces deux institutions. Mais quand est venue la tem
pête, il n'a fallu qu'un souffle pour les renverser, et 
l'Europe s'est étonnée de la facilité avec laquelle une 
poignée de ses soldats ou de ses marins a refoulé sur 
les bords du Nil les débris de la flotte ou de l'armée 
égyptienne. 

Examinez le fellah ; est-il devenu plus heureux? 

A-t-il acquis plus d'aisance cl de liberté? Est-il mieux 

nourr i? Est-il moins maltraité par les délégués du 

pacha? Point du tout. Chef suprême devant qui tous 

baissent la tête, le vice-roi a créé un monopole hideux 

qui embrasse toute l'Egypte dans un immense réseau. 

Il s'est fait l'unique propriétaire, l'unique marchand 
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de la contrée. Sous l'empire de ce monopole, le culti
vateur n'est plus maître de semer ce qu'il lui plaît; 
le gouvernement désigne à l'avance pour toute l'Egypte 
la nature des ensemencements, et les terres arables 
d'un village sont réparties entre les habitants. Le 
pacha les donne en location, et prélève sur chaque 
mesure de terre une somme qui varie en raison de la 
qualité du terrain. Les blés, le coton, l'indigo, le riz, 
etc., sont transportés dans les magasins du gouverne
ment, cl le vice-roi donne en échange quelques pièces 
d'argent qu'une administration cupide refuse ou dis
pute à l'infortuné cultivateur. 11 est bien entendu que 
le chef du gouvernement vendra toutes ces denrées à 
gros bénéfices pour entretenir ses harems et solder son 
armée. 

Qu'arrivc-t-il par là? Toute émulation est éteinte. 
Comme le fellah ne cultive ni pour lui, ni pour son 
indigente famille, il n'apporte ni zèle, ni intelli
gence à celte culture. Qu'il n'irrite pas son maître 
cependant par ses lenteurs ou ses résistances! autre
ment il mourra sous le bâton du Turc qui le surveille. 
C'est l'Arabe, et l'Arabe seul qui, bien que musulman 
comme son maître, paie l'armée, la marine, les fon
dations nouvelles, les médecins qui ne le soignent pas, 
les savants dont la voix demeure stérile, les artisans 
qui ne font rien, et le tyran dont le fouet le poursuit 
jusque sous sa hutte boueuse. Rien n'est laissé à l'in
fortuné; on lui enlève jusqu'à son dernier morcecau 
de pain. C'est sur lui que pèsent toutes les levées 
d'hommes, sur lui que tombent toutes les vexations; il 
laboure pour d'autres, il peuple les ateliers, il creuse 

14 
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les canaux, il sert toute sa vie sous le drapeau, car le 
gouvernement n'a pas encore établi de règlement sur 
la durée du service militaire; enfin il est décimé par 
la faim, les maladies et la peste, lléaux contre lesquels 
l'autorité ne sait prendre aucune précaution. 

Nous le demandons, est-ce là régénérer un peuple? 
Du moins, sous le rapport intellectuel et moral, le 
fellah a-t-il fait des progrès? Que sont devenues les 
grandes écoles fondées par le vice-roi? Une puissante 
conspiration, armée contre le progrès et les lumières, 
s'est organisée autour de lui pour entraver la marche 
de ces établissements. On abreuve de dégoûts les pro
fesseurs étrangers et les directeurs; on empoisonne 
leurs intentions, on leur suscite mille tracasseries, on 
les calomnie de toutes manières, pour les obliger à 
quitter la place. Les élèves se révoltent et n'apportent 
aux leçons qu'une apathique indolence. L'intrigue est 
entrée jusque dans les examens publics : les questions 
sonteommuniquées longtemps à l'avance aux disciples, 
et ils répètent, aux applaudissements des spectateurs, 
une leçon qui leur a été silllée tant bien que mal pen
dant trois mois. Les jeunes Turcs qui sont allés étudier 
les sciences européennes dans les pays étrangers et 
sont revenus dans leur patrie, n'y ont rapporté que 
beaucoup d'ignorance et une fatuité orgueilleuse avec 
des connaissances plus que superficielles. Comme ils 
n'étaient pas préparés d'avance à cette haute éducation, 
elle n'a déposé dans leur intelligence que de faibles 
traces qui vont s'effaçant tous les jours. Du reste, ja
loux des étrangers qui ont tenté de civiliser leur pays 
et se sont dévoués à une amélioration sociale qui avait 
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séduit leur noble ambition, ils sont les premiers à 
paralyser leurs efforts et à solliciter leurs places. Ils 
ont cessé d'être Turcs, ils ne sont ni Français, ni An
glais, ni Autrichiens. 

Nous ne parlerons ni de l'armée ni de la marine 
égyptienne. Tout le monde sait que ces deux boule
vards de la puissance de Méhémet-Ali, et pour lesquels 
il avait tout fait, ont été brisés en quelques mois : il 
avait organisé pour la conquête des forces immenses : 
le torrent est rentré humblement dans son lit. Restent 
en moins les hommes qu'a emportés cette boucherie 
de vingt ans. Quand le vice-roi arriva au gouverne
ment de l'Egypte, celte contrée possédait une popula
tion de deux millions cinq cent mille âmes. Elle ne 
compte plus aujourd'hui que quinze cent mille habi
tants. Les faits parlent-ils assez haut? 

La civilisation de l'Egypte, entreprise en dehors du 
christianisme, à l'aide de la force, de la richesse, de 
la science, des arts et de toutes les ressources dont le 
génie de l'homme peut disposer, se résume donc en 
quelques mots : Un pacha voluptueux, cruel, cupide, 
qui ne songe qu'à un agrandissement personnel ou 
dynastique; un monopole écrasant; point de pro
priété, sans laquelle il n'est pas de famille et par con
séquent pas de nation ; une administration aussi cupide 
qu'ignorante, aussi tracassière que barbare; des sup
plices qui font frissonner, et prodigués néanmoins avec 
un luxe effrayant; une misère qui enlève le quart de 
la population et ne montre que des visages amaigris 
par la faim; dans les hommes, profond dégoût de la 
vie; dans les femmes du peuple, prostitution hideuse; 
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dans les rangs plus élevés, polygamie dégradante; civi
lisation bâtarde, conseillée avec le fouet ou imposée 
avec le bâton; toutes les tortures de la conscription et 
de la corvée; en un mot, tous les plus criants abus de 
la plus lourde tyrannie. Ces accusations sont graves; 
mais il est difficile de n'y pas croire, quand elles vien
nent d'un homme qui a vu fonctionner pendant qua
torze ans les rouages de la hideuse machine que Ton 
appelle despotisme. La conséquence qui ressort de 
l'ouvrage de M. Hamont, conséquence qui est bien loin 
peut-être des opinions et des principes de l'auteur : 
c'est qu'un peuple ne remonte à la vie sociale que par 
le principe religieux. 

Celte conclusion péremptoirc devient plus évidente 
encore, si, détournant vos regards de l'Egypte, vous 
les portez sur les pays lointains de TOcéanie. En même 
temps que la science européenne, secondant Méhémcl-
Ali, envoyait ses nombreux missionnaires pour régé
nérer l'Egypte, le catholicisme faisait partir, de la 
même ville, quelques pauvres prêtres. Les premiers 
s'avançaient riches, joyeux, pleins de confiance en 
eux-mêmes, abondamment pourvus de tous les moyens 
humains qui peuvent assurer le succès d'une entre
prise : les seconds disaient un éternel adieu à leur 
patrie, et s'acheminaient vers le rivage, à pied, le bâton 
à la main, riches seulement de leur confiance en Dieu. 
Les premiers allaient chez un peuple, sur la demande 
du souverain dont la protection, le concours, la bien
veillance, les faveurs leur étaient assurés : les seconds 
se disposaient à pénétrer dans des régions inconnues, 
dont les rois non-seulement ne les demandaient pas, 
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mais devaient les repousser, les persécuter, les im
moler. Les premiers avaient à traiter avec un peuple 
barbare; les seconds avec des anthropophages. Les 
premiers, aidés de toute la puissance de la force et du 
génie, ont échoué; les seconds, malgré la puissance 
des hommes et de l'enfer, ont réussi, réussi prompte-
ment, réussi merveilleusement, réussi pacifiquement : 
et leur œuvre se maintient, s'affermit et jette dans 
l'admiration l'Europe ébahie. 

Encore une fois, nous le demandons à tout homme 
qui a des yeux pour voir, que conclure de ce double 
fait simultanément accompli? sinon qu'un peuple ne 
remonte à la vie sociale que par le christianisme; que 
si le Seigneur ne bâtit l'édifice, en vain travaillent 
ceux qui cherchent à l'édifier; que vains et impuissants 
sont tous les hommes en qui n'est pas la science de 
Dieu. Que le catholicisme est aussi vivant aujourd'hui 
que jamais; que lui seul a encore aujourd'hui les pa
roles de vie; que lui seul opère encore le miracle tant 
de fois accompli depuis dix-huit siècles : de changer 
les pierres brutes en véritables fils d'Abraham. Peu
ples de l'Europe, enfants ingrats et présomptueux, 
instruisez-vous maintenant : ce n'est pas sans raison 
que la Providence a mis sous vos yeux l'expérience 
faite en Egypte. 
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CHAPITRE VIII. 

Histoire de la Famil le on Asie. — Indes . 

La raison humaine, quel que soit son développe
ment, ne suffit pas pour tirer les peuples de la dégra
dation, suite inévitable de l'idolâtrie ancienne et mo
derne. C'est une vérité que rendent incontestable et 
l'aveu des philosophes, et l'expérience universelle dont 
cet ouvrage présente le tableau. Au christianisme seul 
la gloire de réhabiliter la société publique el domesti
que. Or, dans le christianisme, il y a des sectes qui se 
prétendent appelées à régénérer les nations. Elles se 
donnent en apparence beaucoup de mouvement pour 
atteindre ce but. Les cent bouches de la renommée 
sont ouvertes par l'argent pour publier leurs succès. 
A la tète de ces prétendus régénérateurs, marche le 
peuple Anglais. Ses missionnaires couvrent le globe et 
coulent chaque année des sommes immenses. A quoi 
aboutissent tant de paroles, tant de bibles, tant de 
roupies? 

Les prédicants anglais vantent surtout les succès 
qu'ils ont obtenus dans les îles de la mer du Sud, 
nommément à OTaïli et à Sandwiek. Pour les réduire 
à leur juste valeur, il suflit d'écouter le récit de navi
gateurs et d'hommes non suspects qui ont visité ces 
archipels. « 11 est vraiment a regretter, dit le capitaine 
Barrow, anglais et protestant, qu'on n'ait pas choisi 
pour travailler à la conversion de ces insulaires des 
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hommes d'un jugement plus sain. On ne peut réfléchir 
sans éprouver une vive douleur sur ce qu'ils sont à 
présent, près de ce qu'ils étaient. Tous les divertisse
ments, même les plus innocents, auquels ils se livraient 
auparavant ont été condamnés et abolis par les mis
sionnaires, et remplacés par des habitudes d'indolence 
et d'apathie. La simplicité de leurs manières, qui était 
une compensation pour plusieurs de leurs fautes, a 
cédé la place à la ruse, à la duplicité et a l'hypocrisie. 
L'ivrognerie cl la pauvreté, et les maladies qui en sont 
la suite, ont diminué la population d'une manière 
épouvantable. D'après un recensement fait en 1794 
par les missionnaires eux-mêmes, le nombre des habi
tants se montait alors à 1G,040. Le capitaine Waldc-
grade assure que, d'après un nouveau recensement, 
fait en 1850 par ces mêmes missionnaires, la popula
tion entière se trouvait réduite à 5,000. Il n'y a que 
trop lieu d'attribuer cette diminution autant aux règle
ments rigides imposés à ces insulaires par les mis
sionnaires, aux prières et au chant continuel des 
psaumes qui leur sont enjoints, qu'à l'usage des li
queurs fermentées. Ce reste de population s'est groupé 
sur le terrain plat et marécageux, près de la mer, en
tièrement asservi aux sept établissements des mission
naires, qui ont enlevé aux naturels le peu de com
merce qu'ils faisaient auparavant, et s'en sont emparés 
eux-mêmes. Ces derniers ont leurs magasins, sont 
agents de commerce et possèdent le monopole absolu 
de tout le bétail qui est dans file. En retour ils ont 
donné aux insulaires... un parlement (i)!! » 

(i) Family library, n. 25 . 
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Mais c'est aux Grandes-Indes possédées depuis si 
longtemps, dominées, administrées, nous allions dire 
exploitées, par les Anglais, que le ministère de l'héré
sie a réuni le plus complètement les conditions de 
succès. Cependant, qu'a-t-il fait? Les nombreux pré-
dicants anglais et américains ont-ils tiré les Indiens de 
leur ignorance profonde? Qu'on en juge par l'échan
tillon que donnait naguère de sa science un prêtre du 
pays, un homme par conséquent qui doit sortir de la 
ligne ordinaire : ab uno disce omîtes. En J842, le roi 
de Maïssour, dont toutes les provinces sont depuis 
longtemps sous la dépendance de l'Angleterre, habi
tées par des Anglais et leurs nombreux ministres, re
çut en audience publique un de nos missionnaires. 
Parmi les courtisans se trouvait un docteur du pays. 
Le roi pria le missionnaire d'écrire en Europe et lui 
demanda combien il faudrait de temps pour recevoir 
la réponse. « Je parlai, dit le missionnaire, de la voie 
de communication par le Cap et de celle des bateaux 
à vapeur par la mer Rouge A ce dernier molle docteur 
me dit : Combien y a-t-il de mers dans le monde? Je 
lui donnai une petite idée du globe et des diifércnts 
noms que l'Océan emprunte aux diverses contrées qu'il 
baigne. Ma réponse l'embarrassa plus qu'elle ne le 
satisfit. — Mais dans quel pays se trouvent donc les 
sept mers mentionnées dans nos livres? 1° la mer de 
Sirop; 2° la mer d'Eau-de-Vie; 5° la mer Salée; 4° la 
mer de Lait caillé; 5° la mer de Lait pu r ; G0 la mer 
de Beurre liquide; 7° enfin la mer d'Eau douce; où se 

• trouvent-elles ?—Seulement dans vos contes, lui dis-jc, 
et je ne connais aucune plage où Ton puisse les pla-
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( i ) Annales de la Prop. de la foi, n. 86 , p. 62, an. 1842, 

cer (i). » Telle est donc la profonde ignorance dans 
laquelle restent plongés des hommes en contact avec 
les Anglais depuis un siècle. Qu'on ne dise pas que les 
Indiens ne veulent pas recevoir les lumières que leur 
offre l'Angleterre. A qui fera-t-on croire que le soleil 
brillant sur un pays depuis un siècle n'en a pas éclairé 
toutes les parties? Ah! il faut bien le reconnaître, l'An
gleterre s'est bien plus occupée d'exploiter les Indiens 
que de les instruire. Sa pensée dominante n'est pas le 
zèle des âmes, mais l'amour de l'or. Que les Indes 
eussent été soumises à une nation catholique, et de
puis longtemps les ténèbres de cette grossière igno
rance auraient disparu : les faits le disent assez. 

Du moins les ministres de l'hérésie ont-ils tiré les 
Indiens, sujets de l'Angleterre, de leurs superstitions 
ridicules, de leurs pratiques infâmes et cruelles? 
Écoutez : « Vous n'avez rien lu de si ridicule et de si 
absurde dans la mythologie des anciens, qui ne se 
retrouve dans les pratiques et les fables inventées par 
les brahmes pour satisfaire le penchant ageuglc qui 
entraine les Indiens vers la plus grossière idolâtrie. Ce 
n'est pas assez de celte multitude de pagodes répan
dues partout; grand nombre d'entre eux élèvent en
core vis-à-vis de leurs maisons un monceau de boue 
en forme de cône, de trois à six pieds de hauteur; ils 
s'efforcent d'y faire entrer le démon par je ne sais 
quelles cérémonies, et lui offrent eusuile leurs hom
mages religieux. Quelquefois ils décorent celte bouc 
sèche de guirlandes de fleurs en l'arrosant d'huile en 
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forme de libations. Malheur à vous, si, d'un coup de 
pied, vous renversez ce ridicule autel. Ils vous tradui
ront devant les tribunaux, et les juges ne manqueront 
pas de vous condamner comme ayant violé sacrilégc-
ment un objet du culte indien. 

)> Les pagodes, et les tertres sacrés dont je viens de 
faire mention, quoique multipliés à l'infini, ne suffi
sent pas encore à la superstition du peuple. 11 faut 
qu'il ait sans cesse sous les yeux et sur lui-même 
quelque objet de son culte, quelques signes de sa dé
votion insensée. Mais quel est ce talisman vénéré sans 
lequel un païen n'oserait sortir de sa maison? Je vous 
le donnerais en cent (pic vous n'en approcheriez pas. 
C'est, passez-moi l'expression, c'est la fiente de vache! 
Oui, tous les jours, la première chose que fait un ido
lâtre à son réveil est de s'en frotter le visage, la poi
trine et les bras. Ainsi parfumé, il se tourne vers 
l'Orient et adore le soleil. 11 va ensuite se pavaner 
partout, marqué au front de cette empreinte vénéré, 
et se montre aussi fier de ce singulier ornement que 
le serait un petit maître d'étaler sa brillante parure. 
Voilà où en est l'immense majorité de la nation in
dienne. Ma plume se refuse à reproduire d'autres 
détails bien plus humiliants pour notre pauvre huma
nité ( i ) . » 

Et voila une nation qui depuis un siècle est sous 
la dépendance d'un peuple qui se dit chrétien! Re
proche/ aux vainqueurs qu'ils n'ont rien fait pour 
éclairer les aveugles, ils crieront à la calomnie; d'où 

(i) Annales de la Trop, de la foi, n. 8 1 , p. 122-5 , an. 1842. 
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vient donc l'inutilité de leurs efforts? Ah ! il faut bien 
le reconnaître, deux choses sont essentielles pour ré
générer les nations; une parole divine sur les lèvres, 
et du sang de mar tyr dans les veines; l'un et l'autre 
manquent à l'hérésie. 

Cet aperçu des mœurs générales laisse pressentir 
l'état de la société domestique. Dans sa constitution, 
clic présente l'oubli le plus complet des lois primitive
ment données par le Créateur : pas plus dans les de
meures royales que dans les chaumières, vous ne trou
vez de vestiges réels de l'unité, de l'indissolubitô et 
de la sainteté conjugale (i); à leur place régnent sans 
contrôle le despotisme et le sensualisme. Le divorce 
n'y est pas moins libre que la polygamie. Un homme 
peut épouser autant de femmes que sa fortune lui 
permet d'en nourr i r ; mais en donnant ù celles qui lui 
déplaisent le bien qu'il leur promit le jour du mariage, 
il est toujours libre de les congédier. En se séparant, 
la femme emmène les filles; les garçons demeurent au 
mari. Dépouillée par la loi, ou par l'usage, rarement 
la femme a d'autre fortune que ses joyaux, ses habits^ 
son lit et quelque vaisselle (i). Telles sont les ressour-

(1) Cette proposition semble contredite, au moins dans sa géné

ralité, par le vénérable M. Dubois, missionnaire, qui a passé trente 

ans de sa vie dans les Indes. Il dit, t. I, p. 203 de ses Institu-

/ io»j,clc.,quc l'indissolubilité du mariage est un principe essentiel 

parmi les Indiens. Nous répondrons 1 ° que celte belle maxime peut 

frre écrite dans les lois sans l'olre dans les mœurs : ainsi le témoi-

pnent tous 1rs voyageurs; 2° le faiL énoncé par M.Dubois p e u t s e r e n 

contrer dans certaines parties de l'Inde sansélrc pour cela universel. 

(*) Ces détails sont extraits de Dernier, Schouteu, Tavernier et 

des Lettres édifiantes. 
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ces qui lui restent après son renvoi pour se nourr i r et 
élever ses enfants. Avant de subir celte ignominie, 
a-t-cllc du moins trouvé quelque dédommagement 
dans la demeure de son époux? y a-t-il eu pour cette 
infortunée quelques beaux jours dans son existence? 
Nous allons en juger. 

Dans r indc comme en Chine, les femmes en général 
sont gardées dans leurs appartements solitaires par des 
esclaves qui ne leur permettent pas même de voir leurs 
plus proches parents. Les saintes relations, qui, dans 
le christianisme, faisant de l'époux l'ami, le frère de 
son épouse, adoucissent le joug du mariage et sèchent 
quelques-unes des larmes abondantes que la femme 
est condamnée à verser, les femmes indiennes ne les 
connurent jamais. Les rapports du despote à l'esclave 
composent le fond de leur existence. C'est une maxime 
enseignée dans les livres des Indiens et généralement 
observée, qu'une femme est faite pour être dans un 
étal continuel de dépendance et de soumission, cl que 
dans aucune circonstance de la vie clic ne peut devenir 
maîtresse de sa personne Son devoir est d'obéir à ses 
parents tant qu'elle est encore fille, à son mari et à sa 
belle-mère, après qu'elle est mariée; et dans le veu
vage, ses propres enfants mâles deviennent ses supé
rieurs et ont le droit de lui commander. En général, 
un mari n'interpelle sa femme qu'en termes qui témoi
gnent le peu de cas qu'il fait d'elle : ceux de servante, 
<ïesclavc9 et autres tout aussi flatteurs, se présentent 
naturellement à sa bouche. Une femme, au contraire, 
n'adresse la parole à son mari qu'en témoignant la 
plus profonde humilité, el en le qualifiant de mou 
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maître, mon seigneur, et quelquefois de mon Dieu. Le 

respect lui interdit de l'appeler jamais par son 
nom ( i ) . 

Voici en quels termes s'exprime sur le même sujet 
le Padma-Pourana, un des livres sacrés des Indiens : 
« Il n'y a pas d'autre Dieu sur la terre pour une 
femme que son mari. La plus excellente de toutes les 
bonnes œuvres qu'elle puisse faire, c'est de chercher 
à lui plaire, en lui montrant la plus parfaite obéis
sance : ce doit être là son unique dévotion. 

« Quelque défaut qu'il ait, quelque méchant qu'il 
soit, une femme, toujours persuadée qu'il est son Dieu, 

doit lui prodiguer ses soins... S'il chante, elle doit être 
extasiée de plaisir ; s'il danse, le regarder avec délices; 
s'il parle de science, l'écouter avec admiration; s'il se 
met en colère, s'il la menace, s'il lui dit des injures 
grossières, s'il la bat même injustement, elle ne lui ré
pondra qu'avec douceur, lui saisira les mains, les bai
sera, lui demandera pardon, afin que ses paroles et 
toutes ses actions soient un témoignage public qu'elle 
regarde son mari comme son Dieu (2). » L'esclavage 
put-il descendre plus bas et revêtir une forme plus 
avilissante? Les barbares suttëes, dernier terme de l'op
pression, ne sont-elles pas, en partie du moins, la 
conséquence de pareilles idées? Une femme, à qui l'a
mour si naturel de la vie ou le manque de courage 
conseillerait de se soustraire à l 'honneur d'être brûlée 
vive sur le bûcher de son mari défunt, reculera tou-

(i) Insti tutions des peuples de l ' ïndo, par M Dubois, 1.1, p. *jo(>. 

(5) Id. t. It, p . 2 . 

T O M E 11. M> 
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(i) Institutions des peuples de l'Inde, par M. Dubois, t. II, p. 2 1 . 

jours dans la crainte de faire une insulte grave à la 
mémoire de celui-ci (i). 

II est donc vrai, et l'esprit recule d 'horreur à cette 
pensée! déjà pratiquées au temps d'Alexandre, les sut-
tées sont encore en usage chez ce peuple qui scmhlc 
une pétrification de la race humaine. C'est, nous l'avons 
dit, le dernier terme du despotisme marital et de l'a
vilissement de la malheureuse femme. Un calcul ap
proximatif, fait en 1804, élevait à dix mille le nombre 
des veuves indiennes brûlées vives chaque année sur 
le bûcher de leur mari. Le même calcul, fait en 1858, 
dans les seules possessions anglaises, donne deux mille 
cinq cents suttucs pour les années 183o, G, 7, 8. Et 
l'Angleterre, qui fabrique des pagodes pour ses sujets 
de Tlndoslan, prête ses soldats pour présider à ces 
horribles sacrifices! Faut-il remettre sous les yeux du 
lecteur le détail de celte affreuse cérémonie? Laissons 
parler un témoin oculaire : 

« Ce fut dans la nuit du 27 au 28 juin 1859 que 
Runjct-Singh, roi de Lahore, rendit le dernier soupir. 
Depuis le 2-4, il était dans cet état d'agonie qui est la 
dernière lutte de la vie contre la mort, et dès ce mo
ment le sérail fut en émoi. Plusieurs de ses femmes se 
hâtèrent de réclamer Yhonncur de monter sur le bû
cher, mais cette faveur ne fut accordée qu'à quatre 
d'entre elles de race princière. Sept gardiens du sérail 
furent admis au même honneur. 

ce A peu de distance du palais, sur le lieu de la pa

rade, le 28 dès huit heures du malin, se trouva dressé 
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un magifîque bûcher de bois de sandal. Le cadavre 
royal y fut porté processionnellemcnt: les quatre rei
nes venaient après; puis les sept gardiens suivirent 
jusqu'au pied du bûcher. Les quatre reines furent pla
cées deux à deux, face à face, le roi fut mis sur leurs 
genoux. Puis autour des reines vinrent se ranger les 
gardiens. On compléta le bûcher en entourant les vic
times de quelques bûches de sandal, de manière qu'il 
ne fut plus possible d'apercevoir que leurs tôles. Des 
linges imbibés d'huile, de beurre et de parfums rési
neux, avaient été mis en grande quantité dans l'inté
rieur du bûcher et aussi à l 'cnlour des victimes. Puis 
le fils aîné du roi, qui succédait à son père, Rappro
chant, mit le feu à quelques torches placées sous la 
voûte du bûcher. Une foule immense, accourue de 
toutes parts, jouissait de cet horrible spectacle et ap
plaudissait au courage des victimes. En un clin d'œil 
il s'éleva une immense flamme mêlée de fumée qui 
asphyxia promptement les tristes victimes du plus bar
bare préjugé. Le lendemain, on s'occupa à recueillir 
les phalanges des pieds et des mains, et après les avoir 
placées dans des sachets de soie brochés d'or, dans 
lesquels on avait mis des parfums et des fleurs, on 
porta processionnellemcnt et avec pompe, dans le 
fleuve sacré du Gange, ces reliques royales et celles 
des victimes qui s'étaient brûlées avec leur maître (i).» 

Si la femme, la mère, l 'épouse, la compagne de 

(t) Le docteur Benct, médecin du roi de Lahore.—Voyez un 

autre fait plus atroce encore, dans le Catéchisme le Persévérance, 

t. VIII, fête de l'Annonciation, p. 207 et suiv . ,édit . de Bruxelles. 
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l'homme est ainsi traitée, quel sort peut espérer, dans 
une société où règne un pareil despotisme, l'enfanf, 
le faible enfant, qui est, du moins aux premiers jours 
de son existence, bien moins une consolation qu'un 
fardeau, pour des parents si étrangers aux saints de
voirs de la famille? Sous ce nouveau rapport, la société 
domestique indienne est l'extinction de tout sentiment. 
L'Indostan est une affreuse boucherie. « Dans l'Inde, 
dit M. Dubois, il n'est pas rare de voir des parents, 
pénétrés de l'infaillibilité des influences célestes, dé
laisser en secret, sur une grande route, d'innocentes 
créatures nées en certains jours, que les impertinents 
pronostics de l'astrologie judiciaire ont signalés comme 
néfastes, ou les livrer à quiconque ose affronter le péril 
de se charger d'un fardeau de si mauvais augure. Il est 
même de ces parents dénaturés qui poussent la barba
rie jusqu'à étouffer ou noyer de sang-froid ces victimes 
de la plus stupide comme de la plus atroce extrava
gance (i). Depuis un temps immémorial l'infanticide 
est journellement pratiqué chez les Indous : ils ont mis 
à mort leurs filles par milliers (2). Dans certaines pro
vinces, on n'élève que les petits garçons (5) . Toutefois 
ce privilège d'oppression sanglante qui là, comme par
tout ailleurs, pèse sur la fille d'Eve ne lui est pas ex
clusif. Dans la vaste province de Madras, les fermiers 
et cultivateurs de cette résidence sont dans l'horrible 
habitude d'engraisser de petits enfants et de les tuer 

(i) Dubois, t. I, p. 126. 

(s) Jonh Bcck, Researchesin médecine, etc. In-8, p. 15 . — ( 3 ) Du

bois, t. II. 
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ensuite. Avant de faire mourir l'innocente victime, ils 
lui font des incisions dans le corps, en découpent des 
morceaux de chair, qu'ils envoient dans les différen
tes parties de leurs champs et de leurs plantations, et 
laissent couler tout le sang du malheureux enfant sur 
la terre, avant qu'il meure. Ils sont persuadés que la 
terre arrosée du sang tout chaud d'un enfant devient 
plus fertile. Des soldats anglais, envoyés dans un seul 
village, n'y trouvèrent pas moins de vingt-cinq enfants 
confiés à des prêtres chargés de les engraisser, pour 
en faire plus tard l'infâme usage que nous venons de 
dire (i). Ainsi le vieux paganime faisait de l'enfant une 
victime, le nouveau en fait un engrais! 

Enfants, rendez grâces, mille fois grâces au Dieu 
sauveur qui, pour vous arracher à tant de tyrannie a 
daigné se faire enfant lui-même. Parmi vous tous qui 
lirez ces lignes, il en est peut-être plus d'un, peut-être 
beaucoup, qui ne devez qu'au christianisme le bienfait 
de l'existence et de la conservation. 

CHAPITRE IX. 

Histoire de la Famille en Asie. — Chine. 

Nous voici aux portes de cet empire mystérieux 

dont Voltaire et son école vantèrent si haut les mœurs, 

les connaissances, les arts, la civilisation, le bonheur. 

Grâce à ce tissu d'élégants mensonges, le peuple 

(i) Ce tait est consigné dans les journaux anglais de 18-10. 
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chinois devint pour plus d'un Européen l'idéal de la 
perfection. La tactique de la philosophie incrédule 
avait un double but : mettre nos livres saints en défaut 
en leur opposant des chronologies plus anciennes et 
plus ccriaines; montrer l'inutilité du christianisme 
pour la civilisation des peuples. Quant aux tables chro
nologiques du Céleste Empire, la science actuelle en a 
fait bonne et prompte justice (i). On sait que les Jé
suites furent obligés d'apprendre aux Chinois à faire 
des almanachs, et une foule d'autres choses qui ne 
comptaient pas davantage parmi les connaissances 
presque infinies dont Voltaire faisait honneur aux 
illustres descendants de Fo-hi. S'agit-il de la civilisa
tion proprement dite, qui consiste essentiellement 
dans la connaissance et la pratique des vertus socia
les? nous allons en juger par les mœurs publiques et 
privées des Chinois. Voici le tableau qu'en tracent nos 
missionnaires. 

Plusieurs fois, dans le cours de cet ouvrage, nous 

(i) Wil l iam John , Asiatic. Itesearches; Àbcl Résumât , Mémoires 

sur les Chinois; Klaprolh , etc. — M. Dclambrc parle ainsi des Tables 

as t ronomiques des Chinois, base pr incipale de leur p r é t e n d u e chro

n o l o g i e : « Les Chaldcens, dit-i l , les Chinois et les Ind iens sont 

é t rangers à l 'as t ronomie ma thémat ique . . . Nous ne possédons aucun 

m o n u m e n t un peu ancien de leurs connaissances. Tout se borne 

pour IcsChiuois oi les Indiens A des ouvrages assez modernes; e t quan t 

aux Chaldéons e t a u x Egyptiens, on ne cile en leur faveur que quel 

ques témoignages vagues cl insignifiants d 'écrivains qui ne sont pas 

juges bien compétents en ces mat ières . . . 11 n'existe aucun moyen 

de se faire une idée précise de la science des anciens en a s t ronomie . 

Si celle science a existé, les preuves en sont perdues , » Ilisl. de 

VAstr. du moyen âge, Disc, prél im. 
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avons eu occasion de citer le témoignage de ces hommes 
admirables : il est bon, puisque nous allons l'invoquer 
encore, d'en apprécier la valeur. Le missionnaire n'est 
pas un voyageur qui parle d'un pays dont il n'a vu 
que la surface rapidement, et de la portière de sa voi
ture; ce n'est pas même un voyageur qui a longtemps 
séjourné dans une ville particulière, dans un port de 
mer, souvent ignorant la langue du pays ou ne le 
connaissant qu'imparfaitement; ne jugeant le plus or
dinairement que sur des ouï-dire; ne se trouvant en 
relation personnelle qu'avec un petit nombre d'habi
tants; enfin, se contentant d'étudier le pays sous le 
point de vue commercial ou scientifique, rarement 
sous le rapport moral. 

Bien différent est le missionnaire. Il n'a pas habité 
dans une seule ville, mais dans un grand nombre; il 
ne s'est pas contenté de traverser rapidement le pays 
de sa mission; il Ta parcouru dans tous les sens, le 
plus souvent à pied : il y a fait un long séjour. Son 
ministère lui a fait une nécessité d'apprendre la lan
gue; il Ta mis en rapport avec toutes les classes: il l'a 
initié aux détails et aux secrets de la vie intime : il a 
vu le mal et le bien de ses yeux, il l'a touché de ses 
mains : il s'est identifié avec le peuple dont il est de
venu le guide et le père. Homme instruit et modeste, 
sa vie entière de vertus et de sacrifices dépose en fa
veur de sa véracité. 

Cela dit pour nos missionnaires de toutes les parties 
du globe, venons au tableau qu'ils nous ont laissé des 
mœurs générales de l'empire chinois. On nous per
mettra de le mettre au grand jour, comme une nou-
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velle preuve de la science et de la bonne foi philoso
phique du dernier siècle, et comme une indication 
préalablement nécessaire pour apprécier l'état de la 
famille dans la patrie de Confucius. 

« Si les hommes qui, en Europe, méconnaissent les 
bienfaits du christianisme, et qui n'ont pas mesuré la 
profondeur de l'abîme d'où il lire les nations, pou
vaient voir ce qui se passe en Chine en plein jour, à 
la face du ciel, ils rendraient assurément un tardif 
mais sincère hommage à la religion, seule capable de 
mettre un terme à de si incroyables turpitudes. La 
justice se vend aux enchères, la clef d'or ouvre toutes 
les consciences, l 'argent fait tomber les chaînes des 
coupables et les prohibitions de la loi, les fonctions 
publiques sont l'objet d'un trafic honteux. 

» liicn n'est plus a Tordre du jour, par exemple, et 
rien ne fera peut-être plus de bruit en Europe que 
les édits publiés par les mandarins contre le commerce 
de l'opium. Ils ont fait tomber tous les anathèmes de 
la morale de Confucius, et toutes les menaces de l'em
pereur sur les négociants nationaux ou étrangers qui 
prétendaient introduire dans l'Empire céleste l'usage 
de ce détestable poison. Au fond leur seul but était 
d'en obtenir le monopole, je vois tous les jours de mes 
yeux les barques mandarines qui viennent chercher 
l'opium sur le navire où je suis embarqué. Si d'autres 
veulent en faire autant, ils sont tenus à payer un droit 
de cent francs par caisse au mandarin. Malheur aux 
téméraires qui, trouvant la taxe un peu haute, se ré
soudront aux chances périlleuses de la contrebande. 
On les ^emprisonnera, on les ruinera de condamna-
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tions pécuniaires sur tout ; on confisquera l'opium au 
profit du trésor impérial, mais avec le soin de ne 
porter sur le procès-verbal que la huitième partie de 
la saisie : le reste est l 'honnête bénéfice du magistrat. 
Dernièrement j 'ai vu réduire ainsi à quinze mille francs 
environ pour le trésor, une prise qui lui en devait 
rapporter de six à sept cent mille (i). » 

Chez ce peuple éminemment stupide et fourbe, tout 
se vend parce que tout s'achète. « Le mal, continue le 
missionnaire, est descendu des plus hautes sphères de 
l'État jusque dans l'humble sanctuaire de la famille. 
Hier, j'allai faire un tour de promenade sur les mon
tagnes de l'ile de Linting. En descendant, je trouvai 
sur le rivage une mère qui me pressa beaucoup pour 
acheter son enfant. La grand'mère me fit de grandes 
instances, et je vis le moment où elle allait jeter dans 
ma barque le pauvre petit qui ne se doutait guère de 
leurs indignes desseins. Le père était présent, et atten
dait avec indifférence la conclusion du marché. Les 
ventes d'enfants sont si fréquentes dans la basse classe 
du peuple qu'une mère n'en est plus déshonorée : 
voilà les œuvres du paganisme. Non, jamais de pareils 
abus, de semblables mœurs ne se naturaliseront sur 
notre sol défriché par l'Évangile. Mais s'il pouvait ar
river que l'Europe, soustraite à cette bienfaisante in
fluence chrétienne qui, jusqu'ici, l'a préservée de pa
reilles horreurs, en vînt à les adopter, ses philosophes 
feraient comme les lclt rés chinois : ils regarderaient avec 

(i) Lcllrc du P. Faivrc, 2 8 février 1858. Annal, de la Piop. de 

Ai foi, n. 6 9 , p. 186 . 
13 . 
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indifférence et imiteraient sans remords. Du reste, il 
est facile de voir que l'empire de la Chine n'est qu 'un 
corps sans âme, et comme le cadavre d'un géant. S'il 
y a pour lui quelque possibilité de revivre, c'est en se 
retrempant aux sources du Baptême d'où les peuples 
comme les hommes sortent régénérés ( i ) . » 

Après ce coup d'œil général sur les mœurs chinoi
ses, descendons a l'histoire de la société domestique. 
Ici encore nous allons recueillir, avec les preuves nom
breuses de la divinité du christianisme, des motifs 
puissants de connaissance et de fidélité pour le Dieu 
notre sauveur et pour l'Eglise catholique, son incor
ruptible épouse. Toutes les plaies qui, dans le paga
nisme ancien et moderne, défigurent la société domes
tique, se trouvent dans la famille chinoise. Despotisme 
et sensualisme, tel est le commencement, le milieu et 
la fin de son histoire. 

Et d'abord, comme le payen de l'antiquité, le Chinois 
ne voit que ce qu'il y a de matériel dans le mariage. 
Tous sont tenus de se marier : c'est leur plus impor
tante obligation. Un père croit son honneur compro
mis s'il n'établit pas tous ses enfants. Chacun d'eux 
peut prendre plusieurs femmes, bien qu'en général 
une seule ait le titre d'épouse, cl renvoyer celles qui 
ont cessé de lui plaire (2). Le concubinage est telle
ment commun, que plusieurs villes de la province de 
Kyang-nan sont fameuses par le commerce infâme 

(1) Annales de la Prop . de la foi, n . 01), p . 187. 

(2) Relation de l 'empire de la Chine, par le P . Nava re t t e , liv. n , 

C. 7 . 
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qu'elles font des malheureuses créatures destinées à 
cette fin. Ainsi, dans la famille chinoise, la constitu
tion primitive de la société domestique est complète
ment méconnue : les grands caractères de moralité, 
d'unité, et môme d'indissolubilité ont disparu. Enfin, 
le divorce est autorisé par la loi en bien des circon
stances (1); et toujours il revet un caractère particu
lier d'oppression pour la femme. Si, la première, elle 
abandonne son mari, elle est soumise à des corrections 
légales, après quoi il conserve le droit de la vendre. 
Voici quelques-uns des cas de divorce; ils nous feront 
apprécier la moralité du mariage chinois et l'état de la 
famille dans le céleste Empire. 1° Une femme babil-
larde et qui se rend incommode par ce défaut est 
sujette au divorce, fût-elle mariée depuis longtemps et 
mère de plusieurs enfants; 2° une femme qui manque 
de soumission pour son beau-père ou sa belle-mère-
5° une femme indiscrète; 4° une femme jalouse. « Or, 
ce cas de jalousie, ajoute le P. Navaretle, se présente 
fréquemment, à cause d'étranges querelles entre les 
femmes. Les unes se pendent, les autres se précipitent 
dans les puits. Les docteurs chinois décident, en ap
puyant leur décision sur de nombreux et illustres 
exemples, qu'un mari peut rompre avec sa femme par 
la seule raison qu'elle remplit la maison de fumée, ou 
qu'elle effraie le chien en le grondant avec trop de 
vivacité'(a). » 

(i) Chine, du P. du Ilalde, p. 500-303 et suiv. 

(*) Relation de la Chine, par le P. Navarctte, liv. ir, c. 7, p. 6G 

et suiv. 
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N'est-ce pas la licence romaine au siècle d'Auguste 
telle que Juvénal Ta flétrie? Et pour que rien ne man
que au rapprochement, il faut ajouter que l'abomina
ble conduite de Caton et la vente de la malheureuse 
femme sont aussi consacrées par les lois et autorisées 
par les mœurs. 

Tel est le tableau de la famille chinoise envisagée 
dans sa constitution.il est facile maintenant de deviner 
ce que sont les membres qui la composent. Le père est 
un despote tour à tour cruel, bizarre, licencieux, 
absurde, et presque toujours orgueilleux jusqu'au ri
dicule. 

Quant à la femme, écoutez son histoire. Dès son 
enfance, clic jouit d'un privilège d'avilissement et de 
souffrances. On la torture pour lui mutiler les pieds 
et la mettre hors d'état de s'en servir. Là, comme 
ailleurs, la fille d'Eve, vainc et crédule, croit que cette 
mode est une source de beauté, et la malheureuse 
s'efforce encore de rendre ses pieds de plus en plus 
petits à mesure qu'elle avance en Age. Une jalousie 
barbare la condamne ainsi à n'être qu'un meuble du 
foyer. Il est douloureux, nous disait, il y a quelques 
mois, un de nos missionnaires, de voir ces victimes 
aux petits pieds obligées, pour marcher, d'appuyer 
leurs deux bras sur les épaules d'une domestique, et 
éprouver une telle fatigue que toute promenade un peu 
longue leur devient impossible. A celte privation des 
membres se joint la privation de la fortune. Comme 
la loi vauconienne des Romains, la loi chinoise frappe 
la fille d'incapacité à recevoir et à succéder même à 
ses parents. Le Code du céleste Empire ne permet pas 

http://constitution.il
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de doter les filles. Les parents peuvent bien les vendre 
comme de vils animaux (la législation condamne cette 
horreur, mais le gouvernement la tolère) ; ils peuvent 
même les faire mourir, mais ils ne peuvent point les 
doter. Les garçons seuls héritent. S'il n'y a que des 
filles, le bien passe de plein droit au plus proche pa
rent en ligne masculine, à moins que le père de fa
mille n'ait adopté un enfant mâle, n'importe à quel 
degré de parenté il soit. Un préjugé barbare fait con
sidérer le sexe comme une espèce dégénérée, infé
rieure à l 'homme. C'est surtout dans les classes supé
rieures qu'on aperçoit mieux cet état de servitude et 
d'humiliation. Il n 'y a que la religion chrétienne qui, 
en Chine comme dans le reste de l'Asie, adoucisse le 
sort des femmes et leur donne une plus grande li
berté. On peut dire que le christianisme leur a rendu 
en quelque sorte l'état civil. La différence entre les 
chrétiennes et les païennes est si sensible, que les Chi
nois appellent la religion chrétienne la religion des 
femmes (i). 

Ainsi, dans la maison paternelle, cette coutume 
tyrannique livre la femme comme une chose à la merci 
du sexe le plus fort. Suivez la malheureuse créature 
au sortir du foyer domestique; vous verrez l'homme 
continuant d'appesantir sur elle avec une inflexible 
rigueur le joug de son interminable domination. Le 
mariage n'est pour la femme chinoise qu'un change
ment de despotisme; en sorte que toute l'histoire de 
sa vie n'est que l'histoire de son avilissement et de sa 

(0 Aunalcs Je la Prop. de la foi, n. 50 , p. 220 , an. 1837. 
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servitude. La demeure de son mari est pour elle un 
vivant tombeau. A peine est-elle autorisée à sortir 
quelquefois pour rendre visite à ses plus proches pa
rents. Du reste, renfermée dans le fond de ses appar
tements, elle n a de communication qu'avec les femmes 
qui la servent. Les parents et les alliés de la famille 
n'ont pas même la liberté de lui parler sans témoin (i). 

Le despotisme se diversifie en cent manières pour 
l'atteindre et l'opprimer dans toutes les circonstances 
et à toutes les époques de sa triste vie. Tantôt il lui 
interdit les secondes noces, sous peine de déshonneur; 
tantôt il la force à se remarier. Ainsi, dans la classe 
ordinaire, les parents du premier mari, pour retirer 
une partie de la somme que la femme lui a coûté, 
peuvent la remarier si elle n'a point de fils, et la for
cent souvent à recevoir de leurs mains un lïouvel 
époux. Quelquefois le mari est trouvé et la somme 
payée avant qu'elle en ait la moindre connaissance. 
Le seul moyen pour elle d'échapper à celte transaction 
oppressive, c'est de rembourser les parents de son 
premier mari, ou de se faire bonzesse, condition telle
ment méprisable qu'elle se perd de réputation en 
l'embrassant. Aussitôt que les veuves sont ainsi ven
dues, on les transporte au domicile de leur nouvel 
époux. L'empressement qu'on a de se défaire d'elles 
est si vif, qu'il fait souvent violer la loi, dont les pres
criptions défendent la vente des veuves avant l'expira
tion de leur deuil (2). 

(1) Mémoire du P. Lccomte, p. 132. 

(s) Du Ilaldc, ibid. 
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Il nous semble qu'après la lecture de ces tristes 
détails, des lèvres chrétiennes ne peuvent plus s'ou
vrir que pour laisser échapper un hymne de recon
naissance et d'amour éternel au Dieu Rédempteur du 
monde déchu, et à Marie réparatrice de son sexe; car 
la femme, la mère, l'épouse est l'àme de la famille, 
comme la famille elle-même est l'ame de la société : 
l'état de la première est le thermomètre moral de la 
seconde. 

CHAPITRE X. 

Suite du précédent. — État de l'enfant. 

Si, continuant nos investigations, nous venons à 

soulever le voile qui cache l'état de l'enfance dans le 

céleste Empire, il est douteux que nos regards chré

tiens puissent supporter un pareil spectacle. Tour à 

tour le cœur s'indigne et s'attendrit; la parole nous 

manque et la plume nous tombe des mains. Toutefois, 

essayons de réunir les traits épars d un tableau connu 

vaguement du monde entier. Il le faut, car il faut que 

nous apprenions une bonne fois à rendre un sincère 

hommage à la divinité, à la charité de la religion qui 

nous a délivrés, nous, enfants de l'Europe, et qui nous 

préserve des incroyables horreurs qui se commettent 

chaque jour depuis des siècles à la face du même so

leil qui nous éclaire. 

Comme tous les peuples anciens dont le despotisme 

était la loi suprême, les Chinois se croient proprié-
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taires absolus de leurs enfants. En conséquence, ils les 
vendent, fils ou filles, comme de petits animaux, quand 
il leur plaît; et cela leur plaît souvent (i). Toutefois la 
jeune fille a ici, comme partout, une plus large part à 
la cruauté paternelle. « Arrivés sur le rivage d'Amoy, 
dit un voyageur, nous fûmes frappés de l'aspect d'un 
nouveau-né qui avait été mis à mort récemment; et 
comme nous demandions à quelques personnes ce que 
signifiait un tel spectacle, on nous répondit froide
ment : « Ce n'est qu'une fille. » L'usage de noyer les 
filles est général, et l'on y obéit sans le moindre sen
timent de commisération et même en riant. Demander 
à un homme de quelque distinction s'il a des filles, 
c'est commettre une grande impolitesse. Aucune loi 
ne punit le meurtre de l'enfant par la main de son 
père, car le pcrc est le maître souverain de ceux qui 
sont nés de lui (2). Ce qui est plus affreux encore, 
ajoute un ancien missionnaire, c'est que les femmes 
riches, comme les pauvres, étouffent leurs filles dès 
qu'elles sont accouchées, ou bien les mettent dans un 
grand vase destiné à cet usage, où elles les laissent 
mourir de faim. On fait monter à dix mille le nombre 
de filles que cette coutume barbare enlève chaque 
année à l'État dans l'enceinte de la seule ville de 
Lao-ki. Quel horrible ravage ne fait-elle pas dans tout 
l'empire (3) ! » 

L'affreuse boucherie dont nos premiers apôtres fu-

(i) Relation du P. Kavarelte, liv. 1, ch. 2 0 , p. 4 7 . — (2)GulzIaiï, 

Journal of the voyages along thecoast of China, c!c. p. 142 . Id. a 

Sketch of chinese history, p. 46. 

(0) Relation du P. Navarcllo, liv. IÏ, ch. 10, p. 77. 
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rent témoins, n'a pas été suspendue; elle continuait 
dans le dernier siècle. L'auteur anglais de Recherches 
historiques sur les Chinois, la signale en ces ter
mes : « Ou les accoucheuses étouffent les enfants dans 
unhassin d'eau chaude, et se font payer pour cette exé
cution; ou bien on les jette dans la rivière, après leur 
avoir lié au dos une courge vide, de sorte qu'ils flot
tent encore longtemps avant d'expirer. Les cris qu'ils 
poussent alors feraient partout ailleurs frémir la na
ture humaine; mais là, on est accoutumé à les enten
dre, et on n'en frémit pas. La troisième manière de 
s'en défaire, est de les exposer dans les rues, où il 
passe tous les matins, et surtout à Pékin, des tom
bereaux sur lesquels on charge les enfants ainsi ex
posés pendant la nuit, et on va les jeter dans une fosse 
où on ne les recouvre point de terre, dans l'espérance 
que les mahométans en viendront tirer quelques-uns; 
mais avant que ces tombereaux, qui doivent les trans
porter à la voirie, surviennent, il arrive souvent que 
les chiens, cl surtout les cochons, qui remplissent les 
rues dans les villes de la Chine, mangent ces enfants 
tout vivants. Je n'ai point trouvé d'exemple d'une telle 
atrocité, même chez les anthropophages de l'Amé
rique. 

» Les Jésuites assurent que, dans un laps de trois 

ans, ils ont compté neuf mille sept cents deux enfants 

ainsi destinés à la voirie; mais ils n'ont pas compté 

ceux qui avaient été écrasés à Pékin, sous les pieds des 

chevaux ou des mulets, ni ceux que les chiens avaient 

dévorés, ni ceux qui avaient été étouffés au sortir de 

sein maternel, ni ceux dont les mahométans s'étaient 
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emparés, ni ceux dont on s'est défait dans les endroits 
où il n'y a pas de Jésuites pour les compter (i). » 

Le même carnage a lieu de nos jours avec la même 
barbarie. D'après des calculs approximatifs, on évalue 
à soixante-dix mille, au moins, le nombre des enfants 
exposés chaque année sur les fleuves de l'immense 
empire chinois. Dans cette effrayante multitude ne 
sont pas compris ceux qu'on étouffe, avant ou après 
leur naissance. L'imagination recule épouvantée de
vant une semblable statistique. Et toutefois, à en juger 
soit par le nombre et la gravité des témoins qui rap
portent le Aut, soit par le peu de cas que les Chinois, 
qui joignent à l'immoralité d'une vieille civilisation la 
cruauté de l'état sauvage, font de leurs enfants, ces 
calculs effrayants ne sauraient être taxés d'exagération. 

« C'est par centaines de milliers, écrit un de nos 
missionnaires, qu'on détruit ces innocentes victimes. 
Le gouvernement chinois ne met aucun obstacle à cette 
affreuse coutume. Tous nos confrères s'occupent à 
recueillir ces pauvres petites créatures. On m'en ap
porte souvent pour six francs, trois francs, et même 
pour n>n, en me disant que si je 11e les accepte pas, 
on le feramourir (2). » Écoutons là-dessus le touchant 
récit d'un jeune Chinois naguère converti au chris
tianisme : « Je suis né en 1815. Un mois après ma 
naissance, ma mère vit son lait tarir, et mon père, 
déjà pourvu de deux enfants qui le rassuraient contre 

(1) T. I, p. 0 3 . Cet ouvrage n'est pas suspect Je favoriser le chris

tianisme. —Voyez aiwi Torrens, licite nach China, etc. 

( 2 ) Annales de la Prop. de la foi, n. 8 7 , , an, 1812 . 
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la crainte de mourir sans postérité, refusa de me pro
curer une nourrice, bien que sa fortune le lui permît. 
Pour se débarrasser de moi, il me fît jeter dans un 
canal fangeux situé hors du bourg et à quelques pas 
du grand chemin. Cette conduite de mon père ne doit 
pas vous surprendre, car elle est commune à tous les 
païens de ma province. Au Chan-si, non-seulement les 
pauvres gens, mais encore les familles aisées, étouffent 
ou noient leurs enfants quand leur nombre dépasse 
deux ou trois. Il n'y a d'exception à cet usage que parmi 
les plus riches de mes compatriotes. Le sort des jeunes 
filles est encore plus à plaindre; vous en jugerez par 
l'exemple suivant : j 'ai connu un homme qui en a 
étouffé sept sur neuf que Dieu lui avait données. 

» Peu d'instants après qu'on m'eut jeté dans ce canal 
qui devait être mon tombeau, un voyageur vint à pas
ser; il entendit mes vagissements, descendit de cha
meau, et voyant un enfant se débattre dans la boue, 
m'en retira à demi mort, et me porta au village voisin. 
S'il y a ici quelque âme charitable, criait-il de porte 
en porte, qu'elle ait pitié de cet enfant, autrement il 
va mourir. 

» Or, parmi ces infidèles se trouvait une pieuse 
femme, modèle de bienfaisance. Je vous citerai trois 
faits, entre mille, qui vous donneront une idée de la 
bonté de son cœur : premièrement, elle a servi de mère 
à une jeune fille, exposée comme moi; en second lieu, 
clic a soigné dans sa maison un paralytique dont la 
misère égalait les infirmités; enfin, en m'adoptant 
moi-même, clic m'a retiré des bras de la mort... 

» Aux cris du voyageur, celte bonne femme, émue 
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(i) Annales de la Prop. de la foi, n. 6 0 , p. 455 e t s u i v . 

de compassion, dit à son mari : Va voir si quelque 
voisin consent à recevoir cet enfant; et si personne 
n'en veut, tu me rapporteras . Le mari vint en effet, 
et comme personne ne voulait de moi, il me prit et 
m'emporta dans sa maison. Là, je fus nourri et élevé 
par ma mère adoptive jusqu'à l'âge de quinze ans (i). » 

Tel est donc, encore aujourd'hui, le lamentable état 
de l'enfance dans le plus vaste empire du monde. Re
ligion sainte, Mère universelle de tous les hommes, 
que n'avez-vous pas fait pour empêcher tant de cri
mes, pour secourir tant d'infortunes? Depuis trois 
siècles vous envoyez vos apôtres dans cette terre loin
taine; et, presque toujours inhospitalière, clic les 
chasse, clic les immole, repoussant opiniâtrement la 
bienfaisante lumière qu'ils sont venus lui apporter! 
Mais, depuis trois siècles, leur courage n'a point failli; 
le martyre ne fait qu'accroître leur zèle. Trop pauvres 
pour sauver, en les achetant, la vie temporelle à ces 
innocentes victimes, ils emploient toutes les industries 
de la charité la plus active pour leur procurer la vie 
de l'éternité. Le morceau de pain, le pain de l'aumône, 
dont ils se nourrissent, ils le vendent pour en donner 
le prix à de pieuses femmes qui, s'insinuant dans les 
maisons, parcourant le bord des rivières, administrent 
le baptême à ces petits abandonnés. 11 faut les enten
dre tour à tour se plaignant tendrement de la pau
vreté de leur moisson, ou proclamant joyeusement 
leurs espérances. 

« Le nombre des petits anges, écrivait naguère un 
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de ces Vincents de Paul, que nous envoyons au ciel 
par le baptême clandestin, n'a pas été aussi grand 
cette année que l'année dernière, quoiqu'on y ait tra
vaillé avec beaucoup de zèle; nous n'avons baptisé que 
sept cent soixante-dix enfants d'infidèles, à l'article de 
la mort; c'est à la seule difficulté des circonstances 
qu'il faut attribuer cette diminution. Cependant, cette 
multitude de jeunes âmes, sauvées par notre seule 
mission de Pékin, n'est-ce pas déjà une belle moisson? 
D'un autre côté, notre ancien projet de pénétrer dans 
l'hospice impérial des Enfants-Trouvés de la capitale, 
a dès à présent un plein succès. La porte s'est ouverte 
devant un genre de sollicitation irrésistible en Chine : 
au moyen d'une somme de cent francs, une vierge 
chrétienne est parvenue à s'introduire, et a pu bapti
ser, à diverses reprises, quatre-vingts enfants mori
bonds. 

» Voici comment se peuple cet asile. Huit chariots, 
traînés par des bœufs, se dirigent tous les matins vers 
les huit quartiers de la ville pour recueillir les enfants 
abandonnés. Ceux qu'on trouve morts sont conduits 
aussitôt au lieu de la sépulture, et ceux qui vivent 
encore sont transportés à l'hospice : ce sont le plus 
souvent des filles. On n'expose ordinairement les gar
çons que lorsqu'ils sont le fruit du crime, ou qu'ils 
sont atteints de quelque maladie jugée incurable : 
alors les superstitieux parents ne veulent pas les lais
ser mourir chez eux, de crainte que leur mort ne porte 
malheur à la maison et ne compromette la vie des au
tres enfants. On les abandonne donc dans la rue, afin 
de les rendre méconnaissables. Quand ils seraient 
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beaux, les infidèles les laisseraient expirer de froid et 
de misère; mais ils sont si hideux et si dégoûtants, que 
le gouvernement seul s'occupe d'eux pour les faire 
enlever comme autant d'immondices de la voie publi
que... Un chrétien pieux et habile, continue le mis
sionnaire, m'a promis de faire donner des chrétiens 
pour conducteurs à ces chariots; ce serait une utile 
mesure pour assurer la grâce du baptême aux enfants 
qui meurent. J'espère obtenir mieux encore, et faire 
admettre dans l'hospice quelques chrétiennes en qua
lité de nourrices. 

)> 11 parait qu'un peu avant la révolution française, 
les missionnaires de Pékin avaient réalisé le charitable 
dessein de recueillir un certain nombre de ces pau
vres enfants; ils en avaient même, dit-on, adopté une 
douze à titre d'essai. Je vous assure que déjà bien 
souvent j 'ai eu la pensée de reprendre cette œuvre, et 
de rétablir soit à Pékin, soit dans les autres grandes 
villes où nous avons des fidèles; mais j 'ai été arrêté 
par la considération des dépenses, qui ne manque
raient pas d'être considérables. J'attends encore; mais 
je ne réponds pas de ne pas adopter, comme je f ai 
déjà fait, ceux que de pieux chrétiens me présentent à 
baptiser. Après les avoir faits enfants de Dieu, je ne 
pourrais jamais me résoudre à les laisser mourir dans 
les rues et manger par les chiens. Oh! j 'espère bien 
qu'un jour la Providence aura pitié de ces pauvres 
petites créatures; qu'elle trouvera quelque part pour 
les secourir un cœur tendre et paternel comme celui 
de Vincent de Paul! Elle n'a pas délaissé les enfants 
trouvés d'Europe; elle exercera bien un jour la même 
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miséricorde envers ceux de l'immense et malheureuse 
Asie (i). » 

Digne fils de saint Vincent de Paul, votre espérance 
n'est pas vaine. A vos plaintifs accents, l'Église catho
lique s'est émue. Elle est pauvre aujourd'hui, il est 
vrai, et ses aumônes sont grandes, vous le savez. N'im
porte, le cœur d'une mère est toujours riche. Elle 
sacrifiera, s'il le faut, jusqu'à sa dernière obole; mais 
vos petits orphelins seront sauvés. Au bienfait du ciel, 
dont elle leur ouvre la porte par vos mains, elle veut 
ajouter le bienfait delà vie temporelle et de l'éducation 
chrétienne; et voilà qu'un saint évoque, interprète de 
ses vœux, apôtre de sa charité, vient de lever l'éten
dard de la délivrance. Ingénieuse et touchante pensée! 
c'est aux petits enfants de l'Europe catholique qu'il 
confie la noble mission de racheter les petits enfants 
de la Chine. Une légère, très-légère aumône, une très-
courte prière, voilà tout ce qu'il demande de ces petits 
anges de la terre, auxquels il dit dans la personne de 
leurs pères et de leurs mères : « Des milliers de ten
dres enfants chaque jour abandonnés, noyés, étouffés, 
écrasés, dévorés par des pourceaux, en Chine et dans 
les pays idolâtres; à cette pensée, qui ne sentirait ses 
entrailles émues! La nature se révolte!... elle s'indi
gne!... on est saisi d'une profonde compassion pour 
ces pauvres enfants; on les aime, on s'afflige de se voir 
impuissant à les secourir... on demande, on cherche 
les moyens de les arracher à la mort... Voilà précisé-

(i) Lettre de M. Mouly, supérieur de la mission des Lazaristes 

de Pékin, 10 octobre 1857 . Annal, n. 07 , p . 166 et suiv. 



276 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

ment notre pensée; voilà notre œuvre. Oui, nous vou
lons arracher à la mort le plus grand nombre possible 
d'enfants nés de parents idolâtres, et, puisqu'on les 
vend au profit de l'avarice et de la débauche, nous 
voulons en acheter le plus possible au profit de la 
religion, pour Dieu, pour la gloire de son nom, pour 
leur donner le baptême ; nous voulons assurer ainsi 
à tous ceux qui mourront en bas âge le bonheur éter
nel; nous voulons faire de ceux qui vivront des instru
ments de salut, et que tous ces nouveaux Moïses, sau
vés eux-mêmes, deviennent à leur tour les sauveurs 
de leurs frères... 

» Les voici, les voici, ces pauvres petits enfants 
dont nous vous demandons de devenir les pères et les 
mères! Voyez-les, malgré la distance, étendant vers 
vous leurs petites mains suppliantes... vous demandant 
non-seulement la vie de ce monde, mais vous deman
dant surtout le baptême... Ils mourront à jamais privés 
de voir Dieu, si vous les abandonnez... Us mourront 
par centaines de milliers, étouffés, noyés, écrasés, dé
vorés tout vivants par les chiens et les pourceaux!... Ils 
vivront, au contraire, si vous les adoptez;... ils vivront 
monuments vivants de votre charité; ils vivront grandis
sant comme vos enfants, et par leurs prières ne cessant 
d'attirer sur eux et sur vous des grâces nouvelles ; ou 
bien, mourant encore et en grand nombre sans doute, 
mais couverts du sang et des mérites de Jésus-Christ, 
le Ciel recueillera pour vous, pour vos enfants, celte 
riche moisson de petits anges. Us veilleront sur vous et 
sur tout ce que vous avez de plus cher, revenant se 
mêler h vos grands jours de fête, aux fêtes de vos en-
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fants... Oui, l'œil de votre foi pourra les reconnaître... 
Ils vous accompagneront au banquet sacré, vous pro
tégeront dans vos périls; au dernier jour du combat 
de la vie, ils vous encourageront et vous fortifieront; 
ils viendront enfin vous introduire dans la commune 
patrie... et là, là même où le parfait bonheur éteint 
tous les désirs, ils augmenteront le votre de toute la 
félicité dont vous les verrez éternellement jouir (i). » 

Après les atrocités révoltantes dont l'enfance est 
l'objet de la part de ceux qui ne devraient avoir pour 
elle que des sentiments de la plus vive tendresse, 
est-il nécessaire de parler des rapports qui unissent 
entr'eux les différents membres de la famille chinoise? 
Bien que chacun les devine, nous allons les faire 
connaître. C'est moins le tableau particulier des habi
tants du céleste Empire qui passera sous nos yeux, que 
l'histoire universelle de tous peuples modernes placés 
sous l'influence du despotisme et du sensualisme 
païen. Écoutons les témoins oculaires : « On a beaucoup 
vanté, dit le père Navarelte, l'affection fraternelle des 
Chinois et la bienveillance dont ils se donnent des 
marques réciproques. Ces marques ne sont qu'exté
rieures. Ils ont une adresse merveilleuse à cacher 

(i) Mcr de Forb in - Janson , évoque de Nancy el de Toul , est le 

fondateur de VOEuvre de la Sainte-Enfance pour le rachat des en 

fants infidèles en Chine et dans les au t res pays idolâtres. Tout en 

fant baptisé peut ê t re m e m b r e de cette association. Les enfants 

sont admis depuis Page le plus t endre jusqu 'à leur première com

munion. La cotisation pour chaque m e m b r e est de cinq centimes 

par mois. Le vénérable Prélat est venu établ ir son OEuvre en Bel

gique en 1845 . La mor t vient de le frapper (juillet 1844) près de 

Marseille. 
1 G 
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pendant plusieurs années la haine qu'ils ont contre 
quelqu'un; mois lorsqu'il se présente une occasion fa
vorable de s'y livrer impunément, alors clic éclate avec 
d'autant plus de fureur qu'elle s'était plus longtemps 
contrainte. 11 arrive souvent que, dans la suite d'un 
procès, le défendant se pend lui-même pour se venger 
du complaignant ou demandeur, et le ruiner; car, 
lorsqu'il est pendu, ses parents et amis s'adressent au 
juge, disant que les poursuites injustes du deman
deur l'ont porté au désespoir; qu'il s'est donné la mort 
parce qu'il n'avait point d'autre moyen de s'y sous
traire. Alors tous se liguent contre le demandeur; le 
juge se joint à eux, et ils ne lui donnent point de re
pos qu'ils ne l'aient entièrement ruiné, lui et sa fa
mille ( i ) . » 

Ce qu'il était il y a deux siècles, l'immobile Chinois 
l'est encore aujourd'hui. « Il ne faut pas croire, écrit 
un de nos missionnaires, que les affections de famille, 
dans le cœur des Chinois, aillent jusqu'à la tendresse. 
Les enfants n'ont pour leur père qu'une vénération 
toute légale; les parents ticunent à leurs enfants, mais 
par égoïsme. Ils les considèrent comme le futur appui 
de leur vieillesse ; c'est à ce titre seul qu'ils craindraient 
de les perdre. Leur attachement pour eux est presque 
sans amour. Il en est de même entre les époux; ils sont 
unis l'un à l'autre plutôt par sentiment d'intérêt que 

(i) Relation, etc. liv. i. c. 2 0 , p . 47. — La Chine est le pays de 

la chicane et des procès, d isent les jésui tes , au teu r s de l 'ouvrage 

i n t i t u l é : La Science des Chinois : « Infi ni lus Iil ium cl Hligantium 

inChinahod ie est mimeras ; mille passim tollcndi fingendique ar tes , 

quibus t r ibunalia omnia plena sunt . Lib, i, c . 1 2 . 



PARTIE III. CHAPITRE X. 279 

par un lien d'affection. De là qu'arrivc-t-il? C'est qu'en 
Chine les séparations, même à la mort, sont glacées. 
On parle sans émotion à l'instant du trépas, et l'on ne 
s'attriste que des visites auxquelles la bienséance vous 
condamne. Je me trompe, il est reçu que les femmes 
pleurent; mais elles ne versent que des larmes de con
vention ; elles les prolongent ou les font tarir à volonté. 
Les appclle-t-on au moment où elles paraissent le plus 
éplorées : ce Attendez, répondcnt-cllcs, laissez-moi 
pleurer encore un instant mon mari. » Pour ce qui re
garde le mari lui-même, l'impassibilité est son partage; 
il se déshonorerait si par hasard il était surpris à don
ner quelques pleurs au souvenir de son épouse {\). 

» Non, les Chinois ne sont qu'imparfaitement doués 
des qualités du cœur. En Europe, on connaît l'amitié, 
les nœuds qu'elle forme, les épanchements qui la ré 
vèlent; mais ici ce sentiment est ignoré; toutes les 
ames vivent, pourainsi parler, solitaires et concentrées 
en elles-mêmes : l'on peut appliquer aux païens qui 
nous entourent ce que saint Paul écrivait de ceux de 
son temps, que ce sont des hommes sans affection, 
sineaffeclione (a). » 

A la vue de toutes ces causes si actives de dissolu
tion, on se demande quel est le lien qui depuis tant 
de siècles retient en corps de nation un peuple privé 
de presque toutes les conditions d'existence sociale? 
Après avoir lu l'histoire de la société romaine sous le 
paganisme, la même question a dû se présenter à votre 

(i)Coci rappelle la loi romaine qui défendait aux maris de por

ter le deuil de leurs femmes : le paganisme est toujours le même, 

(s) Annales de la Prop. de la foi, n. 88 , p. 251 etsuiv . 
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esprit. Comment ce peuple romain, frappé de tant 
de plaies mortelles et par sa religion et par sa législa
tion, a-t-il pu conserver cette unité compacte dont la 
force lui procura une longue cxislcncc et mémo lui 
donna l'empire de l'ancien monde? La solution de ce 
problème est identique pour Rome et pour la Chine : 
toute société puise sa vie dans la famille; toute famille 
puise la sienne dans l'autorité de son Chef. Ainsi, à 
Home comme en Chine, l'étendue de l'autorité pater
nelle, le respect profond et même idolàtriquc dont elle 
est environnée, voilà, sinon le seul, du moins le plus 
vrai cl le plus puissant lien de l'existence sociale. De 
ce fait, manifesté sous des climats si différents cl à des 
époques si éloignées, sort un grave enseignement. 
Peuples de l'Europe moderne, 6 France, surtout, puis-
siez-vous le comprendre! Une nation qui, après avoir 
méconnu l'autorité de Dieu, l'autorité du prince, mé
connaît encore l'autorité paternelle, qui l'outrage dans 
ses lois, qui l'insulte sur ses théâtres, qui trouve 
même des circonstances atténuantes dans le parricide, 
est une nation qui n'a plus à attendre que sa dernière 
heure : toutes les conditions de vitalité lui manquent. 
Si elle ne se hàle de les retrouver, elle périra, et les 
Chinois vivront. Pcrc et mère honoreras, afin que tu 
vives longuement; c'est là, pour les peuples comme 
pour les individus, une loi non moins inflexible que 
celle qui condamne la terre aux ténèbres quand le so
leil a quitté les hauteurs du ciel. Malgré son exagéra
tion, la puissance paternelle est donc l'ancre de salut 
pour le céleste Empire; et, si elle n'était superstitieuse, 
elle mériterait, sous plus d'un rapport, de sincères 
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éloges. Les détails suivants, qui la font connaître avec 

ses qualités et ses vices, nous mettront en état de la 

juger. 

Entre les devoirs imposés par la nature, celui qui 

exerce le plus d'empire sur les Chinois, c'est le respect 

pour les parents. Le père est aux yeux de ses enfants 

comme un dieu domestique; non-sculcment on obéit 

avec ponctualité à ses ordres, mais on vénère jusqu'à 

ses caprices. Est-il dissipateur de ses biens? on se tait 

sur ses prodigalités; on s'en fera même au besoin 

l'auxiliaire ou la victime. Lui plaît-il, dans la faiblesse 

d'un âge avancé, de prendre une seconde épouse pen

dant même que la première vit encore? cette étrangère 

sera reçue dans la famille comme une seconde mère. 

Veut-il châtier son fils ou le frapper par fantaisie? le 

pauvre enfant ira chercher avec empressement le fouet 

qui doit le fustiger. « Mon père le veut; » cette pa

role est sacrée pour un fils, et, quelque sévère que soit 

la volonté paternelle, il l'accomplit constamment avec 

la plus rigoureuse fidélité. Fallùt-il mourir? il obéirait 

encore. On reconnaît en Chine aux parents le droit 

de mort sur des enfants qui leur déplaisent, et plus 

d'une fois nous avons été témoins d'exécutions aussi 

révoltantes. 

Cette vénération pour les parents ne finit point 

avec leur v ie ; elle les suit jusque dans la tombe... 

C'est dans leurs propriétés que les Chinois élèvent ha

bituellement les monuments funéraires; il est vrai 

qu'ils s'appauvrissent de la sorte, et que tout l'espace 

réservé pour les inhumations dans leurs domaines 

est pris sur la culture; mais néanmoins on aime mieux 
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diminuer l'étendue de ses champs qu'ensevelir dans 
un sol étranger les dépouilles de ses ancêtres. Ces 
tombeaux deviennent l'objet d'un culte religieux. Cha
que année, à certaines époques, les parents s'y font 
porter en palanquin noir, s'ils sont à Taise; puis ce 
sont des prostrations sans iîn; ce sont des oiïrandcs 
sans nombre aux mânes des défunts, qu'on évoque et 
qu'on traite comme s'ils vivaient encore. Tout sé
pulcre consacré par ces cérémonies est inviolable; cou
per un seul des arbrisseaux qui le protègent serait 
un crime, et si Y on venait à dénoncer le profanateur 
aux mandarins, il serait pour le moins soumis à de 
fortes amendes ( i ) . 

Quittons maintenant la Chine où nous avons re-
cuelli une si ample moisson d'instructions salutaires 
et trouvé des motifs si puissants de reconnaissance 
pour le christianisme. Hâtons de tous nos vœux, de 
tous nos efforts, le jour où le divin Soleil se lèvera 
sur cette terre infortunée. Emportons avec nous le 
souvenir de cette parole solennelle prononcée na
guère par un de nos apôtres : « Pour convertir cet 
immense royaume, il ne faudrait qu'un Constan
t in; » et croyons bien que la prière peut l'obtenir. 

(i) Annales de la Prop . de la foi, n . 8 8 , p. 2 2 9 c t s u i v . a n . 1843 . 

— Le Journa l Le Globe de Londres annonce la publication d 'un 

édi t de l ' empereur de Chine qui interdi t aux mandar ins tonle per 

sécution contre les Chinois qui embrassent le chr is t ianisme. II ne 

reste qu 'à faire des vœux pour que le chr is t ianisme se propage ra 

pidement dans le Céleste Empi re . Une immense ca r r iè re est désor

mais ouverte à nos missionnaires , et l'on peut ê t re sur qu' i ls ne 

failliront pas à leur devoir. (Journal de Lruxelles, D août 18 
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CHAPITRE XI. 

nistoirc de la Famille en As i e .—Corée , Japon. 

Nous voici en marche vers cette région lointaine 
dont les intrépides apôtres de la foi osèrent franchir 
les redoutables douanes à la fin du siècle passé. Ils 
l'arrosèrent de leur sang, et leur sang y devint, comme 
aux jours de l'Église naissante, une semence de chré
tiens. Le souille violent de la tempête renversa une 
partie des jeunes arbrisseaux, mais la racine resta dans 
le sol. Des rejetons ont produit de nouveaux arbres, 
et nos célestes jardiniers sont partis, malgré d'cifroyablcs 
dangers, pour aller cultiver ces nouvelles plantes. C'est 
à leurs lettres que nous devons le peu de détails que 
nous possédons sur cette plage inhospitalière. 

La Corée, voisine et tributaire de la Chine, fut, 
comme le céleste Empire, subjuguée par les Tartarcs. 
Elle subit encore l'invasion des Japonais, qui lui im
posèrent le tribut annuel de trente peaux d hommes!! 

Enfin, esclave de l'idolâtrie, elle vient par ses mœurs 
ajouter de noires couleurs au tableau fidèle que nous 
avons tracé de la famille en Orient. La polygamie, le 
divorce, le concubinage, l'esclavage et l'incapacité de 
la femme à rien posséder, l'abandon du malade au mi
lieu des champs, voilà quelques-uns des caractères de 
la société domestique en Corée. Tant il est vrai qu'il 
n'est pas un coin de terre, soustrait à l'influence du 
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christianisme, qui ne soit souillé par un déluge de 
crimes et de cruautés (i)! 

Mais, ô puissance éternellement miraculeuse de 
l'Evangile! à peine quelques grains de la divine se
mence sont-ils déposés sur ce champ fécond seulement 
en épines et en ronces, qu 'une moisson précieuse 
couvre les campagnes. Promptcmont parvenus à la 
maturité, de riches épis courbent leur tète jaunissante; 
et là, comme en Océanic, des gerbes abondantes sont 
placées par les moissonneurs catholiques dans les 
greniers du père de famille. Oui, il est vrai, à la con
fusion des incrédules de l'Europe, qui s en vont psal
modiant des hymnes de mort contre le catholicisme, 
la religion fuit aujourd'bui même de ces Coréens, 
énervés par les plus honteuses passions el abrutis par 
un despotisme séculaire, des héros dignes de l'admi
ration des ançcs et des hommes. Constitution de la 
famille, véritable aulorilé paternelle, piété filiale, sain
teté de mœurs, virginité même, tout est créé comme 
par enchantement; et celle société nouvelle, tirée de 
la masse corrompue qui l'environne, se montre, aux 
yeux du vieux monde, noble, pure, héroïque, comme 
la société des catacombes aux regards étonnés de la 
grande Rome. Le récit que nous allons transcrire est 
moins une histoire qu'un hymne de gloire en faveur 
du christianisme. 

II y a cinq ans, un évoque et deux prêtres parvien-

(i) Lettres des missionnaires en Corée, dans les Grandes Lettres 

édifiantes, etc. Description du royaume de Corde dans (liiarlcvoit, 

(iist.du Japon, I. I, p. (127 <»l suiv. 



P A R T I E I I I . C H A P I T R E X I . 285 

ncnt à entrer en Corée. À leur voix, les germes du 
christianisme déposés dans cette terre à la fin du der
nier siècle, se sont développés. Malgré toutes les pré
cautions, la présence des missionnaires a été soupçon
née; elle est devenue certaine. A tout prix, il a fallu 
leur tète. Une persécution violente a éclaté contre le 
troupeau tout entier. La jeune chrétienté s'est mesurée 
dans un gigantesque combat contre la vieille société 
païenne. Elle a vaincu; vaincu, comme autrefois dans 
les amphithéâtres de Rome, en mourant avec gloire. 
Pour rendre le miracle plus éclatant, les héroïnes de 
la lutte ont été deux jeunes filles, dignes émules des 
Eulalie, des Agnès et des Agathe. 

Le 7 avril 1859, on arrêta un grand nombre de 
chrétiens; mais on s'en prit surtout aux enfants. Deux 
jeunes garçons, à peine âgés de douze ans, avec la 
sœur de l'un d'entr'eux, alors âgée de quinze ans, 
comparurent devant le mandarin, et tous trois trans
formés en héros par la grâce, demeurèrent inébranla
bles. Ni les caresses, ni les menaces, ni les cruels sup
plices même, rien ne put les faire apostasier. Ils furent 
donc transportés avec leurs parents dansla grande pri
son. Elcctrisés par l'héroïsme de ces enfants, plusieurs 
chrétiens, entr 'autres deux jeunes vierges, Agathe 
et Lucie, allèrent se présenter au prétoire, et décla
rèrent ouvertement qu'ils voulaient mourir pour leur 
religion; ils furent arrêtés. A quelques jours de là, on 
sépara ces enfants de leurs pères et mères. Les juges 
voulaient enlever à leur inexpérience tout conseil, et 
à leur faiblesse tout appui. Mais la grâce les soutint; 
toujours ils sont demeurés fermes au milieu des sup-
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plices réitérés et parmi les horreurs de la faim. En 
vain les mandarins venaient-ils faussement leur dire 
que leurs pères avaient obtenu la liberté au prix de 
l'apostasie : <c Qu'ils aient abjuré ou non, c'est leur 
alfaire, répondaient-ils; pour nous, ah ! nous ne pou
vons renier le Dieu que nous servons depuis notre 
enfance. » Les caresses étaient épuisées; la ruse deve
nait inutile. Comme toujours, les tyrans eurent recours 
aux supplices. Agathe et Lucie comparurent de nou
veau devant les juges. On les étendit par terre, et on 

leur rompit les os des jambes. La moelle en coula! 
Au milieu de si horribles tourments, elles ne cessaient 
d'invoquer avec ardeur et suavité les doux noms de 
Jésus et de Marie! Le mandarin lui-même admirait 
leur inaltérable patience. Dès le lendemain, elles se 
trouvèrent miraculeusement guéries. 

La persécution continuant son cours, le 5 mai on 
arrêta les deux sœurs d'un fervent chrétien qui avait 
pris la fuite. L'une était âgée de vingt-quatre ans, et 
l'autre, qui s'appelait Colombe, en avait vingt-six. On 
les conduisit au directeur de la police, qui n'épargna 
ni exhortations ni promesses pour les décider à l'a
postasie. Il n'obtint que des refus. Leur ayant ensuite 
demandé pourquoi, à leur âge, elles n'avaient pas en
core fait le choix d'un époux, Colombe lui répondit 
avec une noble simplicité, qu'aux yeux des chrétiens 
la virginité était un état plus parfait, et qu'elles l'a
vaient embrassée pour être plus agréables à Dieu. Le 
mandarin, aussi étonné d'une si belle vertu qu'inca
pable d'en comprendre le prix, les fit sur-le-champ 
frapper à coups de bâton sur les épaules, sur les cou-
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des et les genoux; à cinq reprises, il leur fit donner 
la question aux jambes : les os ployaient et ne rom
paient pas. Au milieu de leur supplice, elles étaient 
comme inondées d'une joie toute céleste; elles ne 
poussaient ni cris ni soupirs : ce n'était pas même à 
haute voix, comme les autres confesseurs, qu'elles 
prononçaient les doux noms de Jésus et de Mario, 
pratique qui fait frémir de rage les satellites et les 
mandarins : priant en silence, elles s'entretenaient in
térieurement avec notre divin Sauveur. 

Le juge, attribuant à la vertu d'un charme une si 
admirable constance, leur fit écrire sur l'épine dorsale 
des caractères antimagiques; puis on les transperça, par 
son ordre, de treize coups d'haleines rougies au feu. 
Elles demeurèrent comme impassibles. Alors le man
darin commanda aux satellites de les jeter dans la 
prison des forçats, et de les livrera toutes leurs insul
tes. Mais le céleste Époux des âmes vint à leur se
cours : il les couvrit de sa grâce comme d'un vêtement, 
ctlcs anima tout à coup d'unepuissance surhumaine, de 
sorte que chacune d'elles était plus forte que dix hom
mes à la fois. Les vierges de Jésus-Christ, nouvelles 
Agnès, nouvelles Bibiancs, restèrent ainsi, deux jours 
durant, au milieu des plus insignes malfaiteurs, qui, 
subjugués par l'ascendant de la vertu, et rendant enfin 
hommage à l'héroïsme des deux captives, les conduisi
rent avec honneur à la prison des femmes. 

A ces glorieuses victoires succéda bientôt la der
nière. Le ciel s'ouvrit et reçut en triomphe environ 
rent martyrs, dignes en tout de ceux qui, les premiers, 
suivirent les traces sanglantes du Dieu du Calvaire. 
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(( Le sang de tant de martyrs, ajoute un de nos apô
tres, n'aura pas coulé en vain ; il sera pour cette jeune 
terre, comme il a été pour notre vieille Europe, une 
semence de nouveaux fidèles. E h ! n'est-ce pas la vo
lonté divine qui, touchée des prières de nos vénéra
bles martyrs, inclinés devant le trône de la gloire, a 
suscité à ces plages inhospitalières deux missionnaires 
tout prêts, à voler à leur secours, malgré des dangers 
de tout genre? Bientôt nous franchirons, nous aussi, 
déguisés en pauvres bûcherons, le dos chargé de ra
cines, cette tant redoutable barrière de la première 
douane coréenne; nous irons consoler ce troupeau 
désolé, essuyer ses larmes, panser ses plaies encore 
saignantes, el réparer, autant qu'il nous sera donné, 
les maux sans nombre de la persécution.... et si l'ef
fusion de notre sang est nécessaire pour son salut, 
Dieu nous donnera aussi le courage de courber nos 
tetes sous la hache du bourreau (i). » 

Il est probable qu'à l'heure où nous écrivons, ce 
terrible passage a été tenté. Bientôt peut-être nous 
apprendrons de nouveaux combats et de nouvelles 
victoires. Le chrétien d'Europe aura de nouvelles preu
ves de sa foi, cl la terre coréenne de nouveaux gages 
de civilisation. Pendant que l'Évangile fera ainsi un 
pas de plus dans sa course prédite autour du monde, 
continuons la nôtre. 

Un bras de mer d'environ trente lieues de largeur 
nous sépare du Japon; il est naturel de nous embar
quer pour ce nouvel empire. Comme on voit, pendant 

( i ) Annale* <lo la Prop. <)o la foi, n. îî3, p. KJOetsuiv. 
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l'obscurité d'une nuit épaisse, un brillant météore sil
lonner l'horizon et éblouir de sa vive clarté l'œil sur
pris du voyageur, puis disparaître tout à coup, laissant 
la terre plongée dans les mêmes ténèbres; ainsi, dans 
l'histoire du Japon, vous voyez tout à coup, à la fin du 
seizième siècle, la brillante lumière du christianisme 
dissiper les ombres de l'idolâtrie qui enveloppaient ce 
vaste empire. Un grand éclat frappe vos regards. Pour 
un instant il vous est donné de contempler le ra
vissant spectacle des plus touchantes et des plus hé
roïques ver tus ; puis la lumière s'éteint, la nuit se fait 
de nouveau; les bêles féroces reviennent de leurs tan-
nières : le Japon est retombé dans les sanglantes hor
reurs de l'idolâtrie. 

Quand le saint Paul des temps modernes, François 
Xavier, arriva sur les côtes redoutées de cette région 
lointaine, portant en ses mains le flambeau sacré, 
qu'en punition de leur orgueil Dieu enlevait aux peu
ples du nord de l 'Europe; quand les missionnaires, ses 
émules, marchant sur ses glorieuses traces; quand, 
enfin, les voyageurs européens abordèrent sur le sol 
japonais, ils trouvèrent, disent-ils d'un commun ac
cord, un peuple doué de belles qualités physiques et 
intellectuelles. La pénétration de l'esprit, l 'ardeur du 
savoir, la noblesse de caractère, une civilisation ma
térielle avancée, semblaient annoncer des mœurs do
mestiques pures et moins barbares que chez leurs voi
sins. Voyons cependant ce qu avait pu, chez un peuple 
si bien disposé, ce qu'avait fait la sagesse humaine 
sans le christianisme. 

L'éternel despotisme de l'être fort, par conséquent 

TOME II . 17 
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l'avilissement et l'oppression de l'être faible, se re
trouvaient au Japon, comme dans toutes les régionsido-
latrcs. (Test dire assez que tous les caractères primor
diaux de la famille étaient effacés de la constitution 
domestique. Le père était un despolo, et il devait l'être, 
sa religion le voulait ainsi. « Aux yeux du Japonais, 
dit le père Cbarlcvoix, la femme est un être impur 
qui est, par sa nature, exclu du ciel. Ce qui contri
bue à entretenir le peuple dans la vénération qu'il a 
pour les bonzes, c'est le grand crédit qu'on leur sup
pose auprès des dieux. Pour flatter toutes les passions,, 
ils vendent aux hommes intéressés des lettres de 
change qui doivent, disent-ils, être payées comptant, 
avec dix pour cent de bénéfice, en l'autre monde. Peu 
de personnes veulent mourir sans en avoir quelqu'une 
a la main, et on les brûle ou on les enterre avec eux... 
Malheureux sont les pauvres, dont la condition, si on 
en croit ces séducteurs, est maudite, et qui n'ont pas 
de quoi se racheter de celle malédiction, comme font 
les femmes riches, qui, à force de faire des présents 
aux dieux et à leurs ministres, peuvent se sauver, mal
gré la malédiction qui est aussi portée contre leur sexe. 
Indignes, suivant les bonzes, des joies de l'autre monde, 
elles sont encore, suivant les lois, incapables de pos
séder les biens de celui-ci. Quelque riches que soient 
leurs parents , elles n 'emportent , quand elles se ma
rient, que ce qu'elles ont sur elles (i). » 

De cette opinion qu'on a de la femme dépend son 

(i) Histoire du Japon, 1.1, liv. prelim. chap, 13, p. l o i ; chap. 9, 

p. 8R, otlit. i n - * 1 . 
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sort et celui de la famille : elle est vendue publique
ment comme une marchandise. La polygamie, sans 
limites, livre son existence aux tortures de la jalousie, 
et le divorce, a l 'opprobre et à la misère (i). Non-seu
lement le Japonais ne comprend pas la haute moralité 
du mariage, il en fait si peu de cas, qu'il ne se soucie 
même pas d'être libre pour le contracter. L'empereur 
dans son domaine, les rois ou princes dans leurs 
États, font tous les mariages des personnes qui com
posent leurs cours. Les inclinations ne sont guère 
plus consultées dans les mariages du peuple : on se 
marie sans s'être connus; ce sont les parents des deux 
côtés qui font tout. Il est vrai que si les époux ne sont 
pas contents, ils peuvent se séparer; en cela du moins 
la liberté est égale de part et d 'autre; mais les femmes 
en usent plus rarement que les hommes (2). 

Toutefois cette liberté réciproque ne reste pas long
temps entre les conjoints sur le pied de l'égalité. À la 
femme revient un privilège d'oppression. La loi, qui 
punit de mort l'épouse infidèle, se tait sur le mari 
coupable du même crime. Non-seulement l'adultère est 
puni de mort dans les femmes; une simple liberté 
leur coûte quelquefois la vie. Rien n'est égal à la con
trainte où on les retient, si ce n'est leur modestie et 
leur fidélité... On en voit se laisser mourir de faim, 
n'ayant pu se donner autrement la mort, pour suivre 
leur époux au tombeau (5). Esclave timide, ce dernier 

(1) Koempher, Voyage au Jaopn, p. 8 9 . 

(2) Gharlevoix, 1.1, liv. prélim. chap. 9 , p. 84 et suiv. — ( s ) Ibid. 

p. 8S. 
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acte de dévouement, s'il n'était un crime, serait d'au
tant plus noble qu'il est plus mal payé : le despotisme 
qui pèse sur toi est implacable. Le mari japonais a droit 
de vie et do mort sur sa femme, comme le seigneur 
sur son vassal, le père sur son enfant. 

11 est donc vrai, cl pour la vingtième fois peut-être 
la même observation revient dans le cours de cet ou
vrage, en dehors du christianisme l'homme est tou
jours le même. Il faudrait s'étonner s'il n'était pas au 
Japon ce que nous l'avons vu partout. Mais non; là, 
comme ailleurs, Tèlre fort est un tyran cruel, une bête 
féroce qui ne s'abstient ni de l'oppression, ni de l'in
justice, ni du meurtre, quand l'intérêt de ses passions 
ou la voix de ses caprices réclame de pareilles iniqui
tés. Le Japonais condamne ses enfants a mourir sans 
changer de visage, et sans cesser pour cela de paraître 
père. Les exemples en sont si communs qu'ils n'atti
rent plus l'attention ( i ) . Si ce pouvoir homicide atteint 
l'enfant adulte, à plus forte raison pèse-t-il sur le nou
veau-né. « Une chose surprend, dit Charlevoix, dans 
un pays si policé, et dans des hommes en qui la nature 
réclame si haut tous ses droits; c'est l'usage qui per
met d'étouffer ou d'exposer les enfants que leurs pères 
ne se trouvent pas en état d'élever; mais comme il 
n'est point de vice qu'on ne cherche à ériger en vertu, 
les Japonais croient faire un acte d'humanité en déli
vrant ces petites créatures d'une vie qui leur devien
drait à charge (a). » À l'exposition et au meurtre se 

(i) Kocmphcr, Voyage au Japon, p. 89 . — (a) Charlevoix, t. I, 

liv. prclim. chap. 9, p. 8 5 . 
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joint la vente des enfants. Elle a lieu lorsque la pau
vreté empêche de les élever. La vie de ceux qui nais
sent difformes dépend entièrement de la volonté du 
père. Quant à l 'avortement, il est commun, et les 
bonzes font, dit-on, commerce de breuvages qui le 
procurent (i). 

Ainsi, l 'anéantissement des caractères primordiaux 
de la famille» l'unité, l'indissolubilité, la sainteté; 
l'oubli des plus saintes lois de la nature manifesté par 
le meurtre, l'exposition et la vente de l'enfant; la 
servitude et l 'opprobre de la femme : tel est l'état 
dans lequel le christianisme trouva la famille japo
naise. Hélas ! c'est l'éternelle dégradation qu'il a trou
vée partout. Mais au Japon, comme partout, le chris
tianisme opéra la miraculeuse résurrection du Lazare. 

Tandis que le protestantisme européen, assis sur les 
débris des autels catholiques, la tète protégée par le 
bouclier des rois, le glaive d'une main, la torche in
cendiaire de l'autre, et les pieds dans le sang, chan
tait, dans l'ivresse de son prétendu triomphe, l'hymne 
funèbre de l'Église romaine, cette Église prouvait, par 
d'éclatants prodiges, son admirable vigueur et sa di
vine immortalité. À la voix puissante de saint Fran
çois-Xavier et de ses successeurs, le Japon, mort depuis 
tant de siècles, tressaille dans son tombeau, il se dé
barrasse du linceul de l'idolâtrie. Il se lève, il marche, 
il court avec toute l 'ardeur de la jeunesse dans la voie 
difficile d'une perfection sublime. A. l'orgueil, à la 
haine, à l'immoralité, filles du despotisme et clu sen
sualisme, ont succédé la charité la plus fraternelle et 

(i) Golownim's Recollcclions of Japon, p. 95 , 97 et 2 2 2 . 
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la pureté des anges. La constitution de la famille est 
rétablie sur ses bases véritables; la piété filiale, la ten
dresse maternelle des époux, perfectionnées par la 
grâce, prennent ces caractères surnaturels de douceur, 
de pureté, de charité que nous avons vus briller aux 
jours glorieux de la primitive église. En un mot, tous 
les miracles des temps héroïques de la foi reparaissent 
aux regards étonnés des missionnaires. « Jamais sur
prise, dit Charlevoix, ne fut égale à celle des nouveaux 
ouvriers, lorsqu'ils virent les trésors de grâce dont 
Dieu avait enrichi cette chrétienté naissante. Ils 
voyaient des courtisans qui, à peine régénérés dans 
les eaux du baptême, ne conservaient plus rien de 
cette fierté si naturelle aux grands du Japon, et sem
blaient n'avoir plus d'autre ambition que de s'abaisser 
au-dessous des plus pauvres. Tous faisaient paraître 
une piété angélique dans leurs exercices de religion, 
et se portaient à des austérités qu'on avait peine à mo
dérer. Les religieux les plus dégagés de la chair cl du 
sang ne sont pas plus détachés de leurs proches, que 
ces néophytes l'étaient de leurs parents idolâtres, avec 
lesquels ils ne voulaient plus avoir de commerce qu'au
tant que la bienséance et la charité l'exigeaient. Les 
biens étaient en quelque façon communs entr 'eux, et 
les riches ne se regardaient guère que comme les éco
nomes des pauvres. Mais ce qui marquait plus que 
toute autre chose combien l'esprit de Dieu possédait 
leurs cœurs, c'est qu'on admirait parmi eux une union, 
une paix, une charité prévenante, qui charmaient les 
infidèles eux-mêmes ( t ) . » 

(t) Charlevoix, 1 .1, liv. n, p. 2 3 1 . 
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Ce miraculeux changement n'était pas restreint dans 
les limites d'une ville ou d'une province : il se mani
festait dans toute l 'étendue du Japon. Tandis que l'er
reur divise les hommes, les familles et les peuples, la 
vérité les unit; et ce n'est pas la moindre preuve de 
la divinité de l'Église catholique. Ce qui contribuait 
encore plus à conserver et à augmenter la ferveur pri
mitive, c'est l'union étroite qui régnait, non-seulement 
entre les membres de chaque église, mais aussi entre 
toutes les églises. Delà naissait une sainte émulation, 
dont les fruits se rendaient de jour en jour plus sen
sibles. Elles s'écrivaient mutuellement pour se conso
ler dans les persécutions qu'on leur suscitait, pour 
s'animer à la sainteté, pour s'exciter à la persévérance, 
et pour se communiquer ce qui se passait déplus édi
fiant dans chacune. Aussi pouvait-on dire des fidèles 
du Japon ce que saint Luc rapporte des premiers chré
tiens, qu'ils n'avaient tous qu'un cœur et qu'une 
âme (i). 

Rien de plus touchant que les marques de charité 
qu'ils se donnaient, et rien de plus propre à montrer 
la perpétuité de l'esprit catholique. 11 n'arrivait aucun 
chrétien d'une autre église, qu'on n'envoyât quelqu'un 
pour le recevoir, quand on était averti de sa venue. 
L'église était toujours le lieu où on le conduisait d'a
bord, et jamais on ne le laissait aller à l'auberge : tout 
l'embarras de ces voyageurs était de se déterminer 
entre tous ceux qui voulaient les posséder (2). Comme 
celle des premiers chrétiens, la charité des fidèles du 

(t) Charlevoix, t. ï, liv. n, p. 205 . — ( 2 ) Ibid. p. 2G7. 
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(t) Charlevoix, t. f, liv. n, p. 22:;. 

Japon s'étendait aux idolâtres eux-mêmes. Des hôpi
taux furent fondés, l'un pour recueillir les enfants ex
posés, l 'autre pour soigner les lépreux, dont le nombre 
était très-considérable, et qui étaient complètement 
abandonnés ( i ) . 

Mais, comme le foyer agité par le vent lance vers le 
ciel des flammes plus brillantes cl plus vives, ainsi les 
vertus héroïques, dont les Japonais étaient redevables 
au christianisme, ne brillèrent jamais avec plus d'éclat 
qu'aux jours orageux des persécutions. Arrêtons un 
instant nos regards sur le spectacle de tout un peuple 
se préparant à la mort, comme on se préparc ailleurs 
a un festin de noces. Contemplons ces milliers de mar-
tyrsdetout rang, de tout sexe et de tout Age, montrant, 
sur les croix sanglantes où ils sont cloués, la noble as
surance du triomphateur assis sur son char. Peut-il 
être pour vous, dont la foi s'éteint dans la matière, 
léthargiques chrétiens d'Europe, un aiguillon plus sen
sible? et pour vous, qui avez cessé de croire au chris
tianisme, est-il une preuve plus éclatante de sa divi
nité? A d'autres plus heureux de raconter, dans des 
volumes entiers, des faits que notre lâche nous oblige 
à redire en quelques lignes. 

Lors donc qu'on entendit retentir la nouvelle de la 
prochaine persécution, vous eussiez vu tous ces chré
tiens, nés d'hier, devenir tout a coup des héros sem
blables ù celui que l'Écriture appelle en même temps 
le Lion de la tribu de Juda et l'Agneau de Dieu. Quel
ques traits feront juger de la ressemblance, 
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CHAPITRE XII. 

Suite du précédent. — Japon. 

Un seigneur fort riehe et fort puissant, baptisé 
depuis très-peu de temps, fit publier dans ses terres 
qu'il punirait sévèrement quiconque étant interrogé 
par ordre de l 'empereur, si son maître était chrétien, 
dissimulerait la vérité. Un autre, appréhendant qu'on 
n'osât point venir chez lui pour se saisir de sa per
sonne, alla sans suite avec son épouse, le père condui
sant un petit garçon de dix ans, et la mère portant 
entre ses bras une petite fille, qui ne pouvait encore 
marcher, se présenter au gouverneur de Méaco. Un 
parent de Tayco-sama, à qui ce prince avait donné 
trois royaumes, alla s'enfermer dans la prison des 
missionnaires, pour ne pas perdre l'occasion de mou
rir avec eux. On trouva un jour la reine de Tango, si 
célèbre par sa conversion et ses souffrances, qui tra
vaillait elle-même avec ses filles à se faire des habits 
magnifiques, pour paraître avec plus de pompe au jour 
de leur triomphe, ainsi qu'elles s'exprimaient. 

Partout on ne rencontrait que gens de tous les 
ordres, uniquement attentifs à ne pas laisser échapper 
le moment favorable de confesser Jésus-Christ devant 
les officiers de l'empereur. Les femmes de qualité se 
réunissaient dans la maison où elles croyaient être 
plus aisément découvertes, et il y eut à Méaco une 
jeune dame qui pria ses amies si elles la voyaient 

17. 
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trembler ou reculer, de la traîner par force au lieu du 
supplice. En un mol, les moyens de se procurer le 
bonheur du martyre étaient la grande occupation des 
fidèles de tout Age, de tout sexe el de toute condition. 
Souvent la seule vue de la joie el de la tranquillité 
qu'ils faisaient parai treensepréparant à la mort , inspi
rait les mêmes sentiments et la même ardeur à ceux en 
qui la grâce n'avait pas opéré d'abord si puissamment. 
Nous n'en rapporterons qu'un seul exemple qui pourra 
faire juger dans quelle disposition se trouvait alors 
toute cette admirable chrétienté. 

Un seigneur de Bungo, nommé André, ayant appris 
qu'on dressait la liste des martyrs, témoigna une joie 
dont il ne fut pas le maître. 11 dit publiquement qu'on 
ne pourrait lui disputer l 'honneur d'y être inscrit des 
premiers. On fit ce qu'il souhaitait, cl il travailla en
suite â procurer le même bonheur à toute sa famille. 
II avait encore son père, qui était âgé de quatre-vingts 
ans, et qui n'était baptisé que depuis six mois. Il crai
gnait que ce vieillard, qui, dans un âge si avancé, 
conservait toute la vigueur de la jeunesse, et qui avait 
passé toute sa vie pour un des plus braves guerriers 
du Japon, n'eût pas encore bien connu le prix et la 
véritable grandeur de la douceur et de l'humilité 
chrétienne, si on se mctlail en devoir de l 'arrêter. Il 
crut donc que le plus sûr était de l'engager à se retirer 
dans quelque maison à la campagne, où Ton ne s'avi
serait pas de l'aller chercher. 

Il va le trouver et lui demande s'il est bien instruit 
et bien persuadé qu'il ne peut rien arriver de plus 
glorieux â un chrétien que de mourir pour son Dieu : 
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« Oui, mon fils, je le sais, et s'il est beau de mourir 
pour son prince, à plus forte raison lcsl-il de mourir 
pour son Dieu, et pour un Dieu qui, le premier, a 
donné tout son sang pour nous. — Mais, mon père, 
reprit André, il y a ici une différence que vous ne 
connaissez peut-être pas encore : quand on meurt pour 
Dieu, il faut recevoir la mort sans se mettre en défense. 
—Sans se mettre en défense! reprend le vieillard, tout 
en colère, et se laisser massacrer comme un lâche ! il faut 
aller débiter ces maximes à d'autres. Je prétends bien me 
défendre et défendre les Pères qui nous ont instruits. 
Aussitôt il tire son sabre, et le tenant nu à la main : 
« Allons, dit-il, chez nos maîtres; si les soldats appro
chent pour leur faire la moindre insulte, j 'en abattrai 
sept ou huit à mes pieds, et si je péris en combattant 
pour une si belle cause, à la bonne heure, je serai 
m a r t y r . — M o n père, répliqua André, ce n'est point 
là l'esprit du christianisme. Croyez-moi, il n'est pas 
nécessaire de se présentera la mort, il est même quel
quefois de la prudence de s'y soustraire, cl le Sauveur 
l'a recommandé à ses disciples. J'ai un fils fort jeune, 
retirez-vous avec cet enfant, l'unique espoir de notre 
race; on n'ira point vous chercher à la campagne. 
Pour moi, je resterai avec les Pères et je mourrai en 
leur compagnie. — Comment, repartit le vieillard outré 
de dépit, comment as-tu la hardiesse de me faire une 
pareille proposition? il serait beau de me voir craindre 
la mort à mon âge, après l'avoir si souvent affrontée 
dans les combats! Non, non, je ne fuirai point, on me 
trouvera partout en bonne posture, je casserai la tète 
aux premiers qui se montreront en devoir de faire 
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violence aux Pères, ou à moi ; et si je meurs les armes 
à la main en faisant mon devoir d'homme d'honneur 
et de chrétien, je le répète, je serai volontiers martyr , 
mais comme il me convient de l'èlrc. » 

Il entre ainsi, plein d'émotion, dans l 'appartement 
de sa belle-fille, et la trouve occupée à se faire des 
habits fort propres. 11 voit en même temps les domes
tiques et jusqu'aux enfants qui s'empressaient à pré
parer, l'un son reliquaire, l'autre son chapelet, d'autres 
leurs crucifix. Il demande la cause de ce mouvement, 
et on lui répond qu'on se dispose au combat : « Quelles 
armes et quelle espèce de combat, s'écric-t-il ! Il s'ap
proche de la jeune femme : Que faites vous là, ma fille, 
lui demanda-t-il? .rajuste ma robe, reprend-elle, pour 
être plus décemment lorsqu'on me mettra en croix; 
car on assure qu'on y va mettre tous les chrétiens. » 
Elle dit cela d'un air si doux, si tranquille, si content, 
qu'elle déconcerta son beau-père. Il demeura quelque 
temps à la regarder en silence; puis comme s'il fût 
venu d'une profonde léthargie, il quitta ses armes, tira 
sou chapelet, et le tenant entre ses mains : « C'en est 
fait, dit-il, je veux aussi me laisser crucifier avec 

VOUS ( l ) . )> 

La constance de ces sublimes chrétiens ne se borna 
pas à d'inutiles protestations, ni à de vains prépara
tifs, et le sexe le plus faible eut même la gloire d'en
trer le premier dans la lice. 

Une fille de qualité tomba entre les mainsd'un tyran 
furieux. Tout ce que le courage le plus héroïque sou-

(i) Charlevoix, t. II, liv. x , p. 33 et Miiv. 
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( i ) Cbarlcvoix, t. II. liv. x, p. 5 3 . 

tenu de la grâce put inspirer de force el de constance, 
clic le déploya pour remporter une première victoire 
sur les passions brutales de son bourreau. Vaincu dans 
ses promesses, il employa les menaces; vaincu de nou
veau, il eut recours aux tourments : il la fil cruelle
ment ilagellcr; mais ce supplice ne fit qu'augmenter le 
courage de l'innocente victime. Alors la passion de ce 
barbare se tourna en rage; il mena l'héroïne dans la 
place où l'on avait coutume de faire mourir les crimi
nels, et l'y poignarda de sa propre main ( i ) . 

Deux des principaux seigneurs du royaume de Fingo, 
nommés au baptême Jean et Simon, furent bientôt 
condamnés à mort. En frappant sur les grands de sa 
cour, le tyran espérait intimider tous ses sujets. Ce qui 
l'irritait surtout, c'est que les femmes de ces deux sei
gneurs et la mère de Simon étaient les premières à les 
exhorter à tenir ferme dans la foi qu'ils avaient em
brassée. Aussi furent-elles condamnées au supplice de 
la croix. 

De son côté, Jean n'eut pas plus tôt connaissance de 
son arrêt de mort qu'il partit pour la bourgade où il 
devait être exécuté. Il alla droit en arrivant chez le 
gouverneur, qui était son ami, et qui fit tous ses efforts 
pour ébranler sa constance ; mais ils furent inutiles, 
ce qui affligea sensiblement cet officier. Il invita son 
ami à dincr, et après le repas il le prit en particulier 
et lui montra la sentence de sa condamnation signée 
de la main du roi lui-même. « Vous pouvez encore 
conjurer l'orage, lui dit-il, mais il n'y a pas un moment 
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à perdre. » Jean lui répondit : ce J'aurais bien souhaité 
que le roi, mon seigneur, eût mis ma fidélité à une 
autre épreuve. Je suis prêt à sacrifier mes biens et ma 
vie même pour son service, mais mon premier maître 
est Dieu. Je lui dois l'obéissance préférablemcnt à tous, 
et je regarde comme le plus grand bonheur qui puisse 
m'arriver de répandre mon sang pour la gloire de son 
nom. » Le gouverneur comprit qu'il insisterait en 
vain; il fit conduire son ami dans une chambre où il 
eut la tête tranchée. Ce généreux chrétien mourut le 
huitième de décembre de Fan 4G02, n'étant encore 
que dans sa trente-cinquième année. 

Le même jour, le gouverneur partit, après avoir 
fait savoir à Simon qu'il allait le trouver et qu'il dési
rait avoir avec lui un entretien en présence de sa 
femme cl de sa mère. ïl se rendit en clfet chez lui, et 
dès qu'il l'aperçut, les larmes lui vinrent aux yeux. 
Simon, attendri, ne put retenir les siennes, cl ils de
meurèrent quelque temps sans pouvoir se parler. La 
mère de Simon, qui avait reçu au baptême le nom de 
Jeanne, étant alors survenue, le gouverneur lui dit : 
« Je dois incessamment aller trouver le roi et lui rendre 
compte de la disposition où j 'aurai laissé votre fils. 
Je compte assez sur voire prudence pour être assuré 
que vous lui donnerez les salutaires avis dont il a be
soin, et que viendrez à bout de vaincre son obstination 
à persister dans des sentiments que le prince réprouve. 
Je n'ai rien autre chose à dire à mon fils, reprit la 
vertueuse dame, sinon qu'on ne peut acheter trop cher 
un bonheur éternel. Mais, répliqua le gouverneur, s'il 
n'obéit au roi, vous aurez le chagrin de lui voir Iran-
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cher la tctc. Plaise au Dieu que j 'adore, ajouta la ver
tueuse mère, que je mêle mon sang avec le sien! Si 
vous voulez bien vous employer pour me procurer ce 
bonheur, vous me rendrez le plus grand service que 
je puisse attendre du meilleur de mes amis. 

Le gouverneur, fort surpris de cette réponse, crut 
qu'il viendrait plus aisément à bout de réduire son 
ami en le séparant de sa mère, et il le fît produire 
chez un païen où on lui livra les plus rudes combats; 
mais ce fut inutilement. Enfin le gouverneur lui envoya 
sur le soir un de ses parents, pour lui signifier l'arrêt 
de sa mort, et pour en être lui-même l'exécuteur. 
Simon reçut sa sentence en homme qui l'attendait 
avec la plus vive impatience. Il se retira un moment 
pour prier. Il passa ensuite dans l'appartement de sa 
mère, puis dans celui de sa femme qui se nommait 
Agnès i pour leur faire part de F heureuse nouvelle 
qu'il venait de recevoir. Ces deux héroïnes, qui étaient 
au lit, se levèrent à l'instant, et, sans qu'il parût sur 
leur visage la moindre émotion, se mirent à préparer 
elles-mêmes toutes les choses nécessaires pour l'exé
cution, dont elles devaient être témoins, selon l 'arrêt. 
Simon, de son côté, mettait ordre à ses affaires do
mestiques avec la même tranquillité; et ce dont on 
se fût le moins douté si on était entré dans la maison, 
c'était la scène tragique qui allait avoir lieu. 

Tout étant prêt, Agnès s'approcha de son époux, se 
jeta à ses pieds et le conjura de lui couper les cheveux, 
sa résolution étant prise, si on ne la faisait pas mou
rir après lui, de renoncer au monde. Simon résista 
quelques instants; mais sa mère le pria de donner 
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cette dernière satisfaction à son épouse, et il le fit. 
Le saint martyr, après avoir embrassé sa mère et sa 
femme, congédié et récompensé ses domestiques, se re
cueillit un instant aux pieds d'un crucifix, puis présenta 
sa tête à l'exécuteur qui la lui trancha d'un seul coup, 
le neuvième de décembre, deux heures avant le jour,. 

Les deux dames, qui avaient eu le courage d'être 
jusqu'au bout spectatrices de cette sanglante tragédie, 
curent encore la force de rester auprès du corps, de 
prendre entre leurs mains la tète du martyr, del 'cmbras-
scr, et, en la présentant au ciel, de conjurer le Sei
gneur, par le mérite d'une mort si précieuse, d'agréer 
aussi le sacrifice de leur vie. Elles passèrent ensuite 
dans un cabinet où elles employèrent tout le jour en 
prières, pour demander à Dieu la grâce du martyre. 

Sur le soir elles furent agréablement surprises de 
voir arriver chez elles la veuve de Jean, qui se nom
mait Madeleine, avec son enfant nommé Louis, son 
neveu et son fils adoptif. Madeleine, en abordant ces 
deux dames, leur annonça qu'elles devaient être toutes 
trois crucifiées cette nuit-là même, et l'enfant aussi. 
— Cette nouvelle les remplit d'une telle joie qu'elles en 
furcntquelquc temps hors d'elles-mêmes; revenues de 
cette espèce de ravissement, elles éclatèrent en actions 
degràccs.Lc petit Louis était dans un conlcntcmeni qui 
rejaillissait sur son visage, et la grâce suppléant à la 
raison, cet enfant parlait d'une manière ravissante du 
bonheur de répandre son sang pour Jésus-Christ, 

On attendit pour les conduire au supplice que le 

jour fut entièrement tombé. Alors on les mil dans des 

litières pour leur épargner la fatigue du voyage, et la 
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honte d'être exposées aux insultes de la populace. 
C'était peut-être la première fois qu'on punissait de 
ce supplice des personnes de cette qualité; mais les 
servantes de Jésus-Christ ne se plaignirent que des 
ménagements qu'on eut pour elles, et la mère de Simon 
demanda en grâce qu'on la clouât a sa croix, pour 
être, disait-elle, plus semblable à son divin Sauveur. 
Les bourreaux lui répondirent qu'ils n'en avaient pas 
l 'ordre et que cela ne dépendait pas d'eux. Ils se con
tentèrent donc de la lier, et ils commencèrent par elle. 
Ils relevèrent ensuite, et cette illustre matrone voyant 
devant elle une grande multitude de peuple qui, mal
gré l'obscurité de la nuit, était accourue à ce spec
tacle, parla avec beaucoup de force sur la fausseté des 
sectes du Japon. Elle n'avait point encore fini, lors
qu'on lui porta un grand coup de lance, qui la blessa, 
mais légèrement; le bourreau redoubla sur-le-champ 
et lui perça le cœur. 

Louis et sa mère furent ensuite liés et élevés vis-à-
vis l'un de l'autre. Tandis que Madeleine exhortait son 
fils, en qui on ne remarquait d'autres mouvements que 
ceux d'une piété angéliquc, un bourreau, voulant le 
percer, le manqua, le fer n'ayant fait que glisser. Dans 
l'appréhension où fut la mère qu'il ne s'eflrayàt, elle 
lui cria d'invoquer Jésus et Marie. Louis, aussi tran
quille que si rien ne fut arrivé, fit ce que sa mère lui 
suggérait. Aussitôt il reçut un second coup dont il ex
pira sur-le-champ. Le soldat n'eut pas plus tôt retiré 
le fer de la plaie qu'il avait faite au fils, qu'il le plon
gea dans le sein de la mère. 

La vertueuse Agnès restait seule; sa jeunesse, sa 



306 H I S T O I R E D E L A F A M I L L E . 

(i)Charlevoix, l. II, liv. x, p. 00 et suiv. 

beauté, sa douceur et son innocence attendrirent jus 
qu'aux exécuteurs. Elle était à genoux en prières au 
pied de sa croix, et personne ne se présentait pour l'y 
attacher. Elle s'en aperçut, cl, pour engager les soldats, 
elle s'ajusta elle-même sur ce bois falal le mieux qu'il 
lui fut possible; mais la grâce et la modestie qu'elle fit 
paraître dans cette action achevèrent de percer le cœur 
des plus insensibles. Enfin quelques misérables, pous
sés par l'espoir du gain, lui servirent de bourreaux; et 
comme ils ne savaient pas manier la lance, ils lui por
tèrent quantité de coups avant de la blesser à mort. 
Tout le monde souffrait à la vue de celle boucherie, et 
peu s'en fallut qu'on ne se jetât sur ces malheureux 
pour les mettre en pièces. La victime seule paraissait 
insensible; elle ne cessa de bénir Dieu, cl de pronon
cer les noms sacrés de Jésus et de Marie, qu'au mo
ment où elle fut atteinte au cœur (i). 

Avec le même courage, avec la même douceur, avec 
la même sérénité, périrent sur tous les points du 
royaume Japonais des milliers de martyrs. 0 profon
deur des conseils de Dieu! celle nation élevée tout à 
coup de la dégradation païenne à l'héroïsme des plus 
pures vertus; cette nation n'a pas su conserver le prin
cipe régénérateur. Le llambeau de l'Évangile s'est 
éteint, et le Japon est retombé dans l 'horreur de la 
nuit . Au moment où nous écrivons ces lignes, le meur
tre, la vente, l'exposition de l'enfant, l'avilissement de 
l'être faible, en un mol, tous les désordres honteux et 
sanglants que le christianisme avait bannis de cette 
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lerre privilégiée, y régnent de nouveau. Ainsi, l'his
toire de la famille japonaise est le résumé vivant de 
rhistoirc universelle de la société domestique avant, 
pendant et après le règne de la religion. Puisse le sang 
si pur de ses martyrs, obtenir miséricorde à cette por
tion jadis si florissante du royaume de Jésus-Christ! 
Le jour où la croix, que depuis deux siècles on y foule 
aux pieds, sera replacée triomphante sur son piédestal, 
ce jour sera le commencement d'une nouvelle ère de 
bonheur, de vertu, de civilisation véritable pour cette 
lerre infortunée. 

CHAPITRE XIII. 

Histoire de la Famil le en Asie, Ta r t a r i c , Perse, Arménie , T u r q u i e . 

Finissons notre second voyage autour du monde, 
par l'Asie septentrionale. Là, fut le berceau du genre 
humain; là, furent proclamées les saintes lois de la 
famille. L'Eternel lui-même a parlé; mais, hélas! de
puis longtemps les échos de la terre d'Edcn ne redi
sent plus ses paroles; la voix des passions s'est fait 
entendre, elle a dominé celle de Dieu; et l'homme est 
devenu chair, et la société domestique, non moins que 
la société politique, s'est dégradée sous le joug hon
teux du despotisme et du sensualisme. 

Toutes les plaies hideuses de la famille antique, la 
polygamie et le concubinage illimité, se trouvent chez 
les Tartarcs idolâtres. Les Tartares mahométans ont 
des lois qui restreignent le mariage à certains degrés, 
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mais les païens peuvent épouser leurs plus proches 
parentes, à l'exception seulement de leur mère. Encore 
est-il probable que c'est l'âge qui les arrête sur ce 
point plutôt qu'une loi quelconque. Au sujet de celle 
restriction apportée aux unions mahométancs, nous 
ferons remarquer l'influence secrète du christianisme 
sur les peuples mêmes qui ne sont pas chrétiens. Tout 
le monde sait qu'il y a dans le Coran, plus d'une 
prescription empruntée à l'Évangile. Bien que noyées 
dans une mer de fables absurdes, ces bienfaisantes 
vérités iniluent sur quelques parties des mœurs maho
métancs; conr.):clesolcildcsccndu sur l'horizon éclaire 
encore la cime élevée des montagnes. 

Par un renversement étrange dont on ne trouve 
guère d'exemple que chez les anciens Perses, les EIu-
thes pratiquent le mariage au premier degré de con
sanguinité en ligne directe. Le divorce s'opère natu
rellement â quarante ans, et les femmes honteusement 
flétries, deviennent les servantes de leurs rivales. Aussi 
les enfants, respectueux pour leur père en qui réside 
une puissance despotique, n'ont-ils que du mépris 
pour leur mère qu'ils voient traitée avec tant d'igno
minie [\). Ne vous étonnez pas de trouver dans de pa
reilles nations des mœurs farouches, le brigandage 
habituel et l'absence de lumières et de civilisation. 

Leurs voisins, les Tartares du Daghestan cl dcNogay, 
ainsi que les Circassiens, foulcul aux pieds d'une ma
nière non moins indigne les plus saintes lois de la 

(t) IlisL dos Turcs, clos Mongols! cl dos Tartares, composée d'après 

Jes notes de Bcntink, t. II, p. 4 0 3 et suiv. 
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nature et de la famille. Leur avidité est si grande qu'ils 
font souvent la guerre dans le but exclusif de conqué
rir des esclaves qu'ils vendent comme des bêtes de 
somme. En cela, ils imitent la plupart des grands 
peuples de l'antiquité, dont on ne cesse de nous faire 
le pompeux éloge, après nous avoir condamnés à le 
redire en vers et en prose. Mais ce qui distingue tris
tement le peuple dont nous parlons, c'est qu'à défaut 
d'autres esclaves ils vendent leurs propres enfants, et 
même leurs femmes au moindre sujet de mécontente
ment (i). Ce double usage subsiste encore aujourd'hui. 
Toutes les feuilles publiques ont raconté qu'à la suite 
de la dernière guerre entre les Circassicns et les Co
saques, on exposa les prisonniers à l'enchère publique: 
chaque femme se vendait 25 à 50 roubles, un peu 
moins qu'un cheval:les Circassiens vcndaientcnmême 
temps leurs enfants à des étrangers, surtout aux Per
sans cl aux Turcs. 

Dans les mêmes régions, au milieu des mêmes 
montagnes, vivent d'autres tribus soumises à la Russie. 
On va voir combien le schisme moscovite, malgré le 
fanatisme de son chef, est incapable d'adoucir les 
mœurs des barbares. Non, mille fois non, les sectes 
séparées du centre fécond de l'unité ne sauraient 
donner la vie qu'elles n'ont plus. Seul, le catholicisme, 
dépositaire des paroles divines, peut changer les 
pierres brutes en véritables enfants d'Abraham. C'est 
là sa gloire incommunicable. Les conversions au chris
tianisme russe n'ont d'autre effet que de grossir les 

(i) IIist.des Turcs, des Mongols, etc. t. II, p. 412. 
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listes du Saint-Synode d'une quantité plus ou moins 
considérable d'hommes dont le prétendu christianisme 
fait horreur à la pensée (i). 

Ainsi le christianisme des Oscètcs n'a aucunement 
adouci la férocité de leurs mœurs. Actuellement encore, 
ils exercent entre eux des cruautés inouïes. II n'y a 
que très-peu d'années qu'un fait horrible a eu lieu en 
Oscétic. 

Deux tribus, excitées par un meurtre commis chez 
l'une d'elles, s'cntrc-massacraicnt, suivant leur pré
cepte de la vengeance du sang, et les choses en étaient 
venues à ce point de fureur, qu'il semblait que cette 
guerre de meurtres alternatifs ne finirait que par l'ex
termination de l'une ou de l'autre. Alors quelques 
tr ibus voisines intervinrent pour les obliger à une 
paix qui satisfit les deux partis. De part et d'autre l'on 
se tint compte des morts que chaque tribu avait per
dus, et comme il se trouva que l'une d'elle en redevait 
à l'autre, il fut statué qu'à celle-ci serait livré autant 
d'enfants qu'il lui manquait de morts ennemis pour 
balancer le compte. Le traité fut ponctuellement exé
cuté; le nombre d'enfants fut exactement livré, et ces 
malheureuses petites créatures, égorgées froidement, 
comme de vils animaux, furent entassées au milieu de 
l'aoul, puis leurs corps restitués à leurs familles, pour 

(i) C'est de la liste deces frauduleuses conversions que dépendent 

les propositions du synode de Russie pour l'avancement de ses 

prétendus missionnaires. À sa recommandation, ils obtiennent 

le litre de proto pope (archi-prétre), ou la calotte violette, ou une 

croix pectorale, quelquefois même un ordre de chevalerie. Tous 

ces insignes leur sont conférés par le souverain. 
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être honorablement ensevelis sur leur terre natale. Un 
banquet de réconciliation suivit cette affreuse bouche
rie, et la paix fut rétablie. Le clergé russe allègue 
l'antiquité de ces barbares coutumes pour s'excuser de 
ne rien hure pour les abolir. 

« À l'égard des Persans eux-memes, il est impos
sible, dit M. de Gourolf, de retracer leurs mœurs sous 
les rapports qui nous occupent. Les voyageurs ne pa
raissent pas s'en être occupés. Mais s'il était possible 
d'en juger d'après la conduite du Souverain, combien, 
dans ce pays, l 'humanité est à plaindre, et la famille 
dégradée! Le Schah de Perse a-t-il trop d'enfants! il 
faut étrangler le nouveau-né. Les enfants de ses sœurs 
éprouvent ordinairement, par ses ordres, le même 
sort (i). » Plus heureux que l 'auteur russe, nous pou
vons donner, sur la famille en Perse, des détails cer
tains et très-significatifs. Ils confirment celte vérité 
déjà tant de fois établie, que partout en dehors du 
christianisme règne le despotisme le plus brutal, par 
conséquent la dégradation domestique la mieux carac
térisée. Un seul trait suffit pour juger la constitution 
de la famille. La loi persanne autorise des mariages à 
terme, pour six mois, pour un an. La rougeur monte 
au front quand on se rappelle que, sous le directoire 
et au commencement de ce siècle, la corruption, triste 
fille de l'impiété, avait introduitla loi persanne dans nos 
mozursaristocratiques. « L'attraitnaturel,ditM. Eugène 
Boré,qui porte l'esprit vers la science, l 'honneur et l'uti-

(i) I leindensimann, Tableau de la Perse occidentale, dans les 

Nouveaux Voyages, t. xxvm, p. 2 0 3 . 
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lif é pratique résultan t de son acquisition, sont des motifs 
assez déterminants pour engager les Persans à recher
cher lesbienfaits de l'éducation. Riais tenter de répandre 
les mêmes lumières parmi la classe des femmes, décla
rées par la loi, par la coutume et par les préjugés, in
capables de toute instruction cl habiles seulement aux 
fonctions ou plutôt aux corvées domestiques, voici une 
autre tache que ni la philantropic, ni le zèle humani

taire ne pourront jamais accomplir en Orient. Ici, la 
femme n'est point rangée au nombre des personnes; 
on ne lui concède pas même la liberté d'une existence 
publique et extérieure. Dès qu'elle a franchi le seuil 
de sa prison, elle doit passer au milieu des hommes, 
voilée, inconnue et silencieuse, plutôt comme un fan
tôme qui revient dans la société, que comme un de ses 
membres essentiels qui l'anime et la complète. La jeune 
fille est élevée dans une ignorance absolue; bien plus, 
elle s'en fait à la fois un honneur et un titre de re
commandation... Une mère n'est ici que la nourrice 
et la gardienne de ses enfants. Dès que le fils a atteint 
l'âge où il peut se passer d'elle, il méconnaît son au
torité et lui commande impérieusement, sans que le 
père considère cet acte comme la violation d'un des 
premiers préceptes naturels (i). » 

Que sous l'influence de l'idolâtrie la famille soit 
réduite à cette humiliante dégradation, il ne faut pas 
s'en étonner. Mais ce qui étonnera plus d'un lecteur, 
peu habitué à réfléchir sur la puissance morale, cxclu-

(i) Lelire de M. Eugène Bore, dalre de Djoulfa, près Ispahan, 

31 décembre 18 50. 
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sivc au catholicisme, c'est d'apprendre qu'au sein de 
l'hérésie la société domestique n'est pas mieux proté
gée. Après avoir montré les ravages que fait la simonie 
parmi les Arméniens schismatiques, le même voyageur 
continue en ces termes : « L'homme qui, peu sou
cieux des intérêts de la religion, juge les choses par 
leur côté extérieur, demandera peut-être quels sont 
les inconvénients de cette vénalité, et comment elle nuit 
à Tordre social? Nous lui répondrons que la société 
est attaquée par là dans sa loi fondamentale, la loi du 
mariage. Son inviolabilité, prescrite par le christia
nisme, est anéantie, lorsque le prêtre, par exemple, 
moyennant une somme d'argent, autorise le divorce 
en bénissant une alliance nouvelle. Et la conscience 
passe outre sur les scrupules, dès que l'or tente sa 
cupidité et que sa femme est là qui réclame. Ainsi un 
étranger demande-t-il une fille arménienne, le derder 

ou prêtre ne s'informe point s'il est déjà marié, s'il 
jure fidélité à son épouse, si les parents consentent; 
il ne s'occupe que du bénéfice qui lui reviendra de son 
intervention, et il la met au taux le plus élevé possi
ble. En Perse, chez les schismatiques, il n'est pas né
cessaire que la cérémonie s'accomplisse à l'église, la 
maison des jeunes époux suffît, et le serment d'amour, 
de respect et d'obéissance est prêté sur un anneau, 
une bourse ou un verre de vin! On semble vou
loir imiter ainsi l'immoralité d'une loi persanne, 
qui permet, pour une époque limitée à six mois, 
un an au plus, le mariage avec la classe des femmes 
désignées sous le nom Moulais, mot qui se confond 
avec la racine peu noble d'un autre mot signifiant 

18 
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meuble, ustensile. Le sensualisme de la religion musul
mane a tellement perverti les cœurs, que les dévots 
se font aux yeux de Dieu un mérite de ces contrats 
temporaires. Leur perfection spirituelle augmente avec 
le nombre des femmesqu'ilsentretiennent; et ils cher
chent gravement à le prouver, dans les traités de mo
rale, par les exemples de leurs prophètes. 

Les intrigues qui nouent et dénouent ces alliances 
amènent des événements et des scènes si risiblcs, qu'elles 
rentrent dans les invraisemblances de la comédie. 
Telle est l'histoire que nous allons raconter, garan
tissant son authenticité. Le 17 frévier 1859, pendant 
notre séjour à Tauris, les déserteurs et les transfuges 
russes, qui, au nombre de plus de mille, avaient pris 
du service dans l'armée du roi de Perse, furent rap
pelés au-delà de l'Araxc, en vertu d'un décret impérial. 
L'un d'eux fait, en passant, la connaissance d'une 
femme arménienne et lui propose de l'épouser. Celle-ci, 
déjà mariée, mais peu heureuse dans son ménage, 
accepte la demande, à la condition qu'on bénira leur 
union. (L'ignorance fait inventer à ces chrétiens de 
semblables accommodements avec le ciel.) Les prépa
ratifs de la noce se font adroitement à l'insu du mari 
et des enfants, qui avaient déjà de huit à dix ans. 
Pour la cérémonie on s'adresse au prêtre chaldécn 
catholique, qui demeurait et vivait avec nous. On pen
sait que, selon l'habitude du clergé arménien, il prête
rait complaisammcnt et à fimprovistc son ministère, 
car il n'y a ni ban ni publication; un jour, une heure 
suffisent quelquefois pour le contrat, les épousailles 
et la noce. Notre prêtre, qui craignait une surprise, 
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demanda le délai suffisant pour prendre ses informa
tions sur Télat des personnes. Mais comme on était 
pressé, vu que le détachement partaitlc lendemain pour 
l'armée russe, on courut chez un des prêtres schisma
tiques. Une bonne aubaine légitime à leurs yeux bien 
des choses. Donc celui qui fut choisi s'en alla diligem
ment à la maison du fiancé, et, sans exiger que l'on 
vînt à l'église, donna sur le lieu même la bénédiction 
nuptiale. L'épouse était, d'après la coutume orientale, 
affublée d'un long voile blanc qui lui cache la tète, 
le visage et même les mains. Le couple fut dûment 
marié par lui. Il touche son saluairc et part. Une 
heure après, voyant le marié entrer dans sa maison, 
il fait riante mine à sa visite de rcmerciments. Mais 
quelle est sa stupéfaction, quand il entend l'autre lui 
dire : « Mon ami, écoutez le secret que je vous confie 
avant de partir pour Makchivan, et gardez-vous de le 
divulguer, car il pourrait vous nuire. Eh bien! sachez 
que à moi, qui vous parle, vous venez de marier votre 
femme!!! » Jugez si la confusion et la colère durent 
l'agiter violemment. 

Le lendemain, le soldat russe emmenait tranquille
ment la femme qui laissait à l'autre leurs enfants com
muns en otage. Quelqu'un lui ayant dit : <c Ton pre
mier mari te maudit et t'excommunie, » elle répond 
avec assurance : « Moi, je lui renvoie ses malédictions 
et ses excommunications; il le mérite, ne fut-ce que 
pour sa bêtise (i). » 

Ce triste tableau n'est pas celui de la Perse et de 

(i) Mémoires cl correspondances d'un voyageur en Orient. 2 vol. 

in-8°. 
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l'Arménie seulement; il reflète l'histoire de la famille 
dans les vastes contrées orientales soumises à l'isla
misme. Ce qu'il ne dit pas, il le laisse deviner; car 
partout où la mère et l'épouse, reine, âme, vie du 
foyer domestique, est dégradée, le père est un des
pote, et l'enfant un esclave : la famille n'existe pas; 
ou, si vous le voulez, clic existe, comme le peuple dont 
la violation des lois sociales est l'état permanent. 

« Souvent, ajoute le savant voyageur, dans le cours 
de nos pèlerinages, nous avons eu l'occasion de gémir 
sur rabaissement auquel l'islamisme réduit la moitié de 
la société. Ainsi, par exemple, égarés dans notre route, 
voulions-nous, à défaut d'hommes, interroger les fem
mes qui se rencontraient sur le passage? elles s'en
fuyaient ou gardaient le silence, et nous entendions 
en même temps les guides dire : « Monsieur, que peu
vent-elles savoir et répondre? elles sont femmes. » 
Ailleurs, chez nos botes, nous les voyions chargées de 
fardeaux comme dès bètes de somme et préoccupées 
de toutes les sollicitudes du ménage, pendant que le 
mari fumait tranquillement sa pipe, et aurait cru dé
roger à sa dignité en les aidant. A quelles réflexions 
plus tristes encore serions-nous entraînés si nous sou
levions le voile sur tant d'autres misères qui ont ra
baissé la compagne de l'homme au rang de son esclave? 
Mais nous sortirions du sujet; et il suffit d'une remar
que faite sur l'état religieux des diverses communions 
chrétiennes de l'Asie, pour rappeler aux femmes à qui 
elles doivent leur ennoblissement. Entre toutes ces 
communions, une seule leur témoigne de la considéra
tion : c'est celle qui observe le culte d'amour dii à la 
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sainte Vierge, celle qui sanctifie ses fêles, et récile les 
prières de l'Église formulées à sa louange. Nous avons 
nommé les catholiques. Si l 'étranger qui les visite, 
leur est uni par le lien d'une commune foi, il est in
troduit sans scrupule dans le sanctuaire de la famille; 
la mère s'honore de lui présenter ses enfants, et le 
mari permet à l'épouse de paraître sans voile, de pren
dre place sur le même tapis et de se mêler à la con
versation; aussi les catholiques témoignent-ils du désir 
pour l'instruction de la femme, et si quelqu'une sait 
lire et écrire, c'est chez eux qu'on la trouvera (i). » 

À tous ces traits caractéristiques de la dégradation 
et de la misère la plus profonde, les peuples du Thibet 
joignent la violation des premières lois naturelles. Le 
polyviriat et une espèce de communauté sauvage com
posant le fond de leurs mœurs, les Mongols vendent 
et achètent leurs femmes comme de vils animaux (2). 
Quant aux veuves, le mérite exagéré de la continence, 
ou plutôt la jalousie maritale qui a fait le tour du 
monde les empêche de se remarier : on leur persuade 
que dans l'autre monde elles retournent à leurs maris. 
Toutefois les hommes démentent leurs paroles par leur 
conduite; car un fils peut épouser toutes les femmes 
de son père, excepté celle dont il a reçu le jour. Un 
dernier trait achève ce triste tahlcau : c'est le plus 
jeune des fils qui succède aux biens paternels ; ses 
sueurs en sont déclarées incapables (3). 

(i) Id. Annal, n. 79 , p. 47G. — (2) Le P. Rogis, dans la Chine du 

P.duIIalde, t. IV. 

( 3 ) Rubriiqui*, Voyage dans les parties orientales du monde; et 

Purchas Pilgrimage, p. 4 . 
18. 
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En général, dans ces vastes pays de l'Asie, la dégra
dation de la famille, sans porter les caractères de 
sanglante barbarie qui la déshonorent ailleurs, est 
descendue à son dernier terme. La vente de l ' inno
cence y est à l 'ordre du jour. C'est par centaines que 
l'on conduit aux marchés de Constantinoplc et des 
autres villes importantes, les malheureuses victimes de 
la cupidité paternelle. Quoi de plus hideux que cet 
infâme trafic. Pouvons-nous concevoir, nous chrétiens, 
nous qui comprenons la dignité humaine et les saintes 
obligations des parents, qu'un père vende son fils ou 
sa fille? et à qui? et pour quoi? et néanmoins cet 
odieux trafic s'exerce tous les jours. Au moment où vous 
lirez ces lignes, il recommencera à l'égard de nom
breuses créatures, rachetées comme vous du sang de 
Jésus-Christ! Celte pensée, nous aimons à le croire, 
ne trouvera votre cœur inaccessible ni à la pitié, ni à 
la reconnaissance. Que l'obole apostolique, prise sur 
votre luxe, aille donc briser le joug odieux qui pèse 
sur l'être faible et qui pèserait sur vous-même, sans la 
rédemption dont vous pouvez, dont vous devez cire le 
ministre. 

Que dirons-nous des Turcs? leurs mœurs domes
tiques sont assez connues : la polygamie, l'esclavage 
et la dégradation de la femme (i), l'abrutissement de 

( i ) Parlant des villes Turques, de Trébisomlc en particulier, un 

de nos missionnaires s'exprime ainsi : « On ne voit point de fenê

tres sur les rues; l'ombrageuse jalousie des Turcs interdit à leurs 

femmes la vue du dehors. En marchant dans les rues, on croit lon

ger les clôtures de vastes parcs ou des murs de prison. Les femmes 

ne sortent qu'avec un long voile qui pend jusqu'aux talons, e l dont 
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l'homme réduit à n'être qu'une machine sous la main 
d'une fatalité inexorable : tels sont dans ce qui tient à 
notre sujet, les effets incontestables et incontestés du 
mahomélisme. Si la famille turque se présente avec 
des caractères moins odieux; si les mahométans pren
nent soin des orphelins, si on les voit, comme nos 
missionnaires, se présenter à la voirie de Pékin pour 
sauver quelques-uns des pauvres enfants qu'on y jette 
vivants et morts sans sépulture, n'oublions pas que 
les devoirs de la charité leur ont été enseignés par 
nos livres saints. Mahomet les cite avec respect dans 
sonKoran.Ilyloue les patriarches Abraham, Jacob, etc. 
Il révérait le Sauveur comme le représentant de la 
divine bonté sur la terre qui a enseigné aux hommes 
le chemin de la vraie sagesse (i). 

Toutefois, malgré ce léger adoucissement apporté 
par le christianisme aux mœurs des farouches disciples 
de Mahomet, les Turcs méconnaissent la véritable cha
rité : la conduite des princes et des sujets se trouve 
habituellement souillée par des actes de barbarie qui 
révoltent l 'humanité. Nous ne parlons pas seulement 
de l'oppression et de l'avilissement dans lequel ils 
tiennent l'être faible; mais encore de la cruauté légale 
que le Sultan exerce à l'égard de l'enfant, dans sa 
propre famille. Cette année même, 1845, Constantino-
plc a vu le fils du prophète devenir le bourreau de 
l'innocence. La mort de la sultane Salihah a eu pour 

elles se couvrent la figure avec grand soin, même devant les per

sonnes de leur connaissance. Amial. n. fl;î, p. 4 1 3 , an. 1859. 

(i) Gouroff, p. 133 . 
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cause le retour d'Abdul-Mcdjid à la barbare coutume 
de faire mettre à mort tous les descendants mâles, en 
ligne collatérale, de la race des Osmanlis. Le sultan 
Mahmoud avait aboli cet affreux usage, par suite de la 
mort de sa fille chérie, qui s'était empoisonnée dans 
sa grossesse, de peur de mettre au monde un fils 
d'avance destiné à une mort cruelle. Abdul-Medjid 
ayant jugé à propos de le rétablir, le fils de sa sœur, 
mariée, comme Ton sait, à Ilalil-Pachn, fut étranglé 
quarante-huit heures après sa naissance. La malheu
reuse mère, témoin de ce spectacle atroce, auquel ni 
ses cris ni ses prières n'avaient pu mettre obstacle, fut 
immédiatement prise de convulsions suivies de délire. 
Après deux mois de souffrances el d'inconsolables re
grets, elle vient de mourir, victime de la barbarie 
de son frère. Cette mort produira-t-clle sur l'esprit du 
jeune despote une impression capable de le détourner 
de pareils forfaits? C'est ce dont on peut douter; mais 
l'Europe ne peut que rougir de compter au nombre 
de ses souverains des tyrans pour lesquels le meurtre 
n'est qu'un jeu, lors même qu'il s'exerce sur leur 
propre sang, cl cela dans les premiers jours de la 
vie (i)! 

Cet horrible symptôme indique déjà l 'énorme dis
tance qui sépare les Turcs des nations civilisées par le 
christianisme. Il est un autre fait qui ne témoigne pas 
moins haut de celte vérité, tant de fois reconnue dans 
le cours de cet ouvrage, savoir qu'en dehors de l'tëvan-
gilc il n'y a pour la société publique et domestique 

(i) Journaux dcCons t an l inop le , mar s 1843 . 
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d'autres lois que le despotisme et le sensualisme. Les 
Turcs ne sont-ils pas là places sur nos frontières par 
la Providence pour le redire sans cesse à l'ingrate 
Europe ? 

L'abominable tribut exige des Athéniens par Minos, 
roi de Crète ( i ) , les disciples de Mahomet l'exigeaient 
naguère encore de certains peuples vaincus par leurs 
armes. Avant la récente conquête de Flmirettie et du 
Gouricl par les Russes, le premier de ces royaumes 
payait au Sultan deConstantinoplc un tribut de quatre-
vingts enfants, filles et garçons, âgés de dix à vingt 
ans; le second un tribut de quarante-six enfants. On 
sait à quel service tous ces malheureux étaient desti
nés (2). 

Et encore aujourd'hui les Musulmans ne sont-ils pas 
les grands marchands de chair humaine en Afrique et 
en Asie ? N'ont-ils pas leurs pourvoyeurs habituels en 
Géorgie, chez les Gallas et dans le Dar-four? Ne fait-on 
pas pour eux la chasse aux hommes dans les régions 
voisines de I'Abyssinie? Et quel signe plus incontes
table de dégradation morale! quoi de plus hideux que 
cet infâme trafic de l'innocence! des pères vendant 
leurs fils et leurs filles, pour un peu d'or, à des mar-

(i) Minos, roi de Crè te , désespéré de la mor t de son fils Andro-

gée, tué par un t au reau que Neptune avait lâché sur lui : « Cura 

id Athcnicns ium fraude accidLssc in lc rp re la re lu r , compnrala classe 

Alhenas venisse o p p u g n a l u m , ac non pr ius Athéniennes vexarc 

desiisse, quam pacli se essent pucros seplcm ac lolidem virgincs 

quotannis in Crctam missuros, qui MinoLauro, quem Minos in 

labyrintho Gnosi incluscrat , I radercn lur . » Psaumas, lib, 1. 

(a)Gouroff, p. 1 2 2 . 
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chands qui n'ont rien d'humain que la figure. C'est 
un spectacle si horrible, qu'on se demande comment 
le monde civilisé, qui en est témoin, ne se lève pas 
en masse contre celte indigne profanation? Mais, que 
dis-jc? il se trouve jusqu'au milieu de nous des apolo
gistes des lois et des mœurs de l'empire Ottoman ! 
0 Dieu! est-ce assez de démence? est-ce assez d'ingra
titude? Qu'ils aillent donc au Caire ouàConstantinoplc 
ces admirateurs des Turcs; qu'ils assistent à l'arrivée 
des esclaves; qu'ils repaissent leurs yeux du spectacle 
de la misère et des douleurs de ces milliers d'infortu
nés, exposés en vente comme de vils animaux; qu'ils 
viennent ensuite nous vanter la beauté, la douceur, la 
moralité de la religion mahométane, qu'ils l'exaltent 
au-dessus du christianisme. Ingrats! il ne vous reste 
plus qu'a vous coilfer du turban, vous êtes dignes de 
le porter. 

Puisque notre sujet nous y conduit, donnons une 
idée de cet infâme trafic, « La manière dont les Turcs 
traitent les nègres, dit un de nos missionnaires, fait 
véritablement horreur. Des marchands vont les acheter 
en Egypte ou en Arabie, et les amènent ici dans de 
petites barques,entassés les uns sur les autres. Comme 
on leur donne à peine de quoi manger dans la roule, 
ils arrivent exténués, maigres, et quelquefois si faibles 
qu'ils ne peuvent se soutenir. On les conduit des bar
ques au marché, où les Turcs seuls ont droit d'aller, 
parce qu'ils prétendent que tous les noirs sont à eux. 
A Alexandrie, les Francs vont eux-mêmes au marché, 
et les esclaves viennent se prosterner à leurs pieds, 
leur baiser les genoux, pour les conjurer de les achc-
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ter, parce qu'ils savent qu'ils seront mieux chez eux 
que chez les Turcs. D'autres fois aussi c'est parce qu'ils 
sont chrétiens, car il y a des chrétiens en assez grand 
nombre dans l'Ethiopie. Dernièrement, arrivait d'É-
gvptc un bâtiment turc, à bord duquel se trouvaient 
vingt négresses : sept d'cntr'elles étaient chrétien
nes ( i ) . » 

« C'est a Trébisonde, ou dans les ports voisins, que 
les infâmes marchands d'esclaves amènent ceux qu'ils 
ont achetés ou volés en Circassie, pour les consigner 
à ceux qui les viennent vendre à Constantinople, où 
jusqu'à présent les Turcs seuls ont droit de les acheter. 
J'ai vu une bande de jeunes filles et de jeunes garçons, 
et deux enfants encore au bereceu : ces pauvres créa-
turcs sont d'autant plus dignes de pitié, qu'on leur 
fait embrasser la religion mahométane, et pourtant 
plusieurs, dans leur pays, ont reçu le baptême (2). » 

Après que les chasseurs d'hommes ont pris leur 
proie, qu'en font-ils? Nous avons déjà remarqué, grâce 
au christianisme dont les Turcs, aussi bien que les 
Césars prédécesseurs de Constantin, ont ressenti l'in
fluence secrète, mais puissante, l'esclavage, en Orient, 
a perdu quelques-unes des rigueurs atroces qui le ca
ractérisent chez les anciens Grecs et chez les Romains. 
Cependant, malgré cette différence, il n'est pas de lieu 
dont la vue produise sur l'esprit d'un Européen une 
impression aussi pénible que le bazar ou le marché 
des esclaves. Ce bazar était autrefois fermé aux chré-

(1) Lcl lrc de M. Leleu , miss ionnaire à Constant inople , Annal, de 

la Prop. de la foi, n . GO, p . 5 3 1 . —(-2) Id. n. 6*>, p . 113, 
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tiens; la permission de les visiter n'était accordée 
qu'aux ambassadeurs rappelés par leurs cours et par
tant de la capitale. Mais, depuis quelque temps, les 
Turcs, se relâchant de leur rigueur, ont ouvert le 
bazar aux chrétiens comme aux musulmans. 

Entrons dans cette enceinte; elle est formée d'une 
cour spacieuse et irrégulière, autour de laquelle s'élè
vent des loges construites en bois de sapin, avec des 
portes et des fenêtres grillées, comme une volière ou 
une ménagerie. Dans le milieu, de grands arbres cou
vrent de leur ombrage des hommes graves, qui laissent 
échapper, par intervalles, de leur chibouque, des bouf
fées épaisses d'une fumée odorante : ce sont les mar
chands qui attendent les acheteurs. Ils parlent entre 
eux de leur négoce, et suivent d'un œil vigilant tous 
les mouvements de leurs esclaves. Ceux-ci, formés par 
petits groupes, causent entre eux; la plupart sont nus; 
ils ont l'air abattu et paraissent avoir froid; plus loin, 
de jeunes filles pauvres, assises par terre, parées de 
quelques pièces de monnaie, sourient avec tristesse 
aux personnes qui passent auprès d'elles; dans ces 
groupes, on remarque des figures de toutes les nuan
ces. On y voit des enfants de l'Abyssinic, au visage 
noir et luisant, des nègres de l'intérieur de l'Afrique, 
dé jeunes Circassicnncs, au visage blanc, au regard 
triste et sauvage, à la chevelure longue et flottante; de 
jeunes garçons et de jeunes filles de l'ancien pays de 
la Golchidc, de l'embouchure du llcuve Batoun, de la 
côte des Lazcs el des frontières maritimes de la Min-
grélic. 

Mais voici un digne enfant du prophète, il s'avance, 
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promène longuement ses regards sur les personnes 
qui l'entourent, avant de les envisager; il s'arrête en
fin : son choix est fixé. Un esclave ordinaire s'obtient, 
en général, pour un prix très-modique. Ce prix, plus 
que tout autre, dépend de la beauté du sujet et de 
l'approvisionnement du marché; il varie, en général, 
de 5 à 600 piastres (150 ou 200 fr.) Mais après les 
désastres de Chio, d'ipsara, les jeunes esclaves furent 
vendues à raison de deux ou trois piastres par tête. 

Qui s'occupe d'adoucir un peu le sort de ces infor
tunés, de sécher quelques-unes des larmes abondantes 
qui coulent des yeux de ces malheureux enfants vio
lemment arrachés à la tendresse de leur famille? Le 
christianisme, qui tour à tour s'enferme dans les bagnes 
pour alléger les fers des prisonniers, et dans les laza
rets pour soutenir le pestiféré dans sa douloureuse 
agonie, le christianisme seul s'efforce d'apporter un 
peu de soulagement aux incroyables souffrances de 
l'esclave. S'il ne peut toujours lui rendre la liberté 
temporelle, il le préparc du moins à la liberté du ciel. 
Écoutons le touchant récit d'un missionnaire à Con-
stantinople : 

« Un seigneur russe avait acheté trois jeunes nègres. 
Dernièrement il vint nous voir, nous parla de ses nou
veaux esclaves, de leur bonne mine, de leur docilité, 
de la douceur de leur caractère, nullement du salut 
de leurs âmes. Hélas! on n'est que trop habitué à les 
traiter comme s'ils n'en avaient pas! Nous lui deman
dâmes s'il s'était occupé de les faire instruire et de 
leur donner le baptême; il nous répondit ingénument 
qu'il n'y avait pas même pensé : « D'ailleurs, ajou-

TOME II. 1 9 
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tait-il, l'un étant mahométan, ce serait chose dange
reuse de le baptiser ici. » Les deux autres devaient être 
idolâtres. Nous lui proposâmes de nous les confier tous 
pour quelques mois, avec engagement de les lui rendre 
quand ils seraient instruits de la doctrine catholique : 
il y consentit. 

» Nous commençâmes par les interroger sur ce qu'ils 
croyaient. Ils avaient été enlevés trop jeunes de leur 
pays pour avoir des idées arrêtées sur la religion. 
L'aîné, Agé d'environ quinze ans, savait à peu prés ce 
que les Turcs connaissent ordinairement de l'Àlcoran, 
c'est-à-dire un amas d'anecdotes incohérentes et ab
surdes. Les deux autres, qui paraissaient avoir de 
treize à quatorze ans, n'avaient, pour toute religion, 
qu'une crainte puérile du démon, et ils l'invoquaient 
pour lléchir, disaient-ils, sa colère. Nous n'eûmes pas 
beaucoup de peine à leur persuader d'abandonner ces 
pratiques insensées. En assez peu de temps ils curent 
appris les articles principaux du catéchisme, et com
mencèrent à soupirer après le baptême. On le leur 
différa cependant, pour les éprouver et les habituer un 
peu à la sainteté de la vie chrétienne, à prier, à mo
dérer leur petite colère, à être laborieux et soumis. 
Chaque jour ils répétaient : « Quand est-ce donc qu'on 
nous versera l'eau sur la tète? » Ils étaient si heureux 
qu'ils ne savaient comment exprimer leur bonheur. 

» Un jour, le plus jeune d'entr'eux contemplait at
tentivement le soleil; il paraissait s'entretenir avec 
lui. « Que faites-vous, lui d i t -on?—Je charge le soleil 
d'une commission.—Que lui dites-vous?—Beau soleil, 
on dit que tu vas dans tous les lieux du monde : sans 



PARTIE Ul . CHAPITRE XIII. 327 

(i) Annales de la Prop. de la foi, n. 60, p. 529, an. 1S58. 

doute que tu verras ma mère? eh bien! dis-lui qu'elle 
ne me pleure pas, que je suis bien heureux, que je 
vis avec des blancs qui ont bien soin de moi, qu'ils ne 
me battent pas, ctqu'ils m'ont appris àconnaître la reli
gion du grand Allah (Dieu). » Le jour du baptême 
mit le comble à leurs vœux; ils allaient baiser la main 
à tout le monde, et criaient : « Moi, je m'appelle Paul; 
moi, je m'appelle Vincent; moi, je m'appelle Félix. » 
Rien de plus touchant que les sentiments qu'ils expri
maient : il y avait dans tout leur être une ingénuité 
et un air de joie qui faisaient verser des larmes d'at
tendrissement. Six semaines après ils ont fait leur pre
mière communion avec de grands sentiments de piété. 
On les a remis ensuite à leur maître (i). » 

Avant de franchir le Bosphore, et de mettre le pied 
sur la libre terre d'Europe, rappelons une dernière fois 
le souvenir du monde idolâtre que nous venons de 
parcourir. Qu'avons-nous entendu? De longs soupirs! 
un gémissement concentré, interminable, universel. 
Qu'avons-nous vu? Partout du sang, d'atroces cruau
tés; l'être fort, semblable à un tigre en furie, acharne 
à la destruction, à l'avilissement, à l'oppression de 
l'être faible; la société domestique horriblement défi
gurée, conservant à peine les derniers vestiges de sa 
constitution primitive et de ses lois salutaires; l 'huma
nité faisant peur et pitié, réduite aux instincts gros
siers et cruels de la brute, assise dans la nuit épaisse 
de l'ignorance, de la superstition et de l'abrutissement. 
Et ces ombres funèbres enveloppent, à l'heure qu'il 



328 H I S T O I R E D E L A F A M I L L E 

est, les nations nombreuses de tous les continents que 
n'a pas visitées le soleil de l'Evangile; et tous les ef
forts de la science humaine n'ont pu relever ces fronts 
humiliés et flétris : tandis que la parole chrétienne se 
fait à peine entendre aux tribus les plus dégradées, 
qu'elles se dégagent de leur suaire souillé de sang et 
de bouc, qu'elles s'élèvent comme par enchantement 
jusqu'au niveau de l 'humanité, jusqu'aux premières 
places du banquet où sont assis les peuples depuis 
longtemps civilisés. 

Nous ne savons, mais il nous semble qu'au souvenir 
de ce pénible voyage, et au moment d'entrer dans la 
civilisation chrétienne, on ressent la même impression 
qu'un homme éprouve à son réveil, après avoir subi 
les longues et pesantes étreintes d'un affreux cauche
mar. Les poumons oppressés se dilatent; tous les 
membres garottés essaient leurs mouvements; on se 
sentait étouffer et mourir, la vie revient; on est heu
reux de penser que ce n'était qu'un rêve. Hélas! celte 
dernière consolation n'est pas la nôtre : ici, c'est la 
réalité, l'affreuse réalité. Voyageurs, nous sommes 
sauvés, il est vrai; mais les malheureux peuples que 
nous avons vus restent dans les ombres et sous le joug 
de fer qui les étouffent. De leur poitrine fatiguée s'é
chappe ce cri de détresse : On nous tue, on nous as
sassine ; au secours! Peuples de l'Europe, nos frères, 
vous aussi vous fûtes ce que nous sommes; sans le 
christianisme vous le seriez encore. . . Rendez-lui grâ
ces.... Mais venez à notre secours....; vous le pouvez.... 

Et nous le faisons déjà, nous catholiques; et nous 
le ferons désormais avec un nouveau zèle.... Au triple 
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apostolat de l'aumône, de la prière, de la parole, nous 
ne faillirons jamais. Eh quoi : il n'est personne d'entre 
nous qui voyant sa bête de somme tombée dans une 
fosse, ne s'empresse de l'en tirer, ne faut-il donc pas 
délivrer aussi ces enfants d'Abraham (i) ! 

(i) Unusquisque vcslrum.. . nonsolvi lbovem suuniaulasinum 

liane aulem liliam Àbrake, quam alligavit Salanas... non oporluit 

solvi a vinculo islo.. .? Et cum luec dicerel erubcscebanl omnes ad-

versarii cjus. Luc. x iu , 16 . 



QUATRIÈME PARTIE. 

DÉGRADATION DE LA FAMILLE EN E U R O P E . 

CHAPITRE PREMIER. 

Causes de la dégradation de la famille en Europe. 

Nous avons laissé la famille en Europe, élevée par 
le christianisme à un tel degré de perfection et de bon
heur, qu'il faut remonter jusqu'au Paradis terrestre 
pour trouver un état supérieur. Afin de lui bien ap
prendre que c'était à la religion, et à la religion seule 
qu'elle devait toutes ses nobles prérogatives, nous l'a* 
vons prise par la main, et, la promenant d'un bout du 
monde à l'autre, nous lui avons fait voir ce qu'elle était 
encore chez toutes les nations privées de la lumière 
evangélique. Notre voyage est fini : nous rentrons en 
Europe. Un triste spectacle va s'offrir à nos yeux : la 
famille dégénère. L'or pur perd son brillant éclat : la 
beauté de la fille de Sion se flétrit. Quelles causes fa-
talcs ont amené ce changement si triste dans le pré
sent et si alarmant pour l'avenir? Nous en trouvons 
trois qui dominent et résument toutes les autres : l'af
faiblissement de l'antique foi, l'invasion du paganisme 
dans l'éducation; enfin, le protestantisme et les doc
trines qui en sont la conséquence. 

L'autorité tutélairc de l'Église romaine venait de re
cevoir une vive atteinte. Le grand schisme d'Occident 
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avait jeté l 'incertitude parmi les peuples, déposé des 
germes d'incrédulité dans la tête des savants, semé des 
pensées d'ambition dans le cœur des rois, livré la ma
jesté pontificale au mépris et ses droits sacrés à la dis
pute. Pendant la longue éclipse de l'astre bienfaisant 
qui avait jusqu'alors dirigé leur marche d'une manière 
si constante et si sûre, les nations de l'Europe s'éga
rèrent dans leurs voies. Des nuées de sectaires, plus 
dangereux les uns que les autres, avaient attiré dans 
les sentiers ténébreux de l 'erreur une partie des popu
lations septentrionales. A la vérité, le concile de Con
stance cicatrisa les plaies; mais le germe du mal resta 
vivace et envenimé. Une vague inquiétude, prélude or
dinaire des grandes crises, travaillait la société et re
tentissait au cœur de la famille. 

Cependant la Providence, qui voulait arrêter l'Eu
rope, la portion chérie du divin bercail, sur le pen
chant de l'abîme, ne négligeait rien pour chasser l'es
prit de vertige dont elle était saisie. De grands saints 
avaient été tirés des trésors de la miséricorde et don
nes à la terre. À leur voix, une multitude de brebis er
rantes étaient revenues au bercail. Le François-Xavier 
du quinzième siècle, saint Vincent Fcrrier, avait, d'un 
bout de l'Europe à l'autre, fermé la bouche à l'hérésie 
et purifié les mœurs. Pendant quarante ans, cette nuée 
bienfaisante, poussée par le souffle divin, s'était pro
menée sur le monde, distillant la rosée fécondante de 
la vertu et de la foi. En même temps, de nombreuses 
institutions, filles du catholicisme, ouvraient le sein de 
la terre et préparaient une abondante moisson. L'u
nion, si longtemps désirée entre les Grecs et le Latins, 
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était signée au concile de Florence. Le sublime projet 
d'une ligue universelle contre la puissance ottomane 
qui menaçait l'Orient, faisait une salutaire diversion 
aux querelles intestines, et diminuait la fièvre dange
reuse des ambitions particulières : un nouvel avenir 
de paix et de bonheur semblait promis à la famille et 
à la société. 

Mais non, Israël refuse de profiter de la visite de 
son libérateur. Des esprits chagrins et superbes fomen
tent la révolte, créent des dillicuhés : on abuse de la 
grâce, la mesure est comblée; et l'ancienne capitale 
de l'empire romain, Constantinoplc, tombe sous les 
coups de Mohammed II. Qui dira le retentissement de 
sa chute et l'inllucncc désastreuse des Bysanlins fugi
tifs sur la vieille Europe? 

Poursuivis par le barbare vainqueur, les Grecs, 
tristes débris d'une nation dispersée aux quatre vents 
pour avoir brisé les liens de l'unité catholique, vien
nent chercher un refuge en Occident. Dans leur bagage 
de proscrits, ils apportent les œuvres des philosophes, 
des poètes, des historiens païens, leurs anciens com
patriotes. Ils font plus, ils viennent possédés pour 
leurs grands hommes d'une admiration exclusive, d'un 
enthousiasme dont l'exagération monte jusqu'au su
blime du ridicule. 

Afin de payer leur bien-venue, ils se mettent à les 
expliquer. A les entendre, l'Europe jusque là n'a rien 
connu ni à la philosophie, ni à l'éloquence, ni à la 
poésie, ni aux beaux-arts. « Barbare, instruis-toi; ne 
cherche plus tes modèles, tes sujets, tes inspirations 
dans tes grands hommes, dans tes annales, dans ta 
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religion. Rome païenne, la Grèce païenne peuvent 
seules t'offrir, en tous les genres, des chefs-d'œuvre 
dignes de tes méditations. Là fut le monopole du gé
nie, du savoir et de l'éloquence; là furent des hommes 
que tu dois imiter, mais que tu n'égaleras jamais : ta 
gloire sera d'en approcher. » Voilà ce qui fut dit et 
redit sur tous les tons par les nouveaux venus et par 
leurs disciples. 

Une foule d'esprits inquiets et légers, amis de la 
nouveauté, plus ou moins dégoûtés du catholicisme, 
se jettent tête baissée dans le mouvement, el l'accélè
rent de toute la puissance de leur parole et de leur 
activité. Aristote et Platon régnèrent en maîtres abso
lus dans les écoles de philosophie. Homère, Démosthè-
nes, et à leur suite Virgile, Cicéron, Horace, furent les 
modèles exclusifs de la poésie et de l'éloquence. Alors 
s'accomplit une réaction fatale. Le spiritualisme chré
tien fut oublié, méprisé, décrié, et le sensualisme païen 
découla à pleins bords de la bouche de l'orateur, du 
pinceau du peintre, de la lyre du poète et du ciseau 
du sculpteur. L'Europe en fut inondée; ses eaux cor
rompues atteignirent bientôt la famille. Au lieu de 
TÉvangile, des psaumes, des légendes des martyrs et 
des saints, en un mot, à la place de tous ces ouvrages 
sérieux tant recommandés par les Pères, et qui avaient 
donné à la famille chrétienne cette pureté de foi et 
cette vigueur de mœurs qui firent sa gloire, l'enfant 
catholique fut nourri des fables de la mythologie. Les 
noms des dieux cl des déesses, des héros et des hé
roïnes d'Athènes et de Rome, furent sur ses lèvres 
presqu'aussitot que ceux de Jésus et de Marie, et bcau-

10. 
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coup plus souvent que ceux de Pierre et de Paul. 
Sorti du foyer domestique, l'enfant n 'entendit aux 

collèges, aux universités, que les louanges éternelles 
du paganisme. Son histoire, ses constitutions politiques, 
ses lois, sa philosophie, sa littérature, ses généraux, 
ses sages, ses grands hommes furent présentés à sa 
jeune et ardente imagination, comme les types du 
parfait, du suhlime et du beau, comme les colonnes 
d'Hercule de l'intelligence humaine. Quant aux gloires 
du christianisme, elles furent passées sous silence ou 
ne tinrent plus dans l'éducation que la seconde place, 
c'est-à-dire la dernière dans l'admiration de la jeunesse. 
A. la suite des enseignements païens, la religion des 
sens fit invasion dans l 'Europe spiritualiséc par l'É
vangile. Les statues de Jupiter, de Junon, des dieux et 
demi-dieux, furent substituées, dans les palais des 
grands, aux images de Jésus, de Marie et des saints. 
Peu à peu elles descendirent sur les places des cités, 
dans les jardins des villas, forçant la pudeur à baisser 
les yeux et donnant à la lubricité de funestes leçons. 
Et au lieu de ces saintes et naïves statues de la Vierge 
et des antiques patrons de l'Europe catholique, conso
lante vision du monde supérieur, l'enfant ne put sortir 
de la demeure paternelle sans rencontrer des images 
et des souvenirs qui rabaissaient son esprit et son cœur 
vers la terre et les sens. 

Traduit dans les arts, le sensualisme païen le fut 
bientôt dans les livres. C'est alors, chose digne d'une 
sérieuse attention ! que se publièrent, pour la première 
fois, ces nombreux ouvrages attentatoires aux mœurs, 
dont le moyen-âge avait ignoré la possibilité même, et 
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dont le venin mortel devait à la longue pénétrer jus
qu'au cœur de la famille et de la société, pour les faire 
expirer, l 'une et l 'autre, dans les convulsions de l'anar
chie. 

A cette cause si active de décadence, s'en joignit 
une autre plus directe qui vint accélérer le mal. En 
élevant le mariage, c'est-à-dire l'acte constitutif de la 
société domestique, à la dignité de sacrement, N. S. 
J.-C. avait spiritualisé la famille, et par elle la société. 
Or, voici qu'un homme, fougueux apôtre de la débau
che, un homme qui avait su s'assimiler toutes les 
passions qui frémissaient dans les âmes, vint crier à la 
face del 'Europe que le mariage n'est pas un sacrement. 
Le coup de mort était porté à la famille chrétienne-
Réduit à la nature d'un simple contrat civil, l'acte 
auguste qui unit les époux en les sanctifiant, est dé
pouillé de toute sa dignité. Le sensualisme reparaît, 
et la famille rétrograde jusqu'au paganisme. Voilà 
cependant ce que Luther appelait réformer l'Église et 
la société. 

Entraîné par l'irrésistible puissance de ce premier 
principe, le prétendu réformateur ne tarda pas à faire 
de nouvelles ruines. Après avoir ôté au mariage chré
tien son sublime caractère de sainteté et de haute 
moralité, il attaqua l'unité divine qui en fait la force 
cl le bonheur. Consulté sur la polygamie, il ne craignit 
pas de formuler la décision suivante : <c Voici, dit-il 
en propres termes, ce que doit demander le prince au 
bigame : Est-ce à ta conscience ou à la parole de Dieu 
que lu as obéi? S'il répond : C'est à Carlstadt ou à un 
autre, le prince n'a plus rien à objecter; car ce n'est 
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pas lui qui peut troubler ou apaiser la conscience de 
cet homme, ou décider dans une matière tout entière 
du ressort de celui à qui, suivant Zacharie, il a été 
donné d'expliquer la loi divine. Pour moi, je vous 
F avouerai, je ne vois pas comment j 'empêcherais la 
polygamie : il n'y a pas dans les lettres saintes le plus 
petit mot contre ceux qui prennent plusieurs femmes 
à la fois ( t ) ; mais il y a beaucoup de choses qui sont 
permises, et qu'on ne saurait décemment pratiquer : la 
bigamie est de ce nombre (a). )> 

L'unité conjugale n'étant plus qu'une chose de con
venance, Luther renversa bientôt, dans une occasion 
solennelle, ce dernier obstacle à la polygamie. Phi
lippe, landgrave de liesse, prince libertin, et pour cela 
ardent disciple du moine deWiltcmberg, veut épouser 
deux femmes en même temps. Cependant la honte le 
retient; il fait part de ses scrupules au chef de la nou
velle religion. Luther appelle à son aide Melanchton 
et plusieurs autres théologiens de sa secte. Tous ces 
docteurs évangëliques décident que le prince peut avoir 
deux femmes à la fois. Cette incroyable consultation, 
qui marque le point précis de la dégradation conjugale 
dans les temps modernes, restera comme un monu
ment éternel de honte pour la réforme. Elle est divisée 
on vingt-quatre articles; le vingt-unième est ainsi 
conçu : « Si Votre Àllessc est décidée à épouser une 

( 1 ) Impuden t mensonge . 

(2) Ego sane lalcor nec non posbc prohibera si quis p lu ies velit 

uxores ducerc , n e c r e p u g u a t s a c r i s lilleris 15 janvier 1512. Vie de 

Luther, par M. Audin, 1. I I , p . 208 . 
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seconde femme, nous jugeons qu'elle doit le faire se
crètement, comme nous avons dit à l'occasion de la 
dispense qu'elle demandait, c'est-à-dire qu'il n'y ait 
que la personne qu'elle épousera et quelques autres 
au besoin qui le sachent, en les obligeant au secret 
sous le sceau de la confession. Il n'y a pas ici à crain
dre de contradiction ni de scandale considérable..., et 
quand même le peuple s'en scandalisera, les plus 
éclairés se douteront de la vérité. On ne doit pas se 
soucier beaucoup de ce qui s'en dira, pourvu que la 
conscience aille bien. C'est ainsi que nous l'approuvons. 
Votre Altesse a donc, dans cet écrit, non-seulement 
l'approbation de nous, dans tous les cas de nécessité, 
sur ce qu'elle désire, mais encore les réflexions que 
nous y avons faites. » 

Cette consultation est signée des noms de Luther, 
P.Melanchton, M. Buccr, Ant. Corvin, Adam, J. Lcnin-
gen, J. Vinfert, D. Mélanthcr, c'est-à-dire de toutes les 
gloires de la Réforme à cette époque (i). 

Ce fut là, depuis la prédication de l'Évangile, le 
premier exemple de polygamie, solennellement autorisé, 
parmi les peuples chrétiens. Fils de la polygamie, le 
divorce ne pouvait manquer de reparaître dans le 
monde devenu protestant. Timide d'abord et comme 
honteux de lui-même, nous verrons bientôt ce mons
tre, destructeur de la famille, lever effrontément sa 
tète hideuse et faire inscrire son nom dans les codes 
européens, 

(0 Vio de Luther, t. II, p. M 2 , Rossuet. Uist. des Variât. 1.1, 

p. 280, 
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Non content de replonger la famille dans l'abjection 
païenne. Luther déclame avec violence contre toutes 
les lois protectrices de la femme qui en est l 'âme et la 
gloire. Les empêchements que, dans son admirable 
sollicitude pour l 'être faible, l'Église avait mis au 
mariage, il les nie. La virginité qui fait de la femme 
un ange et un objet de vénération, il la flétrit, il la con
damne. Les vœux monastiques, barrières sacrées dont 
le christianisme avait entouré les asiles de l 'innocence, 
il les brise violemment (i). Que lui restait-il? sinon à 
confirmer sa doctrine par son exemple. Et voilà, en 
effet, que dans l 'emportement de ses passions, le père 
de la Réforme ne rougit pas d'enlever une religieuse 
et de contracter avec elle un prétendu mariage. Ce 
scandale horrible donné à la face de l'Europe entière 
ouvrit la porte à des excès jusqu'alors inconnus chez 
les nations chrétiennes (2). Non-seulement Luther 
poussa le cynisme jusqu'à justifier son crime par des 
apologies nombreuses; mais encore il se fit gloire de 
sa honte : « Au diable tes scrupules de scandale, écri
vait-il à Winceslas Link, et vive le Seigneur; j 'appar
tiens à Bora, me voilà mort au monde (3). » 

Ce qui passe toute imagination, il osa bien adresser 
une lettre en forme au cardinal-archevêque de Mag-
debourg, pour l'engager à imiter sa conduite, et lui 
prouver le bel exemple que lui Albert donnerait au 

(i) Voyez, si vous en avez le courage, son libelle contre le célibat. 

— ( 2 ) Voyez Vie de Luther, par M. Audin, t. II, p. 200 et suiv. 

— ( 3 ) Tom. II, Ep. p. 255, édit. de Willcmb. Seckcndorf, liv. 1, 

p. 63, § 1 8 2 . 
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monde, lui, si haut placé dans la hiérarchie ecclésias
tique, et à qui Dieu avait donné le don de chasteté, 
s'il se mariait publiquement, ce Dieu n'a-t-il pas dit 
dans la Genèse, lui écrivait-il, que l'homme doit avoir 
une compagne?.... A moins d'un miracle, Dieu ne peut 
pas transformer un homme en ange. Que répondras-tu 
au jour du jugement, quand Dieu te dira : Je t'avais 
créé afin que tu ne fusses pas seul et que tu prisses 
une compagne; où est ta femme, Albert? » 

Le cardinal ne répondit pas. Luther se vengea par 
un débordement d'injures difficiles à traduire : — « Va, 
bourreau de cardinal, fripon de valet, tetc folle, reli
gieux entêté, épicurien renforcé, satan de papiste, chien 
enragé, vieux coquin, ver de terre, qui souilles de tes 
ordures la chambre de sa majesté impériale! que sa 
garde-robe te tombe sur la tê te! On aurait déjà dû te 
pendre dix fois à une potence, haute de trois potences 
ordinaires, chasseur de p.. . . , enfant de Gain, à qui 
Luther veut donner un jour carnaval; apprête-toi à 
danser, il jouera du fifre (i). » 

Les principaux chefs de la Réforme, la plupart 
moines apostats comme Luther, sapaient à l'envi les 
bases sacrées de la famille. Dans leurs écrits et dans 
leurs mœurs, ils enchérissaient, ce qui n'était pourtant 
pas facile, sur les paroles et les exemples du maître. 
Mùnzcr prêchait hautement la polygamie (a) ; le vieux 
Carlostadt, qu'on retrouve partout où il y a du scan
dale, reprochait à Luther sa prétendue timidité sur 

(i) Vol. IV. Jenas fol. 526, ap. Lulh. et fol. 360. — (*) Ibid. 1 . 1 / , 
p. 232. 
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cet article ; « Pourquoi donc, lui écrivait-il, en par
lant des vœux monastiques que tu ne trouves pas 
dans ta Bible, as-tu dit qu'on pouvait, sans blesser sa 
conscience, rompre des chaînes que le Saint-Esprit 
n'imposait pas? Puisque tu n'as pas trouvé de texte, 
ni moi non plus, dans les livres saints, contre la biga
mie, soyons bigames, trigames, et ayons autant de 
femmes que nous pourrons en nourrir . Croissez et 
multipliez, entends-tu? laisse donc accomplir Tordre 
du Ciel (i). » 

Tous enfin pratiquaient si effrontément les leçons 
du chef que leur vie ressemblait à une orgie perpé
tuelle. De là, ce mot si connu d'Erasme, qui était alors 
en Allemagne : « Autrefois, dit-il, on quittait sa femme 
par amour de l'Evangile; aujourd'hui on dit que l'Evan
gile fleurit quand un moine est parvenu à épouser une 
femme bien dotée (2). » 

Des principes et des exemples si favorables aux pas
sions ne tardèrent pas à porter leurs fruits. Bientôt le 
réformateur de l'Angleterre, Henri VIII, consacra toutes 
les doctrines allemandes relatives à la société conju
gale, en plaçant la polygamie et le divorce sur son 
trône souillé de sang. 

G en était fait, la société domestique était ébranlée 
jusque dans ses fondements. La sainteté, l'unité, l'in
dissolubilité, tous ces augustes caractères rendus au 

(1) Ibid. p. 2 0 0 . 

(2) Nunc flore t Evaugcl ium, si pauci ducani uxores bene dola-

las . . . Amant vialieum cl uxorcm, ca?lera pili non faciunt. Epist. 

Erasm. p . Gr>7-7l>y. 
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mariage par le christianisme, étaient attaqués, mépri
sés, niés. Cependant les mœurs publiques opposaient 
encore une digue au torrent qui menaçait de tout em
porter. Des hommes parurent bientôt qui renversèrent 
la digue, et le torrent déchaîné put répandre ses eaux 
bourbeuses sur toute la face de l'Europe, et les infil
trer jusqu'aux entrailles de la société. 

CHAPITRE II. 

Suite du précédent, — Les philosophes. 

Toute doctrine qui se produit d'abord à l'état reli
gieux ou théologique tombe bientôt, suivant une loi 
immuable, sous l'examen de la raison qui l'étudié, la 
discute, la pénètre et s'efforce de la réduire en sys
tème. Aussi de nombreux commentateurs travaillèrent 
sur le texte protestant. Les philosophes modernes, 
Allemands, Anglais, Français, reproduisirent sous toutes 
les formes les axiomes êvangêliqiies sur la famille et en 
déduisirent les dernières conséquences. Nous ne souil
lerons ni ces pages, ni l'esprit du lecteur par la repro
duction détaillée de leurs théories. Il est des musées 
dont un homme honnête refusera toujours d'être le 
Cicérone. Qu'il suffise de savoir que les philosophes 
païens, sans excepter Platon, n'ont rien écrit de plus 
immoral ni de plus contraire à la sainteté, à l'unité, à 
l'indissolubilité du mariage, à l'autorité paternelle, à la 
dignité de la femme et de l'enfant, que les logiciens 
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du protestantisme. Collins, Bolinbroke, Tindal, Tous
saint, Bayle, Voltaire, Rousseau et tant d'autres, vos 
noms déjà flétris, excitent une nouvelle horreur , quand 
on connaît vos sacrilèges attaques contre une des plus 
saintes choses de ce monde, la société domestique. 

Toutefois, dans la crainte qu'on ne nous accuse de 
calomnie, donnons un léger échantillon de leurs doc
trines. Non-seulement ils ont nié le sacrement qui fait 
du mariage un acte religieux, pour le réduire à l'igno
ble niveau d'un contrat de vente et d'achat. De peur 
que la sainteté de l'union conjugale ne fût encore trop 
respectée, ils ont blâmé l'usage du serment qui la con
firme. Ils ont justifié les mariages clandestins, source 
de honteux désordres et de divisions dans les familles. 
Ils ont avancé que le concubinage n'a rien de répré-
hcnsible pourvu qu'il soit durable. Puis, faisant de la 
morale de sentiment, ils ont soutenu qu'une union for
mée par le penchant du cœur est plus pure, plus 
sainte, plus estimable que celle qui n'est affermie que 
par la nécessité. Ils avancent que l'abolition du divorce 
est la cause des chagrins et des désordres qui régnent 
dans le mariage. Quelques-uns voudraient, comme le 
divin Platon, que les femmes fussent communes; d'au
tres pensent que la polygamie n'est qu'une affaire de 
calcul (i). Voilà leurs principes, relativement à la con
stitution domestique. Nous le demandons : jamais, de-

(1) Uict. phii. Amour socratique. De l'Esprit, t. I. Discours 2 , 

c. 4. De l'homme, t. I, sect, 2 , c. 7 et 18 . Les mœurs, 2 e partie, 

c. 3 , art. 1 , § 1 ; c. 4 , art, 1. Lettres persanes, 1 1 2 . Christianisme 

dévoilé, p . 2 0 0 . Contrat social, 5 e partie, c. 1 0 . De l'Homme, t. Il, 

sect. 8, p. 4 1 0 - 4 1 2 , etc . 
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puis les philosophes païens, des coups aussi nombreux, 
aussi rudes avaient-ils été portés à la sainteté de l'union 
conjugale, par conséquent aux mœurs publiques? 

Corrompre la famille en général, ne suffisait pas à 
la philosophie. Digne fille du protestantisme, elle s'at
tache avec une sorte de fureur à dégrader chacun des 
membres qui la composent. Comme les chefs de la ré
forme, tous les philosophes n'ont qu'une voix pour 
attaquer la virginité. Tant que cette couronne de gloire 
ceindra le front d'une femme et commandera le respect 
au crime lui-même, on dirait qu'ils ne peuvent pren
dre ni repos ni sommeil. Tantôt ils vomissent des tor
rents d'injures contre les couvents, tombeaux vivants 
inventés par la tyrannie politique et la cupidité pater
nelle; tantôt, prenant le ton élégiaque, ils plaignent un 
sort qui fait pitié, et vous montrent le jeûne, le silence, 
la prière, la solitude, dévorant impitoyablement des 
milliers d'innocentes victimes, destinées à faire la joie 
de leur famille et l'orgueil de la société (i). Puis, jetant 
le masque, ils s'adressent directement à la femme, et 
lui enseignent que la pudeur n'est qu'une vertu de 
bienséance (a); que la chasteté et la continence sont 
des vertus imaginaires dont il ne résulte rien (s) ; que 
la conduite des femmes libertines est fort utile au pu
blic ( 4 ) ; enfin ils lui conseillent encore d'autres abomi
nations que notre plume refuse de transcrire. Nous le 
demandons une seconde fois : jamais les temples anti-

(1) Tableau des SS. c. 9, p. 149. 

( 2 ) Les Mœurs, 2 e partie, c. 1, art. 3 . — ( 3 ) Lettres Persanes, 113. 

— (4) De l'Homme, t. II, sect. 8, c. 18. 
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ques, dédiés à la prostitution, jamais les lieux publics 
de Corinthe et de Rome ont-ils pu retentir d'une mo
rale aussi scandaleuse? 

Il est vrai, aux leçons de libertinage qu'ils donnent 
si effrontément à la femme, les philosophes français, 
en particulier, mêlent de temps en temps de beaux 
préceptes de morale. Vous croyez peut-être qu'ils sont 
retenus par la crainte de l'opinion, ou par cette pudi
que réserve que notre langue impose a l'écrivain? peut-
être allez-vous jusqu'à penser que dans ces àmes de 
bouc il y a encore quelques sentiments honnêtes dont 
la manifestation trahit le chrétien caché sous le mas
que de l'impie? Longtemps nous avons partagé la 
même erreur : un d'entr'eux a pris soin de nous dé
tromper. « C'est un piége de plus, dit-il en propres 
termes; les philosophes ne parlent de morale que pour 
séduire les femmes ( i ) . » 

Nous rougissons vraiment d'être condamné à mettre 
sous les yeux des lecteurs un détail aussi dégoûtant; 
mais il faut bien démontrer, aujourd'hui surtout, par 
des preuves convaincantes, la réalité et l'étendue de 
l'influence exercée sur la famille moderne et sur cha
cun de ses membres, par la réforme et par la philoso
phie, digne fille de la réforme. L'histoire est le juge
ment de Dieu : elle rend à chacun selon ses œuvres. 

Que la femme donc devienne philosophe, et la voilà 
bientôt avilie, dégradée, malheureuse, réduite à la 
triste condition où elle gémissait sous le paganisme 
ancien, et dans laquelle la tient encore l'idolâtrie des 

(i) Espion chinois, t. II, lettre 78, p. 2(>8. 
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peuples modernes. Regardez autour de vous; sans sor
tir des frontières des nations civilisées, vous trouverez 
peut-être aujourd'hui plus d'une femme dont l'opinion 
publique place le nom au bas du portrait que nous ve
nons de tracer. Admirateurs et disciples de la philo
sophie, nous vous la souhaitons pour épouse, pour 
mère et pour sœur. 

Pas plus que la femme, le père et l'enfant ne sont 
épargnés. Il y a, dans les principes de la réforme sur 
le mariage, assez de venin pour tuer tous les membres 
de la famille; et la philosophie, il faut le dire à sa 
gloire» possède l'inimitable secret de l'exprimer jus
qu'à la dernière goutte. 

En défiant la raison, Luther avait créé un vaste 
système d'indépendance. De l 'ordre religieux, l'esprit 
protestant passa dans l 'ordre politique, dans l 'ordre 
civil, dans l 'ordre scientifique : la société domestique 
ne pouvait lui être fermée. Les philosophes se chargent 
de l'y introduire. Ouvriers d'iniquités, ils commencent 
par saper dans sa base l'autorité paternelle. « Aucun 
homme, disent-ils, n'a reçu de la nature le droit de 
commander aux autres. Si la nature a établi quelque 
autorité, c'est la puissance paternelle; mais la puis
sance paternelle a ses bornes, et dans l'état de nature 
elle finirait aussitôt que les enfants seraient en état de 
se conduire (i). » Or, suivant les philosophes, l'état de 

nature est l'état normal de l'homme, celui auquel il 
faut le ramener. Il est donc clair que si l'autorité pa
ternelle ne finit pas aussitôt que les enfants sont en 

(i) Encyclop. Autor. politiq. Emi le , t. IV, p. 562 . 



346 H I S T O I R E D E L A F A M I L L E 

état de se conduire, c'est une tyrannie, et une injuste 
oppression. Peut-on prêcher plus ouvertement la ré
volte et briser avec plus d'audace le pouvoir tutélaire 
de la société domestique? 

Suivant d'autres logiciens de la même école, cette 
puissance paternelle, déjà dépouillée de son caractère 
divin, déjà si affaiblie et si restreinte, n'est qu une 
libre concession faite par l'inférieur en vue de son in
térêt. « Les droits de l'homme sur son semblable ne 
peuvent, disent-ils, être fondés que sur le bonheur 
qu'il lui procure ou qu'il lui donne lieu d'espérer; sans 
cela, le pouvoir qu'il exerce sur lui serait une violence, 
une usurpation, une tyrannie manifeste. Ce n'est que 
sur la faculté de nous rendre heureux, que toute au
torité légitime est fondée. Nul mortel ne reçoit de la 
nature le droit de commandera un autre; mais nous 

l'accordons volontairement à celui de qui nous espérons 
le bien-être... L'autorité qu'un père exerce sur sa fa
mille n'est fondée que sur les avantages qu'il est 
supposé lui procurer (1). » 

Ces étranges paroles ne touchent pas seulement aux 
dernières limites de la démence; elles sont encore, 
dans leur sens intime, tout ce qu'on peut imaginer 
de plus subversif de la société domestique. Le paga
nisme ancien faisait du père un despote; la philoso
phie moderne en fait un valet. Épouses jusqu'ici sou
mises à l'autorité maritale, et vous surtout, enfants, 
prêtez l'oreille à la morale qu'on vous prêche; ayez 

(i) Système de la nature, 1.1, c. lG,p . 340; Syst. social, l r o part, 

c. 12, p. 1 4 2 ; Emile t. IV, p. 3 6 1 . 
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soin de la mettre en pratique : il y va de votre civilisa
tion. C'est vous qui avez accordé volontairement à 
votre époux et à votre père le droit de vous comman
der, sous la condition qu'il vous procurerait constam
ment le bien-être. Du moment où vous vous apercevez 
qu'il trompe votre espérance, vous ne lui devez plus 
rien. Son autorité n'est plus qu'une violence, une 
usurpation, une tyrannie manifeste. Le premier de vos 
droits est de vous révolter contre le tyran qui vous 
opprime; et c'est à vous de juger si votre mandataire 
fait son devoir ou s'il ne le fait pas. Maintenez-le, 
révoquez-le, vous en avez le pouvoir; son titre dépend 
de votre bon plaisir. Et vous, maris et pères de famille, 
écoutez : Protégez vos épouses, dévouez-vous à leur 
bonheur; soignez, nourrissez, élevez vos enfants, si 
cela vous fait plaisir, vous en êtes les maîtres; car 
vous pouvez accepter ou refuser leur mandat. Mais si 
cette charge vous ennuie, vous fatigue, vous êtes des 
insensés d'en remplir les fonctions : vous réchauffez 
des serpents, qui, un jour, vous déchireront les en
trailles. 

Ainsi furent commentés par la philosophie les prin
cipes èvangêliques de la réforme sur la famille. Cepen
dant l 'arbre de mort n'avait pas encore porté tous ses 
fruits; il restait au mal à passer du domaine des idées 
dans l'ordre des faits. Des intelligences supérieures, il 
devait descendre aux inférieures; des hautes classes 
dans le peuple; des livres dans les mœurs; des mœurs 
remonter dans les lois, afin de réagir puissamment 
sur les actes publics et privés. C'est ainsi que la pluie 
tombée au sommet de la montagne coule dans le fond 
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de la vallée, s'infiltre dans le sol, y séjourne et prend 
un corps dans la plante qu'elle fait pousser. Ces dif
férents degrés, le mal que nous signalons les franchit 
rapidement. 

À la suite des philosophes qui avaient raisonné les 
principes destructeurs de la famille, vinrent les poètes 
qui les chantèrent sur tous les tons et dans toutes les 
langues. Plus intelligible, plus agréable, et par cela 
même plus dangereuse que celle des métaphysiciens, 
leur voix n'a pas cessé de retentir. Que sont, dites-
moi, quant au fond, ces innombrables pièces de théâtre 
dont l'Europe est inondée depuis le seizième siècle? 
Comédies, tragédies, drames, mélodrames, vaudevilles, 
poésies légères, que sais-je? sinon une prédication 
incessante et perfide de l'adultère, du mépris de l'au
torité paternelle et maternelle; une attaque ouverte 
ou déguisée contre la pudeur, la continence, la virgi
nité même et la piété filiale; la glorification des désor
dres moraux et l'excitation perpétuelle de la pnssion 
la plus fougueuse et la plus destructive du bonheur et 
de la gloire de la société domestique? 

Mais tout le monde ne peut pas assister au théâtre; 
et voilà que les romanciers se sont chargés d'instruire 
les provinces, les petites villes, les bourgades et les 
villages. Ils sont devenus les philosophes de la chau
mière. Et quelle morale, grand Dieu! ont-ils enseignée? 
Je rougis, je tremble et je me tais. 

Désormais passé dans les mœurs, le mauvais prin
cipe n'attendait plus que le moment de se faire inscrire 
dans les codes. Ce moment devait infailliblement ve
nir ; car les mœurs font les lois, bien plus que les lois 
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ne font les mœurs. L'inflexible logique poussa subile-
ment les nations protestantes au dernier terme de 
l'esprit anti-chrétien que la reforme avait soufflé sur 
le monde : toutes consacrèrent le divorce. Ainsi, à la 
honte éternelle de ces nouveaux apôtres, qui préten
daient ramener le monde aux principes de l'Evangile, 
on vit et on voit encore le despotisme et le sensua
lisme païen, car le divorce est tout cela, figurer dans 
la législation des peuples dociles à leurs enseigne
ments. 

Loin de songer à l'abolir, les législateurs protestants 
continuent de l 'admettre en principe. Leur unique 
soin est de Y organiser. Sur ce point fondamental, 
l'opinion est tellement faussée, que ses organes racon
tent froidement la plus scandaleuse violation législa
tive du code évangélique par un peuple qui se dit 
chrétien, comme s'il s'agissait d'un fait indifférent. 
« Le conseil d'État, disait naguère la Gazette de Ber
lin ( i ) , a été chargé de rédiger le projet d'une nouvelle 
loi sur le divorce; il vient de terminer son travail, qui 
sera incessamment soumis à la sanction de Sa Majesté 
le Roi. Voici les principales dispositions de ce projet : 

» 1° Les faits qui pourront donner lieu à la disso
lution du mariage sont limités au nombre de trois, sa
voir : l'abandon avec intention malicieuse, l'ivrogne
rie, l 'adultère. 

m 2° Aucune action en divorce ne pourra être in
tentée devant les tribunaux, sans avoir été précédée 
d'une tentative de réconciliation des deux époux de
vant l'autorité ecclésiastique. 

(0 51 août 1842. 
2 0 
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(i) Math, xix, 4 et sqij. 

» 3° Si le tribunal juge qu'il y a lieu à divorce, il 
prononcera d'abord la suspension provisoire du ma
riage pendant une année. Dans le cas où, au bout de 
cet espace de temps, le conjoint qui sollicite le divorce 
persisterait dans son intention, il doit provoquer une 
nouvelle tentative de conciliation et former une nou
velle demande, et, cette fois encore, le tribunal ne 
pourra ordonner qu'une seconde suspension provisoire 
d'une année. Enfin, à l'expiration de ce dernier délai, 
et après une troisième tentative de conciliation et une 
troisième demande, le tribunal pourra prononcer le 
divorce, mais encore faut-il que son jugement soit 
confirmé par la cour d'appel, qui seule a le droit de 
rendre le divorce définitif. 

)> A° Aucun divorcé ne pourra se remarier qu'après 
cinq ans, à partir du jour où son mariage a été défi
nitivement dissous, même dans le cas où son ancien 
conjoint viendrait à décéder avant l'expiration de ce 
délai. » 

Après cinq ans il pourra donc se remarier! Législa
teurs êvangêliqiics7\cuillcz nous dire ce que vous faites 
de la Bible, votre unique autorité? Dans quel sens cn-
tendez-vous les paroles de Jésus-Christ en saint Mat
thieu : « Si quelqu'un renvoie son épouse, excepté 
pour cause de fornication, celui-là est adultère; et 
celui qui épouse la femme renvoyée est adultère? » et 
ailleurs : « Ils seront deux dans une seule chair; que 
l'homme ne sépare pas ce que Dieu a uni ( i ) ? » Elcs-
vous encore chrétiens, vous qui donnez un démenti 
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aussi formel à Jésus-Christ? Vainement vous entourez 
de difficultés l'acte anti-chrétien du divorce; les pas
sions sauront hien renverser ces faibles barrières et 
déchirer le contrat auguste que vous leur avez appris 
à mépriser. 

En effet, les désordres causés par le divorce, dans la 
famille prussienne, provoquent les déclamations inces
santes, mais inutiles, des ministres ; parfois ils arra
chent à ces détracteurs passionnés de l'Église catholi
que des aveux qu'il est bon de recueillir. 

11 y a quelques mois à peine, s'élevant avec un zèle 
indompté contre la théorie et la pratique du divorce, 
le pasteur Sintenis s'exprimait en ces termes : a Oui, 
c'est là une chose qui fait peu d'honneur à notre Église 
protestante, en controverse sur cette matière avec l'É
glise catholique. Celle-ci, sur ce point, a bien mieux 
que nous maintenu l'antique sainteté du lien conjugal; 
car, lorsque la chose devient inévitable, elle prononce 
la séparation des époux, mais jamais elle ne leur per
met un autre mariage. Comment, nous autres protes
tants, saurions-nous, avec quelque droit, soutenir con
tre l'Église catholique l 'honneur de n'admettre, comme 
mesure de notre foi et de notre morale, que les saintes 
Écritures, tandis que, en matière de divorce, ce sont 
eux qui s'en tiennent à la parole de Jésus-Christ et de 
ses apôtres, et non pas nous (i) ? » 

(i) Ce qu'il y a de piquant, c'est que ce discours apologétique 

de l'Église romaine a été débité dans l'ancienne cathédrale de Mag-

debourg, où se voit tracé en gros caractères celte curieuse inscrip

tion : Expufoo antichristo, 15GT. Gloire à vous, Seigneur, qui vous 

plaisez quelquefois à forcer, par des moyens qui nous demeurent 
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L'Angleterre marche fidèlement sur les traces de 
l'Allemagne. Elle aussi reconnaît la légitimité du di
vorce. Le docteur Phillimorc faisait naguère (i) à la 
chambre des communes une proposition tendant à 
soustraire au jugement de la législature les causes de 
divorce. Il rappelait que les cours ccclésiatiques ne 
peuvent prononcer que les séparations de corps et de 
biens a mensa et thoro, mais qu'alors les parties doi
vent donner caution de vivre dans la chasteté et de ne 
point se remarier. « Dans tous les pays protestants, 
ajoutait-il (2), le divorce pur et simple est admis; en 
Angleterre il n'y a que le parlement qui puisse pro
noncer la séparation a vinculo malrimonii, et ce di
vorce complet n'est en général accordé que pour cause 
dadul lèrc . Mais d'une part, ces causes sont toujours 
un grand scandale, les ebambres sont dans l'impossi
bilité d'examiner les témoins et de faire des enquêtes 
régulières; de l 'autre, la multiplicité de ces causes rend 
nécessaires de pourvoir à un changement de législation, 
et le prix énorme de 25,000 1. que coulent les procès 
de ce genre restreint l'usage de celle voie judiciaire 
aux familles très-riches. Dans les cent cinquante ans 
qui ont précédé le règne de Georges 1 e r, il n'y cul que 
cinq causes de divorce. De 1715 à 1775, espace de 
soixante ans, il y eut soixante divorces. De 1775 à 1800, 
en 25 ans, il y en a eu 7 i ; et depuis 1800 jusqu'à 1830, 
il y en a eu quatre-vingt-dix. » 

inconnus, l'erreur a proclamer la vérité et à l'appuyer d»; son té

moignage, afin, sans doulo, que celui-ci pénètre plus avant dans 

les esprits que des préjugés funestes ont misérablement fasrinés! 

(1 ) Courrier awjlnU du 5* juin 18"0 .— (-z) Ibid. 
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L'orateur proposait de renvoyer toutes ces questions 
au jugement des cours ecclésiastiques et de les auto
riser à prononcer le divorce complet comme la sépara-
lion de corps et de biens. A l'appui de sa demande, il 
citait cette contradiction qu'en Ecosse il n'en coûtait 
que 15 louis pour faire prononcer un divorce, tandis 
qu'en Angleterre il en coûtait 25,000 I. 

La proposition fut rejetée principalement par ce 
motif qu'il n'y avait aucune raison pour rendre le di
vorce plus facile et par conséquent plus fréquent, ce 
qui serait porter atteinte à la morale publique. Sir 
Robert Pcel reconnut cependant que le système actuel 
n'était pas bon, mais il dit qu'on n'était pas prêt pour 
en adopter un meilleur ( t ) . 

Avec le temps, le royaume très-chrétien devait être 
aussi déshouoré par le divorce. La France, il est vrai, 
était restée catholique; mais imprudente et légère, elle 
s'était laissé séduire. Disons tout, elle avait élaboré, 
avec une activité et un succès lamentable, les poisons 

( i ) Un fail éclatant qui date de Tannée derrière, 1845 , montre 

que cette evangélique législation n'a pas cessé d'être en vigueur : 

« Nos lecteurs, dit le Manchester-Guadian, apprendront sans doute 

avec surprise la conversion à la foi romaiuc de Mislriss W o o d t la 

célèbre cantatrice, qui fut auparavantLady William Lcnnox. Comme 

l'Église catholique ne reconnaît point la loi anglaise du divorce, 

et que lord William Lennox, premier mari de Mislriss Wood, est 

encore vivant,ellc a été forcée de se séparer de M. Wood, avant d'être 

reçue dans la communion dcl'Églisecatholiquc.M.Woud a consenti 

à cette séparation et a pourvu généreusement à son avenir. Mislriss 

Wood est en ce moment à Micklegate Bar» couvent d'York, et a dû 

faire sa première communion dimanche dernier. Sa conversion 

sera un événement pour Londres, » 

2 0 . 
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répandus par les réformateurs allemands et anglais. 
Il élait juste qu'elle bût a la coupe préparée par ses 
mains :1c divorce, ce grand attentat législatif des temps 
modernes, reparut dans nos codes. Ainsi, ô malheu
reuse patrie! grâces à tes philosophes, aucun genre 
d'opprobre ne t'a manqué! Le divorce, dans la législa
tion d'un peuple chrétien, peut-on seulement y penser 
sans rougir et sans trembler? Le divorce! mais c'est 
le retour au sensualisme mahomélan, au despotisme 
païen; c'est la dégradation de la famille; c'est le dé
menti le plus insultant donné à Jésus-Christ législa
teur ; c'est la plus large porte ouverte au désordre; 
c'est une source intarissable d'accusations scandaleu
ses, de procès, de haines entre les époux; c'est la honte 
du père ; c'est l'avilissement de la femme; c'est le mal
heur de reniant , la perte de sa vie morale et souvent 
de sa vie physique; c'est la discorde dans les familles, 
la licence dans les mœurs et la perturbation dans la 
société. 

Ilàtons-nous de dire que le premier soin des fils de 
saint Louis, rentrés en France, fut de protester contre 
ce hideux héritage de la révolution : le divorce fut 
aboli. Disons-le encore à la gloire de notre patrie : Les 
puissants philosophes qui, à dater clc cette époque, 
sont venus plusieurs fois proposer le rétablissement 
du divorce, ont toujours vu leur demande repoussée 
avec une indignation vivement sentie. Puisse-t-il en 
être toujours ainsi ! 
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CHAPITRE III. 

La Famille protégée. 

Quand on résume dans son esprit toutes les atta
ques si perfides, si longues et si multipliées dont nous 
venons de retracer l'histoire, on se demande avec 
étonnement comment l'édifice de la société domesti
que, hattu par de semblables orages, n'a pas disparu 
sans retour? comment le torrent dévastateur dont on 
avait brisé les digues, n'a pas emporté toutes les na
tions de l'Europe dans l'abîme de cette barbarie sa
vante, moins repoussante à l'œil que la barbarie sau
vage, mais sans contredit plus honteuse et plus crimi
nelle? Ne demandez ni à la science humaine, ni à la 
puissance politique l'explication de ce consolant mys
tère. Les rois de l'intelligence et les rois de la matière, 
nous l'avons vu, s'étaient faits les plus ardents propa
gateurs du mal. Une seule puissance a sauvé la famille 
européenne d'un naufrage complet; elle la sauve en
core aujourd'hui. Celte puissance bienfaisante qui créa . 
la société domestique, il y a dix-huit siècles, et qui n'a 
cessé de la défendre chez toutes les nations civilisées 
pendant la longue durée des âges, vous l'avez nommée: 
c'est le christianisme. 

Kappelons-nous ce qui est écrit dans la seconde 
partie de cet ouvrage. Le divin Législateur ne s'était 
pas contenté d'inscrire, dans le code apporté du ciel, 
les droits, la dignité, les lois, les prérogatives de la fa-
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mille regénérée par son influence; il avait encore di
rigé la main victorieuse des maîtres du monde et fait 
écrire toutes ces choses dans le code impérial, fïràcc à 
lui, la société domestique fut placée tout ensemble sous 
la protection de Dieu cl sous le bouclier de César. 
Celte législation, que nous pouvons appeler thêaiulri* 
que, devint la vie des nations modernes. Les institu
tions et les mœurs publiques de l'Europe, qui en étaient 
l'expression, furent donc le premier rempart opposé 
aux attaques des novateurs. Dans des temps ordinaires, 
ce premier obstacle aurait peut-être suffi; car on ne 
change pas facilement les mœurs d'un peuple, à plus 
forte raison les mœurs d'un monde. Néanmoins tel était 
le danger qui menaçait de ruiner la famille, et avec 
elle la société tout entière, que l'Eglise s'en émut pro
fondément. 

Sentinelle vigilante, gardienne incorruptible des 
vérités tulélaircs confiées à sa fidélité, elle élève sa 
grande voix : tous ses pontifes sont convoqués. L'au
guste sénat se réunit à Trente. Les novateurs sont 
sommes de comparaître; le venin de leurs doctrines 
est misa découvert. Proclamées de nouveau avec une 
force et une précision sans exemple, les lois sacrées 
de la famille sont environnées d'une barrière d'ana-
thèmes. 

Pour la seconde fois, le monde assiste au spectacle 
le plus dramatique, ou, pour mieux dire, au duel le 
plus saisissant que l'esprit humain puisse contempler. 
C'est le combat corps à corps de l 'erreur et de la vé
rité : la société domestique doit être le prix du vain
queur. Sous des noms différents, c'est la même lutte 
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que nous avons vue au commencement du christia
nisme. Alors, c'était, d'une part, Auguste, écrivant 
dans ses lois le sensualisme le plus grossier et l'avilis
sement le plus complet de la société domestique : 
maintenant, c'est Luther. Alors encore, c'était d'autre 
part, Constantin.effaçant l'un après l'autre les articles 
dégradants des lois Juliennes, et leur substituant les 
préceptes réparateurs de l'Évangile; maintenant, c'est 
l'Eglise, pulvérisant les mêmes erreurs reproduites par 
le chef de la réforme. 

Luther, suivi des autres novateurs, a commencé 
l'attaque : il a nié que le mariage fût un sacrement. 
Par là se trouve ravalé au niveau d'une simple tran
saction commerciale, l'acte auguste qui sert de base à 
la société domestique. L'Europe chrétienne rétrograde 
de quinze cents ans. 

Défendant la famille, comme une mère courageuse 
défend sa fille bien-aimée contre l'audacieux agresseur 
qui veut lui ravir sa gloire, l'Eglise se présente suivie 
de tous les siècles chrétiens rappelés de leurs tom
beaux. De leurs témoignages réunis elle forme une 
voix foudroyante dont elle écrase les novateurs : « Dans 
la loi évangélique, dit-elle, le mariage l'emporte sur 
les mariages anciens par la grâce de Jésus-Christ. C'est 
donc à juste titre que les saints Pères, les conciles et 
la tradition constante de l'Église l'ont toujours placé 
parmi les sacrements de la nouvelle alliance. S'élevant 
dans leur sacrilège audace contre ce témoignage, des 
hommes impies de ce siècle ne se sont pas contentés 
d'exprimer des opinions perverses au sujet de ce sa
crement; suivant leur coutume, et introduisant, sous 
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Je manteau de l'Évangile, la liberté de la chair, ils ont 
avancé de vive voix et par écrit, au grand détriment 
des fidèles, une foule de choses contraires à la foi de 
l'Eglise catholique, et à ses coutumes reçues depuis 
les temps des apôtres. Le saint et œcuménique concile, 
voulant réprimer leur téméraire audace, a jugé néces
saire, afin d'arrêter les progrès de la contagion, de 
condamner les principales erreurs et hérésies de ces 
schismatiques, en les frappant d'anathèmes. Si quel
qu'un dit que le mariage n'est pas vraiment et pro
prement un des sept sacrements de la loi évangélique, 
institué par notre Seigneur Jésus-Christ, mais qu'il a 
été inventé par les hommes dans l'Eglise, et qu'il ne 
confère pas la grâce : qu il soit anathème ( t ) . . . . » 

Luther et les chefs de la réforme ont, par leurs 

(i) Cum igi tur m a l r i m o n i u m in lege Evangclica vclcr ibus con-

nubiis per Chr i s lum gral ia p n e s t e t : mcr i lo in ter iioyïo logis sacra-

m c n l a a n n u m e r a n d u m , sancLî Pat res nos l r i , concilia et universalis 

Ecelesia} t radi t io semper docucrcn l , adversus quam impii homines 

hujus saiculi insan icn les , non solum pe rpe ram de hoc vencrabili 

sacramcnlo s ensc run t ; sed de more suo , p r x t c x l u Evangcli i , l ibcr-

t a t em carnis in l roduccntes , mul la ab Ecclesûe calholicaj sensu, et 

ab apostolorum lempor ibus probala consuc lud ine a l iéna , scriplo 

et verbo a s s c r u c r u n t , non sine magna Cbrisl i fidolium jaetura : 

quo rum lemcri la t i sancla et uuiversalis synodus cupiens occurere, 

insigniorcs p rœdic lo rum schismaticorum h x r e s e s , e t e r rorcs , ne 

p lurcs ad se ira liât perniciosa eo rum conlagio, cx lc rminandos 

duxi t , Los in ipsos liœrclicos co rumque e r ro res dcccrncns anatlie-

mat ismos. Sess. xxiv. Doctr. deSacr. Matrim. 

Si quis d ixer i l , m a l r i m o n i u m non esse vere cl propr ie unum ex 

seplcm legis Evangclicie sacrainenl is , Cbris to Domino ii isl i tutum , 

sed ab l iominibus in Ecelesia i n v c n l u m ; neque gra l iam conlerre : 

anathema sit. Ibid. can . 1 . 
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écrits et par leurs exemples, profané la sainteté du 
mariage. Les peuples séduits cessent de voir la fin 
sublime de l'alliance : le sceptre est arraché au spiri
tualisme chrétien. 

L'Église relève vers le ciel tous ces cœurs qui s'incli
nent vers la terre. D'une voix forte et sévère, clic 
rappelle le but divin du mariage, et la sainteté angéli
quc qui doit être l'apanage des époux : « C'est Jésus-
Christ lui-même, leur dit-elle, l 'auteur et le consomma
teur des vénérables sacrements, qui par sa passion 
nous a mérité la grâce qui perfectionne l'amour natu
rel, qui affermit l'indissoluble union des époux et qui 
les sanctifie. L'apôtre saint Paul nous l'apprend quand 
il dit : Époux, aimez vos épouses comme Jésus-Christ 
a aimé l'Église, et s'est livré lui-même pour elle; puis 
il ajoute immédiatement : Ce sacrement est grand, je 
dis en Jésus-Christ et dans l'Église... Les éveques au
ront donc soin que les noces se fassent avec la modestie 
et l'humilité convenable; car le mariage est une chose 
sainte et qui doit être traitée saintement (i)... » Oh! 
qu'il y a de profonde philosophie dans ces prescriptions 
du concile ! 

(i) Graiiam vero, quaî uaturalcm illum amorcm perficeret, et 

indissolubilcm unilaLcm contirmarcl, eonjugesque sanctificaret, 

ipse Chrislus, venerabilium sacramculorum inslitutor alque per-

fector, sua nobis passionc promcruil ,quod Paulus aposlolus innuit, 

dicens ; Viri, diligile uxores veslras, sicul Chrislus dilexit Eccle-

siam, el se i psi un iradidil pro ca : mox subjungens : Sacramcntum 

hue magnum ohl : ego aulem dico in Chridlo et in Ecelesia... Sess. 

xxiv. Docir. de Sacr. Matrim. — Quas (nuptias) episcopi, ut ea qua 

decet tnodeslia et koncstalc Jiant, curabunt; sancia enim rcs est 

malrimonium, c i sancie tractandum... Ibid. cap. 1 0 . 
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Luther et les chefs de la réforme foulent aux pieds 
l'unité divine du lien conjugal. Par eux la polygamie 
est autorisée, et déjà leurs disciples en sont venus 
jusqu'à prêcher la communauté des femmes. C'en est 
fait. La famille est poussée brutalement dans l'abîme 
du sensualisme, et la femme déchue va se trouver de 
nouveau flétrie de la flétrissure antique. 

Du même coup, l'Église renverse tout cet impur 
échafaudage des passions, arrache la femme à l'avilis
sement dont elle est menacée et la famille avec elle. 
Aussitôt la voix divine qui brisa la législation d'Au
guste, qui fit trembler Félix assis sur son tribunal au 
milieu de ses licteurs, éclate avec la même force contre 
les Félix impudiques et les Augustes, oppresseurs du 
seizième siècle. « Que deux personnes seulement, dit-
elle, soient unies par le lien du mariage, Jésus-Christ 
notre Seigneur l'a clairement enseigné, lorsque, rap
portant les paroles d'Adam, inspirées de Dieu lui-
même, il dit : C'est pourquoi ils ne sont plus deux, 
mais une seule chair. El aussitôt il confirme la stabilité 
du lien conjugal prédite par Adam dès l'origine du 
monde : Que l'homme donc ne sépare point ce que 

Dieu a uni Si quelqu'un dit qu'il est permis aux 
chrétiens d'avoir plusieurs épouses en même temps, et 
que cela n'est défendu par aucune loi divine : qu'il 
soit anathème (i), » 

(i) Hoc au lem vinculo duos l a n t u m m o d o copulari et conjura i , 

Chrîslus Dominus aper t ius docuit , c u m pos l rcma illa verba lan-

quam a Deo prolata referons dixi l : I laquc j am non sun t duo , sed 

una caro; s t a t imque ejusdem nexus firmitatcm ab Adamo lanto 

anle p ronun l ia tam, his verbis confirmavit : Quod ergo Ucus con-
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Luther et les chefs de la reforme, poussant jusqu'au 
bout leur aveugle rage contre la société domestique, 
ont consacré en principe la dissoluhilité du mariage. 
Le divorce, père de tous les malheurs, de tous les 
crimes au foyer domestique, est prêché par les sages, 
pratiqué par les rois, et adopté par les peuples devenus 
les sectateurs des uns et les imitateurs des autres. En
core un peu de temps, et c'en est fait, non-seulement 
de la stabilité divine du plus inviolable des engage
ments, mais encore de la tranquillité sociale qui en est 
la conséquence, et même de l'éducation et de la vie 
des enfants : le bouleversement européen est posé en 
principe. 

C'est alors que l'Église, s'armant de toute sa puis
sance, frappe un coup mortel sur le monstre hideux 
qui s'apprêtait à ravager le bercail éternellement chéri 
du divin Pasteur. Avec cette majesté qui convient à la 
Reine des siècles, elle s'exprime ainsi : « Le premier 
père du genre humain, inspiré du Saint-Esprit, pro
nonça la perpétuité etTindissolubilité du lien conjugal, 
lorsqu'il di t : Voici maintenant l'os de mes os, et la chair 
de ma chair; c'est pourquoi l 'homme quittera son père 
et sa mère, et s'attachera à son épouse, ils seront deux 
dans une seule chair. » Pulvérisant alors les différents 
motifs apportés au divorce par les novateurs, l'Église 
prononce l'indissolubilité perpétuelle du lien qui fait 
la gloire et la force de la famille : « Si quelqu'un dit 

junxit homo non separcl... Se&s. xxiv, Doctr. de Sacr. Matrim. — 

Si quis dixerit liccre ehrislianis plurcs simul habere uxorcs, cl \UJI; 

nulla lege divina esse probibitum : anatbema sit. Ibid. can. 2 . 

TOME l ï . 2t 
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que le lien du mariage peut être dissous, qu'il soit 

anathème (J). » 

Dans leur brutal matérialisme, Luther et les chefs 
de la réforme ont tourné en dérision, et aboli autant 
qu'ils ont pu, les empêchements canoniques de ma
riage. Or, tous ces empêchements, marqués au cachet 
de la plus profonde sagesse, sont ou la sauve-garde de 
la liberté de l'être faible, ou les propagateurs de la 
charité entre les hommes, ou les conservateurs des 
bonnes mœurs et du bonheur des époux. À celte nou
velle attaque l'Église répond par un double anathème : 
« Si quelqu'un dit que les seuls degrés de consangui
nité et d'aflinité exprimés dans le Lévitique, peuvent 
empêcher le mariage d'être contracté ou le dissoudre 
lorsqu'il est contracté; et que l'Eglise ne peut point 
dispenser de quelques-uns de ces degrés, et ne peut 
en établir d'autres qui empêchent et dissolvent le ma
riage: qu'il soit anathème. Si quelqu'un dit que l'Église 
n'a pas pu établir des empêchements dirimants au ma
riage, ou qu'elle a erré en les établissant : qu'il soit 
anathème (2). » 

(1) Matrimonii perpcluum indissolubiîcmque nexum primus hu-

znanigencris parcnsdiviniSpïritusinstinctupronuntiavit,cumdi'xil: 

Hoc nunc os ex ossibus meis, et caro de carne mca : quamobrem 

relinquet liomo paire ni suum et malrcm suam, et adhacrebit uxori 

suœ, et crunl duo in carne una. Scss. xxiv, Doctr de Suer. Matrim. 

— Si quis dixerit. . . dissolvi posse malrimonii vinculum : anathema 

sit. Ibid. can. 5, 

(2 ) Si quis dixerit , cos tanlum consanguinitatis et affiuitatis 

gradus, qui LcYilico exprimuulur, posse impedire matrimonium 

contrahendum, et dirimerc contractum; nec posse Ecclcsiam in 
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Après avoir attaqué la constitution de la famille, les 
novateurs s'en prennent aux membres qui la compo
sent. Poussés par une espèce de jalousie infernale 
contre toutes les gloires de la société domestique et de 
la femme qui en est l'àmc et la vie, ils distillent leur 
impur venin contre l'angélique virginité. Que leur 
doctrine vienne à triompher, et la femme, refaite à 
l'image de son type païen, entraînera bientôt dans la 
fange du sensualisme et l 'homme et la société. Non-
seulement l'Europe perdra sa vigueur morale et sa 
supériorité matérielle, elle retombera encore dans un 
labyrinthe inextricable de difficultés nées de l'exubé
rance de la population et du paupérisme, ou dans ce 
déluge de crimes, d'infanticides et d'expositions qui 
souillent les dernières années de Home païenne expi
rant dans la débauche. 

Pleine d'une prévoyance qui lit et dans les profon
deurs du présent et dans les mystères de l'avenir, 
l'Église parc ce nouveau coup, en consacrant de nou
veau la sainte et tutélaire virginité : « Si quelqu'un, 
dit-elle, ose avancer que l'état du mariage est préféra
ble à l'état de virginité ou au célibat, et qu'il n'est pas 
meilleur et plus heureux de demeurer dans la virginité 
et le célibat que de contracter mariage : qu'il soit ana
thème (i). » 

nonnullis illorum dispensare, aut constituera ut plures impediant 

el dirimant : anathema sit. 

Si quis dixerit Ecclesiam non potuîssc constituera impedimenta 

matrimonium dirimculia, vel in iis constituendis errasse : ana

thema sit. Sess. xxiv, can. 5, 4 . 

(i) Si quis dixerit, slatum conjugalem anteponendum esse stalui 
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Emportés par la fougue de leurs penchants, les ré
formateurs brisent tous les vœux de religion, barrières 
sacrées que l'Église avait établies autour du peuple de 
vierges qui fait la gloire et le salut des sociétés chré
tiennes. L'Église réparc cette nouvelle brèche, et, en 
sauvant l 'honneur des épouses de Jésus-Christ, assure, 
autant qu'il est en elle, la gloire de la femme, le bon
heur de la famille et l'ordre de la société. « Si quel
qu'un dit que les clercs initiés aux ordres sacrés, ou 
les réguliers qui ont fait vœu solennel de chasteté, 
peuvent contracter mariage, et que ce mariage est 
valide, nonobstant la loi ecclésiastique ou le vœu; et 
que le contraire n'est autre chose que condamner le 
mariage; et que tous ceux-là peuvent se marier qui ne 
se sentent pas le don de la chasteté quoiqu'ils en aient 
fait le vœu : qu'il soit anathème (j). » 

À ces traits, peuples de l'Europe, reconnaissez vous 
l'incorruptible gardienne de la vérité catholique? Re
connaissez-vous la mère pleine de courage et de solli
citude qui veille sur les nations? Et vous, familles, 
reconnaissez vous celle qui constamment, envers et 

vïrginitatis, vel crclibalus, et non esse melius ac bcatius numéro in 

virginilale aut crclibatu quam] jungi malrimonio : auaUicma sit. 

Sess. xxiv, can. 10 . 

( i) Si quis dixerit, clericos in saeris ordinibus constitutos, vel 

regulares, castitatem solcmniter professos, posse matrimonium 

contraberc, conlraclum validum esse, non obslante lege ccclcsias-

tica vel voto; et oppositum nil aliud esse, quam damnare matri

monium, posseque omnes conlrahere matrimonium, qui non sen-

tiunt se easiiiatis, ctiamsi eam voverint, babere donum : anathema 

Ml. S m . xxiv, can. 0 . 
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(t) Vie de Luther, t. II, p. 202 . 

contre tous, prit en main votre cause? Et vous, enfin, 
membres de la famille, el moi comme les autres, au
rons-nous jamais assez de reconnaissance dans le cœur 
pour celle qui nous sauva tant de fois de l'abîme où 
nous étions si violemment poussés? Considérée de ce 
point de vue de nos intérêts particuliers et des intérêts 
généraux de l'Europe, que la conduite de l'Église au 
seizième siècle parait divinement inspirée! qu'elle ren
ferme de sollicitude et d'amour! que ses anathèmes 
contre les novateurs, ennemis si cruels de la religion 
et du bonheur public, semblent légitimes! Hommes, 
qui que vous soyez, reportez-vous à ces idées qu'un 
peu d'histoire et de philosophie donne à tout esprit 
impartial, et le saint concile de Trente sera pour vous 
ce qu'il est pour le catholique, l'objet de la soumission 
la plus filiale et de la vénération la plus profonde; car 
il vous apparaîtra comme la sauve-garde de votre 
existence sociale, et le boulevard de la civilisation dans 
les temps modernes. 

Luther et les chefs de la réforme avaient confirmé 
leurs doctrines subversives de la société domestique 
par l'autorité de leurs exemples ( i ) . 

L'Eglise aussi consacre par sa conduite les lois con
servatrices de la famille dont elle vient de rappeler 
l'imprescriptible obligation. Un puissant monarque, 
Henri VIII, veut les violer. Il prie, il supplie, il se fait 
courtisan pour obtenir de Rome qu'elle approuve ses 
vœux anti-chrétiens. Rome demeure muette, espérant 
que le temps ramènerait le prince à des sentiments 
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plus raisonnables. Henri s'irrite, il s'emporte. L'affaire 
est grave : un peuple entier est sur le point de rompre 
avec le centre de l 'unité; une branche vigoureuse est 
au moment d'être retranchée du grand arbre : on ne 
peut la conserver qu'en portant une mortelle atteinte 
aux lois sacrées de la famille. L'Angleterre deviendra 
schismatique, hérétique, le sang coulera à grands Ilots, 
le pillage et l'incendie détruiront les monuments du 
catholicisme qui couvrent Y lie des saints. N'importe! 
périsse un royaume plutôt que la constitution chré
tienne de la famille, base de la civilisation et du bon
heur des nations modernes. 

Enfin, secondés par leurs nombreux disciples, les 
réformateurs n'avaient rien omis pour faire passer leurs 
funestes doctrines dans les mœurs publiques. La pré
dication, renseignement, la presse ont prêté leurs voix. 
Les princes de la terre l'ont soutenue de leur puis
sance. Pendant trente années d'une guerre générale, 
les boulets allemands deviennent les missionnaires qui 
propagent, en Europe, les principes destructeurs de 
la famille et de la subordination religieuse et sociale. 

L'Église non pins ne s'en tient pas à de stériles en
seignements. A sa voix, tous les dogmes conservateurs 
et réparateurs de la société domestique se traduiront 
en actes pratiques et universels. Dans ce moment su
prême, on voit cette mère éternellement féconde 
donner à l'Europe des milliers d'apôtres qui, dans 
toutes les langues, promulguent ses salutaires leçons. 
De la plume et de la voix, ces médecins des âmes gué
rissent les villes et les provinces ou les préservent de 
la contagion. A eux seuls, le vénérable P. Canisius et 
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ses compagnons, sauvent une partie de l'Allemagne et 
de la Suisse. On voit, à leur suite, pendant le seizième 
et le dix-septième siècle, cent ordres ou congrégations 
religieuses, créés comme par enchantement, et dévoués 
la plupart à la propagation des vérités catholiques. 
Entendez-vous toutes ces générations naissantes, pépi
nières d'époux et d'épouses, de pères et de mères, en un 
mot de futures familles, réunies dans leurs humbles 
écoles, répéter en dépit de l 'erreur : Le mariage est un 
sacrement; il est saint; la polygamie est défendue, le 
divorce est un crime, la virginité est une grande per
fection qui rend l'homme égal aux anges? 

L'Église alla plus loin. Autrefois elle avait appelé 
l'Europe chrétienne dans de glorieux combats contre 
la barbarie musulmane. Au seizième siècle, attaquée 
dans ses enfants, elle n'omit rien pour armer en leur 
faveur les princes ses fils. La vie si glorieuse de l'im
mortel saint Pic V, ce pontife, grand entre tous les 
pontifes, ne semble en quelque sorte avoir d'autre 
but (i). En l'étudiant du point de vue où nous som
mes, c'est-à-dire, des intérêts de la constitution chré
tienne de la famille, sapée par les novateurs, nulle 
page dans l'histoire n'offre un plus haut intérêt. Car, 
nous le répétons, nulle part on ne voit briller avec plus 
d'éclat l'active et courageuse sollicitude de l'Église 
pour la société domestique et pour nous tous dont le 
sort est inviolablemcnt attaché au sien. 

Armer les rois pour notre défense, ne suffisait pas 

(i) Voyez sa Vie écrite en italien, peu de temps après sa mort, 

parCatcna. Rome, 1587 . Pages G9, 87 , 9 4 , 1 1 2 , 1 1 3 et suiv. 
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à cette mère si tendre ; elle inspire encore aux légis
lateurs des lois sages et sévères pour prévenir ou pour 
réprimer les crimes particuliers qui déshonoraient le 
foyer domestique; car les cruelles doctrines des réfor
mateurs portaient leurs fruits. Les désordres moraux 
se multipliaient au sein même de notre patrie. Le 
libertinage traînant à sa suite la cruauté, son insé
parable compagne, l'infanticide devenait de jour en 
jour plus fréquent. C'est alors qu'à la voix des conci
les vint se joindre la voix également catholique d'un 
de nos rois. En 455G, Henri II publia son célèbre édit, 
où respire tellement l'esprit chrétien qu'on ne sait s'il 
est l'ouvrage d'un prince ou d'un évoque. En voici la 
teneur : bien dur serait celui qui ne serait ému en le 
lisant, el bien aveugle celui qui ne s'écrierait pas avec 
amertume : Que les temps sont changés! Antique foi 
de nos pères, qu'etes-vous devenue? Où sont aujour
d'hui les législateurs qui appuient leurs lois sur de 
semblables considérants? 

« HENRI, par la grâce de Dieu, Roi de France : à 

tous présents et à venir, salut : 

» Comme nos prédécesseurs et progénitcurs très-

chrétiens rois de France, ayant, par actes vertueux et 

catholiques, chacun en son endroit, montré par leurs 

très-louables effets qu'à droit et comme raison, le dit 

nom de très-chrétiens, comme à eux propre et parti

culier, leur en avait été attribué; en quoi les voulant 

imiter et suivre, et ayant, par plusieurs bons et sa

lutaires exemples, témoigné la dévotion qu'avons à 

conserver et garder ce tant céleste et excellent titre, 
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duquel les principaux effets sont de faire initier les 
créatures que Dieu envoie sur terre en notre royaume, 
pays, terres et seigneuries de notre obéissance, aux sa
crements par lui ordonnés; et quand il lui plaît les 
rappeler à soi, leur procurer curieusement les sacre
ments pour ce institués, avec les derniers honneurs 
de sépulture; et étant dûment avertis d'un crime très-
énorme et exécrable,* fréquent en notre royaume, 
qui est : 

n Que plusieurs femmes ayant conçu enfants par 
moyen déshonneteou autrement, persuadées par mau
vais vouloir et conseil, déguisent, occultent et cachent, 
sans en rien découvrir et déclarer; et advenant le temps 
de leur part et délivrance de leur fruit, occultcment 
s'en délivrent, puis le suffoquent, meurtrissent et au
trement suppriment, sans leur avoir fait impartir le 
saint sacrement du baptême; ce fait, les jettent en 
lieux secrets et immondes, ou enfouissent en terre 
profane, les privant par tels moyens de la sépulture 
coutumière des chrétiens; de quoi prévenues et accu
sées pardevant nos juges, s'excusent, disant avoir eu 
honte de déclarer leur vice, et que leurs enfants sont 
sortis de leur ventre morts, et sans aucune apparence 
ou espérance de vie, tellement que faute d'autre 
preuve, les gens tenant tant nos cours de parlement, 
qu'autres nos juges, voulant procéder au jugement des 
procès criminels à rencontre de telles femmes, sont 
tombés et entrés en diverses opinions, les uns concluant 
un supplice de mort, les autres à question extraordi
naire, afin de savoir et entendre par leur bouche, si, à 
la vérité, le fruit issu de leur ventre était mort ou vif; 

21 . 
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après laquelle question endurée, pour n'avoir aucune 
chose voulu confesser, leur sont les prisons le plus sou -
vent ouvertes, qui a été et qui est cause de les faire 
retomber, récidiver, el commettre tels et semblables 
délits; à notre très-grand regret, et scandale de nos 
sujets; à quoi, pour l'avenir, nous avons bien voulu 
pourvoir. 

» Seavoir faisons que nous désirant extirper, et du 
tout faire cesser lesdits exécrables et énormes crimes, 
vices, iniquités et délits qui se commettent en notre 
dit royaume, et ôter les occasions et racines d'iccux 
dorénavant commettre, avons (pour ce obvier) dit, 
statué, et ordonné, et par ôdil perpétuel, loi générale 
et irrévocable, de notre propre mouvement, pleine 
puissance et autorité royale, disons, statuons, ordon
nons et nous plaît : Que toute femme qui se trouvera 
duement atteinte et convaincue d'avoir célé, couvert 
et occulté tant sa grossesse que son enfantement, sans 
avoir déclaré l'un ou l'autre témoiiçnacjc suffisant, 
même de la vie ou mort de son enfant, lors de l'issue 
de son ventre; et après se trouve l'enfant privé, tant 
du saint sacrement de baptême, que sépulture publi
que et accoutumée : soit telle femme tenue et réputée 
d'avoir homicide son enfant; et pour réparation punie 
de mort et dernier supplice, el de telle rigueur que la 
qualité particulière du cas le méritera, afin que ce soit 
exemple à tous, et que ci-après n'y soit fait aucun 
doute ni difficultés. Si donnons en mandement, etc. (1) . » 

(1 ) Edit du roi Henri Second, contre les filles el les veuves qui 

eèlcnl Unir grossesse, dont les enfants sont privés de la gracr du 

baptême et de la sépul ture ecclésiastique. Février !.>>(>. 
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Hélas! malgré tant de lois et de précautions, les 
membres de la société domestique, esclaves de leurs 
passions ou victimes de l 'erreur, mépriseront trop 
souvent encore la voix de l'Église; mais nul ne sera 
étranger à sa charité. La famille, séduite et coupable, 
lui devra un nouveau bienfait. Un homme tiré tout 
exprès pour elle des trésors de la miséricorde divine; 
un homme dont la compassion, catholique comme la 
foi, embrassera toutes les misères, tristes fruits des 
passions encouragées par les doctrines perverses de la 
réforme; un homme pour qui tous les membres de la 
famille, les deux êtres faibles surtout, l'enfant et la 
femme, seront l'objet d'une sollicitude ingénieuse, ac
tive, infatigable; un homme, personnification vivante 
de la charité catholique : Vincent de Paul sera donné 
à la terre. 

Prévenir le mal de la famille par l'enseignement 
des vérités, des devoirs, des lois qui font son bonheur 
et sa gloire; guérir le mal de la famille, en soignant 
les infirmités intellectuelles, morales et physiques de 
chacun de ses membres; s'attacher avec une préfé
rence jalouse à tout ce qu'il y a de plus faible, de plus 
abandonné, de plus avili, de plus désespéré : telle sera 
la vie du héros chrétien. Son action réparatrice ne 
sera point bornée aux étroites limites de sa patrie 
terrestre, aux jours trop peu nombreux de sa passa
gère existence. Nouvel Élie, en montant au ciel, il 
jettera son manteau à des milliers d'Élizccs, et son 
esprit revivra dans un peuple entier de fils et de filles, 
toujours et partout dignes de leur père. Et le bien 
qu'il a fait s'étendra, s'affermira; et celui qu'il a conçu-
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s'accomplira, se multipliera pendant les siècles et se 
propagera jusqu'aux extrémités du monde. La jeune 
Musulmane de Constantinoplc, de Smyrncct de la Syrie 
lui devra son émancipation, tandis que son frère lui 
devra la foi, el son père et sa mère la guérison de leurs 
maladies. Alors comme aux jours de sa naissance, quand 
elle luttait contre le paganisme sensuel et homicide, 
l'Église catholique du seizième siècle aura la gloire 
d'avoir protégé, de toute sa puissance, la société do
mestique ou d'avoir guéri les plaies qu'elle n'aura pu 
prévenir. Si, après cela, les nations et les familles 
sourdes à sa voix, insensibles a son amour, disparais
sent dans l'abîme d'un matérialisme brutal, elle pourra, 
debout sur le bord du précipice, leur dire avec toute 
raison : Israël, la perle vient de toi seul. Qu'ai-jc dû 
faire de plus pour toi que je ii aie pas fait (t)? 

CHAPITRE IV. 

État actuel de la Famille en Angleterre. 

11 est, dans la vie des nations, des moments décisifs 
qui passent et ne reviennent plus. Malheur aux peuples 
qui ne savent pas en profiler. Une longue agonie, 
peut-être une ruine totale viendront les punir, comme 
l'ingrate Jérusalem, de n'avoir pas voulu connaître la 
visite que daignait leur faire celui qui seul donne aux 

(i) Pcrdilio tua Israël : lantummodo in me. auxilium lauin. Osée, 

x i u , 9 . — Quid est quod ultra denui facere vin<wc mea\ et non feci 

ci? Isa. v, à. 
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rois la sagesse, aux sujets la docilité, à tous la paix 
véritable, fille de Tordre. Le seizième siècle fut pour 
l'Europe une de ces époques critiques : comme l'Église, 
la société humaine pouvait en sortir pleine d'une vi
gueur nouvelle. Il n'en fut pas ainsi. Plus ou moins 
saisies de la fièvre protestante, fièvre d'orgueil et d'in
dépendance, les nations méprisèrent la voix de leur 
mère. Elles crurent pouvoir se suffire à elles-mêmes. 
Et voilà que tout devint faible et incertain dans les 
conseils des rois ; on ne consulta plus, pour se con
duire et se tirer des difficultés sans cesse renaissantes, 
que les règles d'une politique tout humaine. On flatta 
tour à tour la vérité et l 'erreur; on ferma les yeux sur 
la grandeur des dangers qui menaçaient Tordre moral : 
les intérêts matériels avaient usurpé la première place. 
Au lieu d'employer avec vigueur et persévérance les 
remèdes préparés par l'Église pour la guérison des 
maladies qui travaillaient la société domestique et 
préparaient à petit bruit la ruine de la société politi
que, on les dédaigna. On en vint jusqu'à tenir pour 
suspecte la main bienfaisante qui les présentait, et le 
mal fit des progrès rapides. Après un laps de cin
quante ans, la vieille Europe ne fut plus reconnaissa-
bic. Entre ce qu'elle est aujourd'hui et ce qu'elle 
était au milieu du seizième siècle, que la différence est 
grande! Alors, chrétienne dans sa foi, chrétienne dans 
ses constitutions, chrétienne dans ses habitudes, chré
tienne dans son langage, elle n'a plus aujourd'hui de 
caractère décidé. Est-elle encore chrétienne? ne Tcst-
cllc plus? il est permis de le demander, et l'observa
teur attentif hésite à répondre. 
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Quoi qu'il en soit de la société politique, il est cer
tain que la famille dont nous avons ici à nous occuper, 
est bien différente d'elle-même. Quand vous la consi
dérez d'un coup d'œil, telle qu'elle se présente a vous 
dans l'Europe entière, vous la voyez partout défigurée, 
plus ou moins, par le double cancer qui la dévorait 
dans le monde antique, qui la dévore encore chez les 
nations modernes esclaves de l'idolâtrie, le sensualisme 
et le despotisme. Comme conséquence de cette double 
maladie, vous voyez le lien domestique relâché, l'esprit 
de famille presque anéanti, l'autorité déplacée, ou sans 
fixité, la soumission incertaine, l'insubordination à la 
place de l'obéissance, l'indifférence à la place delà piété 
filiale, Végoïsmc à la place du dévouement réciproque. De 
là des désordres moraux, graves et nombreux, condui
sant tour à tour aux dissensions intestines, A la dégrada
tion de la femme et trop souvent à la mort spirituelle et 
corporelle de l'enfant. De là enfin, le malaise univer
sel qui se manisfcslc chez toutes les nations actuelles 
de l'Europe : sourdes rumeurs, préludes effrayants de 
prochaines tempêtes. A ces maux, les sages en qui 
n'est point la science de Dieu cherchent vainement le 
remède dans telle ou telle combinaison politique. Ils 
ignorent donc que ces faits extérieurs ne sont eux-
mêmes que les symptômes d'une maladie qui échappe 
à leur courte vue. Ils ne peuvent ou ils ne veulent pas 
voir que la société domestique est à la société politique 
ce que la racine est à l'arbre, ce que la base est à l'é
difice. Que la racine soit empoisonnée, el jamais l'ar
bre ne portera de bons fruits; que la base repose sur 
un sable mouvant, et l'édifice, au lieu d'être jamais 
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solide, sera toujours chancelant jusqu'au jour nécessai
rement peu éloigné de sa ruine. 

Telle est la physionomie générale de l'Europe. Sous 
les brillants oripeaux d'une civilisation matérielle, se 
cache un mourant, bientôt peut-être un cadavre. Com
ment la vie s'est-elle éloignée? l'esprit de Dieu s'est 
retiré. Pourquoi? parce que 1'hommcestdcvenu chair? 
Comment est-il devenu chair? parce qu'il a rompu 
avec Dieu qui est esprit. Quand s'est opérée cette 
rupture? lorsqu'on a dit à l 'Europe : Brise le joug de 
l'autorité et tu seras comme Dieu. Qui a dit cela? qui 
a porté au sein de la famille le désordre qui se pro
duit dans la société? qui a brisé le joug de la foi? Nous 
adjurons les hommes de conscience de relire l'impar
tiale histoire qui précède, et de répondre. 

Mais il est temps d'apprécier en particulier les effets 
de la réforme et de la philosophie sa digne suivante, 
sur la famille, dans les deux premières nations de 
l'Europe, l'Angleterre et la France : par elles, on ju
gera des autres. Dans le tableau que nous allons 
esquisser, Albion n'occupera qu'une place secondaire; 
au premier plan sera la France, cette patrie bien-aimée, 
quoique bien coupable. C'est pour elle surtout et pour 
sa guérison que nous avons composé cet ouvrage. 

Pendant bien des siècles, l'Angleterre se montra 
digne de la foi qu'elle avait reçue de l'Église romaine. 
La piété, la charité, les vertus publiques et privées de 
ses habitants lui méritèrent le surnom glorieux de 
Ile des saints. La société domestique participait à cet 
état de perfection et de bonheur. Comme dans tous 
les pays catholiques, elle présentait, par la douce et 
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sainte union de ses membres, un spectacle digne des 
anges. Qu'elle est différente aujourd'hui! La famille 
anglaise végète plutôt qu'elle ne vit; on dirait un 
malade que mine lentement un vice organique. Ne 
vous en étonnez pas; des atteintes graves ont été por
tées à sa divine constitution. Le protestantisme a nié 
le sacrement qui l'ennoblissait en la sanctifiant; le 
mariage anglais n'est plus qu'une cérémonie religieu
sement inefficace. Privés des secours puissants que 
Jésus-Christ leur avait ménagés, les époux ne peuvent 
plus accomplir les difficiles devoirs que le mariage 
impose aux chrétiens. En tète de ces devoirs, il faut 
placer l'indissolubilité du lien conjugal. Avant l'élé
vation du mariage à la dignité de sacrement, on ne 
voit nulle part ce devoir fidèlement accompli ou ri
goureusement commandé : la Synagogue elle-même 
tolérait le divorce. Supposez le mariage ramené au 
niveau d'un simple contrat naturel, ou vous verrez 
disparaître l'indissolubilité conjugale, ou elle ne sera 
maintenue temporairement que par une heureuse in
conséquence. 

Telle est la judicieuse remarque d'un pieux et sa
vant évoque : « Le christianisme, dit-il, perfection de 
la nature et de la loi, a élevé plus haut encore ce con
trat déjà si respectable, en lui conférant l 'imminente 
dignité d'un sacrement. Il n'est plus seulement le sw-
jet de la grâce céleste, il en est le canal et l 'instru
ment ; il la produit lui-même par la vertu qui lui est 
inhérente; il devient chose toute sainte et toute divine, 
à l'égal de nos plus augustes et de nos plus redoutables 
mystères. Le Sauveur indique assez le caractère de 
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grandeur et de sainteté imprimé désormais au mariage, 
lorsque, rappelant et sanctionnant de son autorité les 
paroles qui consacrent sa premièreinstitution : L'homme 

quittera son père et sa mère, et il s'attachera à son 

épouse, et ils seront deux dans une même chair (i), il 
ajoute : Que l'homme ne sépare donc pas ce que Dieu 

même a uni (2). Vous l'entendez, ce que Dieu a uni, 

toujours Dieu en tète du mariage, comme premier 
principe; Dieu, et non l'homme; Dieu, et non le ma
gistrat; Dieu, et non le caprice et la passion, et voilà 
l'unique raison et la seule garantie de l'indissolubilité 
du lien! ce qui, pour le remarquer en passant, prouve 
l'étrange distraction, pour ne pas dire l'énorme con
tradiction, où tomberait le législateur qui maintien
drait le mariage indissoluble, tout en le rabaissant au 
niveau d'une institution civile, comme si la loi sup
pléait la grâce, comme si une formule donnait la vertu, 
comme si l'homme tout seul pouvait imposer un joug 
qui n'a pu être porté par aucune nation, avant qu'il 
eût été adouci par l'onction de l'Évangile (5). » 

Nous avons eu occasion de le remarquer, la logique 
des peuples est inflexible. Aussi voyons-nous le divorce 
inscrit dans les codes de toutes les nations protestan
tes. Mais le divorce, placé dans la loi, c'est l'épée de 
Damoclès suspendue sur la société domestique; c'est 
le despotisme de l'être fort et l'oppression de Vôtre 
faible consacrés en principe. A cette première cause 

(1) Gen. 11, 2-4. — (2) Malth. xix, 3 , 6. 

(n) Instruct ion pastorale de Ms p l 'archevêque de Cambrai sur 

l ' importance de la célébrat ion religieuse du mariage et son in

fluence sur l 'ordre domest ique et social. 1844. 
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ne craignez point d'attribuer, du moins en partie, 
l'état anormal de la famille anglaise; nous voulons 
dire la froideur glaciale qui règne entre les époux, et 
l 'étiquette inflexible qui règle tout le commerce de la 
vie. Il en est une autre qui contribue puissamment à 
détruire celle sainte égalité qui, chez les peuples de
meurés fidèles au catholicisme, fait le charme du foyer 
domestique. Le culte de Marie est l'exaltation de la 
femme. Or, il n'existe plus en Angleterre. La sainte 
virginité, qui grandit la fille d'Eve jusqu'au niveau de 
l'ange, n'entoure plus sa tèle d'une auréole céleste. 
Descendue de ce piédestal sublime, la femme anglaise 
n'excite plus l 'admiration; c'est à peine si elle obtient 
les égards dus à son sexe. 

Le protestantisme a fait un autre mal. Gomme il 
avait brisé l'unité religieuse et le lien politique, il a 
détruit l'esprit de famille. En déifiant l'homme, il le 
rend indépendant; et l'indépendance pousse à l'isole
ment. Tandis que le catholicisme attire l'homme du 
foyer domestique à l'Eglise, le protestantisme le con
centre au foyer domestique. Le protestant est à lui-
même son prêtre; sa Bible est son oracle, sa maison 
son temple : aucun motif religieux ne le porte vers ses 
semblables. D'après cela, on serait tenté de croire que 
le protestantisme est favorable à la conservation et au 
développement des liens de famille : rien n'est plus 
faux que cette supposition. Distinguez soigneusement 
l'esprit de famille de ces rapports obligés qui résultent 
d'intérêts communs. Comme l'esprit religieux, l'esprit 
de famille naît de la communauté des croyances cl de 
la charité Or, le protestantisme est le dissolvant le 
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plus actif de la foi commune et de la charité qui en 

est la suite. Il est égoïste dans son principe et dans ses 
effets. Ce raisonnement va prendre un corps dans la 
famille anglaise, que dis-jc? dans la nation tout en
tière. 

Religion du moi, le protestantisme a fait l'Angleterre 
à son image. Il en fait le pays de l'égoïsmc, le pays du 
moi. Il y a donné naissance à la philosophie du moi, à 
3a politique du moi; il a produit celte vie taciturne et 
méfiante de l'Anglais, qui veut toujours se dérober aux 
regards des autres hommes; qui veut dans sa maison 
la place rigoureusement nécessaire pour lui et les 
siens; qui veut dans ses jardins des promenades étroi
tes et tortueuses pour être seul; qui veut de lointains 
voyages sur mer et sur le continent, pour vivre de sa 
vie indépendante et solitaire; qui veut des réunions 
consacrées aux plaisirs, pour que des femmes droites 
et silencieuses se promènent autour d'un orchestre, 
comme les processions des Égyptiens autour du mau
solée d'Osiris. Religion froide, méthodique, ' sombre 
comme cctélcrncl ciel gris qui s'étend sur Londres : voilà 
le protestantisme dans ses effets généraux sur la na
tion anglaise. 

Voulez-vous le voir dans la famille? Pénétrez dans 
un de ces innombrables hôtels dont les façades uni
formes bordent les larges rues de Londres. La pro
preté, le luxe, la symétrie la mieux étudiée, l'arrange
ment le plus parfait, le confortable dans l'ensemble et 
dans les détails frapperont d'abord vos regards. N'allez 
pas plus loin; ne cherchez ni les vastes appartements, 
ni les larges foyers où plusieurs générations réunies 
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pouvaient prendre place; vous ne les trouverez pas. 
Tout est taillé sur les proportions mesquines du moi 
individuel. 

Voici le chef de l'opulente famille. 11 est seul dans 
son cabinet avec son thé, ses lettres de change et sa 
volumineuse correspondance : homme d'argent, les 
affaires l'absorbent. Réunis une première fois autour 
d'une table silencieuse, les membres de la famille se 
séparent promptement. Le mari disparait jusqu'à l'heure 
où un second repas vient le replacer en face de sa 
femme et de ses enfants. Vous croyez que les doux 
liens de la famille vont le fixer auprès de ce qu'il doit 
avoir de plus cher au monde. Détrompez-vous; il sort 
avec précipitation, et s'en va rejoindre d'autres pères 
de famille, déserteurs comme lui du foyer domestique. 
11 a passé le jour à la Bourse, il passe la nuit dans les 
clubs. A quoi sont employées ces heures précieuses 
qui devraient être données à l'éducation? A jouer, à 
parler affaires, plaisirs, politique, chevaux et jockeys; 
quelquefois à boire avec si peu de modération, que ces 
réunions paternelles dégénèrent en véritables orgies. 
Déplorable en tout pays, cette habitude d'éloignement 
est surtout meurtrière pour la famille anglaise; car la 
femme, à raison de son infériorité sociale, n'exerce 
qu'une faible influence sur les enfants. Nous l'avons 
remarqué : la négation du sacrement de mariage, le 
divorce légal, le bannissement de la virginité, toutes 
ces causes de dégradation pèsent sur son existence et 
la tiennent dans un état voisin de l'esclavage. 

Étudiez la grande dame au pays d'Albion. Ne vous 
laissez point éblouir par le luxe qui l'entoure, par la 



PARTIE IV. CHAPITRE IV. 381 

hauteur qu'elle affecte. Les appartements dorés, les 
colliers de perles, les couronnes de diamants, les habits 
somptueux, les équipages brillants, les grooms cha
marrés ne donnent ni la considération, ni le respect, 
ni l'affection, ni le bonheur. Pénétrez plus avant dans 
sa vie intime; quelle triste réalité se découvre à vos 
yeux ! La femme anglaise, la mère de famille, n'est plus 
la compagne estimée, honorée et chérie de son mari. 
Elle est, suivant un mot connu, la première servante 
de la maison. Ce n'est point avec elle, au milieu de sa 
jeune famille, que l'Anglais passe habituellement ses 
longues soirées; jamais il ne lui confie le secret de ses 
affaires; s'il veut en parler avec ses amis, il attend 
qu'elle soit éloignée, soit que sa présence importune, 
soit qu'on la juge incapable de soutenir un discours 
sérieux. L'étiquette l'oblige à se retirer avant la fin du 
repas auquel assistent des étrangers : son départ est 
le signal de la conversation politique, commerciale ou 
religieuse. Autour d'elle, la jalousie, la morgue, le 
despotisme ont tracé un cercle étroit dont on ne peut 
sortir impunément. Vous croyez peut-être que les 
moeurs en sont plus pures. 11 n'en est rien ; nulle part 
elles ne sont plus relâchées qu'en Angleterre (i). Par
tout où il y a oppression, il y a mécontentement, puis 
réaction; et, plus souvent que tout autre, la femme 
anglaise réagit contre la sévérité maritale par la vio
lation criminelle de ses devoirs. Chez aucune nation 

(i) On compte dans la seule ville de Londres quarante mille 

femmes de mauvaise vie, qui coûtent annuellement deux cent mil

lions. La presse publique a révélé ce fait au commencement de 

celte année 1844 . 
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(i) Salir. VI. — (2) De GourolF, 1.1, p. 5 0 . 

de l'Europe, les grands scandales opposés aux saintes 
lois de la famille ne sont aussi nombreux qu'en An
gleterre. 

Il en est un, surtout, dont il semble que la société 
païenne pouvait seule se rendre coupable. Juvénal a 
stigmatisé ces dames romaines qui, se jouant de leurs 
maris, introduisaient dans la couche nuptiale, comme 
fruits de leur tendresse, des enfants ramassés sur les 
bords du Vélabrc. « La fortune maligne, dit ce poète, 
veille pendant la nuit sur ces enfants tout nus ; elle 
leur sourit, elle les réchauffe dans son sein, et glisse 
dans les palais ces acteurs mystérieux réservés pour 
son théâtre; les caressant en mère, elle les porte en 
riant au faite des honneurs ( i ) . « Or, relie supercherie 
criminelle est assez fréquente en Angleterre, par suite 
d'une masse énorme de capitaux substitués, d après 
diverses combinaisons connues sous le nom de rêver" 
sion (2). » 

Quoi qu'il en soit, restée habituellement seule avec 
ses enfants, la mère, privée de cette considération que 
les salutaires doctrines du catholicisme donnent à la 
femme, est impuissante à former l'esprit de famille. 
Instruit par l'exemple du père, le jeune homme prend 
bientôt à dégoût le séjour au foyer domestique. Vivre 
sous l'aile maternelle, lui paraît une servitude hon
teuse; il aspire au moment de s'y soustraire : ce mo
ment arrive avec l'âge des études. Là finit pour tou
jours le règne de l'autorité maternelle. A vingt ans, au 
retour de Cambridge ou d'Oxford, le fils est complètc-
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ment émancipé. Des égards plus ou moins constants, 
plus ou moins sincères, mais habituellement froids et 
calculés, remplacent les affections filiales du jeune Age. 
La maison paternelle n'est plus guère qu'une chambre 
à coucher. Comme son père, le jeune gentleman vit 
d'une vie tout extérieure. 11 laisse sa mère solitaire, et 
reste lui-même étranger à ces douces et saintes affec
tions de la famille, frein des passions dans le présent, 
et gage des plus utiles vertus dans l'avenir. 

Dédaignée de son mari, délaissée par ses fils, la mère 
voit son autorité sur ses filles elles-mêmes s'évanouir 
avant l'Age. Tandis que par une inconséquence qui, du 
reste, n'étonne pas, le protestantisme appesantit le 
joug sur la femme mariée, il laisse à la jeune fille une 
liberté dont les bonnes mœurs sont loin de s'applaudir. 
Vers làgc de seize ans, la jeune Anglaise fait son entrée 

dans le monde. Le lendemain de ce jour impatiemment 
attendu, elle acquiert le droit de sortir seule, sans être 
accompagnée ni de sa gouvernante ni de sa mère. Qui 
ne l'a pas vue sur les larges trottoirs de Londres mar
cher seule, suivie d'un valet armé d'une longue canne 
à pomme d'argent, et respectueusement éloigné de 
vingt-cinq pas de sa jeune maîtresse? Celle-ci entre 
seule dans les maisons étrangères. Bien plus, dans la 
demeure paternelle, en l'absence de sa mère, l'usage 
fautorise à recevoir seule les visites des personnes 
amies de la famille, quelle que soit leur qualité. 

Arrive enfin l'époque du mariage. C'est alors que se 
révèle dans tout son éclat la nullité des liens domes
tiques. Le jour de l'alliance, le fils et la fille quittent 
le toit paternel pour ne plus y rentrer. On dirait des 
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oiseaux échappés du nid et qui n'y reviennent plus. 
Ne croyez pas qu'ils aillent l'un ou l'autre habiter au 
sein de leur nouvelle famille. Non; une demeure par
ticulière, indépendante, attend le jeune ménage. C'est 
là qu'il passe son existence solitaire. 11 donnera nais
sance à une nouvelle famille qui, à son tour, prendra 
son essor et vivra de sa vie personnelle. Rien n'est 
plus choquant pour nous autres catholiques français, 
voyageurs en Angleterre, que de voir des enfants nou
vellement mariés, et dont la demeure touche à la de
meure paternelle, ne faire que de rares et froides vi
sites à leurs jeunes frères, à leurs jeunes sœurs et aux 
auteurs de leurs jours. Ce qui nous choque bien davan
tage, c'est d'entendre le lils, rencontrant son père dans 
le monde, l'appeler monsieur (Sir); absolument comme 
s'il parlait à un étranger. 

Que dirons-nous de ses rapports avec sa mère? Ado
lescent, l'autorité maternelle est nulle pour lui. Lors
que son père mourra, sa mère ne sera plus pour lui 
qu'une femme. L'Angleterre a conservé le droit d'aî
nesse; mais ce principe de force sociale, heureusement 
adouci par la religion catholique, le protestantisme le 
rend dur et presque barbare. Si la fortune vient du 
coté paternel, le fils aîné entre en jouissance aussitôt 
après la mort de son père et il vient habiter la maison 
de ses aïeux. C'est, pour la mère, le signal du départ. 
Elle l'a compris; et, reprenant son douaire, elle quitte 
la demeure de son mari pour ne plus y rentrer. Déchue 
de sa haute position, elle se retire solitaire dans une 
habitation convenable à sa modeste existence. Tout est 
Uni; les derniers vestiges de la famille anglaise ont 
disparu. 
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Telle est la société domestique considérée dans sa 
constitution, dans ses membres et leurs rapports mu
tuels. Si elle n'est pas retombée dans l'abjection 
païenne, il faut l 'attribuer aux lambeaux de vérités, 
conservés dans les habitudes et dans les lois, autrefois 
si chrétiennes, de la Grande-Bretagne. Mais un prin
cipe, bon ou mauvais, déposé au sein d'une nation, ne 
reste pas longtemps à l'état métaphysique. Il tend à 
prendre un corps; et malgré sa puissante organisation 
matérielle, malgré la ténacité qui forme le caractère 
de ses habitants, l'Angleterre marche vers le terme de 
sa dissolution. 

L'absence d'union intime, de sainte égalité, d'esprit 
commun, disons mieux, cet égoïsme si froid, si hautain 
que nous avons trouvé dans la famille anglaise, s'étend 
au dehors. Dans ce pays modèle, les relations du maître 
cl du domestique rappellent les rapports du despote 
et de l'esclave dans le paganisme. Excepté le droit de 
vente et de vie, vous trouvez à peu près les mêmes 
mauvais traitements, la même hauteur superbe, le 
même mépris pour l 'humanité. Il est rare qu'un grand 
seigneur daigne parler en personne à son cocher; c'est 
par l'intermédiaire d'un valet de chambre qu'il lui 
transmet ses ordres. Relégué près des établcs, dans 
l'arrièrc-corps des bâtiments, le jockey n'entre point 
dans l'habitation de ses maîtres; il n'y paraît que 
dans certaines occasions solennelles, pour servir à ta
ble, alors qu'un besoin impérieux réclame sa présence 
ou qu'on est flatté de montrer une livrée de plus. 
L'anecdote suivante est un trait caractéristique de 
celte morgue anglo-protestante. 
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Une dame française se trouvait dernièrement en 
Angleterre; son oncle, Anglais et protestant, jouit du 
grade d'amiral dans la marine britannique. Un jour, 
il invite sa nièce à visiter avez lui une galerie de ta
bleaux. « Je vous enverrai ma voiture, lui dit-il, et 
vous viendrez me prendre. » A l'heure fixée, la voiture 
arrive; mais au lieu de se diriger vers l'hôtel de l'ami
ral, le cocher se rend directement à la galerie. La dame 
suppose que son oncle l'a devancée; clic descend, passe 
deux heures à examiner les tableaux sans entendre 
parler de l'amiral. Enfin clic remonte en voiture et se 
rend chez lui; elle le trouve dans un état d'impatience 
qui contrastait notablement avec le llcgmobritanniquc. 
— Que vous est-il donc arrivé? voilà plus de deux 
heures que je vous attends. — Votre cocher m'a con
duite directement à la galerie; je supposais, mon 
oncle, qu'il exécutait vos ordres, et que je vous trou
verais au rendez-vous. — C'est une erreur de mon 
valet de chambre; il aura mal compris mes paroles.— 
Ce n'est donc pas vous qui avez tracé l'itinéraire à 
votre cocher. — Moi! vous ne savez donc pas que je 

ne parle jamais à ces gens-là? Et cet amiral, dévot 
méthodiste, fait tous les soirs la prière en commun 
avec ses domestiques ! 

On peut juger par là de l'attachement des serviteurs 
pour leurs maîtres, et de leur stabilité. Lisez les nom
breuses affiches placardées aux carrefours de Londres. 
Entre les titres de recommandation présentés par le 
domestique qui demande à se placer, vous lirez infail
liblement la phrase suivante : « Muni d'excellents cer
tificats, délivrés par son dernier maître qu'il a servi un 
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an, dix-huit mois ! » Le même esprit d'isolement se 
manifeste encore dans les relations sociales. Si vous 
allez en Angleterre, vous serez bien accueilli des per
sonnes auxquelles vous serez recommandé; on se met
tra en frais pour vous faire honneur; mais la cordialité 
n'est pour rien ou à peu près dans tout cet empresse
ment. On se lasserait bientôt d'une hospitalité que l'é
tiquette rend gênante et peut-être onéreuse. Que tout 
se fasse ainsi afin de sauver les apparences sans que 
l'affection véritable y soit pour quelque chose, en voici 
une preuve frappante. Il est inouï en Angleterre qu'un 
ami, un voisin aille demander à diner à son ami, à son 
voisin sans être invité. Nul doute qu'il n'y ait ici d'ho
norables exceptions; qu'elles soient nombreuses, nous 
ne voulons point le nier. Fort heureusement pour lui, 
l'homme est souvent meilleur que ses principes: mais 
nous le répétons, voilà les caractères généraux de l'in
fluence du protestantisme sur la famille anglaise. Re
ligion du moi, la réforme a brisé les véritables liens de 
famille, elle a dégradé la femme, elle a poussé à la 
corruption des mœurs et a fait de la nation anglaise, 
considérée comme nation, l ' agrégat ion humaine la 
moins morale que le monde ait vue depuis le christia
nisme. Et l'on ose écrire que le protestantisme est la 
religion.de la famille! 

http://religion.de


388 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

CHAPITRE V. 

Sailli du | in;cô(lenL — La l 'aniilîo pauvre . 

Jusqu'ici nous avons trace le tableau île ht société 
domestique dans les classes élevées. Pour bien juger 
les doctrines protestantes, il faut les voir en action 
dans les rancjs inférieurs de la société anglaise. L'his-
loircest là avec son impitoyable autorilépour signalerait 
monde entier le bonheur du peuple, anglais avant 
la réforme, puis l'horrible misère et la dégradation 
plus horrible qui ont suivi cette lai aie époque. Les 
ministres anglicans ont bien pu mettre à Y index les 
ouvrages deCobhett^de Hu bichon et de Thomas Moore; 
mais ils n'ont jamais entrepris de réfuter les faits 
qu'ils contiennent. Dans la réalité, l'un était beaucoup 
plus facile que l'autre. Sans entrer ici dans des détails 
qui briseraient les proportions de cet ouvrage, il est 
un fait certain el connu de tous : c'est que le protes
tantisme n'a jamais su intervenir entre le pauvre et le 
mauvais riche. Entre la misère et l'opulence, il a creusé 
un abîme. Le paupérisme d'un coté et la taxe des 
pauvres de l'autre, telles sont ses œuvres, les liens 
d'union qu'il a su établir entre celui qui a tout et celui 
qui n'a rien. Nulle pari vous ne verrez l'exploitation 
de l'homme par l'homme, exercée avec autant de bar
barie qu'en Angleterre. 

« Lorsque, dit un historien non suspect, on'aborde 
aux quais de Londres, cette métropole, du monde in-
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dustriel, cette papauté bruyante de la matière, l'esprit 
reste effrayé devant la gigantesque puissance de la 
main, devant le prodigieux accroissement de la vie 
que les hommes ont infusée partout. Il semble que la 
matière elle-même soit animée, et que, prise d'un dé
lire insensé d'action, elle se soit mise à marcher, à 
frapper, a travailler, à tourbillonner, à se répandre 
dans tous les sens. Il n'est pas un flot qui n'écume 
sous la quille ou sous la roue des navires. On entend 
partout la respiration du cuivre, le grincement du fer 
contre le fer, le cri des poulies ou des crics qui mon
tent les marchandises. On voit partout s'épancher 
dans le ciel ces longues traînées de fumée, haleine 
brûlante de la brique et de la tôle, au-dessus de ces 
immenses ateliers où les bras des pistons en s'élévant 
cl s'abaissant, communiquent au loin, en haut, en bas, 
un mouvement rapide et multiple qui fait tourner les 
roues avec frénésie, qui fait mordre et dévorer le fer 
par les laminoirs, ou lait passer et repasser dix mille 
navettes dans la trame des tissus. 

» Ce n'est pas même la vie, c'est la fièvre qui cir
cule dans les veines de ce monde industriel. Le fer 
n'a pas besoin de se reposer, le feu ne s'éteint jamais 
sous les chaudières; longtemps avant que le soleil ne 
soit levé, longtemps après qu'il est couché, les femmes, 
les vieillards, les enfants soutiennent jusqu'à l'épuise
ment, jusqu'à la mort cette lutte impie de la chair avec 
l'acier. Et comme si à la surface du sol il n'y avait pas 
assez de place pour cet effroyable développement de 
travail, l'homme s'enfonce dans la terre, une lampe à 
la main, et toute la couche du sol, jusqu'à d'horribles 



390 HISTOIRE DE LA FAMILLE» 

profondeurs, est remuée, fouillée à coups de pioche; 

et cette vie, qui est au centre de l'Angleterre ébranle

ment et mouvement perpétuel, rayonne à la circonfé

rence, se déploie et s'étale sur toutes les mers à des 

milliers de lieues. 

» Maintenant, savez-vous pourquoi le feu ne s'éteint 

jamais; pourquoi cet immense gémissement de roues 

et de cylindres s'élève vers le ciel; pourquoi tous ces 

millions d'hommes travaillent; pourquoi toutes ces 

machines tournent ; pourquoi tous les flots s'ouvrent; 

pourquoi les entrailles de la terre sont répandues à 

la surface; pourquoi nos horloges n'ont pas de minu

tes assez courtes pour mesurer la rapidité de tant de 

mouvements qui se croisent, qui se poursuivent, qui 

fuient; pourquoi les Hottes se répandent et se dis

persent au souille de tous les vents; pourquoi tant 

d'hommes périssent dans les tempêtes, dans les écrou

lements du sol, dans les longues maladies d'un tra

vail insalubre?—Pour une œuvre divine, assurément, 

dont la Providence doit nous glorifier Pour que 

mille familles vivent dans le superflu et la débauche, 

crèvent d'embonpoint, ou se coupent la gorge d'ennui 

sur le continent!!! » 

Le protestantisme, religion du moi, a donc produit 

en Angleterre l'égoïsmc le plus monstrueux. Or, de 

l'égoïsmc du riche sont nés la misère et l'abrutisse

ment du pauvre, et c'est avec des larmes de sang qu'il 

faut écrire l'histoire de la famille indigente dans cette 

terre classique de la civilisation. Allez a Birmingham, 

à Manchester, à Livcrpool, pénétrez dans ces immen

ses manufactures, et à travers les nuages épais d'une 
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fumée noire et infecte, voyez fonctionner, comme des 
machines, ces milliers d'ilotes : c'est le peuple anglais. 
Pour le bien connaître, ne vous arrêtez à considérer 
ni son teint hâve, ni son visage amaigri, ni les pro
duits nombreux et variés de son industrie : voyez-le 
dans sa vie morale, dans sa vie de famille. Quel dé
goûtant spectacle! 

Là, le despotisme du mari est poussé jusqu'à la 
vente, à la vente publique de sa compagne. Les feuilles 
anglaises de ces dernières années ont enregistré plu
sieurs exemples de ce fait prodigieux. Des femmes 
amenées au marché par leurs maris, et vendues par 
eux! Quand ce fait inouï dans les annales européennes 
depuis rétablissement du christianisme, serait unique, 
il en dirait plus que tous les détails. L'enfant a subi 
le même sort. Réduit à n'être qu'un petit de l'espèce 
humaine, l'ange de la terre est à jamais flétri. 

Sa vie morale, on n'en tient nul compte. On ne se 
doute même pas qu'il ait une âme, il le semble du 
moins, tant on s'occupe peu de son éducation. Les 
sexes confondus entr 'eux sont entraînés à une corrup
tion précoce, et rien n'est tenté pour en prévenir ou 
en retarder les effets. L'éducation morale et religieuse 
se réduit à quelques instructions données le dimanche, 
pendant des heures enlevées au besoin de repos et de 
récréation, qu'éprouvent de misérables créatures hé
bétées par un inconcevable excès de travail, et rédui
tes, à la sensation près des douleurs qui leur révèlent 
l'existence, à l'état des machines dont elles ne sont 
que les accessoires obligés. 

Sa vie physique, les lois et les passions conspirent 
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contre elle. Est-ce qu'un jurisconsulte anglais n'a pas 
proposé de défendre aux pauvres de n'avoir qu'un cer
tain nombre d'enfants? Et les principes homicides de 
Mallhus, pour n'être pas inscrits dans les codes, le 
sont-ils moins dans les mœurs? La violation des plus 
saintes lois de la nature, l'infanticide et l'exposition 
n'en sont-ils pas les exécuteurs trop fidèles? L'enfant 
est né, il vit; mais il est né chez le peuple anglais, 
comme il naissait à Rome : chose vendable; il vivra; 
mais comme il vivait à Rome, esclave de son père, ou 
du maître auquel son père l'aura livré : venons aux 
faits. 

« Une jeune femme de Manchester, disait naguères 
un journal anglais, a vendu son enfant vingt-cinq 
francs pour se procurer du pain. Le marché conclu 
et payé, l'acheteur rélléchit qu'il avait fait une mau
vaise alfairc, courut après la mère et lui redemanda 
son argent ( i ) . » Si la loi défend encore celle vente 
déclarée, elle ferme les yeux sur une spéculation non 
moins coupable. Il est de notoriété publique, en An
gleterre, que les ouvriers et les pauvres spéculent sur 
les forces, sur la santé, sur le sommeil de leurs en
fants. Aussitôt qu'il peut être acheté, le fils du peuple 
est vendu, vendu aux industriels qui l'exploitent avec 
une impitoyable rigueur. « La loi, il est vrai, défend 
d'employer les enfants dans les manufactures avant 
l'âge de huit ans; mais le mode même dont cet age 
est constaté permet d'éluder la règle. Ainsi, en An-

(1) Le Standard, juin 18.">7. — Ce journal, qui rapporte, le fait 

dans lous ses délaiIs, n'a pas un mol pour le flétrir! 
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gleterre, les enfants peuvent être admis dans les fa
briques avant huit ans; car un médecin est chargé de 
les déclarer capables ou non de travailler, et il peut 
faire comme il entend ( i ) . » Cette limite, rarement 
respeetée par l'égoïsmc des parents, est souvent violée 
par l'Etat. Toutes les fois que l'Angleterre nous est 
supérieure par son industrie, elle pose une limite d'âge 
et l'observe, parce qu'elle ne nous craint pas. Mais dès 
que son infériorité se manifeste, elle transgresse la 
règle et permet tacitement de recevoir les enfants 
avant l'Age de huit ans. Ceci se produit pour les ma
nufactures de soie, par exemple (2). 

Quelle est l'existence de ces infortunés enfants 
dans ces réduits souvent humides et malsains? Enfer
més avec leur métier, couches la nuit au-dessus de ce 
métier, dans une sorte de hamac, pour ménager la 
place, ils sont à l'ouvrage pour toute leur vie. Les voilà 
transformés en machines : ils deviennent partie inté
grante de leur métier, comme ce métier est partie 
d'eux-mêmes : eux et leur métier ne font plus qu'un 
tout qui fonctionne; ils sont l'àmc de ce métier; mais 
ils n'ont plus d'àmc. Te voilà, ange de la terre, sem
blable à l'araignée qui file sa toile! L'araignée cherche 
à prendre des insectes pour se nourrir ; clic obéit à 
son instinct, elle n'est pas douée d'intelligence. Et loi 
malheureux enfant, tu tisses la toile pour atteindre la 
pomme de terre ou le morceau de pain et de fromage 
qui font ta nourri ture de chaque jour. L'araignée 

( i ) Discussion du projcl de la loi sur le travail des enfants dans 

1rs manufactures . Décembre 1 8 4 0 . — (s) Ib idem. 
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mange seule le produit de sa chasse; l'enfant anglais 
se voit emporter la meilleure part de son trop pénible 
labeur, et par ses parents et par ses maîtres qui l'ex
ploitent en commun. 

Cctlc dure spoliation ne suffît pas à la cupidité. 
Quand il a travaillé jusqu'à douze heures dans sa 
journée, quand il tombe épuisé de fatigue cl de som
meil, on l'excite par des coups. Qui peut entendre sans 
frémir, un noble Lord peignant le sort et plaidant la 
cause de ces jeunes victimes? « Entre une foule de 
faits, dit-il, je connais un enfant mis en apprentissage 
à l'âge de neuf ans, il en a maintenant dix-sept. On 
fait travailler cet enfant de six heures du matin à neuf 
heures du soir. On l'a cruellement frappé à coups de 
lanières. Les magistrats devant qui il a été conduit 
après s'être sauvé des mains des bourreaux, l'ont fait 
ramener dans cet atelier de charité. Là il lui a été in
fligé le plus rude châtiment. On l'a roué de coups de 
bâton, et chaque fois le bâton était trempé dans l'eau. 
Dans plusieurs parties de son corps la chair a été en
tamée. Le malheureux n'a pas été moins forcé de faire 
son travail quotidien. Le maître l'a plongé tout saignant 
dans l'eau froide, puis, lui faisant mettre sa chemise 
toute mouillée, il l'a tenu dans une cour extérieure. 
Une femme a trouvé le malheureux enfant dans un 
état impossible à décrire; tout son corps n'était 
qu'une plaie {\). » 

A ce traitement inhumain l'insatiable égoïsme en 

(i) Discours de lord Ashlcy à la chambre des communes , 27 février 

1843 . 
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ajoute un autre, moins barbare peut-être, mais beau
coup plus ordinaire. Quand le malheureux enfant n'en 
peut plus de lassitude, et que ses petites jambes re
fusent de le porter, on les lui emprisonne dans des 
bottes de fer-blanc afin qu'il puisse rester debout et 
continuer son travail (i). 

Epuises, avec le temps, par un labeur excessif ac
compli dans des lieux malsains, accompagne de traite
ments cruels et de privations journalières, ces infor
tunés, élevés sans connaître ni Dieu, ni religion, ni 
devoirs, achèvent d'user leurs forces dans les excès 
d'une débauche prématurée. Que deviennent-ils alors? 
car ne croyez pas que l'industriel cupide les garde, 
maintenant qu'ils ne rapportent plus rien. Ne croyez 
pas non plus que les parents, qui les ont vendus, se 
chargent de les nourrir à la sueur de leur front. Plus 
malheureux que l'esclave Romain, si malheureux pour
tant, qui trouvait ordinairement chez son maître une 
tuile pour s'abriter, un haillon pour se couvrir, un 
peu de pain et de sel dans ses inûrmités ou ses vieux 
jours, ces enfants de chrétiens, usés avant l'âge, meu
rent de faim en grand nombre : le fait est littéralement 
vrai. Quelquefois, se réunissant en troupe, ils se pré
sentent aux châteaux de l'industrie dont les puissants 
seigneurs dévorent, sur ce continent, les sueurs du 
pauvre. Pressés par le besoin, ils demandent du pain 
d'un ton à se faire exaucer : on leur répond par des 
coups de fusils. Comme le précédent, ce fait incroyable 
est consigné dans les journaux anglais. Enfin, poussés 

( i ) Discussion du projet de la loi sur le travail, etc. 
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par le désespoir, ils s'en vont, quoique rarement, frap
per à la porte des work-houses ou maisons de travail. 

Sur les douceurs de ces asiles, digne invention de 
la philanthropie, écoutons un de nos économistes qui 
les a vus de près : « Le système protestant, dit M.Blan-
qui, part d'un fait impitoyable, formulé par Mallhus : 
ce système prétend que la population s'accroît dans 
une proportion plus grande que les ressources; qu'il 
y a trop de monde; que la concurrence en provient, 
el qu'il n'y a d'autre remède que d'arrêter l'accroisse
ment de la population. 11 dit aux pauvres : C'est vous 
qui avez tort : pourquoi ètes-vous nés? pourquoi êlcs-
vous venus demander votre part au banquet de la vie 
où nous avons pris toutes les places? Cependant nous 
sommes généreux, charitables; nous vous donnerons 
du pain; mais rappelez-vous bien que vous n'y avez 
aucun droit, que c'est de notre part bonté pure ; ne 
vous plaignez pas du peu, car ce sera encore plus que 
nous ne vous devons. Et cela dit ; le système protes
tant, en Angleterre, envoie les pauvres dans les work-

houses, dans ces six cents prisons qu'on a élevées pour 
réprimer la misère, et pour suppléer à la taxe des pau
vres. Comment y sont-ils ces malheureux? 11 ne faut 
pas qu'ils y soient bien; il ne faut pas même qu'ils y 
soient d'une manière supportable; car telle est la mi
sère de leur liberté qu'ils se jetteraient en foule dans 
ces prisons, et qu'on ne pourrait les y loger ni les y 
nourrir. 11 faut donc imaginer des épouvanlails, il huit 
que le pauvre tremble devant le secours cruel qu'on 
lui offre, et qu'il paie en tortures la charité qu'on lui 
fait. 
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» Oui, cela se voit en Angleterre; on y voit sept 
ou huit personnes graves, instruites, riches, de bons 
bourgeois, des administrateurs de charité, se réunir 
autour d'une table et poser le problème... Quel pro
blème? Le problème de savoir comment on pourra 
ôter aux pauvres l'envie d'entrer, sans une nécessité im

périeuse, dans les asiles qu'on leur a ouverts; le pro
blème de savoir comment on leur rendra le pain amer, 
pour tourner en supplice le prétendu bienfait. Dès 
qu'ils veulent entrer dans la maison de travail, on sé
pare le mari de la femme, les enfants de la mère; on 
leur ôtc jusqu'à leur nom; on les fait travailler à la 
roue (trcad-mill)) à cette roue barbare qui les force de 
marcher comme desbetes de somme; on ressuscitetout 
exprès pour eux le travail des esclaves de l 'antiquité. 
Ainsi, tuer d'une manière ou d'une autre, par la faim ou 
par la torture, arrêter de force cette population qui 
progresse en proportion géométrique : voilà tout ce que 
le système protestant a su inventer pour les pauvres. » 

Tel est l'état de la famille anglaise dans les classes 
inférieures de la société. L'oubli des saintes lois de 
l'union domestique, le sensualisme grossier, substitué 
à la haute moralité chrétienne, l'avilissement de la 
femme, l'esclavage et l 'abrutissement de l'enfant, for
ment les traits saillants de ce lamentable tableau. Aux 
yeux de l'observateur réfléchi, que n'éblouissent point 
de superbes apparences, qu'est-ce donc que ce peuple 
anglais, chez qui la société domestique est descendue 
a un pareil état de dégradation? Ce qu'était la vieille 
Uomc sous les Césars : un moribond recouvert d'un 
brillant linceul. 

TOME H 
C23 
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En effet, des médecins, comme ceux qu'il faut à 
notre époque, ont tâté le pouls du malade; des hommes 
de statistique ont évalué par A plus B ce qui restait 
de vie au peuple anglais; ils ont réduit en chiffres son 
état moral. On dirait le hudget des crimes et des lar
mes. Le protestantisme, et les peuples qu'il a faits à 
son image, sont jugés de la manière la plus souveraine 
pour un siècle comme le nôtre ; ils sont jugés par des 
règles de trois et des bordereaux : logique sublime 
pour des intelligences qui n'entendent plus que le taux 
de la Bourse. Voulez-vous connaître les consultations 
de tous ces hommes de l'art, lisez les ouvrages de 
MM. de Bcaumont, de Villeneuve et Bubichon. Si le 
temps ne vous permet point cette étude approfondie, 
vous pourrez, pour avoir une opinion sure, vous en 
tenir aux renseignements suivants : ils ont l'avantage 
d'être fournis par les Anglais eux-mêmes. 

Dans ses recherches statistiques pour Tannée 1827, 
le Slalesman, journal de Londres, s'exprime ainsi : 
« Le nombre des enfants illégitimes est évalué à huit 

pour cent, d'après un rapport publié par un comité 
du parlement en 1827. Un autre document publié par 
Francis Courbcaux, porte le nombre des baptêmes, 
en 1820, à 528,190; et en déduisant huit pour cent, 

le nombre des enfants légitimes serait de 501,954. Il 
en résulterait que les enfants illégitimes feraient plus 
du douzième des naissances, tandis que d'après les do
cuments oiïicicls publiés en France, ils ne formeraient 
que le treizième. En France, le nombre des individus 
condamnés pour crimes en 1820, lut de 19,550, sur 
une population approximative de trente et un millions 
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d'âmes; en Angleterre, ce nombre s'éleva, la même 
année, à 16,147, sur une population de douze mil
lions huit cent mille âmes, ce qui donne pour la 
France un condamné sur 1,000 individus, et pour 
l'Angleterre un sur 800. En d'autres termes, il y a deux 
fois autant de criminels dans un million d1 Anglais que 
dans un million de Français. « Noire but, ajoute le 
Statesman, n'est pas de déprécier John-Bull, mais de 
l'engager à ne pas se moquer des infirmités de ses voi
sins. Lorsque la question portera sur l'immoralité et 
sur le crime, qu'il pense à sa progéniture annuelle de 
50,000 enfants illégitimes et à ses 10,000 condamnés, 
et qu'il se taise, » 

Un mémoire présenté à l'Académie des sciences au 
mois d'octobre 1845, et appuyé de documents certains 
et complets, prouve qu'en Angleterre la progression 
du crime est vraiment effroyable. Chaque année 
70,000 personnes environ, dans la seule ville de Lon
dres, passent devant la justice; et tandis que la France 
compte un accusé sur mille neuf cents habitants, 
l'Angleterre compte un criminel sur cinq cents des 
siens, c'est-à-dire presque quatre fois autant que la 
France à population égale. 

Une statistique de cette même année nous apprend 
quelque chose de plus humiliant encore; c'est que 
l'Angleterre d'abord, et après elle la vieille Europe, 
s'abrutit dans la crapule : on dirait le monde de Tibère 
et d'IIéliogabale, achevant d'user par l'ivrognerie les 
dernières facultés de sa raison et les dernières forces 
de son corps, ce Partout en Angleterre, dit une statis
tique de 1843, les Gins shops se remplissent d'enfants 
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de 6 à 16 ans, et les petites filles ne sortent des caba
rets, pour lesquels on les élevait au sein même mater
nel, où on les a conduites de force, que pour se livrer, 
ivres et abruties, à des crimes affreux, dès l'âge de 11 
à 12 ans. 

» Le besoin des liqueurs enivrantes est tel, et la 
pauvreté si grande, que ne pouvant pas payer le wins-
key, l'ouvrier anglais boit du laudanum. En France, 
les parents achètent de l'opium pour endormir leurs 
enfants, tandis qu'ils restent â boire au cabaret. À 
Londres, on arrête, année commune, plus de 50,000 
individus ivres-morts au coin des bornes, et Ton es
time à 100,000 le nombre des habitants de celte ville 
adonnés à l'ivrognerie. A Edimbourg, la proportion 
est encore plus grande. Sur 55,000 habitants, la police 
constate plus de 8,000 cas d'ivresse : c'est environ un 
ivrogne sur six habitants! En Irlande, l 'intempérance 
arrivait au dernier excès, ainsi qu'il résultait en 1850 
du chiffre de la consommation. L'Irlande, avec une po
pulation moindre de moitié que l'Angleterre, buvait 
alors une quantité à peu près égale de spiritueux. 
Dans ces derniers temps, les efforts de M. Mathcw, 
appuyés de l'influence d'O'ConnclI, ont un peu dimi
nué le mal. 

» L'augmentation dans la consommation des spiri

tueux est énorme. Cette consommation s'est accrue, 

de 1850 à 1850, dans les trois royaumes, dans la pro

portion suivante : 

De 44 pour 100 en Angleterre; 

De 240 pour 100 en Ecosse; 

De 200 pour 100 en Irlande. 



PARTIE IV. CHAPITRE V 401 

»Le Royaume-Uni consommeannuellement 1,600,000 
hectolitres (56,000,000 de gallons) de spiritueux, coû
tant 24,000,000 de liv. sterling (600,000,000 de francs). 

» C'est l'Angleterre, cette nation la plus puissante, 
la plus industrieuse et la plus riche au sein de la civi
lisation, qui étale la plaie la plus vaste et la plus hi
deuse; cependant les autres pays marchent assez bien 
sur ses traces et se piquent d'émulation dans cette 
glorieuse voie de progrès. 

)> En Angleterre, pendant que la consommation des 
spiritueux était triplée, de 1800 à 1850, nous voyons 
le nombre des condamnés pour crime, qui n'était que 
de 15,805, de 1812 à 1818, s'élever, de 1826 à 1852, 
à 51,452, et les frais de justice et de police monter, 
de 692,000 liv. stcrl. à 1,869,000. En France, le der
nier rapport sur la justice criminelle attribue 242 cas 
de mort violente, et 455 suicides à l'usage immodéré 
des boissons. 

» En Allemagne, naissances illégitimes, offenses, 
rixes, accidents mortels, suicides, meurtres, tous les 
désordres enfin correspondent à l'augmentation dans 
la consommation des liqueurs fortes; et en Belgique 
on a pu constater qu'un accroissement d'un tiers dans 
les rixes sanglantes, en 1856, a correspondu à un 
abaissement considérable dans le prix du genièvre (i). » 

Tel est le mal, le mal envahissant avec une ef
frayante rapidité et s'attachant aux sociétés et aux 
cités les plus riches, les plus avancées, les plus glorieu
ses. Quel sera le remède? Quels moyens de guérison 
a-t-on proposés et employés?.... 

(i) Statistique publiée en 1844 . 
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Quitterons-nous l'Angleterre sur ces tristes pen
sées? Ah! pour consoler Tâme navrée du triste spec
tacle qu'elle vient de voir, élevons nos yeux vers les 
signes rassurants qui brillent à l'horizon. Quand 
Ézéchicl promena ses premiers regards sur la vallée 
de la mort, il la vit toute couverte d'ossements : au
cun sicme de vie dans cette vallée lugubre. Mais tout 
à coup le souille du Seigneur se fait sentir : et voila 
que ces ossements s'agitent, ils se rapprochent; la vie 
était revenue; ils se couvrent de chair et de peau, et 
tout ce peuple de morts se réveille, se dresse sur ses 
pieds et parait comme une grande armée ( i ) . Depuis 
quelques années, le souffle vivifiant du catholicisme 
se fait sentir en Angleterre; il agite cette société tuée 
par le doute, et ensevelie dans le matérialisme. De 
nobles Ames se sont réveillées, et le premier usage 
qu'elles ont fait de leur vie nouvelle a été de conjurer 
l'esprit du Seigneur de souffler encore sur les morts. 
Un grand mouvement se fait entendre dans ces osse
ments blanchis, la vie revient. Puisse t-elle revenir 
avec une telle abondance, que la nation entière ressus
cite, et que l'Angleterre, redevenue catholique, mérite 
de nouveau le glorieux titre que lui avaient acquis ses 
vertus. Politiquement parlant, redevenir catholique, 
est aujourd'hui pour l'Angleterre une question de vie 
o n d e mort. 0 Dieu! donnez-lui l'intelligence et le 
courage! Faites surabonder la miséricorde là où le 
péché avait abondé. Et quand l'Angleterre et la France 
parleront la même langue, quand la première sera 

( i ) Ezcch. xxxvn. 
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CHAPITRE VI. 

État actuel de la Famil le en France . 

Grâce à l'influence salutaire du catholicisme, la fa
mille, en France, est moins dégradée qu'en Angleterre. 
Le divorce n'est pas permis, l'éducation morale est 
encore comptée pour quelque chose par un certain 
nombre de parents; mais, à part ces différences et 
quelques autres, il faut reconnaître, dans notre société 
domestique, les traces profondes des doctrines anti-
chrétiennes. 

Et d'abord, sa constitution a reçu et reçoit encore 
de cruelles atteintes. Bien qu'il n'existe plus dans no
tre législation, le divorce a plusieurs fois tenté de s'y 
replacer : il y sera un jour dans la pensée de certains 
hommes. Déjà il gagne du terrain, La preuve en est 
dans l'étrange arrêté pris naguèrespar l'administration 
supérieure de la ville de Paris. Croirait-on que des 
magistrats, chargés de veiller à la conservation des 
mœurs publiques, viennent de décider qu'on admet
trait désormais à contracter mariage en France, et 
avec des Français, les étrangers divorcés, venus d'un 

redevenue catholique et que la seconde sera chré
tienne, alors, ô mon Dieu, nous verrons des merveilles! 
Votre nom sera glorifié jusqu'aux extrémités de la 
terre, et, suivant le désir le plus ardent de votre cœur, 
il n'y aura plus dans tout l'univers qu'un seul bercail 
et un seul pasteur! 
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pays où le divorce est légalement autorisé? Cette ré
solution est un fait doublement scandaleux, et parce 
qu'elle est en soi un outrage de plus au christianisme 
et aux saintes lois de la famille, et parce qu'elle aura 
infailliblement, comme tout ce qui se fait à Paris, une 
terrible influence sur les provinces. 

En attendant, ce qui n'est pas impossible, qu'une 
loi vienne ériger cette décision en règle universelle, 
l'article du Code, qui déclare le mariage un simple 
contrat civil, ramène, autant que nos mœurs le per
mettent, l'union conjugale au niveau du paganisme. 
Le législateur, il est vrai, ne nie pas le sacrement; 
mais il ne lui reconnaît aucune force obligatoire. Que 
dis-jc? il a des peines pour le prèlrc qui oserait pro
céder au mariage, en présence de Dieu et de l'Eglise, 
avant qu'il soit conclu en présence du magistrat. Cette 
anomalie choquante et anti-sociale, parce qu'elle est 
anti-chrétienne, soumet Dieu à l'homme, les intérêts 
moraux aux intérêts matériels, l'esprit à la chair. 
Elle devient une prime d'encouragement donnée au 
concubinage, c'est-à-dire à la honte et à la ruine de la 
famille. Tel est, en effet, le langage que l'Etat tient 

, par sa conduite à tous les citoyens : « Le mariage n'est 
point un acte religieux et sacré; peu vous importent 
les bénédictions du Ciel. Pourvu que votre alliance 
soit confirmée par mon représentant, vous n'avez nul 
besoin des prières et de la consécration du prêtre : 
vos droits mutuels sont sacrés, et vos enfants seront 
tenus par moi pour très-légitimes. J'ai béni votre union, 
peu vous importe qu'elle soit réprouvée par le chris
tianisme. Je vous reçois dans mon sein, peu vous irn-
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porte d'être exclus de la société chrétienne. J'adopte 
vos enfants, peu vous importe qu'ils soient regardés 
par l'Église comme illégitimes. A eux et à vous je 
donnerai des places sur la terre, peu vous importe d'en 
avoir dans le Ciel. » 

Et dans notre siècle de matérialisme et d'indiffé
rence religieux, un trop grand nombre d'époux, en
couragés par l'État, se constituent en opposition directe 
avec la religion et se placent complètement en dehors 
de son influence salutaire. Un plus grand nombre en
core ne regardent le sacrement de mariage que comme 
une formalité accessoire, à laquelle ils consentent à se 
soumettre par respect humain ou par complaisance 
pour une fiancée qui le demande. Certains qu'ils n'en 
seront pas moins tenus par l'État pour de bons et 
loyaux citoyens, ils accomplissent cette démarche sans 
foi, sans préparation, sans résultat réel sur leurs 
mœurs. Le grand sacrement en Jésus-Christ et dans 
l'Église, n'élève pas leurs affections grossières d'un 
pouce au-dessus du niveau de la terre et des sens. 
Mariés comme on l'était sous le paganisme, ils vivent 
comme on vivait dans le paganisme. 

Grâce au principe matérialiste si imprudemment 
inscrit dans nos codes, les mariages civils sont deve
nus une des plaies les plus envenimées du corps social. 
C'est par milliers qu'il faut compter ces alliances in
connues du paganisme lui-même. 

Des villes, le mal a passe dans les campagnes. Nous 
connaissons telles communes rurales du centre et de 
l'ouest de la France où l'on a vu en même temps vingt-
quatre et jusqu'à trente-huit unions de ce genre; plu-
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sieurs où Ton ne compte pas un seul mariage reli
gieux!! Or, du mariage civil au concubinage il n 'y a 
qu'un pas. Cette nouvelle plaie s'est tellement agrandie 
depuis quelques années, qu'il a fallu une association 
active et dévouée pour en arrêter, en partie du moins, 
les funestes ravages. Nous venons de nommer l'admi
rable association de saint François Régis. Par le mal 
qu'elle a réparé, qu'on juge de celui qui existe : les 
malades qu'elle a soignés ne représentent pas la cen
tième partie de ceux qui sont à guérir. Cependant, 
fondée à Paris, en 182(5, elle s'est déjà occupée, jus
qu'au 1 e r janvier -1813, de dix-neuf mille sept cent cin

quante-quatre individus vivant dans le désordre. Elle a 
assuré le bienfait de la légitimation à environ huit 

mille enfants naturels. Les progrès effrayants du mal 
ont provoqué les derniers efforts du zèle. L'œuvre de 
saint François Régis compte aujourd'hui quarante 
succursales en France et à l'étranger, dans les grands 
centres de population. La mère et les filles accomplis
sent à l'cnvi la sainte et nécessaire mission de purifier 
les coupables unions des pauvres, triste fruit du ma
térialisme de nos mœurs et de l'anomalie de nos lois. 

Le contrat matrimonial, redevenu païen, n'est pas 
seulement funeste aux époux; il l'est encore, il l'est 
surtout aux enfants. Nés dans une famille étrangère et 
souvent hostile à la religion, ils grandissent loin de 
ses salutaires influences. Pour eux, ni traditions de foi, 
ni exemples de vertus, ni habitudes de prières, ni 
instruction religieuse. Des passions sans frein, une 
immoralité précoce, voilà leur loi. Corrompus de bonne 
heure, ils deviennent corrupteurs à leur tour, et cha-
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que jour va en grossissant la foule déjà si nombreuse 
de ces êtres dangereux et malfaisants toujours prêts au 
bouleversement et à l'anarchie; torrent impur qui 
menace d'emporter, et qui certes, si on n'y prend 
garde, emportera, dans un prochain avenir, le frêle 
édifice d'une société sans autre appui que la force 
brute, sans aulre lien que les intérêts matériels. 

Ainsi, l'article du Code, qui réduit le mariage à un 
simple contrat civil, nous fait rétrograder de dix-huit 
siècles; il attaque essentiellement la constitution chré
tienne de la famille. S'il ne la renverse pas entière
ment, il faut en rendre grâces à l'action tutélaire du 
catholicisme. A ce principe conservateur rendez grâces 
également, si l'autorité paternelle, si la dignité de la 
femme, si la noble condition de l'enfant ne sont pas 
plus universellement méconnus; car, nous le répétons, 
il y a dans les doctrines anti-chrétiennes si imprudem
ment adoptées par nos législateurs de quoi tuer la so
ciété domestique. 

Toutefois, s'il est vrai que la famille vit encore parmi 
nous de la vie chrétienne, il faut reconnaître que cette 
vie n'a plus sa vigueur primitive; elle languit, elle 
s'éteint. Nous allons en juger par le tableau fidèle, 
bien qu'incomplet, du père, de la mère et de l'enfant 
dans notre état actuel. 

C'est une vérité devenue vulgaire : en déifiant 
l'homme, le protestantisme a détrôné Dieu ; il a déplacé 
l'autorité sous tous les noms et dans tous les ordres. 
Conséqucmmcnt au principe d'orgueil si largement 
formulé par les chefs de la réforme, les rois se sont 
faits papes, les sujets se sont faits rois, les enfants se 
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( i ) C o i i l n i ! s o r u l . 

sont faits pères. De là, le grand principe de la souve
raineté du peuple devenu l'axiome fondamental de tous 
les pays imbus des doctrines protestantes et philoso
phiques. De là, ce mot de Rousseau : Le peuple est la 

seule autorité qui n'ait pas besoin de raison pour légi

timer ses actes ( i ) . L'enfer a souillé sur le monde ce 
principe impie, et il l'a bouleversé, et il le boulever
sera de nouveau. Le grand malheur de notre époque, 
le signe avant-coureur de nouvelles catastrophes, c'est 
le mépris de l'autorité. À d'autres de dire ses consé
quences dans l'ordre politique et religieux; notre 
tache se borne à le constater dans l'ordre domestique. 

Si Ton veut tenir compte des idées sur la liberté et 
sur la dignité humaine apportées au inonde moderne 
par le christianisme, on comprendra sans peine que la 
conséquence du principe protestant a du cire dans la 
famille l'affaiblissement sensible de l'autorité pater
nelle. Jusqu'au temps de la reforme, le père jouissait 
parmi nous d'une grande autorité sur sa famille. Elle 
n'était pourtant point exagérée dans ses attributs; car 
les prescriptions évangéliques, passées en lois, lui ser
vaient de limites. Dans son excreicc clic était ejénéra-
lement tempérée par cette douceur qui est le caractère 
constant du pouvoir chez les peuples chrétiens. JXos 
vieilles lois françaises, jointes à l'esprit religieux, sanc
tionnaient cette tulélaire autorité, et entouraient le 
père d'un respect auquel il était rare qu'un fils osât 
porter atteinte. D'abord, l'enfant n'était majeur qu'à 
vingt-cinq ans; jusque là il dépendait entièrement de 
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l'auteur de ses jours : tous les actes civils qu'il aurait 
faits sans son autorisation étaient entachés de nullité. 
Ensuite, maître absolu de ses biens, le père était libre 
de les laisser selon sa volonté, el dans la proportion 
qui lui semblait convenable, à chacun de ses enfants. 
Dans le cas de mécontentement grave et d'inconduitc 
de la part de son fils, il pouvait le déshériter complè
tement. 

À ces motifs d'intérêt matériel venaient se joindre 
les motifs supérieurs proposés par la religion. L'en
fant chrétien respectait son père, parce qu'il voyait en 
lui l'image de Dieu et le dépositaire de son autorité 
divine. M. de Donald a remarqué, en parlant de notre 
patrie, que chez aucun autre peuple le précepte divin 
qui ordonne d'honorer les parents n'a été plus reli
gieusement accompli. À cette fidélité le profond publi-
cislc attribue avec raison la gloire, la puissance et la 
longue durée de la monarchie française. Le raisonne
ment le plus simple confirme l'explication du philo
sophe chrétien, et rend incontestable le fait que nous 
rappelons. Une société est d'autant plus forte que le 
lien qui la forme est plus inviolable; or, le lien de la 
société domestique, c'est l'autorité du père. Si donc 
la nation française s'est élevée au-dessus de toutes les 
nations modernes par sa puissance et sa durée, il faut 
que le lien domestique ait été plus fort et plus res
pecté que partout ailleurs; car la société domestique 
est la base de la société politique : les vices et les ver
tus de la première passent nécessairement dans la se
conde, ainsi que les propriétés de la sève passent dans 
la plante qu'elle nourrit. 
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De ce profond respect pour l'autorité paternelle on 
trouve dans nos vieilles mœurs une foule de signes 
dont, hélas! il ne reste plus rien. Ainsi, l'enfant n'en
trait dans la chambre de son père qu'avec une espèce 
de crainte religieuse; on eût dit qu'il pénétrait dans 
un sanctuaire. Mon père Va dit : ce mot, autrefois si 
fréquent dans la bouche du fils, était pour lui, comme 
pour le disciple de Pythagore, la formule sacrée qui 
réglait son opinion et dirigeait sa conduite. Enfin il 
n'était pas rare, disons mieux, il était d'un usage 
presque universel que, dans les circonstances impor
tantes de sa vie, le fils, quel que fut son rang et son âge, 
vint s'agenouiller aux pieds de son père et lui demander 
sa bénédiction ( i ) . On eût regardé comme un grand 
malheur si, au dernier moment, toute la famille ne 
se fût réunie autour du lit de mort et n'eut reçu, avec 
les derniers conseils, la dernière bénédiction du vieil
lard. Dans une proportion semblable, quoique diffé
rente, la mère était l'objet de sentiments d'un autre 
ordre, mais non moins en harmonie avec les désirs de 
son cœur, les justes exigences de son autorité, la gloire 
de la famille et le bonheur des enfants. 

Temps heureux, que vous êtes loin de nous! Favo
risant à leur insu, nous aimons à le croire, l'esprit d'in
dépendance devenu depuis trois siècles comme l'at
mosphère de l'Europe, nos législateurs ont consacré 
en plusieurs points capitaux l'alfaiblisscmcnt de l'auto
rité paternelle. 

(i) Cette pra t ique existe encore en l ïe l^ iquc; elle ne se borne 

pas aux circomtanres importantes de la vie, mais elle est quo t id ienne . 

(Note de la présente édition.) 
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D'abord, ils ont fixé la majorité à vingt-un ans. 
Pourquoi, de grâce, cette abolition de nos antiques 
lois? Pourquoi soustraire le jeune homme quatre ans 
plus tôt à la puissance de son père? Pourquoi briser 
ce frein salutaire au moment où la fougue des pas
sions le rend plus indispensable? La société en scra-
t-cllc plus heureuse lorsque des jeunes gens sans ex
périence ni de la vie, ni des hommes, ni des choses, 
pourront agir, user et disposer de leur patrimoine en 
maîtres absolus? 

Majeur à vingt-un ans! Ah! pour l'usurier et pour 
le corrupteur, le jeune libertin le sera, grâce à vos 
lois, beaucoup plus tôt. Il a besoin d'argent et son père 
refuse d'en donner. Cette difficulté ne l'effraie pas; il 
connaît un moyen infaillible de battre monnaie. Riche 
en espérances, il aura un jour dix, quinze, trente mille 
francs de revenu; mais il n'a pas vingt-un ans, il n'en 
a que dix-huit. Il s'adresse à l'usurier, complice et 
instigateur doses désordres. L'argent est prêté: on fait 
une obligation à laquelle on met une fausse date, la 
date de la majorité future. En attendant, l 'emprunteur 
peut mourir, et l'obligation serait nulle. Il faut com
penser cette chance de perte; et des intérêts énormes 
qu'on trouve le moyen de cacher à la justice, viennent 
dévorer, avant qu'il ait pu en jouir légalement, une 
large portion de son patrimoine. Que cette coupable 
manœuvre se renouvelle, et le jeune homme, favorisé 
par une législation imprudente, sera ruiné avant d'être 
majeur. En écrivant ce fait, il nous semble écrire 
l'histoire du prodigue de l'Évangile. Le récit de ses 
crimes et de ses malheurs commence par la circons-
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tance très-significative de son émancipation prématu
rée (t) . Direz-vous qu'autrefois le jeune homme pou
vait recourir aux mêmes artifices pour manger sa 
fortune avant le temps? Mais d'abord, il ne pouvait le 
faire, comme aujourd'hui, ni à dix-huit, ni à vingt ans : 
l'Age de la majorité était trop éloigné pour lui per
mettre de trouver facilement des prêteurs disposés à 
courir les chances d'un aussi long délai. Ensuite, plus 
avancé en âge, il était ou moins exposé à l 'entraîne
ment des passions, ou plus en garde contre les pièges 
de l 'usure. 

D'autres circonstances encore l'empêchaient de con
sommer sa ruine. Les lois ne lui accordaient pas comme 
aujourd'hui un droit absolu sur la totalité ou du moins 
sur une portion des biens de sa famille. Sagement 
protecteur de l'autorité paternelle, notre code ancien 
reconnaissait au père le droit d'c fxclurc de sa succes
sion l'enfant indigne de sa tendresse. Aujourd'hui le 
père est tenu, quels que soient ses griefs, de donner à 
chacun de ses enfants une portion de son héritage, et 
cette portion même est déterminée non par le père, 
mais par la loi. Si le père de famille viole cette pre
scription législative, son testament est entaché de 
nullité. Qui ne comprend dès-lors combien une pareille 
disposition est propre à alfaiblir les sentiments sacrés 
de respect et de soumission dans le cœur d'un fils qui 
peut se dire : <c Quelques chagrins que je cause à mon 
père , il ne peut me déshériter entièrement. Je peux 

( i ) Et dixîl aduïesconlior ex illispalri : Palcr, da mihi portio-

neni subsUnUke qua: me coiUingil. Luc. xv, 12. 
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déchirer son cœur, outrager ses cheveux hlancs ; je 
m'attirerai peut-être sa malédiction, mais je n'ai rien 
à craindre pour ma fortune : je suis protégé par la loi. » 

Les conséquences déplorables de notre législation 
moderne n'échappent ni aux magistrats consciencieux, 
ni aux publicistes vraiment dignes de ce nom. Parmi 
ces derniers, il en est un qui les expose en ces termes : 
« Si Tonne savait, dit-il, que c'est l'esprit révolution
naire qui préside aujourd'hui au gouvernement de plu
sieurs États de l'Europe, et que cet esprit est essentiel
lement destructeur, on pourrait s'étonner devoir que 
la science ait si peu profité à la politique, et que l'on 
n'ait pas paru s'apercevoir que pour assurer le pouvoir 
du chef de l'État, il faut étendre celui des chefs de la 
famille, parce que ce sont autant d'auxiliaires que l'on 
se donne, ce sont autant d'intérêts individuels que l'on 
appelle autour de soi, et que l'on tourne à son avan
tage ce qu'il y a d'hommes mis en possession d'exercer 
cette magistrature domestique, pour laquelle la nature 
même les a désignés. 

» Il y a contre la puissance paternelle plus d'hosti
lité qu'il ne semble dans ces lois qui, favorisant outre 
mesure la vente des propriétés, donnent à un père le 
droit de dissiper le bien de ses aïeux pour ne laisser 
à ses enfants que la honte et la misère; car ce n'est 
pas seulement effacer des souvenirs qui entretiennent 
l'affection et le respect ; ce n'est pas seulement détruire 
les traditions qui se rattachent à des lieux où chacun 
croit revoir ses ancêtres et en lire l'histoire, c'est en
core préparer, dans le cœur de bien des enfants, tous 
ces sentiments que je n'ose qualifier, mais que font 
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naturellement naître les regrets d'une fortune perdue 
par les fautes et souvent par les dérèglements de celui 
à qui on doit le jour. C'est en un mot, donner à la puis
sance paternelle toute liberté pour le mal sans s'é
tendre en même temps pour le bien, c'est-à-dire le 
pousser à se détruire. » 

Après avoir montré combien il y a lieu de s'étonner 
qu'au milieu de tant de réclamations en faveur des 
droits des peuples, il s'en élève si peu en faveur de 
l'autorité paternelle, le politique chrétien ajoute : « Il 
est évident que les droits laissés à un chef de famille 
sur sa fortune sont aujourd'hui beaucoup trop étendus 
en certains points et beaucoup trop restreints en d'au
tres, et que l'intérêt social aussi bien que l'intérêt do
mestique demanderaient qu'un père eut désormais 
moins de facilité pour aliéner ce qu'il possède, et plus 
de liberté pour le transmettre.. . . Il semblerait qu'on 
ait voulu faire du droit de propriété un moyen de 
rendre odieux un père a ses enfants, car on lui permet 
d'en user de manière à s'attirer leur malédiction, mais 
non de manière à se concilier leur respect et leur 
amour. On lui laisse tout son pouvoir pour le mal, 
mais on le lui dte pour le bien de sa famille; car il 
peut la ruiner complètement, mais il ne saurait l'éta
blir dans une position indépendante et durable. Ce 
qu'ont amassé ses ancêtres, ce qu'ils lui ont religieu
sement conservé, il peut l'exposer, le perdre en un 
moment, en faire le prix d'un enjeu, le dissiper au 
gré de ses passions ou de ses caprices; mais il ne peut 
en assurer la transmission à ses descendants. Oui, tout 
semble être employé à dessein pour détruire la famille, 
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pour saper l'autorité qui en est la base, pour anéantir 
les traditions qui en découlent, pour briser les liens 
qu'elle rétablit dans la société, et pour renverser l'or
dre dont elle est le fondement 

» Il reste maintenant à choisir entre l'abus des for
tunes imprudemment transmises et l'abus des fortu
nes criminellement dissipées : celui-là ne se présen
terait que rarement; celui-ci se voit tous les jours. Le 
premier pourrait quelquefois susciter des jalousies 
entre frères; le second expose un père au mépris et à la 
malédiction de ses enfants; l'un est compensé par de 
grands avantages; l'autre est la ruine des familles et 
de l'État (i). » 

Aussi, prêtez l'oreille, qu'entendrez-vous de toutes 
parts? sinon un gémissement prolongé sur l'insubor
dination des enfants, le mépris de l'autorité paternelle, 
l'oubli des sentiments les plus sacrés et l'indigne vio
lation des plus saintes lois de la nature. Ouvrez les 
yeux; que verrez-vous comme manifestation de cette 
cause incessante de désordres? L'individualisme, c'est-
à-dire l'égoïsmc et la faiblesse, partout; des spécula
teurs aventureux qui compromettent la fortune des 
autres après avoir perdu la leur; presque nulle part 
de familles vraiment dignes de ce nom, unies, fortes, 
heureuses et durables. Les parents et les enfants, les 
frères et les sœurs deviennent de plus en plus étran
gers les uns aux autres; plus de lien commun, plus 
d'esprit de famille dans l'acception supérieure et chré
tienne de ce beau mot. Que dis-je? il était réservé à 

(i) Politique d'un philosophe chrétien. I n - 8 \ 
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notre siècle de voir un de ces faits, révélateur hideu
sement éloquent du mal que nous signalons. Au mo
ment où nous traçons ces lignes, on compte dans un 
seul de nos hagnes quatorze parricides pour lesquels 
le jury a trouvé des circonstances atténuantes. 

Des circonstances atténuantes dans le parricide, 
trouvées quatorze fois en quelques années!! Il nous 
semble que ce fait inouï en dit plus que des volumes 
entiers sur la dégradation de l'autorité paternelle, sur 
l'état alarmant de la famille, et sur la mollesse de nos 
mœurs. Pour justifier les lois qui consacrent l'abais
sement de la puissance paternelle en la resserrant en-
deçà des limites qu'une longue et glorieuse expérience 
lui avait fixées, dira-t-on que la sagesse et l'équité des 
pères de famille n'inspiraient plus assez de confiance; 
qu'il fallait la protéger elle-même contre ses propres 
excès? D'abord, nous pourrions répondre que c'est un 
mauvais moyen de réprimer un abus que de tomber 
dans un autre. Ensuite, nous pourrions demander 
quels sont ceux qui se plaignaient de l'excessive éten
due de l'autorité paternelle? Les noms propres suffi
sent souvent pour faire juger, a priori, de la justice 
ou de l'injustice d'une réclamation. En cherchant bien 
dans l'histoire, vous trouverez, vers la lin du dernier 
siècle, quelques légistes superficiels, grands admira
teurs des doctrines philosophiques sur l'émanicipation 
humaine; habitués des théâtres, orateurs des clubs, 
personnellement intéressés à l'alfaiblisscmcnt de toute 
espèce d'autorité entre les mains d'aulrui. A ces nive-
Icurs imprudents ou impics la France est redevable 
de ses lois matérialistes ou anti-sociales.Toutefois, lais-
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CHAPITRE VII. 

Suite du précédent. 

Prêché par la réforme, développé par la philoso

phie, chanté par la poésie anti-chrétienne, passé dans 

les mœurs, inscrit dans les lois, l'affaiblissement du 

pouvoir paternel n'a pas tardé à produire la diminu

tion de la piété filiale. Les précieux usages que nous 

avons signalés, et qui attestaient dans les familles an

ciennes cette crainte révérentielle de la part des en-

sant de côté ces réponses, nous voulons bien admettre, 
sans réplique, vos allégations. Il reste seulement à 
nous dire d'où est venu ce peu de confiance qu'inspi
rent la sagesse, la bonté et la justice paternelles? Qui 
a conduit le père à faire de son pouvoir un abus assez 
odieux el assez fréquent pour rendre nécessaire la di
minution exagérée de ses droits? Est-ce le christia
nisme? Mais c'est lui qui dit à tous les pères : Lieute
nants de Dieu, gouvernez votre famille comme Dieu 
lui-même gouverne le monde, avec justice et équité. 
Souvenez-vous que vous avez dans le ciel un maître 
et un juge. Ne faut-il pas connaître dans ce nouveau 
malheur l'effet des doctrines anti-chrétiennes qui , 
brisant ou affaiblissant l'autorité divine, règle invaria
ble de toute justice, ont abandonné le père à ses ca
prices et à ses passions? C'est là tout ce que nous 
voulions constater. 
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fants, ont presque entièrement disparu. Au respect 
religieux pour les parents a succédé une familiarité 
indécente. Il est un mot qui résume, à lui seul, cet 
abaissement, et, si nous osons le dire, ce découron
nement sacrilège de l'autorité paternelle. Ce mot, qui 
n'existe dans notre langue moderne que parce qu'il ex
prime un sentiment moderne, c'est le mot tu employé 
par les enfants à l'égard des auteurs de leurs jours. Le 
tutoiement, langage de la familiarité, convenable entre 
les égaux, devient indécent, et trahit la violation d'un 
rapport sacré, lorsqu'il va de l'inférieur au supérieur, 
de l'enfant au père. Il sent la farouche égalité de 93 , 
dont il est la conséquence, comme elle-même fut la 
traduction des enseignements philosophiques et pro
testants. Partout ailleurs le bon sens chrétien a fait 
prompte justice de cette innovation dangereuse; elle 
n'a survécu que dans la famille. Là cependant elle 
aurait dû cesser d'abord : il est facile d'en compren
dre la raison. D'un côté, l'enfant, toujours en contact 
avec son père et sa mère, tend à se familiariser avec 
eux, à oublier la distance qui les sépare; d'un autre 
côté, la tendresse des parents les abaisse chaque jour, 
en mille circonstances de détail, au niveau de l'enfant. 
On conçoit dès lors combien il est nécessaire pour 
celui-ci d'être rappelé au respect envers les auteurs 
de ses jours. Il faut qu'il trouve dans sa vie habituelle 
des usages, dans son langage même des formules qui 
lui redisent à chaque instant cette vertu fondamentale 
de la société domestique. Grâce cependant à l'abus 
que nous déplorons, l'enfant n'a qu'une formule ap-
pcllative pour parler à son père, à sa mère, à son do-



PARTIE IV. CHAPITRE VII. 4 1 9 

mestique, à son cheval ou à son chien : tous sont à la 
même personne. 

Si nous pénétrons au foyer domestique, nous trou
verons que ce langage révolutionnaire est la fidèle ex
pression des mœurs. Admirateurs de leurs enfants, 
esclaves de leurs caprices, lu plupart des parents pous
sent leur aveugle tendresse jusqu'à l'idolâtrie. Que le 
petit dieu manifeste un désir, si peu réfléchi, si peu 
raisonnable qu'il soit, on accourt, on s'empresse, on 
s'efforce de le satisfaire ; le plus souvent on cherche 
à le deviner, et pour le satisfaire rien n'est épargné. 
Parents insensés! prenez-y garde; ces caprices aveu
gles, cet esprit de domination que vous flattez avec 
tant de complaisance, feront un jour votre supplice. 
A cette première faute vous en ajoutez une seconde. 
Vous excitez dans vos enfants des goûts qui ne sont 
pas de leur âge. Pour jouets, vous leur donnez des 
objets de luxe; pour amusements, des spectacles et 
des bals! des spectacles d'enfants! des bals d'enfants! 
Que leur donnerez-vous lorsqu'ils seront sortis de 
l'enfance? 

Tout ingénieuse qu'elle est, votre affection idolâtri-
que sera promptement au bout de ses ressources. Pour 
réveiller des sensations émoussées avant l'âge, il fau
dra faire succéder à ces plaisirs, que je veux bien 
croire innocents, d'autres divertissements qui ne le 
seront pas. 11 faudra ce qu'on veut aujourd'hui, et ce 
qu'on ne donnerait pas si on ne le voulait pas : des 
spectacles où la cruauté et l'immoralité se montrent 
à découvert; des bals où l'immodestie des parures et 
la lubricité de la danse éteignent jusqu'au dernier 



420 HISTOIRE DE LA FAMILLE 

sentiment de la piété et quelquefois de la pudeur. 
Gardiens infidèles! vous avez livré ces jeunes âmes : 
vous les avez rendues coupables, elles vous rendront 
malheureux. L'indifférence, l 'ingratitude, l'insubordi
nation, le mépris, le délaissement, l 'opprobre, des 
larmes et encore des larmes : voici la riche moisson 
que vous allez récolter! À part des exceptions que nous 
aimons à croire nombreuses, telle est l'histoire de la 
famille actuelle. Pour garants de son authenticité, 
nous avons et l'expérience, et les faits racontés chaque 
jour par les feuilles publiques, et les statistiques de la 
justice, et les greffes des tribunaux consulaires, et ce 
lugubre concert de plaintes, de récriminations qui 
s'élève incessamment du milieu des villes cl du fond 
des campagnes. 

Qui croirait maintenant qu'au sein d'une société do
mestique, où les supérieurs sont devenus les serviteurs 
empressés de leurs inférieurs, où l'anarchie perce de 
toutes parts, qui croirait à l'existence et à la manifes
tation du despotisme? Le fait néanmoins est réel. Si 
vous en cherchez l'explication, vous la trouverez encore 
dans les doctrines anti-chrétiennes qui régissent la fa
mille actuelle. Faible devant ses enfants, le père sans 
religion affecte d'être fort contre Dieu. Dans les deux 
choses où la liberté est le plus nécessaire à son bon
heur et au bonheur de la société domestique, il se 
montre aveuglément despote. Tout le monde comprend 
que nous voulons parler de l'observation des lois reli
gieuses et du choix de l'état de vie. 

Le despotisme le plus réel, comme le plus fatal, n'est 

pas celui qui, dans les choses humaines, met une vo-



PARTIE IV. CHAPITRE Vlï. 421 

lonté inférieure à la place d'une volonté supérieure, le 
caprice à la place de la raison; c'est celui qui, dans les 
choses divines, met la volonté de l'homme à la place 
de la volonté de Dieu. Tel est le despotisme paternel 
dans notre famille anti-chrélienne. « Mon pcrc, je ne 
travaillerai point le dimanche; Dieu le défend. — Et 
moi, je le le commande ; c'est moi qui suis le Seigneur. 
Ego Dominas.— Mon père, je veux fréquenter les sa
crements; ma conscience l'exige, Dieu me le com
mande. — Et moi, je te le défends; c'est moi qui suis 
le Seigneur. Ego Dominus. — Mon père, je ne puis 
accepter les aliments que vous m'offrez; Dieu me le 
défend. — Et moi, je te le commande; c'est moi qui 
suis le Seigneur. Ego Dominus. — Mon père, je ne 
puis assister à telle réunion, à tel spectacle; Dieu me 
le défend. — Et moi, je te le commande; c'est moi qui 
suis le Seigneur, Ego Dominus. » 

Cette sacrilège parodie de l'autorité divine n'indi
gnera peut-être que fort peu notre siècle d'indifférence 
religieuse; mais voici un autre abus de pouvoir qui 
touche au vif notre société matérialiste, et qui com
promet de la manière la plus grave sa tranquillité et 
ses intérêts. Comme le corps humain, le corps social a 
différents membres dont chacun a sa fonction particu
lière, nécessaire à l'économie de l'ensemble.. La langue 
chrétienne exprime celte vérité, en disant que chaque 
homme a une vocation, qu'il ne s'est pas donnée, 
mais qu'il a reçue. La connaître, la suivre, en accom
plir les devoirs avec fidélité et persévérance, telles 
sont les conditions indispensables du bonheur indivi
duel et de l'harmonie générale. Sortez de là, et l'homme 

2 4 
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devient dans la société ce qu'est dans le corps humain 
le memhre déboîté qui souffre et fait souffrir les au
t res ; ce qu'est dans la nature le poisson hors de l'eau, 
qui se débat, qui palpite et qui meurt. Pour tout être 
doué de raison, ces principes sont de l'alphabet. 

Puisque l'homme a reçu sa vocation, qu'il ne lui 
est pas plus loisible de se la donner que d'ajouter une 
coudée à sa taille, ou de changer la couleur d'un de 
ses cheveux, il en résulte que le choix de l'état de vie 
échappe a l'autorité des parents. Qu'ils soient les con
seillers de leurs enfants, qu'ils les mettent en garde 
contre les engagements irréfléchis, ils le peuvent, ils 
le doivent; mais là se bornent leurs droits. Tout ce qui 
dépasse cette limite est un acte de despotisme; c'est 
un empiétement sacrilège sur l'autorité suprême de 
Dieu, qui a créé chaque homme pour un devoir social, 
comme chaque organe pour une fond ion particulière. 

Toutefois, dans notre famille étrangère au christia
nisme, la vocation des enfants est l'affaire sur laquelle 
on les consulte le moins. Les parents la tranchent 
avec une légèreté incroyable; souvent même ils la dé
cident a priori, avec une autorité souveraine. De savoir 
si Dieu destine leur fils ou leur fille à tel état plutôt 
qu'à tel autre, c'est le dernier de leurs soucis : ils n'y 
songent même pas. Mon intérêt demande que mon fils 
soit militaire, financier, négociant, il le sera. — Mais 
votre fils a-t-il le goût, l'aptitude, les connaissances 
nécessaires à l'emploi que vous lui desline/? Plaisante 
question, vraiment ! Est-ce qu'aujourd'hui chacun 
n'est pas doué de toutes les qualités requises pour tous 
les étals où il y a de l'argent à gagner? 
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(1) Diccnlcs : Pax, pax; cl nnn cral pax. Jercm. vi, 14 Quis ros

it t i t ci, et paeem hnbuit? Joh. ix, 4. 

En effet, comme le culte de l'or a pris la place du 
culte de la croix, la fièvre de l'ambition pousse inces
samment les individus hors de leur sphère. Et le des
potisme paternel dirige vers les emplois élevés une 
masse de jeunes gens qui, pour Jour bonheur et celui 
de la société, auraient du rester dons le cercle modeste 
des positions inférieures. De là, un encombrement ef
frayant sur toutes les routes qui conduisent à la for
tune ; de là, un froissement continuel d'existences dé
placées qui fait de la vie un long supplice; de là, le 
mécontentement et la rancune dans ceux qui ne peu
vent arriver, l'insolence et le luxe dans ceux qui sont 
parvenus; de là, le malaise universel et l'agitation fé
brile qui travaillent notre époque; de là, l'ennui, le 
dégoût, le désespoir, le suicide, en un mot la vérifica
tion dans tous les langages possibles de cette parole 
sacrée que l'individu, pas plus que la famille, pas plus 
que la société, ne peut trouver le bonheur hors de 
l'ordre, c'est-à-dire sans Dieu, loin de Dieu, malgré 
Dieu (i). 

Au despotisme paternel qui pèse sur l'enfant dans 
la circonstance la plus décisive de sa vie, vient s'ajou
ter le despotisme de l'État. Ce que les lois ont ôté à la 
puissance du chef de famille, elles l'ont confisqué au 
profit du gouvernement. C'est un des heureux fruits 
de notre éducation païenne. Sparte cl Athènes nous 
ont servi de modèles. Là, comme nous avons vu dans 
la première partie de notre ouvrage, l'enfant appar-
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tenait à la république. C'était pour son compte que les 

parents lui donnaient le jour ; l 'État seul avait le droit 

dé juge r s'il devait vivre; lui seul il avait le droit de 

le faire élever par qui il voulait, dans les lieux et de 

la manière qu'il jugeait convenable. Cet odieux despo

tisme a reparu parmi nous. La maxime Spartiate et 

athénienne, « que les enfants appartiennent à l 'Etat 

avant d 'appartenir à leurs parents, » fut formulée, 

dans sa sauvage barbarie, par les démagogues de 93. 

Digne d 'avoir Danton pour organe, elle a été écrite 

dans nos codes avec la pointe ensanglantée d 'un sabre. 

Elle vit dans le monopole universitaire, et elle nous 

tue. Elle nous tue, parce qu'elle est le despotisme dans 

tout ce qu'il y a de plus sacré; elle foule aux pieds la 

loi naturelle et divine qui, donnant au père l'autorité 

sur ses enfants, le rend responsable de leur éducation. 

Elle nous tue, surtout, parce qu'elle établit l 'impiété 

et l'indifférence religieuse comme un niveau homicide 

sous lequel toutes les âmes doivent passer pour arriver 

aux fonctions sociales. 11 serait superflu de développer 

longuement ce thème tant de fois développé, et de 
vouloir environner de nouvelles lumières cette lamen

table vérité, si victorieusement démontrée par des 

raisonnements sans réplique et par des faits acca

blants. 
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CHAPITRE VIII. 

Condit ion de la femme el de l 'enfant. 

Tour à tour esclave ou despote, te l le père nous est 
apparu dans la famille française, dégradée par les doc
trines anti-chrétiennes. La femme et l'enfant ont subi 
une dégénération analogue: commençons parla femme. 
Le christianisme l'avait tirée de l'abjection, il l'avait 
entourée de respect et dotée de toute la liberté con
venable à sa vocation sur la terre. Quelle est aujour
d'hui sa condition? Jamais on n'a tant parlé de liberté, 
d'émancipation et de gloire pour elle; et jamais, depuis 
la prédication de l'Evangile, elle ne fut plus opprimée 
et plus avilie. La ruine du mariage chrétien, son appui 
naturel, la livre presque sans défense au despotisme 
brutal de l'être fort, c'est-à-dire à l'humiliation, aux 
chagrins, au vice, et souvent à l'indigence. Mais il faut, 
pour son instruction, lui raconter sa vie dès l'enfance, 
et lui montrer toutes les causes d'avilissement el de 
malheur que l'irréligion a semées sur ses pas. 

Née dans une famille pauvre et étrangère au chris
tianisme, la jeune fille est sans protection morale. 
L'atelier la reçoit; en échange de son travail, il lui 
donne l'amour du luxe, et la précipite dans le liberti
nage. Des preuves comme il en faut à notre siècle, des 
chiffres, serviront bientôt de pièces justificatives à nos 
paroles. En attendant, qu'il nous soit permis de rap
peler ce que le docteur Villcrmé a consigné dans son 
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remarquable ouvrage sur les classes ouvrières : « Je 

demande pardon, dit-il , à mes lecteurs si je reviens 

sur des détails déjà ment ionnés plusieurs fois dans les 

chapitres précédents ; mais c'est une des nécessités de 

mon sujet d 'être toujours placé sur le même théâtre , 

et de n 'en pouvoir varier la scène. Ce sont toujours, 

en effet, des manufactures, des ateliers, des travaux 

ordinairement exécutés en commun par les deux sexes, 

et ce sont aussi les mêmes désordres, la même dépra

vation de mœurs . A Sedan ,pou r un assezgrand nombre 

d é j e u n e s ouvrières, cette dépravation commence, m'a-

t-on dit, dès l'âge de quinze ans ; et là, comme dans 

beaucoup d 'autres villes de manufactures, elles cèdent 

bien moins encore à la séduction qu'aux détestables 

conseils des femmes avec lesquelles elles travail lent. 

Dès lors, la victime s'unit t rès-fréquemment aux autres 

pour faire succomber à son tour toute nouvelle com

pagne dont la sagesse est un reproche pour elle. » 

Par tout M. Yillcrmé a vu, observé les mêmes dé

so rd res ; et alors comment s 'étonner du n o m b r e crois

sant des unions illégitimes, et de la progression ascen

dante des enfants-trouvés? La jeune fille est arrivée à 

l 'àgc nubile : on ne consulte pour la mar ie r ni son 

apt i tude, ni ses goûts ; on s'inquiète peu si elle réuni t 

les conditions exigées par la société et par la religion 

pour devenir une épouse fidèle, une mère ve r tueuse ; 

on s'inquiète encore moins si l 'époux qu 'on lui destine 

offre, par sa conduite et ses principes, des garant ies 

de bonheur moral et de liberté religieuse. On la vend : 

son mariage est un marché qui souvent préoccupe 

beaucoup moins que telle autre spéculation mercan-
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tilc. L'intérêt personnel des parents est satisfait : ils 
ont un fardeau de moins à porter. Que voulez-vous de 
plus! Est-ce que la religion, est-ce que la société ont 
quelque chose à voir dans ce qui se passe au foyer 
domestique ( i ) ? 

D'ailleurs, les époux n'ont-ils pas, dans la signature 
du notaire, apposé au bas de l'acte matrimonial, la 
garantie assurée de leur bonheur? Une alliance, sur 
laquelle l'oilicicr civil a appelé les bénédictions du gou
vernement, peut-elle être malheureuse? Cependant, 
les paroles légales prononcées devant le maire ne suf
fisent pas pour faire rendre à chacun, dans le com
merce de la vie de famille, la part de liberté et de 
respect qui lui revient. Les caractères restent les 
mêmes, et les passions aussi. Dans cette lutte de la 
force contre la faiblesse, rarement la femme triomphe. 
À la perle de sa propre estime viennent bientôt se 
joindre la froideur, l'antipathie, tristes préludes des 
divisions intestines, des querelles, et quelquefois de 
coupables infidélités. De là, les scènes scandaleuses, 
les séparations plus scandaleuses encore, l'avilissement 
de la malheureuse femme, l'abandon moral des enfants, 
que sais-je? Tous ces désordres honteux ou sanglants, 

(i) El cependant il est écrit dans le code du grand Législateur : 

« Avez-vous des filles? voiliez avec soin sur leur innocence, et ne 

vous montrez jamais a elles avec un visage où respire l'enjouement. 

Donnez votre iiile en mariage, et vous aurez accompli une grande 

œuvre; mais donnez la à un homme sensé. » 

« Filku tibi sunt? Scrva corpus illarum cl non oslcndashilarcm 

facicm iuatn ad illas. Trade filiam, cl grande opus fecerîs, el ho» 

mini sensalo da illam. » Eccli. vu. 
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enregistrés chaque jour par les feuilles publiques, et 
qui, à force d'être communs, passent inaperçus du 
lecteur comme des faits sans importance. 

Dans les classes plus élevées, étrangères aux idées 
chrétiennes, la femme n'est guère plus respectée. Dès 
l'enfance, on l'abuse sur sa destinée véritable. En faire 
une idole; lui persuader que tout le monde doit lui 
offrir de l'encens; que tout doit se rapporter à elle, et 
qu'elle-même no doit se rapporter à personne; dans 
cette vue, l'aduler, la cajoler, lui faire entendre qu'elle 
est douée de toutes les grâces; lui donner, avec un goût 
extrême pour la toilette, certains arts d'agrément, joints 
à un vernis plus ou moins brillant de connaissances 
la plupart pratiquement inutiles; en un mot, la rem
plir d'elle-même et la doter d'un ensemble de qualités 
superficielles propres à lui procurer la main de quel
que jeune imprudent : voilà, oui voilà, dans sa plus 
simple expression, l'esprit constant, le but réel de l'édu
cation de la jeune fille et larrière-pensée des parents 
placés en dehors du christianisme. De cette abnégation 
d'elle-même, de ces sacrifices de détail qui se renou
vellent chaque jour, et qui n'ont que Dieu pour té
moin, de toutes ces vertus solides qui sont la vie el la 
sauve-garde de l'épouse et de la mère, on s'en inquiète 
fort peu. 

Combien de fois n'avons-nous pas entendu des insti
tutrices sensées, placées à la tète des pensionnais, dé
plorer avec amertume cette funeste tendance, et ne 
savoir comment la changer, ou du moins en diminuer 
les tristes effets! Naturellement portée à l'égoïsmc, 
dont la vanité n'est qu'une manifestation, la jeune 
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fille, de son côté, se livre sans retenue au torrent qui 
l'entraîne. Sur l 'homme devenu chair, elle ne tarde 
pas à connaître qu'il n'y a plus pour elle d'autre puis
sance que celle des attraits extérieurs. La beauté de 
famé, l'ascendant de la vertu, les charmes de la mo
destie et de la pudique innocence, lui semblent des 
moyens surannés. Il faut cependant qu'elle règne. Elle 
prend le seul moyen voulu d'y réussir. Au lieu de se 
faire esprit, elle se fait chair; au lieu de se faire ange, 
elle se fait homme : et, s'il le faut, elle se fera démon. 

Cependant, l'ignorance de ce qui constitue sa véri
table gloire et sa puissance réelle, jointe au désir na
turel de régner, la conduit à des excès qui seraient 
ridicules s'ils n'étaient déplorables. Que penser, en 
effet, de ces habitudes cavalières, mises en honneur 
par certaines femmes de nos jours, et qui menacent 
de devenir le complément obligé de l'éducation pour 
les filles du grand monde? « Imprudentes! nous per-
mcltrons-nous de leur dire, que vous savez peu ce que 
vous faites! Le christianisme vous avait placées sur un 
piédestal élevé. En couronnant votre front des lys de 
l'innocence et des roses de la modestie, il vous avait 
révélé le véritable secret de votre puissance et de votre 
gloire. Vous régniez par la douceur, par le silence et la 
prière. Des égards, des respects en quelque sorte reli
gieux, formaient autour de vous une barrière sacrée, 
et comme un hommage continuel que l'homme lui-
même déposait à vos pieds. Après Dieu, ce que le noble 
chevalier respectait le plus, c'était sa dame. 

D Et voilà que vous descendez volontairement du 
trône; vous vous affranchissez de ces bienséances, de 
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cette pudique réserve auxquelles vous deviez votre 

l iberté, votre puissance et votre bonheur . Vous adop

tez des habi tudes qui ne conviennent ni à votre sexe, 

ni à votre vocation; vous avez cru vous r e n d r e fortes, 

et vous éles devenues faibles. Jeunes , on vous voit 

faire des exercices gymnast iques comme des collé

g i ens ; vous exercer à l 'escrime comme des élèves de 

nos écoles mil i taires; à la na ta t ion ,comme des mar ins ; 

vous montez à cheval comme les écuyers de Francon i ; 

on dit même que vous fumez comme des hussards de 

l 'empire ( i ) . P lus Agées, vous paraissez dans des cercles 

d 'hommes et de jeunes g*1 us dont vous partagez les 

goûts , les lectures, les conversat ions ; vous êtes deve

nues comme l'un d'eux, et l 'homme vous t rai te comme 

son semblable. Il se croit dispensé, dans ses paroles 

et dans ses manières , des égards et de la re tenue dont 

nos mœurs chré t iennes lui faisaient un devoir sacré, 

et qui assuraient votre bonheur et votre gloire en 

protégeant votre digni té et votre ver tu . Vous avez 

brisé votre scept re ; vous avez voulu ê t re idoles. Vous 

l'êtes, en effet; mais r ien de plus. Ce que vous avez 

perdu en respect, vous le recevrez en adulat ions fades 

et honteuses, et. vous ne le recevrez pas longtemps. 

Rien de plus inconstant qu 'une affection qui ne repose 

pas sur le fondement solide de l 'estime. Or, l 'estime, 

sachez-le bien, ne s'accorde qu'à la ver tu . L'idole 

vieillira; la llcur sera bientôt fanée (2). Alors, mépri -

(t) Ce ne pas un on dit, c'est un fait ; nous l 'avons vu en pleine 

r u e , dans Paris, la ville modèle ! 

(2) Fallax gralia c t v a n a est pulchr i tudo : mul ier t imens Domi-

num ipsa taudabi tur . Prov. XXXT, 7>0. 
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secs, délaissées, flétries, vous saurez, mais trop tard, 
que le christianisme, fidèlement pratiqué, était pour 
vous Tunique garantie d'une puissance réelle et d'un 
bonheur durable. » 

Pour peu que ces habitudes, devenues de plus en 
plus générales, joignent leur influence désastreuse 
à celle de l'esprit anti-chrétien qui nous domine, 
nous ne craignons pas de le dire, c'en est fait de la 
famille, dont la femme est l'âme et la vie. Déjà, il faut 
le reconnaître, dans nos siècles matérialistes la femme 
est loin, bien loin d'être ce qu'elle fut pour l'opinion 
publique aux époques de foi vive et ardente. 11 y a 
dans notre histoire moderne un fait qui révèle triste
ment cette décadence de nos mœurs : c'est le traite
ment indigne, inouï qu'eurent à supporter nos royales 
princesses pendant la révolution. Certes, jamais pareil 
attentat n'eut été commis au moyen-age, ou si quel
que chose de semblable eut été commencé, des meil-
liers d'épées seraient sorties de leurs fourreaux pour 
venger la dignité et la liberté de la femme outragée. 
Mais le souffle impur de l'impiété a desséché les àmes, 
il a flétri l'auréole de gloire dont le christianisme avait 
entouré la tête de la fille de Marie, et un des plus 
grands hommes qu'ait produit l'Angleterre, sir Ed
mond Bruke, dont la voix prophétique avait annonce 
tous les crimes de la révolution, écrivait, à la nouvelle 
de la mort de Marie-Antoinette, ces deux pages re
cueillies par Ihistoirc : 

« 11 y a dix-sept ans que je vis la reine de France, 
alors dauphinc, à Versailles, et jamais vision plus cé
leste n'apparut sur cette terre qu'elle semblait à peine 
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toucher. Elle était, ainsi que la hlanche étoile du malin, 
radieuse de gloire. Oh! quelle révolution! quel cœur 
serait donc le mien, si le souvenir d'une si haute élé
vation, rapproché du spectacle de celte déplorable 
chute, ne me remuait profondément? Que j 'étais loin 
d'imaginer, lorsque je la voyais réunir aux titres du 
rang et de la naissance ceux que donne l'enthousiasme 
d'un amour que le respect tenait à distance, qu'elle 
aurait jamais besoin de patience et de résignation! 
Encore moins cussé-je pensé que, de mon vivant, tant 
et de si effroyables catastrophes viendraient l'accabler 
tout à coup! Dans une nation renommée par son es
prit de civilisation et ses mœurs pleines d'élégance et 
de galanterie, chez un peuple d'hommes d'honneur 
et de chevaliers, j 'eusse pensé que dix mille épées se
raient sorties de leurs fourreaux pour la venger, je ne 
dirai pas d'une insulte, mais d'un regard qui se serait 
levé sur elle sans respect. Mais le siècle de la cheva-
valcrie est passé. Le siècle des sophistes, des écono
mistes et des calculateurs lui a succédé, el la gloire de 
la France est à jamais éleinle. Jamais, non jamais, dé
sormais nous ne verrons cette loyauté envers les rois, 
cette courtoisie envers les femmes, cette obéissance 
ennoblie par le dévouement, et cette subordination 
volontaire du cœur qui, choisissant les fers qu'il vou
lait porter, conservait dans la servitude de son choix 
l'esprit d'une liberté exaltée. La source de tous les sen
timents généreux cl des entreprises héroïques est tarie; 
elle est perdue celle délicatesse de principes, cette 
chasteté d'un honneur sans reproche qui redoutait la 
tache la plus légère comme une large blessure. Il a 
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disparu cei honneur qui inspirait le courage en adou
cissant les mœurs et qui ennoblissait tout ce qu'il 
touchait. Il a cesse d'exister : le siècle de la chevalerie 
n'est plus ( i ) ! » 

La dégradation continue à faire de nouveaux el ra
pides progrès. Aujourd'hui dans une classe trop nom
breuse de la société, la femme a perdu toute sa dignité 
chrétienne. L'homme ne l'épouse plus, il l 'achète; c'est 
moins, suivant un mot déjà vulgaire, une compagne 
qu'il cherche en elle qu'une poule aux œufs (For. Cette 
noble expression est bien digne de l'intention qu'elle 
trahit. Dans la plupart des alliances conjugales, vous 
trouverez, en y regardant de près, non des cœurs 
qui s'unissent pour s'ennoblir en se sanctifiant; mais 
des arpents et des écus qui se rapprochent pour fruc
tifier. On dirait que c'est à la fortune, et non aux 
époux que s'adresse la bénédiction divine : Croissez et 

multipliez, et remplissez la terre. 

De là un fait connu de tout le monde et qui carac
térise éloquemment les mœurs de notre époque. Au
trefois, c'était le prêtre qui faisait les mariages; au
jourd'hui, c'est le notaire. Rien de plus juste ! L'homme 
de Dieu ne préside point aux transactions commercia
les. Toutefois, il faut en convenir, après la dot, on 
s'occupe de la moralité, de la piété même de la future 
épouse. De ces choses accessoires il en faut, et on en 
veut, assez pour ne pas livrer le mari au ridicule; mais 
pas trop, de peur que la femme ne sache s'en faire 

(i) Cité par M. Nettement dans la Vie do. Mario-Thérèse de France, 

p. 1 i 8 cl suiv. 

TOME u. 2 3 
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respecter. Voilà, ni plus ni moins ce qu'en demandent 
la plupart même des hommes qui vous parleront, 
comme les Pères de l'Église, sur la nécessité de la re
ligion dans l'éducation des femmes. 

Le mariage est conclu; la religion s'y est trouvée 
pour la forme, le paganisme pour le fond. Conduits la 
plupart par la cupidité ou l'aveugle passion, les époux 
se sont approchés de l'autel sans préparation religieuse. 
Enl i sant l'histoire de leur fète nuptiale, on croit en
tendre les premiers Pères de l'Eglise flétrissant les 
orgies matrimoniales d'un monde encore a moitié 
païen. « Que sont vos jours de noces, s'écriaient-ils, 
sinon des jours consacrés aux démons? À la suite 
d'une journée passée tout entière dans de coupables 
dissipations, la débauche se poursuit bien avant dans 
la nuit. La licence s'est accrue avec les ténèbres. En
hardie par ses premiers succès, échauffée par le vin, 
elle marche effrontément à la lueur des flambeaux al
lumés pour éclairer son triomphe. Que fait, dites-moi, 
dans un mariage chrétien, celte troupe confuse d'hom
mes et de femmes accourus pclc-mèlc, et ces instru
ments d'une musique lascive, et ces coupes où l'on 
savoure toutes les sortes d'ivresse, cl ces chansons où 
la volupté sans pudeur s'exhale avec tout ce qu'elle a 
de corruption, et ces dangereuses familiarités où les 
deux sexes, s'abandonnant à de mutuels épanchements, 
se prodiguent les plus tendres noms; ces danses, enfin, 
où la jeune épouse se produit à tous les regards, mê
lée, confondue avec des jeunes gens qui ont dépouillé 
toute honte? Que devient au milieu de tant de désor
dres la sainteté du mariage? 
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» Pouvez-vous, dites-moi, vous attendre à trouver 
un grand fond de chasteté dans celle qui, dès le pre
mier jour qu'elle vous appartint, fut amenée à sem
blable école, et qui, grâce à votre discrète vigilance 
sur ses mœurs, n'a eu sous les yeux, n'a entendu re
tentir à ses oreilles que des choses dont votre esclave, 
s'il lui reste quelque pudeur, s'éloignerait avec horreur? 
Elle n'était donc restée si longtemps sous l'œil d'un 
père attentif à lui conserver le trésor de son innocence; 
une mère vertueuse et vigilante ne l'avait donc envi-
ronnée de tant de sévères précautions, veillant sur elle 
nuit et jour pour écarter d'elle tout ce qui pouvait 
blesser la modestie, la tenant à l'écart, la dérobant à 
tous les yeux, même à ceux de ses proches; tant de 
soins si empressés, si assidus, n'avaient donc été pro
digués que pour un pareil résultat? Vous venez, vous, 
détruire en un moment tant de sacrifices! Cette pompe 
insultante lui apprend tout ce qu'elle ignore, et ce 
qu'elle devrait ignorer toujours (i). » 

De quoi vous sert, ajouterons-nous, d'appeler le 
ministre de la religion pour recevoir de ses mains la 
bénédiction nuptiale? De cette bénédiction, quelle 
estime en faites-vous? Qu'attendre de mariages ainsi 
contractés? Dès le lendemain de ces fêtes toutes 
païennes commence, trop souvent pour la malheureuse 
i'emme, une longue série de chagrins et de peines de 
cœur d'autant plus cuisantes qu elle ne peut les con
fier à personne. Les promesses de liberté religieuse, 

( i ) S . Chrys . in illud Proplcr fornicat. t. ni , p . 23o , et H o m i l . x n 

in / Cor. 
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on les a oubliées! que dis-jc? le mari se charge de son 
éducation en ce genre. Pape du foyer domestique, il 
enseigne à son épouse la religion bien entendue, le 
christianisme à l'usage du monde, sans pratiques pé
nibles, sans devoirs rigoureux, sans fréquentation 
exacte des sacrements; cl, pour donner plus de force 
à ses sages leçons, il prêche d'exemple. Le masque est 
enfin tombé; toutes les illusions se sont évanouies; 
l'homme se montre tel qu'il est partout en dehors du 
christianisme, despote et bizarre, et le sort de la femme 
est tel aussi que nous l'avons vu partout où la reli
gion ne sert pas d'égide à sa faiblesse. Dans cet état, 
ou elle abandonne tous ses devoirs et perd la foi : ou 
bien elle la conserve, mais sans remplir les obligations 
qu'elle impose. Dans le premier cas, sa ruine est con
sommée, sa dégradation complète; dans le second, 
l'ennui et le chagrin viennent s'asseoir au seuil de sa 
porte pour n'en plus quitter jusqu'à la mort peut-être! 
Quelle condition, grand Dieu! quelle famille! quelle 
société! quel avenir! Et pourtant c'est là de l'histoire 
générale, de l'histoire contemporaine! 

Poursuivons notre pénible tache. Après avoir con
staté les ravages que les enseignements anti-chrétiens 
ont causés dans la constitution même de notre société 
domestique; après avoir bien faiblement décrit leurs 
tristes effets sur les époux, il nous reste à parler du 
sort qu'ils ont fait à l'enfant. Déjà nous avons vu que, 
grâce à ces bienfaisantes doctrines, un double despo
tisme pesait sur lui, le despotisme du père et le despo
tisme de TEtat dans Tordre religieux. Etre infortuné! 
là ne se bornent pas tes malheurs; ta vie physique 
n'est pas plus respectée que ta vie morale. 
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Depuis que les parents, oubliant les grandes leçons 
de la foi sur la dignité de l 'homme, n'ont plus vu dans 
leur enfant qu'un petit de l'espèce humaine, un grand 
nombre se sont joués de sa vie et de sa liberté. Le pa
ganisme a reparu; l'avortemcnt, l'exposition, l'infanti
cide sont devenus des crimes de tous les jours. Rares 
autrefois parmi nous, rares encore aujourd'hui dans 
les pays où la religion conserve plus d'empire, ces at
tentais ont augmenté dans notre patrie avec une rapi
dité effrayante. Déjà en 1833 le nombre des enfants 
exposés annuellement a Paris était de 2,295 :cc chiffre 
énorme est aujourd'hui dépassé ( t ) . Pour arrêter le 
mal, l'administration civile a cru devoir supprimer le 
Tour. Cette mesure a bien pu diminuer les charges 
des hospices, mais elle n'a point amélioré le sort de 
l'enfant, elle n'a fait, au contraire, que l'aggraver. La 
suppression du tour ne remédie point au mal, car elle 
ne guérit pas le cœur de l 'homme; le libertinage, fruit 
des doctrines anti-chrétiennes, n'a rien perdu de son 
emportement, et il a gngné en cruauté. Vous ne vou
lez plus qu'il expose l'enfant, il le tuera. La preuve 
sanglante est sous vos yeux : « Le nombre des enfants 
morts-nés, qui ne s'élevait annuellement à Paris qu'à 
1700, terme moyen, est monté depuis la suppression 
des tours jusqu'au chiffre de 2,200 (2). » Voilà, pour 
économiser quelques pièces de monnaie, cinq cents 
victimes de plus chaque année. Quel respect pour 

( 1 ) Terme, Ilist. des Enfants trouvés, p. 3 H). — En 18 iO il s'est 

élevé à 2,"i70. Dans ce nombre ne sont compris que les enfants 

reçus à l'hospice. 

(2) Statistique de 1842. 
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(i) Voyez plus haut, part. IV, chap. m, p. 368 . 

l 'humanité! Au reste, ce calcul est bien digne d'une 
époque qui naguère, dans une discussion solennelle, 
préféra le bagne au pénitencier pour obtenir une éco
nomie annuelle do cinq francs par tète de condamné! 

Le mal que nous déplorons n'est pas resté circon
scrit dans l'enceinte de la capitale. Presque pas une 
session de cours d'assises où l'on ne voie dans toits les 
départements figurer, terme moyen, une ou deux 
mères homicides. Nos législateurs, si habiles à extraire 
de notre ancienne jurisprudence les articles favorables 
à leurs intérêts du moment, ont laissé tomber en désué
tude le sage édit d'Henri II ( i) , si propre à prévenir 
les attentats qui outragent la nature, déshonorent une 
nation et minent la société. 1 1 faut même l'ajouter, 
telle est la mollesse de nos mœurs, quo le meurtre de 
l'enfant est ordinairement puni avec bien moins de 
sévérité que le vol domestique de la plus minime im
portance. C'est ainsi qu'il y a, chez les nations consti
tuées en dehors du christianisme, action incessante des 
mauvaises mœurs sur les lois, et réaction également 
incessante des mauvaises lois sur les mœurs; con
cours funeste qui pousse rapidement la société vers 
sa ruine. 

Si, dans les familles étrangères à la religion, la vie 
physique de l'enfant, quoique protégée par les lois, se 
trouve si souvent compromise, que devient sa vie mo
rale, dont le législateur ne s'occupe pas? La religion 
formait son unique sauvegarde; elle disait : Tout ce 

que vous ferez au moindre de ces petits qui sont mes 
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frères, c'est à moi-même que vous le ferez; quiconque 
scandalise un enfant, mieux vaudrait pour lui être 
précipité dans la mer, une meule de moulin au cou (i). 
Ces solennelles paroles étaient comme un bouclier 
impénétrable qui couvrait l'innocence de l'enfant. Par 
elles, le fils de la poussière, élevé à la dignité d'enfant 
de Dieu, devenait un être respectable et sacré, un dépôt 
précieux confié à la vigilante fidélité des parents, obli
gés d'en rendre compte sang pour sang, àmc pour 
àmc. L'histoire nous a dit tout ce que ces enseignements 
divins avaient produit de merveilles en faveur de l'en
fance. 

Grâce au progrès des lumières philosophiques, 
l'homme étant devenu aveugle, toutes ces formidables 
garanties n'ont plus été que des chimères ridicules; et 
la vie morale de l'enfant s'est trouvée complètement 
à découvert. Exposée, dans l'intérieur même de la fa
mille, à l'action incessante des paroles licencieuses et 
impics, des exemples de débauche, de colère et de 
mépris pour tout ce qu'il y a de plus vénérable, elle 
s'éteint rapidement dans l'atmosphère corrompue du 
monde extérieur. Les mauvaises compagnies, les ro
mans, les théâtres, les journaux, le laisser-aller des 
parents, l 'entraînement des passions dévorent en un 
clin d'œil les faibles germes de vertus déposés dans le 
cœur mobile de l'enfance. Aussi, c'est par millions 

(i) Amen dico vobis quamdiu fecislis uni ex bis fratribus meis 

minimis, mihi fecistis. Matth. xxv, 40 . — Et quisquis scandaliza-

vcril unum ex bis pusillis crcdcnlibus in me : bonum est ci magïs 

si circumdarclur mola asinaria collo cjus et in mare millerctur. 

Marc, ix, 4 1 . 
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qu'il faut compter les adolescents qui chaque année 
s'en vont grossir les rangs de l'indifférence religieuse 
et préparer des bras à la révolte. Triste condition! 
nous en sommes réduits à compter comme des excep
tions les jeunes gens restés fidèles, comme on montre 
avec étonnement les passagers sauvés d'un naufrage 
où tout l'équipage a péri. Le mépris de la vie physique 
et morale, c'est-à-dire le retour marqué vers le paga
nisme, tel a donc été pour l'enfant et est encore au
jourd'hui l'incontestable résultat des doctrines anti-
chrétiennes. 

Tant de poisons versés à pleine coupe dans les en
trailles des jeunes générations ne pouvaient y rester 
inactifs. Tout à coup d'effrayants symptômes se sont 
manifestés, et l'on a vu sur les bancs des cours d'as
sises des milliers de criminels, trop faibles encore pour 
porter leurs chaînes, épouvanter, par leur cynique au
dace, les juges qui devaient les condamner. Foyers 
vivants de corruption, ils ont rayonné l'iniquité bien 
loin autour d'eux. Plus d'illusion possible : depuis 
quinze ans surtout, la société est en progrès, en pro
grès effrayant dans la voie du crime. Les statistiques 
publiées chaque année par le ministère de la justice 
sont des témoins que vous ne récuserez pas. Or, de 
leurs dépositions consignées au Moniteur (t) il ré
sulte qu'en 1827 la population de la France était de 
52,049,707 habitants. Elle était, en 1841, de 3 1,213,027. 
La population, dans celte période, s'est accrue d'un dix-
septième. Eh bien, d'après les statisques officielles, le 

( i ) Scploa.bro 1 8 Ï - 3 . 
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CHAPITRE IX. 

Suilc du précédent. — État do l'enfant dans les classes ouvrières. 

Le tableau fidèle que nous venons de tracer convient 

également à l'enfance dans les classes supérieures et 

dans les classes inférieures de la société. Le liberti

nage homicide, la haine et l'indifférence pour la reli

gion, ne se trouvent pas moins dans le palais du riche 

nombre des délinquants s'est accru, relativement au 
nombre des citoyens, dans la proportion de 3 à 17. En 
effet, en 1817 le nombre des accusés et des prévenus 
de délits de toute sorte était de G5,226; en 1838, 
de 85,226; et en 1841, ce nombre s'élève à 96,524. 
Ce n'est pas tout, les récidives ont augmenté dans une 
proportion effrayante. 

En 1828, sur 1000 accusés, il y en avait 108 en ré
cidive. 

En 1841, sur 1000 accusés, on compte 227 récidi
vistes, c'est-à-dire plus «lu double. 

En 1820, sur 1000 prévenus, on en comptait 60 en 
récidive. 

En 1841, sur 1000 prévenus, on en compte 154, 
c'est-à-dire plus du triple. 

En somme, il résulte des pièces fournies par M. le 
ministre de l'intérieur, que sur 18,322 condamnés que 
contenaient, au 1 e r janvier 1843, les maisons centrales, 
il s'en trouvait 7,363 en récidive ou 40 sur 100 du 
nombre total. 
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que dans la chaumière du pauvre : les mêmes causes 
y produisent les mêmes effets. Ici même nous n'osons 
dire toute notre pensée, tout ce que nous savons. Quoi 
qu'il en soit, dans ce lugubre cortège de maux et de 
douleurs que les doctrines anti-religieuses entraînent à 
leur suite, il est pour l'enfant du pauvre une plus large 
par t ; car, de tous les êtres sociaux il est le plus faible 
et le plus exposé. Justifions nos paroles en le montrant 
tel qu'il est parmi nous dans une classe de jour en jour 
plus nombreuse : nous voulons parler de la classe in
dustrielle. 

Sans doute l'industrie n'est pas un mal. Le génie de 
l'homme maîtrisant les éléments, fécondant les moyens 
les plus simples, cl leur faisant produire des résultats 
merveilleux; l 'humanité retrouvant ainsi une partie 
de son empire primitif sur la nature; c'est là, vraiment, 
une grande et belle chose. Mais le bien-èlre physique 
de l'homme n'est pas le but suprême de l'industrie, 
pas plus qu'il n'est le but suprême de Dieu dans la 
création du monde matériel. Si donc l'industrie n 'ap
prend à l'homme qu'à vaincre les éléments et à dompter 
les métaux, sans lui apprendre à se vaincre lui-même 
et à dompter ses penchants, elle est incomplète; si, au 
lieu de le spiritualiscr, clic le matérialise, elle est dan
gereuse. Or, il faut bien le reconnaître, telle est l'in
dustrie séparée de la religion. Oui, l'industrie comme 
nous l'avons en France, est une cause active d'immo
ralité, par conséquent de dégradation pour la famille 
en général et pour l'enfant en particulier. Exclusive
ment dominés par l'égoïsmc, la plupart des parents et 
des maîtres ne voient dans l'enfant qu'une machine i\ 
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faire fonctionner, un agent à faire produire pour leur 

intérêt personnel. 

Quoiqu'il nous en coûte de retracer ici le tableau 

douloureux que la discussion de la loi sur le travail 

des enfants dans les manufactures a exposé aux regards 

attristés de la France, nous allons accomplir cette 

tâche. Le but de notre ouvrage nous en fait un devoir. 

Il faut que la famille pauvre sache ce qu'elle devient 

quand le christianisme cesse de l'environner de sa 

protection ; il faut qu'elle sache ce qu'elle est aux yeux 

des maîtres qui l'exploitent; il faut qu'elle connaisse 

la nature des doctrines à l'influence desquelles on la 

soumet. Peut-cire ouvrira-t-elle enfin les yeux et re -

trouvera-t-elle sa force, non pour se révolter, mais 

pour chercher sous l'aile de la religion un asile et une 

protection contre la cupide impiété qui l'opprime. Du 

reste, afin de ne paraître ni exagéré, ni ignorant des 

choses, ni ennemi du progrès, nous laisserons habi

tuellement parler des hommes complètement à l'abri 

de pareils soupçons. Pour ce motif qui les justifie, on 

nous pardonnera volontiers la longueur des citations. 

Après avoir signalé le sort déplorable des classes 

ouvrières en Angleterre, la misère profonde qui les 

dévore, les traitements monstrueux exercés sur les en

fants, M. Alban de Villeneuve montre, par les faits, que 

nous marchons rapidement au même état de choses. 

Et certes nous y arriverons bientôt, si l'on ne se hâte 

d'opposer une digue puissante à la propagation des 

idées anglaises (i),pour lesquelles nous avons témoigné 

une admiration si peu réfléchie. 

(i) On comprend la signification de ce mot : doctrines anglaises, 
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« La dégradation de la famille, l'avilissement de la 
femme et l'esclavage de l'enfant, telles sont, dit M. de 
Villeneuve, les conséquences inévitables et dès long
temps prévues de l'application des systèmes modernes 
d'économie politique, qui ont dénaturé le véritable but 
et la destinée sociale du travail et de l 'industrie. Dans 
la théorie de celle science, produit du philosophismc 
du dernier siècle, la production de la richesse et les 
jouissances qu'elle procure, forme le but principal des 
sociétés, les hommes ne sont appréciés que comme 
agents plus ou moins actifs de cette production. Toutes 
les considérations de religion, de morale et d'humanité 
sont écartées ou négligées, sinon comme nuisibles, du 
moins comme indifférentes ou oiseuses. L'antique al
liance du travail et des vertus chrétiennes est abolie; 
la morale des intérêts est seule admise, car seule elle 
est profitable. Tels sont les dogmes de celte religion 
nouvelle, consacrée à ce culte des intérêts maté
riels (i). » 

En négligeant les valeurs morales pour ne s'occuper 
que de la production des richesses, la science écono
mique anglaise a bien su enseigner à une nation, a 
quelques hommes le secret de s'enrichir; mais elle n'a 
pas donné, elle ne peut donner jamais la solution du 
plus grand problème de notre époque, l'équitable ré
partition, la distribution sociale des produits du tra
vail. En plaçant exclusivement la destinée de l'homme 

sacrifice de Ions à r i n l é r c t personnel , nialéi ialismc profond, ab 

sence totale de sens chrét ien cl de respect pour la vie morale de 

l 'homme. 

(i) Séance du 2 3 décembre 1810. 
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sur la terre dans la sphère étroite et grossière des 
sens, elle pouvait hien développer et justifier les doc
trines d'une cupidité égoïste; mais elle rompait ces liens 
qui établissent la sainte fraternité des hommes, ces 
liens qui doivent unir le pauvre au riche, l'ouvrier au 
maître, le faible au puissant, le sujet à l'autorité. Elle 
enlevait au travail un but moral, et, avec lui, sa juste 
récompense. 

Il y a plus; dans la logique de la science, l'excitation 
a la production sans limites doit avoir nécessairement 
pour auxiliaire l'excitation à la plus grande consom
mation possible. Pour obtenir une production abon
dante, il faut en effet faire consommer beaucoup de 
produits, et pour cela multiplier les besoins de la mul
titude, et même lui en créer de nouveaux. 

Or, comme la classe ouvrière forme la portion la 
plus nombreuse des consommateurs, el qu'il est néces
saire aussi d'entretenir son ardeur au travail, on a 
voulu atteindre ce double but en inspirant aux ouvriers 
des besoins plus étendus et le goût de jouissances 
nouvelles; mais, d'un autre coté, comme pour soute
nir la concurrence sur les marchés, il faut produire au 
plus bas prix possible, et par conséquent réduire les 
salaires au strict nécessaire, on a placé réellement les 
ouvriers entre deux causes perpétuelles de misère. 
Allant même plus loin dans ses combinaisons sordides, 
la science a établi que, par prévoyance, il fallait assu
rer à l'industrie une population manufacturière con
stamment soumise par le besoin de travail et d'exis
tence, et qui fût forcée de se contenter du plus minime 
salaire. 
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( t ) Séance du 2 3 décembre 1810. 

« Ce sont là, je n'exagère rien, continue le savant 
économiste, les conséquences rigoureuses des princi
pes adoptés et appliqués par l'économie politique 
anglaise, et Ton pourrait citer des écrits célèbres où 
elles sont exprimées presque dans les mêmes termes. 
Ainsi, on cherche systématiquement, et au prix de la 
moralité des ouvriers, a faire naître chez eux des 
goûts et des habitudes qui leur étaient inconnus, et 
qui ne devraient être que la suite naturelle des pro
grès de l'aisance générale; et, en même temps, par 
une contradiction cruelle, on veut qu'ils soient forcés 
à travailler aux plus bas prix possibles. Dans ce sys
tème, je le répète, les hommes sont uniquement con
sidérés pour produire ou pour consommer des valeurs 
échangeables. L'être sensible a disparu aux jeux de la 
science. Celle-ci, dans ses calculs et même dans sa 
nomenclature des agents de la production, n'a plus fait 
figurer l'ouvrier que comme une sorte de capital 

accumulé dont l'intérêt est acquitté par le salaire; 
capital utile tant qu'il est productif, mais qu'il faut se 
presser de rejeter ou d'abandonner dès qu'il ne pro
duit plus ou ne produit plus assez. La science ne 
s'occupe pas de ce qu'elle deviendra alors : elle est 
même bien près de blâmer l'institution des asiles 
charitables qui le recueillent (1). » 

C'est ainsi (pie l'école économique anglaise, con
duite par l'abstraction de ses systèmes, suppute froi-
dcmcntla valeur vénale et capitale d'un ouvrier, qu'elle 
calcule, pour établir la base des salaires, la quantité de 
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nourri ture rigoureusement suffisante à l'existence; 
qu'elle analyse la valeur intrinsèque d'un prêtre, d'un 
magistrat, d'un souverain; pèse la morale, la bienfai
sance et la religion au poids de la balance commerciale 
et industrielle; apprécie les institutions et les lois en 
raison de leurs facultés productives ou favorables à la 
production; et mesure sur cette échelle le degré d'es
time, de sympathie ou de rémunération que les peu
ples doivent leur accorder. Quoi qu'en disent les 
apologistes de l'école anglaise, il est impossible que de 
telles théories ne conduisent pas au malheur d'une 
partie de la population. Il est inévitable qu'elles ne 
propagent pas plus ou moins directement la cupidité, 
l'égoïsmc, le mépris de la liberté et de la dignité de 
l'homme, et n'aboutissent à l'avilissement de la mo
rale et des gouvernements, enfin, à une véritable 
anarchie sociale. 

Il suffit d'exposer de tels principes pour montrer 
leur tendance funeste. Mais il était d'autant plus né
cessaire peut-être de les signaler, que les désolantes 
théories de l'école anglaise ont pénétré assez avant 
dans quelques branches de notre administration pu
blique, et qu'elles menacent particulièrement depuis 
quelque temps, de porter atteinte au principe chari
table et chrétien de quelques-unes de nos institutions, 
et notamment de nos établissements de charité et de 
bienfaisance. 

En effet, montrant l'action fatale de toutes ces doc
trines anti-chrétiennes sur la famille actuelle : « Sans 
doute, ajoute M. de Villeneuve, il y a en France des 
manufactures où une Providence toute paternelle a 
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pris soin de veiller au sort des familles de travail
leurs; mais il ne faut voir là que d'honorables excep
tions. Dans le plus grand nombre des manufactures 
une partie des ouvriers exténués par un travail ex
cessif qui leur procure à peine une nourri ture suffi
sante, n'ayant pas un moment à consacrer A une ins
truction morale dont ils ne comprennent pas même 
l'avantage, sont réduits toute la semaine à l'étal de 
machine, et les jours de repos ils se livrent à une dé
bauche brutale, comme pour échapper au sentiment 
de leur fatale destinée. Personne, si ce n'est la charité 
chrétienne toujours vigilante, ne soulage leur misère, 
mais la charité n'a pas desressourc.es inépuisables. Et 
quand la maladie et la vieillisse Aiennent atteindre ces 
êtres délaissés, ils n'ont d'autres recours (pie les hos
pices, heureux quand ils y trouvent une place toujours 
enviée et disputée ; et c'est ainsi que dans l'impuissance 
de subvenir aux besoins de leurs familles, sans épar
gnes, sans prévoyance, sans espérance, même religieuse, 
dépouillés peu à peu par l'excès de la misère des sen
timents les plus doux cl les plus énergiques de l'Ame, 
ils se sont trouvés portés A abuser des forces de leurs 
enfants pour procurer A tous un chétif accroissement 
de salaire, ou même de quoi entretenir leur déplorable 
abrutissement. 

)> C'est ainsi que dans les manufactures qui récla
ment principalement l'emploi des enfants dont les 
mouvements ont plus de souplesse el de délicatesse, 
on voit de petits enfants de six à huit ans (qui pcul-èlrc 
même sans cela eussent été délaisses et livres au va
gabondage), venir passer chaque jour seize A dix-sept 

http://desressourc.es
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heures dans les ateliers où pendant treize heures au 
moins ils sont enfermés dans la même pièce sans chan
ger de place ni d'attitude et au milieu d'une tempéra
ture très-élcvée. Ces pauvres créatures mal vêtues, 
mal nourries, habitant desombres el froides demeures, 
sont obligées quelquefois de parcourir dès cinq heures 
du matin la longue distance qui les sépare des ateliers, 
et qui achève le soir d'épuiser ce qui leur reste de 
forces. Comment ces infortunés, qui peuvent à peine 
goûter quelques heures de sommeil, résisteraient-ils à 
cette espèce de torture? Aussi ce long supplice de tous 
les jours ruine leur constitution déjà chétive par hé
rédité, et prépare à ceux qui survivent une existence 
pleine de douleur et de misère. 

)> Et ce n'est peut-être pas dans les ateliers nom
breux que l'excès du travail des enfants est devenu le 
plus funeste. Au sein des grandes cités industrielles il 
existe, on Ta dit déjà, un grand nombre d'ateliers isolés 
qui occupent de pauvres familles. Là, la durée du la
beur dépasse toute mesure; l'ouvrier et les enfants 
qu'il emploie se livrent habituellement à des travaux 
quelquefois dix-sept à dix-huit heures sur vingt-quatre. 
Le travail se prolonge davantage à proportion de l'a
baissement du salaire; il a lieu non dans des locaux 
vastes et bien aérés (comme le sont la plupart des 
ateliers des grands établissements), mais dans des 
chambres étroites, basses, mal éclairées, souvent hu
mides, au milieu d'émanations malsaines, en un mot, 
sous l'influence des conditions les plus défavorables à 
la santé et au développement physique des enfants. 

» Je ne veux pas ajouter à ces images déjà si pé-
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nibles; d'autres faits révolteraient la morale publique 
et feraient frémir l 'humanité (i). » 

L'orateur fait remarquer que ces faits ne sont mal
heureusement pas exagérés, et qu'on les trouve consi
gnés dans les documents les plus dignes de confiance. 

Nous connaissons une partie de ces documents, et 
nous pouvons aflirmer avec M. de Villeneuve, que les 
faits désolants dont ils sont remplis ne sont que trop 
authentiques. Toutefois, imitant sa prudente réserve, 
nous nous contenterons d'exposer ici l'état physique 
de la famille ouvrière, sous l'inllucnce des doctrines 
anti-chrétiennes. « Le travail dans les manufactures, 
disait un autre orateur (a), est la cause de la démora
lisation des classes ouvrières. Ceux qui prétendent le 
contraire sont dans une erreur grossière. Je vous le de
mande, en effet, la population la plus rachitique, la 
plus chétive, la plus débile, n'csl-elle pas la population 
manufacturière? et cela est évident : car l'excès du 
travail nuit au développement des facultés physiques 
et intellectuelles, trouble le sommeil, appauvrit l'indi
vidu et fait dégénérer l'espèce.. On ne pourra pas 
objecter que les agriculteurs, qui se livrent souvent à 
un travail excessif, jouissent cependant d'une santé 
robuste, car le milieu où s'opère le travail n'est pas le 
même. L'agriculteur travaille en plein air, tandis que 
l 'ouvrier vit dans une atmosphère chargée de miasmes, 
et dans une agglomération d'individus qui nuit en 
inème temps à son moral et à son physique. » 

Les preuves matérielles et mathématiques abondent 

(i) Séance du 2 3 décembre 1840 . — (a) M. Corne, ibid. 
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à l'appui de ces tristes paroles. Commençons par la 
capitale. Paris renferme dans sa vaste enceinte une 
population dont on ose à peine décrire l'état physique 
et moral. Nulle part peut-être, l'Angleterre exceptée, 
on ne trouverait sur la surface du globe des familles 
plus dégradées. N'en soyons pas étonnés. Nulle part 
l'influence désastreuse des doctrines anti-chrétiennes 
ne s'est fait sentir avec moins d'obstacle. Voulez-vous 
voir un peuple fait à l'image de la philosophie et de 
l'industrie matérialiste? Parcourez certains quartiers 
de la capitale, entr 'autres ceux de Saint-Avoye et de 
Saint-Martin, de la montagne Sainte-Geneviève, du 
faubourg Saint-Marceau et de la Cité. « Qu'y trouve-
t-on? des ruisseaux infects charriant toutes les impu
retés, toutes les immondices des industries qu'on y 
exploite; ce sont des murs qui suent la tristesse, 
l 'humidité et la moisissure; ce sont des allées sombres 
et glaciales; des taudis sept fois superposés où grouil
lent desouvriers au teint pale, au corps épuisé; ce sont 
des vapeurs nauséabondes qui s'exhalent de toutes 
parts, du soupirail des caves où se fabriquent des vins 
frelatés, des rez-de-chaussée où bouillonne la teinture 
de la chapellerie, véritables thermes de la peste, du 
choléra et du typhus, dans lesquels les miasmes sont 
saturés de molécules chimiques qui vicient l'air, cor
rodent les poumons, et dessèchent les malheureux qui 
les respirent jour et nuit. 

» Aussi quelle est la population d'une partie de ces 
quartiers? Une race chélive de mendiants, d'ivrognes 
cl de chiffonniers, tout dégradés de vices, tout saturés 
d'alcool, tout dévorés de vermine et de maladies 
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hideuses, des enfants dégrades, crétins ignobles, mais 
grossiers et dépravés, n'ayant de l'espèce humaine 
que la malice et les honteux penchants. 

» Veut-on, à cet égard, n'avoir aucun doute sur 
l'existence du crétinisme dans une partie du bas peu
ple de la capitale? Examinez sérieusement le mouve
ment de la population parisienne dans les hôpitaux. 
Depuis 1825, les admissions ont augmenté dans une 
proportion croissante. Leur chiffre, en 1857, a été de 
4,78J individus de plus qu'en en 1830; il a fini par 
s'élever enfin à 70,887! 

)> La proportion de la mortalité, qui donnait en 
1836 un malade sur 11.180, a été, pour 1X37, d'un 
sur 1,10?>; et dans l'hôpital des enfants abandonnés, 
ce chiffre a été encore plus affligeant. Une mortalité 
effrayante s'y manifeste : elle était, il y a peu de temps, 
d'un sur 508, tant ces pauvres petits malheureux, 
tout saturés d'infection et de germes maladifs, offrent 
peu de chances de vie au sein des établissements qui 
les recueillent. 

» C'est qu'aussi, à moins d'avoir vu de près l'enfance 
indigente de Paris, on ne saurait apprécier toute 
l'étendue du mal. Il compromet, pour ainsi dire, la 
race entière. Un savant docteur a sur ce sujet des 
documents bien tristes, lui qui dispense des soins 
nombreux à une foule de rachiliques, de scrofulcux et 
de phthisiques. Cette dernière affection surtout est 
l'objet de toute sa sollicitude. Chaque année il en 
constate les progrès destructeurs. Il a même calculé 
qu'avant peu, la progression héréditaire étant incon
testable, les deux tiers des individus pauvres dans le 
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neuvième arrondissement seront infailliblement soumis 

à son influence ( i ) . » 
Quant à l'état moral du peuple si industriel de Paris, 

un homme connu par son talent de traduire en chiffres 
et les doctrines et leurs résultats, vient, dans un inté

ressant Mémoire, de jeter sur la moralité de la famille 
parisienne de tristes, mais vives lumières. C'était au 
mois de janvier 1843, dans une séance de l'Académie 
des sciences. Après avoir exalté les avantages des 
caisses d'épargnes, ce chef-d'œuvre de la philanthropie, 
celte religion de l'intérêt populaire bien entendu, 
M. Charles Dupin juge les résultats actuels de cette 
institution médiocrement consolants. « Non-seulement, 
dit-il, la plus grande partie des classes populaires n'y 
prend aucune part, mais le nombre relativement petit 
de ceux qui lui confient leurs épargnes ne l'y laissent 
qu'un temps trop peu considérable pour qu'elles leur 
produisent des fruits de quelque valeur. » C'est ce 
qu'il exprime d'une façon énergique el pittoresque, en 
disant qu'au lieu d'être le trésor perpétuel du peuple, 
la caisse d'épargne n'est que la lanterne magique de 

ses économies passagères. Du reste, en se félicitant du 
bien produit dans la masse depuis quelques années, 
l 'auteur du mémoire ne craint pas de soulever, et 
d étaler aux yeux de tous les hideuses plaies qui souil
lent cette population. Il rappelle que « le tiers du 
peuple de Paris vit dans le libertinage ou le concubi
nage, qu'un tiers des enfants qui naissent dans celle 

(i) Influence des fabriques de Paris el de la France sur le physi

que du peuple. 
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immense cité sont bâtards, qu'un huitième environ de 
ces enfants est exposé et abandonné dès sa naissance, 
et qu'un tiers expire à l'hôpital ou sur le plus miséra
ble grabat. » Il faut, certes, convenir que ce tableau 
de la plus fière ville du monde est médiocrement 
flatteur, 

M, Charles Dupin en conclut qu'il faut faire quelque 
chose encore pour moraliser le peuple; qu'il faut 
prêcher de plus belle les avantages de la caisse d'épar
gne; qu'il faut encourager, honorer, faciliter, récom
penser la persévérance. Cela est juste et vrai; mais il 
y a peut-être quelque chose de plus à faire, et même 
quelque chose de mieux. C'est sous les auspices de la 
religion qu'on acommencé a enrégimenter lesouvriers; 
des associations ont été établies déjà dans plusieurs 
paroisses. La société de S l-Franeois-Xavier compte 
quatre cents membres au faubourg Saint-Antoine; ces 
membres, tous souscripteurs de l'œuvre de la Propa
gation de la Foi, sont réunis en assemblée une fois 
par mois; ils assistent a quelques exercices religieux 
mêlés d'instructions scientifiques, et une cotisation 
mensuelle de cinquante centimes forme un petit fonds 
au moyen duquel des secours sont donnés au sociétaire 
malheureux par les visiteurs de l'Association. Celle-ci 
est ouverte à toutes les conduites honorables et n'exige 
pas rigoureusement la foi ou les habitudes chrétiennes; 
mais la puissance d'assimilation que la religion exerce 
partout sur les Ames droites et honnêtes, augmente de 
jouren jour le nombre de ceux qui entrent et marchent 
franchement dans la voie que leur trace l'instruction 
religieuse. Puissions-nous être prophète en augurant 
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un grand avenir à cette institution qui se développe 
merveilleusement à Paris! 

Si l'état physique et moral de la famille parisienne 
était la conséquence forcée d'une grande aggloméra
tion d'individus dans une ville immense et le résultat 
des vices, des passions délétères qui trouvent toujours 
un développement proportionné à l'augmentation des 
masses, il faudrait plaindre cette condition et se con
soler par la compensation qu'offre la France départe
mentale; mais ce serait une grave erreur d'avoir cette 
confiance. Le pays entier est aussi soumis à une in
fluence pernicieuse qui agit sur le physique et sur le 
moral de toute la nation. Les recherches statistiques 
faites depuis un certain nombre d'années par de con
sciencieux économistes, ne laissent aucun doute à ce 
sujet, et le rapport des conseils de révision, et l'ouvrage 
de M. Villcrmé, et les livres des voyageurs étrangers 
sont faits pour ôter toute incertitude à cet égard (i). 

L'immoralité effrayante de la capitale, suivie de sa 
hideuse compagne la dégradation physique, a franchi 
la double enceinte des barrières et des fortifications. 
Comme un torrent impur elle s'est répandue dans les 
provinces les plus éloignées. Dans ces provinces elle a 
souillé surtout les lieux et les familles où l'esprit chré
tien, altéré par l'industrialisme, s'est trouvé trop faible 
pour lui opposer une digue suffisante. 

Voici en quels termes un célèbre prélat parle de 
l'influence des fabriques sur la population du nord de 

(i) Influence des fabriques de Paris et de la France sur le physi

que du peuple. 
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la France : « J'ai parcouru dans tous les sens un des 
départements les plus renommés par l'éclat et la pros
périté des manufactures, et, après avoir tout considéré, 
je n'ai pu que gémir sur l'état moral et sanitaire de 
celte contrée. J'ai frémi en apprenant que presque 
tous ces foyers industriels étaient les lieux où la jeu
nesse des deux sexes se livre sans retenue à tous les 
excès. 

» Par suite de ces désordres, une population jadis 
forte et d'un beau sang s'appauvrit d'une manière 
alarmante. Outre la corruption des mœurs, qui mine 
le principe vital, il existe encore d'autres causes de 
cette dégradation. Le tempérament des ouvriers est 
affaibli par les habitudes de la vie sédentaire et l'air 
épais des ateliers. J'ai vu de pauvres enfants de sept à 
huit ans aller le soir vers ces palais de l'industrie pour 
y travailler la nuit el recevoir quelques sous, vil prix 
de leur santé flétrie cl ruinée dès le premier âge. Le 
teint de ces victimes de l'or était pale, leurs joues 
creuses, leur visage maigre et défait, et ces malheureux 
enfants marchaient d'un pas lent vers le lieu de leur 
supplice. 

» Enfin dans plusieurs de ces établissements, peu
plés de 5 à 4,000 ouvriers, l'appauvrissement de la 
nature était tel, qu'un général, présidant au recrute
ment, et voyant le nombre des conscrits que leurs 
infirmités plaçaient dans le cas de la réforme, déclara 
hautement que, si le gouvernement n'apportait un 
prompt remède au mal, bientôt ce département ne 
fournirait plus de soldats à l'Etat. 

5> Quant aux agriculteurs, ils se plaignent amère-
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ment du tort que l'industrie leur cause. Autrefois, me 
disait le maire d'une petite ville, avec 300 francs je 
payais mes ouvriers; maintenant 1,000 francs me suf
fisent à peine. Si nous n'élevons très-haut le prix de 
leurs journées, ils nous menacent de nous quitter pour 
travailler dans les fabriques. Combien l'agriculture, la 
véritable richesse de l'Etat, ne doit-elle pas souffrir 
d'un pareil ordre de choses! Et remarquons que, si le 
crédit industriel s'ébranle, si une de ces maisons de 
commerce vient à crouler, trois à quatre mille ouvriers 
languissent tout à coup sans travail, sans pain, et de
meurent à la charge du pays. Car ces malheureux ne 
savent point économiser pour l'avenir; chaque se
maine voit disparaître le fruit du travail. Et dans les 
temps de révolution, qui sont précisément ceux où les 
banqueroutes deviennent plus nombreuses, combien 
n'est pas funeste à la tranquillité publique cette popu
lation d'ouvriers affamés qui passent tout à coup de 
l'intempérance à l'indigence ! Ils n'ont pas même la 
ressource de vendreleursbrasauxcult ivateurs; n'étant 
plus accoutumés aux rudes travaux des champs, ces 
bras n'auraient plus aucune puissance.il est donc facile 
aux esprits malintentionnés de les réunir sous leurs 
drapeaux (i). » 

Une foule d'exemples recueillis sur tous les points 
du royaume confirment, en la généralisant, la déso
lante vérité de cette observation. On sait qu'en France 
trois productions principales occupent la population; 
elles font agir des milliers de bras, et utilisent des tré-

( i ) Mcr PÉvéque de Strasbourg. 
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sors immenses : l'industrie cotonnière, celle delà laine 
et celle de la soie. La première, d'après des renseigne
ments authentiques, emploie à peu près neuf cent 
mille ouvriers, et dans ce nombre cent à cent cinquante 
mille enfants de six a quatorze ans; la seconde, cinq 
à six cent mille bras; celle de la soie, enfin, trois cent 
soixante mille à peu près. Or, Sedan, Louviers, Llbeuf, 
pour la laine; Nimes, Lyon el Saint-Klienne, pour la 
soie; S'-Quenlin, Nancy, Rouen, Tarare el Mulhouse, 
pour le coton, sont les centres autour desquels gravite 
une population immense. C'est là que l'industrie règne 
en souveraine; c'est là qu'elle étale sa force, sa puis
sance, ses vices et ses infirmités; car, dans les agglo
mérations d'individus qu'elle nécessite, si elle déve
loppe tout ce que le génie de l'homme produit de plus 
merveilleux, elle propage aussi toutes les passions qui 
le déshonorent et l'abrutissent. 

«• Nous avons pu, dit un économiste déjà cité, en 
appliquant nos études aux localités particulièrement 
soumises à l'industrie, en acquérir la triste preuve : 
et, soit sous le rapport physique, soil sous le rapport 
moral, nous avons constaté par des chiffres l'abâtar
dissement des races manufacturières. Ainsi, dans les 
départements où le coton emploie un plus grand nom
bre do bras, par exemple, nous avons reconnu que les 
crimes contre les personnes et les propriétés sont beau
coup plus nombreux que dans les autres localités. 
Pour les infanticides, quatorze départements des plus 
industriels en ont fourni à eux seuls quarante-un, 
alors que pendant quatre ans toute la France n'en a 
compté que cent vingt-un. Pour les enfants trouvés, 
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les centres d'industrie en comptent un nombre pres
que double. Pour la prostitution, sur douze mille six 
cent sept femmes inscrites à Paris, les villes en four
nissent huit mille six cent quarante-une; et de l'exa
men des actes de naissance, il résulte que toutes, pour 
ainsi dire, appartiennent à la classe des artisans ou 
sortent des ateliers industriels. C'est ainsi que, sur 
trois mille cent vingt de ces malheureuses, distribuées 
par nature de professions, on a pu reconnaître que les 
travaux sédentaires des fabriques en fournissent le 
plus grand nombre (i). » 

Une autre recherche non moins significative ressort 
du travail publié par l'autorité sur tous les aliénés de 
France : leur nombre s'élève à environ neuf mille neuf 
cent quarante-deux pour quatre-vingts départements 
qui ont été inspectés. Dans les onze départements les 
plus manufacturiers, il est porté à deux mille huit 
cent quarante-quatre. D'où il résulterait qu'il atteint le 
tiers du chiffre principal pour les localités qui ne re
présentent que le septième du pays où la vérification 
a été faite. Si donc vous ajoutez à ce résultat triste
ment éloquent que la Seine et la Seine-Inférieure ne 
figurent pas dans ce relevé comme ayant une popula
tion ouvrière hors de toute proportion, on verra quel 
degré d'intensité les aliénations mentales acquièrent 
dans les lieux où dominent les manufactures. 

Voilà pour la condition morale. 

Quant à la condition physique, les rapports officiels 
remplissent l'àme de crainte et de tristesse. Ils con-

(i) Influence des fabriques, e t c . — La médecine des passions, par 

le docteur Dcscurct, pages 277 c l suiv., édit. de Liège. 
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statent un dépérissement manifeste dans les généra
tions qui s'élèvent. Les derniers renseignements puisés 
au ministère de la guerre sont, à cet égard, irrécu
sables. 

Et n'allez pas croire que les causes manufacturières 
ne soient pas un motif déterminant d'une pareille 
situation; les relc\és statistiques ne laissent aucun 
doute à cet égard. Chaque jour les rapports des con
seils de révision signalent ce principe destructeur; les 
municipalités des grands centres de l'industrie ont 
môme adressé à la chambre des mémoires du plus 
haut intérêt sur cette matière; Mulhouse, par exem
ple, où ilorissait jadis cette belle race alsacienne, au 
sang généreux, «pic nous avait léguée Louis XIV; Mul
house même, effrayée du dépérissement de sa popu
lation ouvrière, a demandé les mesures les plus ur
gentes pour régler les conditions du travail qui 
l'épuisc. C'est qu'effectivement la situation est des 
plus graves. 

La Seine-Inférieure avait, en 1837, à fournir un 
contingent de mille six cent neuf hommes; il a fallu 
en réformer deux mille quarante-quatre. La ville de 
Rouen, inscrite pour un contingent de cent quatre-
vingt-quatre, a présenté trois cent dix-sept réformés; 
ainsi pour avoir cent hommes valides, il fallait en re
pousser cent soixante-six ! 

À Mulhouse, on est allé jusqu'au chiffre cent; à 
Elbcuf, à cent soixante-huit; à Nîmes, à cent quarante-
sept. 

« Au dire des officiers expérimentés, la constitution 
de nos soldats est en général des plus débiles. II en 
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résulte une grande perte d'effectif lorsqu'on entre en 
campagne, et cette conséquence a été tellement re
marquée, que bien des écrivains militaires ont attribué 
a l'état physique de notre armée les désastres qui, en 
1815 et 1814, ont frappé la France. Sur trois cent 
mille conscrits, en effet, un tiers entrait à l'hôpital 
dans les deux ou trois premiers mois de campagne; 
car ces pauvres enfants, si braves sur les champs de 
bataille, n'ayant plus la force de porter leurs armes 
dans les marches forcées ou de braver les intempéries 
des bivouacs, succombaient à la nostalgie, au typhus 
et à toutes ces maladies épidémiques qui avaient fait 
de Dresde, de Maycncc, en 1815, et de Paris, en 1814, 
de vastes et glorieux tombeaux (i). » 

11 est donc vrai, la société domestique en France, 
soit que vous la considériez dans les classes supérieures 
ou dans les classes inférieures, est profondément alté
rée. L'acte auguste qui lui sert de base est profané; 
le père, tour à tour despote ou valet, la mère et 
l'épouse méprisée et malheureuse, l'enfant devenu 
dans sa vie morale et dans sa vie physique le jouet de 
passions brutales et cruelles; plus d'affection, plus de 
lien de famille, plus de bonheur intime : voilà, nous 
le répétons, les tristes fruits des doctrines impies et 
dégradantes, prechées en Europe depuis trois siècles. 
En vain, la sagesse humaine a cru pouvoir remplacer 
la vertu par le bien-ètre; en vain elle a fait un appel 
aux sciences, aux arts, à l'industrie, inutiles efforts! 
l'homme ne vit pas seulement de pain. Que dis-jc? ce 

( t ) Influence i ! e * fabriques, <Mr. 
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grand développement donné à la vie matérielle n'a 
fait qu'accroître la misère du peuple en augmentant 

son indigence morale; el comme résultat inévitable 
de l'équilibre brisé, le mal physique a surgi hideux et 
dévorant comme un cancer; et des hommes non sus
pects démontrent que l'industrie actuelle, c'est-à-dire 
l'industrie séparée de la religion, est un des grands 
dangers de notre époque. En présence des faits, com
ment oser dire qu'ils ont tor t? 

Oui, elle est dangereuse, l'industrie égoïste qui 
exploite kvpauvrc au profit du riche, dangereuse pour 
le corps, pour l'àmc, pour la liberté même et pour l'in
dépendance nationale; car elle énerve, elle décime en 
la démoralisant, en la torturant, une partie de la po
pulation. Suivez, nous le voulons, le torrent qui vous 
entraine vers la production manufacturière, vous le 
devez peut-être, sous peine d'être débordés par les 
peuples voisins et de voir ainsi toutes vos richesses 
passer dans leurs mains, en échange des denrées que 
vous n'aurez pas su produire; mais s'ensuit-il que la 
France doive sacrifier à cette nécessité l'avenir physi
que et moral de ses enfants? 1 1 est une autre nécessité 
plus pressante à laquelle vous devez songer; c'est la 
conservation des richesses morales, qui sont la vérita
ble force des nations. En vain produisez-vous de super
bes calicots, de belles étoiles de soie ou de lainage; en 
vain fabriquez-vous des fers en abondance, clsillonnez-
\om_; la France de chemins de fer, si vous n'avez avec 
cela qu'un peuple sans foi, sans mœurs, sans esprit de 
sacriiiee : prenez-y garde, ou les principes anti-chré
tiens qui \ o u s minent, ou les partis qui vous divisent, 
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CllMHTRE X. 

Moyens de sauver la Famille. 

A la vue du tableau si sombre et pourtant si vrai 
de la société domestique parmi nous, une cruelle pen
sée de découragement vient assaillir notre âme. On est 
tenté de se voiler la tête, en attendant la fin prochaine 
d'une nation frappée au cœur. Toutefois le chrétien ne 
se laisse point abattre; il a foi en une parole éternel
lement puissante. Deux fois créatrice, celte parole tira 
du néant le monde physique, et fit sortir du tombeau 
de l'idolâtrie et de la corruption le grand Lazare en
seveli depuis deux mille ans. Toujours la même, cette 
parole appelle encore de nos jours à la vie sociale les 
peuplades dégradées de l'Océanic, transformant ces 
pierres brutes en véritables enfants d'Abraham. Or, ce 
qu'elle fait au milieu des archipels de la mer Pacifique, 
elle peut le faire en Europe, en France : cette parole 
vivifiante, c'est le christianisme. 

La famille, nous l'avons prouvé, lui a dû sa rédemp

tion, sa force, son bonheur, sa gloire, pendant la lon

gue durée des siècles de foi : elle n'a perdu ces nobles 

ou les barbares qui vous menacent, sauront bien vous 
dépouiller de ces richesses acquises au prix de la sueur 
du peuple, au prix de sa vigueur, au prix de ses mœurs 
et de ses croyances, et même au prix de son honneur 
et de sa liberté. 
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prérogatives qu'en rompant avec la religion. Ainsi le 
corps humain doit sa beauté, son mouvement et sa 
vigueur au principe immortel qui ranime. Vivant tant 
qu'il demeure uni a l'àmc, mort quand il s'en sépare, 
il ressuscite lorsqu'il se réunit à elle. La conséquence 
nécessaire de ce raisonnement appuyé sur l'histoire 
universelle, doit se formuler ainsi : Redevenir chré
tienne, voilà l'unique moyen de salut qui reste à la fa
mille. 

Mais ce retour est-il possible? Comment peut-il s'ac
complir? D'abord, il reste encore parmi nous des élé
ments de régénération. Le clergé, action vivante du 
christianisme, se montre plein de zèle el de dévoue
ment. Il est partout sur la brèche; sa voix retentit 
chaque jour dans nos quarante mille communes. La 
voix plus puissante de nos pontifes, animant au com
bat la tribu sacerdotale, proclame de salutaires en
seignements. A la milice sacrée se rallient des ordres 
religieux, nés comme par miracle, également intelli
gents et dévoués, qui nuit et jour veillent pour faire 
passer l'enfant des bras de sa mère entre les bras de 
la Religion. Qui peut songer, sans consolation, aux 
nombreuses institutions formées dans ces derniers 
temps, pour préserver de la contagion les générations 
encore vierges de l'erreur et du vice, ou pour guérir 
celles qui déjà ont eu le malheur de boire à la coupe 
empoisonnée! Si une presse corruptrice propage au 
loin de coupables doctrines, il est, pour répandre de 
salutaires maximes, une presse catholique dont le zèle 
actif n'avait jamais eu d'exemple. 

D'où vient cependant l'inutilité de tant d'efforts? 
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D'où viennent les cris d'alarme trop justement fondes, 
qui retentissent de toutes parts? D'où vient le décou
ragement qui semble gagner chaque jour les plus no
bles cœurs? D'où vient, en un mot, cette maxime dé
solante, que semblent inscrire sur leurs drapeaux tant 
de valeureux champions : Il n'y a plus rien à faire; 
que ceux qui sont condamnés au glaive aillent au 
glaive ( i ) ; nous avons donné nos soins à Babylone, elle 
n'est pas guérie : abandonnons-la (•>). 

Il faut le dire, de grands obstacles s'opposent à ce 
retour, a cette guérison si ardemment sollicités? Afin 
de donner à notre ouvrage un but d'utilité actuelle et 
pratique, il est nécessaire de les signaler ici. Des plu
mes plus éloquentes que la nôtre, des voix plus puis
santes se chargeront de les renverser; et il faudra bien 
qu'ils le soient, qu'ils le soient promptement, sinon la 
société semble toucher à sa dernière heure. 

Comme on voit une troupe de chasseurs sangui
naires, fatigués de poursuivre inutilement le cerf agile 
qui échappe à leurs coups cl aux morsures de leurs 
chiens, cerner la forêt et la battre dans tous les sens, 
afin d'en faire sortir le noble animal et de le tuer au 
passage; ainsi on a vu depuis trois siècles les cham
pions de l'impiété, acharnés à la poursuite du chris
tianisme dont ils avaient juré la mort, cerner pour 
ainsi dire la société européenne, la battre dans tous les 
sens afin d'en faire sortir le christianisme, et assouvir 
ensuite sur la société elle-même l'aveugle rage dont ils 
étaient transportés. Mais le christianisme était à l'Eu-

{\)Jcvem* XLÏII , U . — (a) Id. u , 0. 
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rope ce que Pâme est au corps : il était partout. 
L 'œuvre de destruction a donc été longue et difficile. 
Pour en finir plus promptcmcnt, ils se sont attaqués 
au centre de la vie; semblables à l'habile assassin qui 
dirige son poignard non au bras de sa victime mais au 
cœur, ils ont frappé la famille, principe vital de la so
ciété. 

Ils ont dit au christianisme : Sors du foyer domes

tique; cl le mariage, sacrement divin, piédestal auguste 
qui élevait la société domestique au-dessus de la terre 
et des sens, le mariage n'a plus été qu'une transaction 
commerciale.Du même coup l'union sacrée de l 'homme 
et de la femme est redevenue païenne; le père, la mère 
et l'enfant ont perdu, avec la notion de leurs sublimes 
prérogatives, le sentiment de leurs nobles devoirs, et 
le fleuve des générations, empoisonné dans sa source, 
n'a plus porté à la terre que l'infection cl la mort, au 
lieu de la fécondité et de la vie. Voilà où nous en som
mes, les exceptions confirment la règle. 

Veut-on porter le remède au principe du mal? il 
faut effacer du code le funeste article qui consacre le 
mariage purement civil. Tant que les parties ne seront 
pas tenues de se présenter au ministre de Dieu avant 
de se présenter à l'officier du prince; tant qu'on don
nera le pas au contrat civil sur le sacrement, et qu'on 
en fera l 'unique condition de la légitimité légale du 
mariage et des droits des enfants, on provoquera les 
époux à des alliances que la religion réprouve, et que 
l'expérience journalière signale comme la source d'une 
infinité de désordres funestes à la société. On fera plus 
encore; aux yeux même de ceux qui ne se contenteront 
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( i ) Gens enim el rcynum, quod non servicril tibi, peribit. Isai. LX. 

pas du contrat civil, le sacrement, grâce à l'infériorité 
injurieuse dans laquelle il est placé, ne paraîtra qu'une 
formalité secondaire, à laquelle ils attacheront bien 
peu d'importance, et qui de fait n'aura sur la société 
domestique aucune influence réelle. Comme consé
quence obligée de ce premier moyen de salut, il faut 
casser l'étrange arrêté de l'administration supérieure 
de Paris qui autorise le mariage avec les étrangers 
légalement divorcés; il faut surtout rapporter l'incroya
ble loi qui punit le prêtre s'il ose conférer le sacre
ment avant l'accomplissement du contrat civil. 

Cette conduite nécessaire sera d'autant plus hono
rable qu'elle est plus logique. L'homme dépend de 
Dieu avant de dépendre du prince; il est membre de 
la société religieuse avant de l'être de la société civile. 
Adoptez cette mesure, et vous rentrez dans l 'ordre; 
persistez dans la conduite contraire, et vous restez 
dans le désordre; vous y retenez la société domestique, 
vous prolongez son avilissement et ses malheurs. Vous 
la ferez périr ; mais vous périrez avec clic. Du foyer 
domestique, où Dieu ne sera plus rien, sortiront des 
nuées d'êtres malfaisants qui tôt ou lard ébranleront 
votre frêle édifice, et le jour de la ruine viendra in
failliblement; car il est écrit : Toute nation et tout 
gouvernement qui ne sert pas Dieu est condamné à 
périr (i). 

Rendre au sacrement de Mariage son importance 
sociale, premier moyen de sauver la famille. 

Ils ont dit au christianisme : Sors de nos familles; et 
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le père et la mère sont devenus tour à tour esclaves 
ou despotes, et les enfants vielimes ou bourreaux. 11 
faut donc rappeler le christianisme dans la société 
domestique, afin de rétablir, de consacrer et do dé
terminer clairement les droits et les devoirs de chacun 
de ses membres. Or, l'autorité paternelle étant l'àmc 
delà famille, elle a été le point de mire des doctrines anti-
chrétiennes. Quatre coups mortels lui ont été portés : 
on Ta découronnée; on l'a restreinte dans sa durée, 
on Ta limitée dans son exercice; enfin, on Ta livrée 
au mépris universel en la déclarant incapable d'accom
plir le premier de ses devoirs, l'éducation des enfants. 

*1° L'autorité paternelle a été découronnée : en ra 
baissant le contrat, matrimonial au niveau du paga
nisme, le père n'a plus été aux yeux de l'enfant que le 
représentant du prince; au lieu de descendre du ciel, 
son pouvoir est venu de l 'homme, ou de la nature. 

L'auréole divine dont le christianisme entourait la tète 
du chef de la famille a disparu, et avec elle le respect 
religieux et le piété filiale se sont affaiblis. Rendez 
donc, nous le répétons encore, au sacrement de ma
riage qui commence la famille, le rang d'honneur et 
la supériorité sociale dont il jouit chez tous les peuples 
chrétiens. Avec sa dignité, le père aura retrouvé le 
sentiment de ses devoirs : et le fils saura qu'il existe 
entre lui et fauteur de ses jours des rapports plus 
élevés que ceux que forment la nature et la loi. 

2° L'autorité paternelle a été restreinte dans sa 
durée. Sous le règne de notre législation chrétienne, 
le lils était mineur jusqu'à vingt-cinq ans (i). A cet 

( i ) « Les mineu r s sont ceux des deux sexes qui n ' o n t pas encore 
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âge on commence à être homme, ou hien on ne le sera 
jamais : plus tôt, l'inexpérience, la vivacité des pas
sions, la mobilité ducarctère, l'empire de l'imagination 
demandent, dans l'intérêt moral de la société, que 
Fcniant ne soit point son maître absolu. S'il fallait des 
exemples pour établir celte vérité qui porte sa preuve 
avec clle-mômc, ils se présenteraient nombreux et ac
cablants. Est-il nécessaire de signaler ici, entre mille 
autres, ce jeune homme dont les tribunaux de la ca
pitale ont eu naguères à discuter la cause? Avant l'âge 
de sa majorité il avait déjà souscrit pour cent vingt-
cinq mille francs d'obligations. En échange, les débats 
ont établi qu'il avait à peine reçu douze mille francs! 
de l'usurier devenu le coupable excitateur des folies du 
jeune débauché. 

5° L'autorité paternelle a élé limitée dans son exer
cice. Autrefois le père pouvait déshériter le fils indigne 
de sa tendresse. Aujourd'hui, il ne peut, quels que 
soient les outrages dont il ait à se plaindre, priver 
l'enfant dénaturé de la totalité de sa fortune. Dans 
cette disposition nouvelle, comment ne pas voir tout 
ensemble une injure à l'équité paternelle et une prime 
d'encouragement, ou du moins un bill d'itopunitc 

vingt-cinq ans accomplis, quoiqu'ils soient adultes, et ils sont en 

tutelle jusqu'à cet âge; et les majeurs sont ceux, qui ont passé le 

dernier moiucnl de la vingt-cinquième année. » Dotnat, Lois civiles; 

des tUrtontics, tit. 2, sect. 2 , n. 9. Cette loi n'est que la raison 

des siècles c lnél icus : « Maseuti quidem pubères et fœminas viri-

polcntcs usque ad viecsimum quinlum annum completum curato-

res accipiunt. Quia liect pubères sint, adhuc tamen bujus œtatis 

sunt ut sua negotia tncri non possint. Jnstit. de Curât, lib. m, § 5 . 

TOME ! l . 27 
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pour l'insubordination et l 'inconduite des enfants! 
Que les hommes chargés de veiller au maintien de la 
société dont l'autorité paternelle est la pierre angu
laire, cherchent dans leur sagesse les moyens de re
médier au mal que nous déplorons, el bien d'autres 
avec nous. Que la majorité soit replacée à l'âge auquel 
l'avait fixée l'expérience de nos aïeux. L'histoire dé
pose qu'ils ne s étaient pas trompés. Aucune nation 
moderne ne fut plus forlc que la notre, parce que 
nulle part la société domestique ne fut appuyée sur 
des principes mieux calculés, et retenue par des liens 
plus durables et plus sacrés. Un de ces liens, c'est-à-
dire une des causes de notre gloire nationale, c'était, 
n'en doute/ pas, la tutelle du père prolongée jusqu'à 
Tàge où l'enfant est devenu homme, si jamais il doit 
l'élrc. Telle est aussi l'opinion des jurisconsultes les 
plus éclairés qui, chaque jour, déplorent les tristes 
résultats de la législation nouvelle. 

4° L'autorité paternelle a été livrée au mépris pu
blie, parce qu'on l'a déclaré solennellement incapable 
d'accomplir le premier de ses devoirs, l'éducation. En 
se faisant maître d'école obligé de la jeunesse, l'État 
dit à l'Europe entière : « Je reconnais aux pères de 
famille français assez de lumières et de sagesse pour 
choisir les hommes qui doivent donner des lois à un 
grand royaume et présider à ses destinées; mais je les 
trouve incapables d'élever leurs enfants ou de leur 
choisir des maîtres : » c'est là un outrage sanglant 
dont le gouvernement exigerait une réparation écla
tante s'il nous était fait par des étrangers. Il faut donc 
que l'État cesse promptement et loyalement de dés-
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honorer le père de famille aux yeux de ses enfants, 
aux yeux de la nation et du monde entier, en lui ren
dant le droit imprescriptible dont il Ta injustement 
dépouillé. Qu'au plus tôt on raie de nos codes la sau
vage maxime de Sparte et d'Athènes, que les enfants 
appartiennent à l'État avant d'appartenir à leurs pa
rents, et qu'on accorde la liberté tant réclamée de 
l'instruction. 

Juste en soi, solennellement promise par la Charte, 
celte liberté n'a rien de contraire ni au bien général, 
ni à la tranquillité du gouvernement. Loin de là; plus 
que toute autre chose, elle est de nature à affermir le 
pouvoir, en lui rattachant les pères de famille et pré
parant à la patrie des citoyens vertueux. Que faut-il à 
l'État pour satisfaire les justes exigences de la partie 
la plus saine de la nation? Etre fidèle à sa promesse; 
il le peut, et, conséquent avec lui-même, il le doit. 

Au fait, la liberté d'enseignement n'est pas seule
ment écrite dans la Charte; elle est encore la consé
quence rigoureuse de la liberté des cultes proclamée 
par notre législation. Voici en quoi elle consiste : il y 
a en France quatre classes de citoyens, des catholiques, 
des protestants, des juifs, et des hommes qui par leur 
naissance appartiennent à l'une de ces trois catégo
ries, mais qui ne veulent d'aucune religion ni pour 
eux, ni pour leurs enfants; de ces derniers le nombre 
est plus petit qu'on ne pense. Quoi qu'il en soit, l'État 
reconnaît aux uns et aux autres la liberté des cultes, 
de sorte qu'ils sont tous également libres de professer 
une religion ou de n'en professer aucune. Soyez ca
tholique, protestant, juif ou indifférent, il n'importe; 
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vous n'en serez ni moins protégé comme citoyen, ni 
moins admissible à tous les emplois. 

Pour ces quatre catégories, qu'il y ait quatre espèces 
d'écoles également libres. Le gouvernement, qui n'a 
cl ne peut avoir aucune doctrine religieuse, ayant 
donné sa démission d'instituteur obligé, dira aux pères 
de famille sans distinction : « La nature vous donne 
le droit et vous impose le devoir d'élever vos enfants 
par vous-mêmes ou par qui vous voudrez. Qu'ils re
çoivent donc suivant vos désirs une instruction et une 
éducation catholique, protestante, juive, étrangère 
même à toute croyance; en vous reconnaissant tous 
sous différents titres, je vous autorise à être ce qu'ils 
signifient et à faire que vos enfants le. soient après 
vous. Puisque je n'ai point de doctrines religieuses, 
moi, ou plutôt puisque toutes les doctrines religieuses 
sont égales à mes yeux, je ne puis ni ne dois m'occu-
per des vôtres. Toutefois, si bon me semble, j 'aurai 
aussi mes écoles, catholiques, protestantes, juives, 
athées, suivant vos désirs ou les miens; mais elles ne 
seront ni privilégiées, ni obligatoires pour personne. 
Sur elles j'exercerai une pleine autorité. Quant aux 
vôtres, mon intervention se borne de droit et se bornera 
de fait à réprimer les désordres qui me seront signalés. 

a Jusque là, en échange de l'entière liberté dont 
vous jouirez, toute la responsabilité pèsera sur vous. 
Cependant je suis le distributeur des charges publi
ques. Un jour vos enfants viendront me demander à 
les remplir; c'est là que je les attends. A l'entrée de 
chaque carrière seront placés des hommes spéciaux 
chargés de juger les candidats. Ces examinateurs 
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n'auront à s'enquérir ni de la religion des aspirants, 
ni des écoles qui les ont formés; les candidats eux-
mêmes à l'École de médecine, par exemple, n'auront 
point à prouver dans un examen préalable s'ils savent 
l'astronomie ou les mathématiques, pas plus que les 
aspirants à la magistrature n'auront à justifier de leurs» 
connaissances en chimie. De vos écoles aux miennes 
il n'y aura qu'un seul pas à franchir : l'examen de la 
capacité à telle fonction sociale fait par des hommes 
spéciaux. » 

Ainsi se concilient les prétentions constitutionnelles 
des gouvernements modernes et les droits sacrés des 
pères de famille; ainsi tombe la ridicule et fatale 

épreuve du baccalauréat-ès-lcttres, préalablement exi
gée aujourd'hui de tous les candidats aux fonctions 
publiques sans distinction. 

Nous disons ridicule. On examine le postulant sur 
l'histoire, sur le grec, sur le latin, sur l'anglais, sur les 
mathématiques, sur la philosophie, sur la rhétorique 
et à peu près sur toutes les sciences connues de Pic 
de laMirandole. L'impossibilité de répondre sur toutes 
et chacune de ces sciences motive un refus de votre 
part . Il peut arriver, et de fait il arrive tous les jours, 
de refuser un jeune homme qui se destine à la méde
cine, parce qu'il n'a pu répondre à une question de 
mathématiques; un futur avocat, qui doit plaider en 
français, parce qu'il ignore l'allemand; un militaire, 
parce qu'il ne sait pas le grec. Or, nous soutenons que 
cette conduite est ridicule, amèrement ridicule; car il 
n'est ni examinateur, ni docteur, ni bachelier au 
monde qui puisse prouver que pour exercer avec succès 
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l'art de guérir il faut connaître l'algèbre; que la 
science des combats est inséparable de la physique, et 
que la cause de la veuve ou de l'orphelin est gravement 
compromise devant la magistrature française, si le dé
fenseur ne parle pas anglais. 

Ridicule encore, parce qu'on part d'un principe dé
claré tel par le sens commun. Rien que nous soyons 
au siècle des lumières, tous les jeunes gens ne sont pas 
des Leibnilz, capables de mener de front toutes les 
sciences. Chacun a son aptitude particulière, et c'est 
même une vérité d'observation, générale aujourd'hui 
comme autrefois, en France comme ailleurs, que nos 
autres facultés sont en raison inverse de notre capacité 
spéciale : nous voulons dire que le meilleur médecin, 
par exemple, eut été, ordinairemeut parlant, un fort 
mauvais géomètre. 

Nous disons fatale; d'abord, aux jeunes gens qui 
sont obligés, pour subir avec succès leur examen de 
bachelicr-ès-lettres, de consumer plusieurs années à 
des études tout à fait disparates, sans utilité pratique 
dans l'avenir, et dont le premier usage qu'ils en font 
est de les abandonner complètement, une fois le di
plôme obtenu. Divisant ainsi l'attention des jeunes 
gens sur une grande variété d'objets, vous l'affaiblissez 
sur chacun. Vos examinateurs eux-mêmes se récrient 
sur la prodigieuse faiblesse des candidats; et, à moins 
de les supposer coupables de la plus révoltante injus
tice, il faut bien croire qu'ils disent la vérité, puisque 
chaque année le nombre des refus dépasse dans une 
proportion énorme celui des admissions (i). 

(i) Le Journal officiel de l'instruction publique vient encore de 
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Ensuite, fatale à la société; en faisant passer sous les 
yeux des jeunes gens, comme les tableaux d'une lan
terne magique, cette longue nomenclature de sciences, 
sait-on bien quel est le résultat le plus incontestable 
d'une pareille méthode? On peuple la France de demi-
savants, la pire espèce de tous les etres. Hommes vains, 
suffisants, ambitieux, qui se croient propres à tout, et 
qui, en réalité, ne sont propres à rien, sinon à impor
tuner le pouvoir de leurs prétentions ; qui s'irritent 
si tous les emplois ne leur sont pas confiés; qui décla
rent un duel à mort à la société s'ils subissent un re
fus , cl qui, pour se venger, voueront leur parole, leur 
plume et leurs bras à l'anarchie. Tout en faisant ici de 
la philosophie, hélas! nous écrivons l'histoire. 

Fatale encore à la société : les bizarres exigences de 
cet examen sont de nature à priver le pays des hom
mes les plus capables de lui rendre un jour d'éminents 
services dans la carrière pour laquelle ils étaient faits, 
et dont on les éloigne à jamais, parce qu'ils n'ont pas 
su ce qui était utile pour entrer dans une autre. Ces 
résultats anti-sociaux, dont la fréquence ne saurait être 
rigoureusement appréciée, sont réels et nombreux. 
Combien ne pourrait-on pas compter aujourd'hui en 
Europe, en France même, de militaires distingués, de 
médecins illustres, de jurisconsultes habiles, qui fus
sent restés dans le néant, s'ils avaient dû, pour entrer 
dans la carrière qu'ils honorent, passer par les Ther-

nons apprendre que les examens du baccalauréal-cs-letlrcs qui ont 

ou lieu à la session d'avril de l'année 1815 , dans les différentes 

Académies du royaume, ont donné 957 aspirants, sur lesquels 583 

ont c lé reçus bacheliers! 
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mopylesdu baccalauréat-ès-lettres? Quel peuple a ja
mais établi en principe rigoureux que tous les citoyens 
devaient être littérateurs, sous peine de n'être rien? 
Littérateur pour être soldat, littérateur pour être ar
chitecte, littérateur pour être ingénieur des mines; 
littérateur pour être garde forestier; en vérité c'est se 
moquer du public et du sens commun : ne serait-il 
pas temps de ne plus faire rire le monde aux dépens 
de la première des nations. 

Dira-t-on qu'on veut écarter des carrières qui mè
nent aux fonctions publiques une foule de sujets qui 
serviraient plus utilement la patrie dans des professions 
mécaniques et laborieuses? Pourquoi donc encourager 
avec tant de complaisance les parents à pousser leurs 
fils dans celte voie? pourquoi multiplier, sans raison 
et sans lin, les collèges et les institutions universitai
res? pourquoi vouloir que toute la jeunesse de France 
soit jetée dans le même moule, reçoive la même édu
cation? En d'autres termes, pourquoi êtcs-vousles pre
miers à éveiller dans son àmc cette fièvre d'ambition 
qui vous alarme? que faites-vous pour les éducations 
professionnelles? pour quelle somme figurent-elles au 
budjci? quel est leur nombre dans la France entière? 
On veut écarter les ambitieux! Mais faut-il donc, pour 
supprimer un abus, en faire naître un autre mille fois 
plus funeste? D'ailleurs, cet expédient réussira mal. 
Faites fleurir la religion; elle seule inspire aux hommes 
la modération des désirs et leur ôle même la pensée de 
sortir de la sphère où les a placés le souverain Maître. 

Rétablir l'autorité paternelle dans sa plénitude, se

cond moyen de sauver la famille. 



PARTIE IV. CHAPITRE X. 477 

Ils ont dit au christianisme : Sors de nos écoles; 

et les générations nouvelles se sont éveillées à la 
vie, au bruit accusateur des sarcasmes et des calom
nies lancés contre la religion; elles ont sucé, elles 
sucent encore le lait corrompu du paganisme; elles 
ont b u , elle boivent encore le vin empoisonné de 
l'impiété et de l'indifférence systématique; les chai
res d'histoire et de philosophie sont devenues des chai
res de pestilence. 11 fout donc rappeler le christianisme 
dans les collèges, afin d'apprendre aux jeunes intelli
gences qu'elles sont immortelles; qu'elles valent le 
sang d'un Dieu; que la vie est une lutte dont le ciel 
doit être le prix; que la terre et ses plaisirs, et ses 
honneurs et ses richesses, ne sont que des hochets in
dignes d'un cœur qui peut et qui doit ambitionner l'in
fini. 

Les signes effrayants, précurseurs de la tempête, 
qui paraissent a l'horizon, les calculs sans réplique, les 
cris d'alarme des hommes sincèrement amis de leur 
patrie, nous avertissent qu'il est plus que temps de se 
hater. Dans la discussion du projet de loi sur les pri
sons, M. de Saint-Priest rappelle l'effrayante progres
sion des crimes depuis quinze ans; puis il se demande 
quel est le moyen efficace d'opposer un remède au mal, 
en l'attaquant dans sa cause. « Il faut, avant tout, ré
pond l'orateur, essayer de moraliser la société par un 
meilleur système d'éducation... Faites dominer l'élé
ment religieux dans vos écoles; que les jeunes gens y 
apprennent à redouter autre chose que le gendarme 
et le procureur du roi. Vainement vous multiplierez 
l 'instruction. La religion, dit Bacon, est ïaromale sans 

27. 
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lequel toute science se corrompt Sans Y éducation, ajoute 
M. Roycr-Collard, Yinstruction n'est qu'un instrument 
de ruine. » En pareille matière, ces autorités sont gra
ves : les statistiques le sont bien davantage. Or, il ré 
sulte des chiffres comparés de la statistique criminelle 
et de celle de l'instruction primaire, que là où il y a 
le plus d'instruction, il y a aussi le plus de crimes (t). 

Est-ce à dire qu'on ne doit pas cultiver l'esprit de 
la jeunesse? A Dieu ne plaise que nous émettions une 
pareille proposition. Mais, dit M. Moreau Christophe, 
inspecteur général des prisons, « le mal vient unique-
» ment du mode de culture. Le mode actuel vicie la 
» semence dans son germe, el ne fait produire au sol 
» que des fruits inutiles et dangereux. Tout, dans fen-
» scignement de nos écoles, est sacrifie aux agréments 
» du corps, de la mémoire ou de l'esprit; rien n'y est 
)> réservé pour les vertus du cœur. On peut être habile 
» ou savant quand on en sort, mais à coup sur on n'est 
» pas vertueux. » 

« L'instruction fait naître une foule de besoins nou-
» veaux, qui, s'ils ne sont pas satisfaits, poussent au 
» crime ceux qui les éprouvent. 11 est donc dans sa 
» nature d'augmenter plutôt que de diminuer les 
» crimes (a). » 

Voulez-vous savoir encore ce que produit l 'instruc
tion dénuée de morale religieuse? « Les hommes qui 
» avaient reçu une instruction supérieure au premier 
» degré ont montré sept fois plus de propension au 

(i) Gucrry, Statistique morale. 

(s) Beaumonlct Tocqucvillc, du Système pénitentiaire. 
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» crime que ceux qui avaient reçu seulement les bien-
» faits de l'instruction primaire (i). » 

Un pareil résultat devrait, ce semble, ouvrir les yeux 
au gouvernement : hélas! il n'en est rien. La ville-
modèle, <c Paris, dit encore M. Morcau Christophe, a 
» dépensé depuis quelques années onze millions pour 
» l'amélioration de ses prisons; où sont les fonds qu'il 
» a dépensés pour l'amélioration morale de ses éco-
» les? » D'ailleurs, comment espérez-vous moraliser 
les prisonniers avec la simple morale? Mais la simple 
morale n'a pu les empêcher de faillir, et vous voulez 
qu'elle les relève après leur chute? Quelle morale, au 
surplus, hommes sans religion positive, pourriez-vous 
leur prêcher? La morale des intérêts; on ne connaît 
que celle-là dans le monde. Or, c'est celle-là qui les a 
perdus. Il leur en faut donc une autre qui ait la puis
sance de les sauver. Cette autre, cest la foi qui relie à 
Dieu. Mais pour leur donner la foi, il faut croire, et, 
de plus, il faut vivre conformément à ce que l'on croit. 

Cette dernière condition est indispensable : ce n'est 
pas un prêtre, c'est un homme du monde qui vous le 
dit : sans exemple de la part des maîtres, sans prati
ques religieuses consciencieusement accomplies, l'en
seignement, quelque religieux qu'il soit sur vos lèvres 
ou dans vos programmes, ne sera qu'une vaine parole. 
Comprennent-ils bien cette nécessité rigoureuse, nos 
hommes d'État qui voient avec indifférence et même 
avec faveur des écoles dans lesquelles il ne se fait pas 
un seul acte de religion, non, pas un seul depuis le corn-

(i) Rapport de 31. Morogues à la Chambre fies pairs, 1834 . 
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menccment de tannée jusqu'à la fin!! Combien d'insti
tutions, à Paris, où l'on n'observe plus les lois sacrées 
de l'Eglise! où pas un maître, pas un employé n'ac
complit un seul devoir religieux! Courage! le mal fait 
des progrès; et nous pourrions nommer tels pension
nats dé jeunes personnes qui suivent à la lettre de si 
consolants exemples. Le mal est là; là doit être le re
mède; malheur à ceux qui devant le voir ne le voient 
pas; qui pouvant sauver les jeunes générations, les 
condamnent à la plus honteuse de toutes les flétris
sures, la flétrissure morale. Elles périront, elles péris
sent chaque jour ; mais leur sang retombera sur la tète 
de leurs corrupteurs et de leurs tyrans. 

Rendre l'éducation chrétienne avant tout, troisième 

moyen de sauver la famille. 

Ils ont dit au christianisme : Sors de nos ateliers; et 

qu'a-t-on fait de l'ouvrier, grand Dieu ! « Autrefois, dit 

un économiste moderne, sous la tutelle de l'Église, 

l'ouvrier s'élevait lentement, par une sorte d'initiation 

professionnelle, à une existence heureuse et paisible; 

aujourd'hui, sans fortune, le plus souvent sans famille, 

il entre tout à coup dans la société comme un inconnu. 

Voyageur égaré, perdu sur ce coin de lerre, il est sans 

cesse agité par les soucis d'une existence misérable et 

précaire, il se débat contre les angoisses de son mau

vais sort jusqu'au jour où il est emporté par la misère 

ou la débauche. 

ce Au moyen Age, le christianisme avait rapproché 

les dislances qui séparent le maître de l'ouvrier; à 

notre époque, l'économie protestante a jeté un abîme 

entre le fabricant et l'ouvrier; l'ancienne organisation 
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hiérarchique a disparu pour faire place à l'anarchie 
industrielle, et le travail devenu libre n'a pas affranchi 
nos ateliers de la glèbe féodale. L'esprit de corps, les 
traditions religieuses et morales, les maximes de déli
catesse et de probité qui distinguaient les corporations 
du moyen âge ont été remplacées par la concurrence 
illimitée, cause journalière de haines et de jalousies, 
par l'affaiblissement et la disparition des idées de jus
tice et de morale, par des maximes de ruse et de force. 

» N'est-il pas incontestable que les mœurs des clas
ses ouvrières s'altèrent de jour en jour, et qu'avec elles 
le sentiment du droit s'efface? Que reste-t-il chez 
elles? le raisonnement à la place des croyances et le 
calcul à la place du sentiment; et, au milieu de cet 
ébranlement général des mœurs, des croyances, de ce 
mouvement qui emporte toutes les notions morales et 
religieuses, quelle force avez-vous, M. le ministre, pour 
gouverner la société? l'intérêt et la peur. N'est-ce pas 
avec un pareil système que vous avez créé au milieu 
de nous cette troupe de barbares qui regardent la loi 
comme leur ennemi naturel et propagent le désordre 
et l'anarchie (i) ? » 

Ainsi, l'ouvrier est devenu une machine qui fonc
tionne au profit de son maître, et il est aussi malheu
reux que dégradé. Dans son cœur se sont éteints les 
plus nobles sentiments de l'être raisonnable. Son en
fant est devenu pour lui un objet de spéculation; la 
vie morale de l'ange de la terre est de nul prix aux 

( i ) Letlros sur la charité dans ses rapports avec l'économie poli

tique, par M. Joseph de Croze. Lettre 5. 
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yeux de son père, et le petit de l'espèce humaine, 
attaché perpétuellement à son métier ou à son mar
teau, ne connaît que la sensation animale, comme il ne 
mange que le pain des créatures matérielles. Il faut 
donc rappeler le christianisme dans les ateliers et les 
manufactures, afin que la vie physique de l'ouvrier 
soit protégée contre l'avide et dure cupidité des spé
culateurs; la vie morale et physique de l'enfant proté
gée contre l'égoïsmc paternel, contre le travail inces
sant, contre la corruption dévorante et contre la fou
gue impétueuse des passions. 

Une loi sérieuse et complète sur le travail dans les 
manufactures est le premier remède au mal. Sérieuse, 
elle doit vouloir efficacement la fin qu'elle se propose, 
le rétahlisscmcnt de Tordre si tristement violé; com
plète, elle doit rendre obligatoire pour les adultes 
comme pour les autres la sanctification des dimanches 
et des fêtes. Elle est possible, clic est nécessaire. Elle 
est possible; et pourquoi ne pourrait-on pas faire en 
France ce qui se fait en Angleterre? Voyez-vous cette 
superbe rivale, celte nation si prodigieusement active, 
s'arrêter immobile tous les septièmes jours ! et certes, 
son industrie est aussi prospère, aussi avancée que la 
nôtre. 

Elle est nécessaire; c'est par les mœurs qu'un peuple 

est fort; c'est par les croyances que se forment les 

mœurs; c'est par l'enseignement que les croyances 

descendent dans les esprits. Or, pour la classe ouvrière, 

pas d'enseignement religieux avec le travail du di

manche; partant, ni croyances, ni mœurs possibles. 

« On l'a dit avec toute l'autorité de l'expérience, il 
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faut de toute nécessité que l 'ouvrier se repose un jour 
par semaine. Or, le travail des jours fériés amène iné
vitablement le repos du lundi. Mais ce repos, dépouillé 
de tout reflet moral, de toute obligation religieuse, ne 
devient en réalité qu'un loisir offert aux passions bru-
talcs. C'est la part faite officiellement, en quelque 
sorte, à la débauche et au désordre. Ainsi, par une 
anomalie déplorable, ce qui devait retremper les forces 
des ouvriers, ranimer leur ardeur au travail, entrete
nir l'esprit et les liens de famille et développer de bons 
penchants, devient une occasion et une cause de dé
gradation physique et morale et de poignante misère. 

j) D'un autre côté, il faut y prendre garde; tout 
s'enchaîne dans l 'ordre moral et matériel des sociétés. 
On se plaint, et sans doute avec raison, que, depuis le 
plus haut degré dans la hiérarchie des pouvoirs de 
l'État jusqu'au degré le plus inférieur, l'autorité est 
sans prestige et sans force morale. Mais ce qui fait la 
force morale de toute autorité, c'est la foi accordée, 
c'est le culte rendu à l 'autorité suprême dont elle 
émane. L'autorité de Dieu ne protège plus celle des 
hommes, lorsque celle-ci répudie ou méconnaît son 
auguste origine. Si donc nous voulons que nos lois 
soient toujours et partout respectées, sachons faire 
respecter la loi de Dieu partout et toujours (i). » 

Pour cela, soyez conséquents avec vous-mêmes, et 
que l'obligation du repos s'étende à tous. « Ce sera 
beaucoup sans doute, continue M. de Villeneuve, que 

(i) M. de Villeneuve, Discussion de la loi sur le travail des enfants 

dans tes manufactures. Décembre 1840 . 
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(i) M. de Villeneuve, Discussion, oie. 

d'avoir préserve les enfants ouvriers d 'un excès de 
de travail qui usait prématurément leurs forces. Mais, 
croycz-le bien, nous n'aurons qu'imparfaitement pré
paré l'amélioration de leur avenir, si nous ne préser
vons en même temps leur jeune cœur de la contagion 
des vices et de la corruption dont un trop grand 
nombre de nos ateliers offrent le danger. Or, ce sera 
l'exemple bien plus encore que la loi qui enseignera à 
l'enfant la moralité du travail cl la pratique des vertus 
de son état. Il faut donc qu'autour de lui rien ne 
vienne faire nai l rcdanssonamc le doute, l'indifférence, 
et peut-être le mépris pour les devoirs qui lui sont 
enseignés. Mais quelle sanction auraient a ses yeux 
des devoirs qu'on lui rendrait obligatoires, et dont ses 
parents et les autres ouvriers seraient dispensés? Quel 
respect aurait-il pour des lois qu'il verrait violer au 
dedans comme au dehors? Comment persuader aux 
enfants, et même aux ouvriers, qu'ils doivent se repo
ser vertueusement en famille les jours fériés, lorsque 
ces jours-là le travail est ostensiblement permis ou 
toléré sans nécessité urgente, même dans les entre
prises faites au nom de l'Etat (i)? » 

La Chambre de commerce de Lille signale les mêmes 
abus et réclame les mêmes remèdes. Elle émet le vœu 
qu'une large part soit faite, dans les écoles, à l'en
seignement religieux. Elle insiste sur la nécessité de 
le confier à des ecclésiastiques, et recommande avec 
instance l'observation des dimanches et des jours 
fenes. 
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« Ce qui nous paraît nécessaire, ajoute-t-ellc, c'est 
que la réforme ne s'arrête pas aux enfants, qu'elle pé
nètre dans l'atelier tout entier, dans le sein de la fa
mille. C'est là, nous le savons, une œuvre que la loi ne 
peut pas faire; mais nous croyons cependant que l'ad
ministration peut y apporter un puissant concours en 
provoquant, en encourageant l'intervention des chefs 
de l'industrie dans celte voie nouvelle; en les conviant 
à fortifier et à rendre plus efficace, par l'association et 
l'unité de leurs efforts, faction d'un patronage qui est 
autant dans leur intérêt que dans leur devoir; en fa
cilitant les améliorations qui naîtraient ainsi des pos
sibilités locales et de l'accord de toutes les parties 
intéressées. Les éléments ne manquent pas à cet égard. 
Qu'un appel soit fait à la bonne volonté et aux senti
ments généreux des chefs de l'industrie, et cet appel 
sera entendu, et il sera d'autant plus efficace qu'il aura 
pour effet de les intéresser, par un honorable senti
ment d'amour-propre, au succès des améliorations 
dont leur zèle pourra revendiquer l'initiative ( i ) . » 

Rendre et faire exécuter une loi sérieuse et com
plète, c'est-à-dire vraiment chrétienne, sur le travail 
dans les manufactures, quatrième moyen de sauver la 

famille. 

Ils ont dit au christianisme \Sorsdenos hospices; et il 
n'a pas tenu à leur mauvais vouloir que les anges ter
restres voués au soulagement de toutes les misères ne 
fussent violemment éloignés du chevet du vieillard ou 

( i ) Observations adressées par la Chambre de commerce de Lille 

à M. le Ministre de l 'agr icul ture et du commerce . Décembre 1840 . 
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du berceau du nouveau-né. Toujours est-il qu'ils ont 
réussi à entraver leur zèle et à les mettre dans un état de 
suspicion odieuse; s'il eût été possible, ils les auraient 
dégoûtés de leur héroïque mission, tant sont conti
nuelles les tracasseries dont ils les fatiguent, les amer
tumes dont ils les abreuvent. En aliénant une grande 
partie des fondations, patrimoine sacré des pauvres et 
des malades, ils ont tari la source des donations fu
tures et préparé la ruine des hospices. Là ne s'est point 
arrêtée leur œuvre fatale. Sans tenir comple des in
fanticides et des désordres moraux qu'ils allaient mul
tiplier, ils ont impitoyablement supprimé les tours, 
exigé des déplacements meurtriers, et enfin arraché à 
la tendre sollicitude de la charité feulant échappé à 
la mort, pour le placer sous la surveillance insigni
fiante de la philanthropie. Et Ton a vu des conseils-
généraux de départements, s'applaudissant de ces me
sures prétendues économiques, verser sur les chemins 
vicinaux des fonds destinés à prévenir le libertinage cl 
le meurtre! De tout cela qu'cst-il résulté? Des hommes 
non suspects vont nous l 'apprendre. 

D'après M. Duchâtcl, la mortalité des enfants trou
vés est de six sur dix jusqu'à l'âge de douze ans ; tandis 
que, parmi les enfants élevés dans la maison pater
nelle, la mort ne frappe, dans le même espace de" 
temps, qu'environ trente enfants sur cent. M. Hcmaclc 
confirme en ces termes l'opinion du ministre : 

ce On a souvent répété, dans ces dernières années, 
que le service intérieur des hospices s'était amélioré, 
que les enfants y mouraient en moins grand nombre, 
de même que chez les nourrices; que la différence 
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entre ceux qui étaient conservés aujourd'hui et le petit 
nombre qui échappait à la mort il y a cinquante ans, 
était énorme. Quelque graves que soient les autorités 
sur lesquelles s'appuient ces affirmations, nous n'avons 
pu y voir que des illusions généreuses, inspirées par 
un désir que tout le monde ressent. Le fait contraire 
est établi par des preuves irrécusables. A l'appui de 
toutes ces réflexions, je citerai des chiffres : M. Du-
châtel m'apprend que, pendant le cours de l'année 
1825, 32,902 enfants ont été déposés dans les hospi
ces; il en est sorti 14,145; il en est mort 19,815. 
D'après M. Benoiston de Châtcauneuf, la mortalité des 
enfants trouvés dans le premier âge, qui n'était que de 
57,63 sur 100 en 1826, a été reconnue de 59,03 sur 
100, de 1824 à 1855. Celle des différents âges qui 
était de 1 sur 7,85, en 1824, a été de 1 sur 7,55 
en 1855. 

)> Quelles sont les causes de cette mortalité? Indé
pendamment de la constitution maladive de la plupart 
des enfants, du manque de nourrices internes, de leur 
défaut de soins, des difficultés inhérentes à l'adminis
tration de ces établissements, il y a une cause princi
pale, déterminante de la mortalité : je veux parler du 
déplaccmenten usage dansbeaucoup de départements. 
Je n'ignore pas toutes les discussions que ce sujet a 
provoquées, soit dans la presse, soit à la tribune na
tionale; je les ai lues avec la plus vive attention; je 
me suis inspiré des pages éloquentes de M. de Lamar
tine et des réflexions de MM. Terme et Monfalcon. Je 
dois à la vérité de déclarer que M. de Lamartine a eu 
raison quant à la mortalité opérée par le déplacement, 
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t (\) Mémoire sur les enfants trouvés. 

mesure aussi meurtrière que la guerre ou l'épidé
mie (i). » 

Maintenant, que deviennent les malheureux enfants 
échappés à la mort? Que fait la législation actuelle 
pour leur éducation? 

L'apprentissage d'un métier est le complément des 
maisons de charité. À douze ans, l'enfant est mis en 
apprentissage; jusqu'à sa majorité, il est placé sous la 
surveillance et la tutelle des commissions administra
tives. Cette surveillance et cette tutelle sont une véri
table dérision: les tuteursnevisitentjamais les enfants, 
ni chez leurs nourrices, ni dans les maisons ou ils sont 
en pension, ni dans leurs ateliers d'apprentissage; le 
plus souvent ils ne savent ce qu'ils sont devenus. 
Étranges aberrations de cette charité philosophique 
qui multiplie les bienfaits par d'innombrables statisti
ques que les faits démentent chaque jour! Le pro
gramme des commissions administratives n'est pas une 
charte de vérité; la philanthropie légale se condamne 
par ses propres actes : de jour en jour elle accumule 
misères sur misères, victimes sur victimes. 

Le dix-huitième siècle a étoulfé la charité évangé-
liquc pour nous donner la charité païenne; on a ren
versé à coups de hache ces admirables institutions qui 
prenaient l'homme pauvre à sa naissance ctlcsuivaient 
jusqu'au tombeau. Que sont devenus ces monastères, 
ces ordres voués par devoir à l'amélioration morale et 
matérielle des classes pauvres? Le patronage des fabri
cants et des marchandeurs, la tutelle el la surveillance 
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des commissions administratives ont-ils dignement 
remplacé le patronage de ces ordres religieux dont les 
richesses étaient aux pauvres, et dont la vie était tout 
entière donnée à l'infortune et au malheur? À peine 
avons-nous conservé dans quelques-uns de nos hospi
ces les Sœurs de charité. Comment s'étonner du sort 
de ces malheureux enfants exposés? A leur majorité, 
ils sont rendus h la société; que deviennent-ils? 

<c A ce sujet, dit M. de Croze, j 'ai consulté la plupart 
des statistiques déposées soit au ministère de l'inté
rieur, soit à la préfecture de police; et quel spectacle 
terrible et déplorable que celui de ces enfants rendus 
à la l iberté! Ils marchent dans un monde inconnu; 
ils s'agitent sur un théâtre mouvant et environné de 
toutes les séductions; ils n'ont point de protecteurs, 
point d'amis; ils sont sortis de l 'bospicesansapprcndre 
à connaître Dieu; ils ne savent pas môme distinguer 
le bien du mal : le vaisseau conduit par une main 
inexpérimentée se brise contre des rescifs; l'enfant 
sorti de l'hospice tombe dans une maison de prostitu
tion ou dans un bagne. Sur quatre prostituées, à Paris, 
il y en a au moins une qui appartient à la classe des 
enfants trouvés, et cette même proportion s'applique 
aux condamnés des cours d'assises. 

» Ces résultats sont écrits par tout ; quoi de plus 
sombre qu'un pareil tableau! des enfants élevés aux 
frais dos départements et qui retombent plus tard à la 
charge de ces mêmes départements, soit comme men
diants, soit comme condamnés! 

» Peut-il en être autrement? Sans instruction d'au

cune sorte, ils entrent dans la société qui, après les 
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avoir jetés dès leur naissance dans un hospice, les 
rejette plus tard dans des maisons de détention ou 
des dépôts de mendicité. Telle est, monsieur le minis
tre, l 'œuvre de cette philantrophic philosophique qui, 
tout en conviant ces malheureux au grand banquet de 
la nature, leur signifie ensuite qu'il n'y a point de cou
vert pour eux. Y a-t-il une opinion meilleure, plus 
propre à l'éloigner du vice que celle qui persuade à 
l 'homme que lorsqu'il fait le mal, c'est toujours par 
les instigations d'un ennemi qui le hait, et que les 
bonnes actions viennent de Dieu lui-même? Celte ins
truction religieuse et morale manque complètement 
dans les hospices d'enfants trouvés. Le but de l'insti
tution cst-U rempli? Qui osera le dire? Les soins de 
l'hospice dégénèrent en une alfrcuse mortalité; l'ap
prentissage mène au bagne ou à la prostitution (i). » 

Pourquoi ne pas ouvir à l'enfant abandonné les 
portes d'une école rurale semblable aux écoles rura
les d'Hofwyl et de Carra? Sous tous les rapports, ces 
écoles rurales présentent d'immenses avantages pour 
le sort des jeunes enfants trouvés. N'y a-t-il pas dans 
cette éducation spéciale de magnifiques ressources 
pour l'agriculture de notre pays, de fortes garanties 
pour la sécurité intérieure? L'école rurale et les colo
nies agricoles sont les établissements les plus complets 
et les plus propres à assurer aux enfants trouvés un 
avenir conforme à la véritable destination de l'homme 
ici-bas. De bons agriculteurs, d'utiles citoyens, d cx-

(i) Lettres sur la charité dans ses rapports avec l'économie poli

tique, par M. J. de Croze. Lettre 2 . 
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ccllents pères de famille sortiront de ces établissements ; 
et ces hommes sans nom, sans famille, sans fortune, 
légueront à leurs enfants un nom, à l'Etat une famille, 
à leur famille une fortune. C'est au travail qu'ils de
vront tous les privilèges de la naissance, et c'est par le 
travail que leurs enfants maintiendront l'héritage 
glorieux de leurs pères. 

Rappeler le christianisme de son exil, et lui rendre 
dans les hospices, comme partout, la place dont on Ta 
chassé, cinquième moyen de sauver la famille. 

Nous le comprenons sans peine, toutes ces réfor
mes particulières ne sont pas suffisantes pour guérir 
notre malheureuse société : de la tête aux pieds elle 
n'est qu'une plaie, le remède doit donc être universel. 
Mais dans l'impuissance de tout faire à la fois, nous 
avons du signaler les plaies les plus vives et les plus 
dangereuses. Qu'on commence par les cicatriser, et le 
malade du moins ne mourra pas; il vivra même, Dieu 
aidant, assez longtemps pour permettre de soigner les 
uns après les autres tous les maux qui le dévorent. 

Que le gouvernement se pénètre donc bien de 
l'importance de ses devoirs, se souvenant que les 
peuples ne vivent pas seulement de pain, mais de 
croyances et de mœurs. Qu'il se mette sérieusement 
en garde contre les sophistes qui l'cgarent en ne ces
sant de lui répéter que le christianisme a fait son 
temps; que le monde n'a plus rien à attendre de ses 
croyances désormais surannées. Oui, nous le savons, 
et ce n'est pas d'aujourd'hui qu'on l'a essayé, l'orgueil 
humain a cru pouvoir se passer de l'action de la reli
gion dans la direction des destinées des nations ; mais 
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nous savons aussi dans quel abîme les a précipitées ce 
délire. Nous savons encore que toute l'habileté politi
que, toute la science du mécanisme administratif n'ont 
abouti qu'à créer ce qu'un illustre orateur appelait 
des sociétés-momies, présentant tous les dehors de la 
vitalité, mais dépourvues de mouvement, de chaleur et 
de vie. À ceux qui, de nos jours encore, veulent re
prendre en sous-œuvre ces expériences criminelles, 
nous citerons l'opinion d'un homme qui, essaya la 
régénération de la société en faisant table rase de 
toutes ses croyances. « Celui, dit Robespierre, qui 
« peut remplacer la Divinité dans le système de la 
« vie sociale est à mes yeux un prodige de génie; 
« celui qui, sans l'avoir remplacée, ne songe qu'à la 
a bannir de l'esprit des hommes, me parait un pro-
« dige de stupidité ou de perversité! » 

Que le gouvernement, s'il est jaloux de sa conser
vation, commence donc par donner l'exemple d'un 
respect sincère pour les préceptes de la religion; qu'il 
accorde avec franchise et loyauté la liberté de rensei
gnement, si solennellement promise et si justement 
réclamée, et qu'il laisse faire. Mais qu'il ne s'y trompe 
pas plus que nous; si on continue à cajoler d'une 
main et à soullletcr de l 'autre l'auguste lille du Ciel: 
si on continue à la tenir dans les fers, ou du moins 
dans un état odieux de suspicion; s'il est loisible à 
tous les sophistes de l'outrager par leurs calomnies et 
leurs diatribes; après s'être montrée patiente comme 
une mère, elle se souvicudra qu'elle est reine, et 
secouant contre nous la poussière de ses pieds, elle 
nous abandonnera à nos propres ressources. 



PARTIE IV. CHAPITRE X. 495 

Alors, voulez-vous savoir ce qui nous restera, et ce 
que nous deviendrons, malgré notre civilisation maté
rielle, malgré notre industrie, malgré nos bateaux à 
vapeur et nos chemins de 1er, malgré nos arts, nos 
sciences et notre commerce; malgré nos chambres et 
notre université, malgré nos journaux et nos romans, 
malgré nos congrès scientifiques et nos comices agri
coles, malgré toute notre présomption? demandez-lc 
à l'Afrique, à la Grèce, à l'Asie, à l'Egypte, nations 
célèbres, jadis nos rivales, sinon nos maîtresses dans 
le développement du bien-être matériel. Leur sang, 
leurs ruines, leur abjection profonde, leur lamentable 
misère, leur barbarie vous répondront. Si cela ne suffit 
pas, demandez-le à la France de quatre-vingt-treize. 
Soulevant sa tête meurtrière du milieu des décombres, 
elle vous montrera pour réponse la déesse de la raison, 
la terreur et l'échafaud. Demandez-lo à la société do
mestique dont nous venons de vous retracer l'histoire? 
Elle vous dira ce qu'elle était avant le christianisme, 
cç qu'elle est devenue par le christianisme, ce qu clic 
est encore sans le christianisme, ce qu'elle redevient 
quand le christianisme l 'abandonne; certes, la réponse 
sera complète. 

Ne nous y trompons pas; nous avons beau sourire 
de pitié aux avertissements de l'expérience. Les lois 
du monde moral ne sont pas moins infaillibles que 
celles du monde physique. Quand le soleil disparaît 
de l'horizon, la terre retombe dans les ténèbres, et les 
bêtes farouches sortent de leurs tanières : cette loi 
s'accomplit chaque jour depuis six mille ans. De même 
lorsque le christianisme, soleil des intelligences, quitte 

2 8 
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une nation, quelque civilisée qu'elle soit, elle retombe 
infailliblement dans les ténèbres de la barbarie igno
rante, ou dans la dégradation mille fois pire de la 
barbarie savante; puis les animaux sauvages, sortant 
de leurs repaires, viennent se disputer les lambeaux 
ensanglantés de son cadavre. Cette loi s'accomplit in
variablement depuis que le genre humain est placé 
sur le globe. Pas plus pour la France que pour les 
autres nations il n'y a d'exception promise. Ou rede
venir chrétiennes, franchement chrétiennes, ou pér i r ; 
telle est l'alternative redoutable dans laquelle se trou
vent aujourd'hui, parmi nous, la famille et la société. 
Provideant consuks. 

Nous venons d'exposer avec franchise les devoirs les 
plus sacrés du gouvernement. Les comprcndra-t-il? 
sentira-t-il le poids de la responsabilité de plus en 
plus effrayante qui pèse sur lui? Voudra-t-il l'alléger 
en partageant sa sollicitude entre les nécessités morales 
et les intérêts matériels de la France? Nous le désirons; 
car c'est pour lui aussi bien que pour nous une ques
tion de vie ou de mort. 

Mais s'il reste sourd à tant de voix qui l'avertissent; 
s'il laisse tranquillement périr l'un après l'autre les 
derniers éléments de salut qui nous restent, ah ! du 
moins que la famille sache prendre en main sa propre 
cause. Pour clic aussi, il y va de la vie ou de la mort. 
Veut-elle rappeler ou retenir au foyer domestique le 
christianisme qui seul peut la sauver? Il faut avant 
tout qu'elle se pénètre bien de la grandeur de ses de
voirs et se remplisse du courage nécessaire pour y res
ter fidèle. L'histoire que nous venons de lui mettre 
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sous les yeux suffit pour lui apprendre que les pres
criptions du christianisme, fidèlement accomplies, sont 
les lois mêmes de son existence, et Tunique garantie 
de son bonheur. Mais qu'elle le sache bien, les temps 
périlleux sont arrivés; les nations ne sont plus chré
tiennes : la religion se retrouve vis-à-vis du monde 
actuel dans les mêmes termes où elle fut pendant trois 
siècles vis-à-vis du monde encore païen : elle est à 
l'état domestique et individuel. Si elle veut se conser
ver chrétienne, la famille ne peut, ne doit bientôt plus 
rien avoir de commun avec ce monde anti-chrétien 
qui l'environne. Son éducation, ses sciences, ses livres, 
ses journaux, ses théâtres, ses sociétés, ses entreprises, 
ses dignités, ses emplois, elle doit ou se les interdire 
complètement, ou n'y prendre part qu'avec la plus 
extrême réserve; car bientôt toutes ces choses seront 
des pièges pour la foi et pour la vertu de ses enfants. 
Ils ne seront rien dans le monde, s'il le faut; mais ils 
seront chrétiens. Ils seront ce que furent leurs pères, 
pendant les trois siècles qui séparent Néron de Con
stantin : des héros et des victimes. Telle est, en vérité, 
la condition rigoureuse de laquelle va dépendre le 
salut de la famille actuelle. Dieu lui accorde et l'in
telligence pour la comprendre et la force pour l'ac
complir ! 

Qu'aujourd'hui, comme aux jours périlleux du 
christianisme naissant, le père se souvienne avant tout 
de sa mission divine. Plus que jamais la foi doit être 
son unique boussole. Dirigé par elle, il se dira : 
« Lieutenant de Dieu, je dois commander, parler, agir 
comme le Père trois fois saint que je représente. Moins 
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que jamais je dois cire dans ma famille l 'homme de la 
fortune, de l'ambition et des affaires; avant tout je 
dois èlrc l 'homme de Dieu : car moins que jamais mes 
enfants doivent être les citoyens de la terre; avant 
tout il faut qu'ils soient les candidats du Ciel. Leur 
donner une Ame fortement trempée au feu de la cha
rité cl de la foi catholique, tel est le plus pressant de 
mes devoirs. Dieu, sa crainte et son amour, plus que 
jamais, voilà tout l'homme, voilà tout le père de fa
mille. Mais ce mot sublime, le dernier de tous, ne sera 
qu'un mensonge dans ma bourbe, si moi-même je ne 
crains pas, je n'aime pas Pieu le premier, non en pa
roles cl du bout des lèvres, mais en œuvres et en 
vérité : ma conduite, je ne dois pas l'oublier, doit èlrc 
l'évangile de mes enfants. Ces cires chéris ne sont ni 
à moi, ni à l'État, mais au Dieu qui les a créés, qui les 
fait vivre et qui les jugera. Dépôts sacrés confiés à ma 
sollicitude, j 'en rendrai compte sang pour sang. Ames 
immortelles, elles doivent arriver par moi à l'immor
talité du ciel. Mais, que cette pensée me soit toujours 
présente! celle glorieuse destinée doit être achetée au 
prix de nombreux combats. Enfants bien-aimés, une 
lutte acharnée, commencée au sortir du berceau pour 
finir sur le bord de la tombe, forme le fond de votre 
existence terrestre; à moi revêtu de la triple armure 
de l'autorité, de l'expérience et de la foi, de soutenir 
pour vous l'effort du combat. Chasser par la correction 
la malice cachée au fond du cœur de tous les fils 
d'Adam; éloigner par une vigilance du jour et de la 
nuit les ennemis extérieurs sous quelque forme qu'ils 
se présentent; puis fortifier par de sages leçons le bon 
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principe qui vit en eux, tels sont mes devoirs, telles 
les conditions de victoire pour les enfants dont le Père 
suprême m'a remis les sublimes destinées. » 

Que la mère à son tour, image de Marie, fasse chaque 
jour un effort de plus pour réaliser dans son esprit, 
dans son cœur, dans tout son être, son auguste modèle, 
Ah! que n'ai-jc la voix assez puissante pour lui redire, 
de manière à ce qu'elle ne l'oublie jamais : La liberté, 
les égards, le respect, l'affection dont vous êtes envi
ronnée, sont autant de bienfaits dont vous êtes exclu
sivement redevable au christianisme. Tenir au chris
tianisme par le fond de vos entrailles, tel est donc le 
dernier mot de votre vie. 

Mais à elle aussi, Dieu qui l'a régénérée impose de 
grands devoirs. Sait-elle bien qu'elle est établie dans 
la famille pour être le salut ou la ruine de plusieurs 
générations? Sait-elle bien que c'est sur ses genoux 
que se prépare l'avenir du monde? Sait-elle bien qu'aux 
jours mauvais où nous sommes, le christianisme ne 
peut entrer que par elle au foyer domestique, s'y 
maintenir, y régner? Si elle le sait, qu'elle ne l'oublie 
pas; si elle l'ignore, qu'elle l'apprenne donc aujour
d'hui. A elle, à ses enfants, à la famille, à la société 
tout entière cette science est plus nécessaire que jamais. 
Loin, bien loin d'elle les théories extravagantes et per
fides qui tendent à la tirer de la place si belle que le 
christianisme lui a faite, en lui donnant des goûts et 
des habitudes dont la première conséquence est l'oubli 
de ses véritables devoirs, et la seconde, le renverse
ment de ces barrières sacrées, protectrices de sa vertu 
et gardiennes de sa gloire. Que plutôt clic redouble 

2 8 . 
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de courage pour devenir ce qu'elle doit être, ce que 
veut qu'elle soit le Dieu qui l'a créée, laide et la com
pagne de Vhommc. Pour atteindre ce but, elle n'a qu'un 
seul moyen; mais il suffit, mais il est facile, car la 
Providence l'a richement pourvue des qualités néces
saires pour le mettre en œuvre : ce moyen trop peu 
connu, trop négligé, dédaigné peut-être par des fem
mes insensées, c'est de copier trait pour trait le por
trait de la femme, de la mère, de l'épouse vraiment 
digne de ce nom. Tracé, il y a bientôt trois mille ans, 
par le Saint-Esprit lui-même, ce tableau doit être 
l'éternelle étude de la mère et de l'épouse : qu'elles 
lui ressemblent, et la famille, dont la mère pourra 
mettre son nom au bas de ce portrait, sera sauvée. 
Levons la toile el montrons cet admirable tableau. 

a Qui trouvera une femme forte?Son prix est bien 
au-delà de celui des perles. Le cœur de son mari met 
sa confiance en elle; et il ne manquera point de riches
ses. Elle lui rendra le bien et non le mal tous les 
jours de sa vie. Elle a cherché la laine et le lin, et elles 
les a travaillés avec des mains sages et ingénieuses. 
Elle est devenue comme le vaisseau du marchand qui 
apporte son pain des extrémités du monde. Elle se lève 
avant l'aurore : elle a partagé les vivres à ses domes
tiques et la nourriture à ses servantes. Elle a considéré 
un champ, et clic l'a acheté; elle a planté une vigne 
du fruit de ses mains. Elle a ceint ses reins de force 
et elle a affermi son bras. Elle a goûté et clic a vu que 
son trafic est bon; sa lampe ne s'éteindra point pen
dant la nuit. Elle a porté ses mains à des choses fortes 
et ses doigts ont pris le fuseau. Elle a ouvert sa main 
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à l 'indigent; elle a étendu ses bras vers le pauvre. Elle 
ne craindra point pour sa maison ni le froid ni la 
neige, parce que tous ses domestiques ont un double 
vêtement. Elle s'est fait des couvertures précieuses : 
elle se revet de lin et de pourpre. Son mari sera con
sidéré avec respect dans l'assemblée des juges, lors
qu'il sera assis avec les sénateurs de la terre. Elle a 
fait une étoffe et elle l'a vendue; elle a livré une cein
ture aux Cbananécns. La force et la beauté forment 
son vêtement, et le sourire sera sur ses lèvres au der
nier de ses jours. La sagesse a parlé par sa bouche, et 
la loi de la clémence est écrite sur sa langue. Elle a 
considéré les sentiers de sa maison, et elle n'a point 
mangé son pain dans l'oisiveté. Ses enfants se sont levés 
et l'ont proclamée bienheureuse; son mari lui-même a 
fait son éloge. lïeaucoup d'autres ont amassé des ri
chesses, mais elle les a toutes surpassées. Elle n'a 
point mis sa gloire dans les qualités extérieures : la 
grâce est trompeuse et la beauté est vainc : la femme 
qui craint le Seigneur est celle qui sera louée. Vous 
tous qui connaissez une telle femme, rendez-lui les 
louanges qu'elle mérite, et que ses œuvres la louent 
dans l'assemblée des juges (i). » 

La véritable mission de la femme, la nature de ses 
occupations, la force et la douceur, la vigilance et la 
modestie, l'activité et la charité, le soin de la famille 
entière, toutes les qualités et toutes les vertus qui 
doivent faire la mère et l'épouse accomplie composent 
cet admirable portrait. Le bonheur de la femme, le 
bonheur de son mari et de ses enfants sont la douce 

(i) Prov. xxxi, 10 et sqq. 



500 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

récompense de sa fidélité aux devoirs de sa vocation. 
Mais de cette vie de dévouement et de sacrifices de 
détails, quel est le principe? La religion. Le Saint-
Esprit a soin de nous rapprendre par ces énergiques 
paroles : « Les fondations sur la pierre solide sont 
éternelles; ainsi les commandements: de Dieu dans le 
cœur de la femme sainte : amie du silence, sage, posée, 
elle est gracieuse cl ferme sur ses pieds comme une 
colonne d'or sur une hase d'argent (i). » 

L'enfant lui-même, en méditant sur son histoire, 
peut-il se défendre d'un profond sentiment de recon
naissance pour le christianisme auquel il doit tout, la 
liberté, l'éducation, la vie? S'il est jaloux de conserver 
pour lui-même ou do transmettre à d'autres ce précieux 
héritage, son cœur ne lui diclc-l-il pas de mettre au 
premier rang de ses devoirs l'observation religieuse et 
constante des lois sacrées du christianisme, sauve
gardes nécessaires de tous les biens dont il jouit? Voir 
Dieu dans ses parents, être leur consolation et leur 
appui tous les jours de sa vie, telle est encore sa douce 
et noble tache. Qu'il en soit ainsi, et la famille ne 
périra point; s'il en est autrement, il huit se voiler la 
tête en attendant la fin. 0 familles! de grâce ne vous 
abdiquez pas vous-mêmes. Malgré tous les sacrifices, 
malgré toutes les luttes, accomplissez noblement au
jourd'hui, demain, toujours, le plus pressant de vos 
devoirs : redevenez chrétiennes. 

Quand au milieu de l'Océan l'horrible tempête cou

vre le ciel d'épais nuages; quand la foudre sillonnant 

l'horizon laisse entrevoir la gueule béante de l'abîme; 

quand les voiles du navire volent en lambeaux; quand 

( i ) Ecrii. xxvi, 2 " , 24 . 
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les mats se brisent; quand le gouvernail échappe aux 
mains du pilote; quand le capitaine a perdu toute 
sagesse; quand enfin il n'y a plus rien à attendre des 
efforts ni des conseils humains, chaque passager pour
voit à son salut. Les planches, les cordages, la cha
loupe deviennent ses ancres de miséricorde, et plus 
d'une fois le succès couronne ces efforts désespérés : le 
vaisseau périt, les marchandises furent perdues, mais 
l'équipage fut sauvé. Vaisseau sans lest, sans gouver
nail et sans boussole, notre société, sans Dieu, sans 
religion, est battue par d'affreuses tempêtes; le ciel 
obscurci et menaçant ne laisse descendre aucun rayon 
de lumière pour diriger la marche; les voiles sont 
déchirées, les mats brisés, le navire fait eau de toutes 
parts, et les pilotes et les capitaines ou demeurent 
endormis ou ne s'entendent pas sur les moyens de 
salut, et cependant les vagues s'amoncellent et les 
vents furieux bouleversent jusque dans ses profon
deurs le redoutable Océan. Encore un peu, et le vais
seau et les marchandises se seront abîmés dans les 
flots ( ï ) . 

Membres de la famille, tous tant que vous êtes, 
passagers sur ce navire désespéré, vous abdiquerez-
vous vous-mêmes? Que ceux qui veulent périr, péris
sent; pour vous, si vous voulez vivre, il est temps de 
prendre Tunique moyen de salut qui vous reste. Il y 
a dix-huit siècles la société pnïcnnc, cet autre navire 
sans Dieu, repoussa opiniâtrement le christianisme, et 
disparut sous le Ilot de la barbarie; la famille pourvut 

( i )Qurcrisquo siniu rcs noslrrc sint? Admodum acerho... Pcrcunt 

hona» nuda c l apcrla sunt mala : navïgalio in nocte, fax nusqunm, 

Gbristus dormit. Greg. Kaz. Epist. XXXiX ad Eudoxium Rhclor. 
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à sa propre conversation ; elle garda le principe de 
vie qu'elle avait reçu; le christianisme, caché au foyer 
domestique, pénétra profondément dans les mœurs, il 
grandit, il monta enfin sur le tronc impérial, et par 
la famille le monde fut sauvé. Même situation, mêmes 
devoirs : que celui qui a des oreilles pour entendre, 
entende (i) ! 

Que me rcste-t-il maintenant? Religion sainte, re
ligion bienfaisante, tendre mère de l'homme déchu, 
en retraçant dans toutes ses phases l'histoire de la 
société domestique, j 'ai démontré à l'esprit et au 
cœur de votre fille chérie votre inaltérable vérité; et 
en donnant à la terre une utile leçon, j 'ai chanté un 
hymne à votre honneur. Salut! vous dirai-jc donc 
avec le cœur le plus aimant, avec le génie le plus su
blime peut-être dont l'humanité s 'honore; salut! vous 
dirai-jc avec Augustin, votre conquête et notre orgueil ! 
« salut, Eglise catholique, véritable mère des chré
tiens! c'est vous qui enseignez aux hommes, non-seu
lement à adorer un seul vrai Dieu, et qui bannissez 
ainsi l'idolâtrie de la face de la terre, mais encore qui 
leur apprenez la charité envers leurs frères d'une ma
nière si parfaite, que toutes les misères humaines, 
quelque variées qu'elles soient, y trouvent un remède 
efficace. 

» C'est vous qui tour-a-tour enfant avec l'enfant, 
forte avec le jeune homme, calme avec le vieillard, 
enseignez la vérité et exercez à la vertu suivant la force 
de l'âge et la portée de l'intelligence. 

» C'est vous qui soumettez par une obéissance 
chaste et fidèle la femme à l'homme, non pour satis-

( i ) Qui habet aurcs aud iend i , audiat . Matth. x i , l o . 
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faire des passions brutales, mais pour conserver le 
genre humain, la société et la famille. 

» C'est vous qui établissez l'homme au-dessus de la 
femme, non pour se jouer du sexe le plus faible, mais 
pour être son appui et le diriger suivant les lois de 
l'amour le plus cordial. 

» C'est vous qui soumettez par une libre servitude 
les enfants aux parents, et qui donnez aux parents un 
saint empire sur les enfants. 

» C'est vous qui unissez les frères aux frères par le 
lien de la religion, lien plus sacré et plus fort que 
celui du sang. 

» C'est vous qui, tout en respectant les lois de la 
nature et les inclinations de la volonté, resserrez par 
une charité mutuelle les alliances et les amitiés. 

» C'est vous qui apprenez aux serviteurs à servir 
leurs maîtres, moins par crainte que par amour. 

» C'est vous qui rendez les maîtres bons et miséri
cordieux aux serviteurs, par la pensée d'un Dieu su
prême, leur maître commun. 

» C'est vous qui unissez, non-seulement par des 
rapports de société, mais par des liens de fraternité, les 
citoyens aux citoyens, les nations aux nations, et tous 
les hommes, quels qu'ils soient, par le souvenir de leur 
commun berceau. 

» C'est vous qui apprennez aux rois à se dévouer 
pour les peuples, et aux peuples à obéir aux rois. 

» C'est vous, enfin, qui enseignez avec une préci
sion parfaite à qui est du l'honneur, à qui l'affection, 
a qui le respect, à qui la crainte, ù qui la consolation, 
à qui l'avertissement, à qui l'exhortation, à qui la 
réprimande, à qui la correction, à qui le châtiment; 
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montrant que toutes ces choses ne sont pas ducs à 

tous; mais à tous la charité, à personne l'injure ( i ) . » 

(i) Nous ne pouvons résister au plaisir de mettre sous les yeux le 

texte de ce magnifique passage : « Merilo, Ecelesia calholica mater 

» Christianorum verissima, non solum ipsum Deum, cujus adeptio 

» vila est beatissîma, puri*stmc alque caslissimc colendum pnedi-

» cas; niillam nobis adorandam crealuram înducens, eni servire 

» jubeamur sed ctiam proximi diloclioncm alque charilatem 

» ita complecteris, ul variorum morborum, quibus pro peccalis 

» suis animai orgroiaut, omnis apud le medicina prapolloat. 

» Tu puerililer pueros, fortUer juvenes, quielo seues, prout cu-

>» jusque non corporis lanlum, sed e l animi status est, exerces ac 

» doces. Tu limtinas viris suis, n o n ad explondam libidiiiem, sed ad 

» propagandam prolem, el ad rei iamiliaris societalem, casla et 

» fideli obiïdienlia subjicis. Tu viros conjugihus, non ad illudcu-

u du m imbecilliorem sexum, sed sinceri amuris legibus pneficis. 

i> Tu parenlibus filios fibera quadam scrviiuiu subjungîs, parentes 

» iiliis pia dominalione pnrpniiis. Tu fru tribus fralres rcligionis 

>. vinculo lirmiore alc| i ic arctiorequam sanguiuis neclis. Tuomncm 

» goncris propinquilalcm el alïiuilalis necessitudinem, servatis 

» u a lu ne vuluulalisque nexibus, iimluu eharitate conslringis. Tu 

D domiuis servus, nuu tam eonditiouis uecessitale, quam oflîcii 

^ dcieclaiione duces adluvrcrc. Tu dominos servis, summi J)ei 

v cominunis D o i f c , : , i i coi iMderatione plaeabilcs, et ad consulendum 

» quam coercendum propeiiMores fae.is. Tu cives civibus, gentes 

i> genlibus, et prorsus homines priinorum parenluin reeordatione, 

» non socielate taulutu, sed quadam cliam fraternilalc conjimgta. 

*> Doces reges prospicere popuiis ; moues populos se subderc regi-

» bus. Quibus bonor debea lur , quibus alïeelus, quibus reverenlia, 

» quibus limor, quibus eouboialio, quibus admouilio, quibus e x -

» hortalio, quibus disciplina, quibus objurgatio, quibus supplicium, 

» sedulo doces ;oslendons quemadmudum el uon omnibus omnia, 

» et omnibus cliariLas, et uulli debealur injuria, » Demorib. EccL 

catlu c. 5 0 , 1 . 1 , pars altéra, p. 1 i i U - l l i". 
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